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PRE A MB U L E

Gette étude, réalisée à la dl!lllandB du Service des Etudes cL

[javelopp8IIIent du MirU.stènl de la Coopéra tian et du DéVl!Jloppement, el pour

principal abject! f d'ticlairer les conséquel"l::BS des croix des poli tiques

~ développuaent dans leurs aspects de contrOle et d'utilisation de

l'espace. Le terme t'ancier n'est dJl"I:: pas pris ici dans son sens juri

dique étroit mais dans une acception plus large (le foncier est pour

noua un fait social global).

Le. travaux rlialiséa au cours de ces dernières annœs par

notl'w 'quipe, tant en lIIilieu rural qu 'en milieu urbain .ont permis de

..ttre en évidence une l'1Duvelle actualité de la qLestion foncière en

Afrique Noire .... ai traneparalt.par ailleurs.une certair~ continuité

dans le diacoura entre l'Etat C'Allonial et l'Etat africain indépendant.

Le Imnopole étati~ en llatisn! fonciènl est certes battu en brlche par

différent8s f'ol'Cl8S ..ie au cours dB la œrnière décennie, il S'Bst

afreNi et codifié. La que8ticn foncière ne recèle pas ,Bn Afrique f'.iJire,

la .... ahe,rga de violence qu'en AJnérique Latine _i. les etnjeux des

politique. _1ae. en place mut au 101lJ dea 8JV'I_S eaixan'b!t-f!ix justifient

que l'on easaye aujourd· ....i de faire le point sur le. CDl'V\aissances

acqui•• et sur le. perepectives ouvertes par la roflexiDn œ. chercheur!

Derrim 1. vocable f'Dnaiar, l'on traU\l8nJ. en effet des enjeux auas!

e.sentiels que l'*'O'-8"]ation du capital, la IIDbilisatiDn des forces

producti\l8. (terre et fora. dB travail), l'sppropriation et l'organisa

tion t8rr1tcrialas et, au bout du co.pte, le fII:l)de de constitution de

1 • Etet-I'tltian 113dIJn1e.

D'un point dB vue .ét~Œ1logique, la .ynthèae que rous pro

posons l"'BpD" MIl' cilla fiches t8chniques d'identification des politiques

foncières. fich88 qui pourront Itl"l!l périoctl.qusment remises à jour et

qui dBvraient ~ttre dB suivre l'effectivité de certaines Mesures

ou l'opérationalit6 dB certains objectif••



La réflexion, ciJnt certains résultats sont présent6s ici, est

lB fruit d'un travail collectif initié par le Laboratoire d'Anthropologie

juridiqta da Paris et dévllloppé dans le cadre de la préparation des

joum.s d'étudae·~ la ~sUon filoo1ère en Afrique flt)ire terK.esà

Paris en Septembre 1980 (1). A la suite dB cette réunion sc:!.entifique

e'••t constitué un réseau international dB recherches sur la question

foncière, un dB. objectifs dit ce réseau 'tant l'organisation en Juin

1983 à Bobo D1oulaseo (Haute-Volta) d'une rencontre sur le thème

"Les pratiques foncières locales dans la production et la l'8proca.aetion

de l'espace en Af'rique Noire".•

(1) L.s actes da cas jaurnées vont Itre publiés BOU8 le titre "Enjeux
fonciers en Afrique Naire". Editions Karthala~retD.. , Peris,
NovBlllbre 1982.

..
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INToow:;nON GENERAL.E-- -'
Si nous 'considl6rone qu'il y a concordance entre Pinstaure.tion

de politi~s fOJW::ims et l'introduction par les colonisateurs français

et belges d'un nouveau ~dêle de l'Etat, l'expérience de l'Afrique Noire

s'est déroulée sur une centai... d'aM_s.

C'est en effet l partir de 1880 que les préll1s_s d'une

organiaation aœin1strati\18 et territoriale vont wir le jour et c'est

au tournant du siOO18, en 1899 et 1900, q~ vont émerger, dans les

colonies françai••, l'organisation alil:inistrative fédérale et les

pI'8llliera tlaxt.. relatif. l la. procédure de l'i..-Iatriculation.

Durant cett8 centai,. d'années s'est globalement opérée une

rupture radicale 4VE las fonnes d'organisation !SOciales autochuJnes

antérillures. Sous l'étiquette de "/Œ)dllrnité". dits institutiDns et dBs

repr6eentatians europ......s (relatives au pouvoir, au divin, au temps

et à l'espace, l l'indivicl.l sujet dit dnJit et au statut des groupes, etc.)

prétendent se eub.tiu.r l d'autr8s représentations et aux instances

socio"'1JOl1tiq\.8s pré-ooloniales disqualifiéea en raieon de leur

Il trad!tin,.],it''' .

Cependant, le couple traditio".....œrnité cache, derrière une

dichDtoaIie niduction1st8. dB. processus plus COIIplexes cbnt nDUS dIIwns

l'I:)US exilliquer.

La COIIIPlex1t' ... politiq... ftancièras réside tout ct' abord

desns l'inligalll appl1aat18n dans le œ-p. et dsns l'espace 1iI processus

da lIIDdBrniatlon par occicIBntal:J.sation ••• Cette inégalité e tenu à la

plus ou IIlIà1ne grandll r1c~a_ des territoires en produits d'exportation,

puis au c~ix diI ..~le dB dévelop..-nt,insérant plue certaines régions

dIAfrique Noire dsna l' anall!e dB marché que d'autres. Par la sui ta ,
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cette inégalité entra territoires s'est compliquée d'une inégalité entre

régions d'un lIl3II8 Etat, zones d'une m8m8 région, quartiers d'une mAme

ville .•• selon le degré d'extraversion st d'occidentalisation (1).

Car, ai les discours étatiques sont relative.nt l''IJlIDgènes

dans le temps et l'espace africains, inverB81118nt les pratiques .... sont

pas facile.nt généraliaebles. Ceci roue conduira à indiquer dans une

seconda partie l'état d'application des politiques foncières en tenant

COlllpte das précisions intnutuitas par nos corTespondants pour ebuligner

les diffnncea 100al8s ou las divergences ent" les pri~ipes et les

pratiql.8s, le. nor1l8S et las usages. Ce~ndant, ces anely.s ne _raient

pas C01IIPrilwnaible. ai noua ne d~agions pas, dana une pnnière partie,

les .édiat:1Dna des politi~s farcières. L'intervention de l'Etat dans

le CQn~18 et la 1IIIl!tr188 dB l'e.pace ne s'eat paa .ul...nt opérée li.

travers un discours fumier ~ prépondérance jurid1q~. 6i ce discours

jurid1~ _rge très b!t, 00_ discours foncier spdcialisé, il cache

en fait dit. abjectir. politiques et t§coralliq-..s qui IIOnt illlpl1ciœ-nt

pn-nta dana 1. PMjet .. 8Gciété intNduit par l'Europe ma1a qui ne

seront q~ prugre8Si~nt..!trisés.

Nous conaidérGna en effet que 18 dlsccUTS foncier, au dBHl

cilla invariants qui le traversent (la réf6renc8 à la rotion dl! propriété,

les privilèg8s de l'Etat, la liaison entra la reconnaissance de droits

et la .i.. en valeur Gnollique), cacha dBa objectifs diff6rentsqui ont

ét' aborda dans un ordrw qui répond plus aux capacités poli tiques des

gauvarnants qu'au eeuci dII la logique.

Découvrir la ..na caché du proceB8US est aussi un préalable

nécessaire l l'~ dia ct8que politique étatique. C'est en effllt à la

lumière du dticryptag8 •• relations scales dans leur généralité que

nous ..isirans 18 .1lS ca. l'évolution dans sa particularité.

( 1) L. probl.... est rendu plus compleXII encore du feu. t que certains pays
co.... la ~utlt-Volta peu exportataurs dII produits ont joué le rela
dII réeerwir. dB lI&1n-d 'oeuvre.

,.
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Prea1n Partie 1 LA MAlTAISE œ L'ESPACE DANS LES PCLITIQUES ETATIQUES
• = ----

EN AFAIQLE OOIFE 1 UNE FIN OU UN a«:lYEN ? POUR QUI ET.. - ...
,POURQUOI

La conceptian qui présidait à l'organiNtion de 1'."08 de.ns

l'Afrique précDloniale peut Itre caractéris. par un paradigae que roua

appelons la "_tric8 ...t1a-t8MpoI"81la autochtone", le tel"llll IIatrice

étant ici ret8nu 00_ -mule plll"ll8ttant dB reproduire une ellprBint:e"

et ...ttributs .·oppoaant t8~ à œr. à ceux dB la _tr1ctI occidlln

tale q&.- nous 8Xa111nuwus en..1t8.

Dan. 1IIs aDOititû .fricsi.... pré-capitali.tes, "l·eepe.ce est

1sgtrD.-. l'espace ell1: ouvert en ce .na qu'il n'y • pas à proprenBnt

par18r d 'ext6r1eur. Tout8 trajectoire n'est jllJlllis qu'un retour au

centre originel. Il y Il oert8s dl!Is dél1Jlitat1ens -ais pas de c18ture.u .na ~danw. On _ prapage sur un champ tumg". sur un espace

continu. ce qui tient U.U dB t8rritaire .. dtifinit, non par n.pport au

tarritain c:lI wis1n,-.1. par rapport l un non-lieu, un "rors-eapace" ,

un lieu dia pCluwir dans un ay.tèIIe dB pouw1ra .ultip18a apêciallsés et

intarà6pandanta- (1).

ce pansdiQ118 a 6tti earactÛ"1s6 l PIIl'tir da. réflexions et dits

travaux dl! N.Paulantza. (2) et dB M. GcI.Uer (3) relatifs aux récits

h1stor1~. da. chaueura collec'blura austnau..,s .t dIIs colllparaisons

Ms oulturu auatraU...... et africaines en _tin da repn-ntation

dB l·e..._. Il e.t en ef'fat intms_nt dl! relaver q&.- 18. populations

australie,.,.•• africaine.(et inc:t1llnnea d'A-'ri~) ont fait l'objet des

.... explicatiDna car1catural•• en ce qui conael'r8 leurs _dalités

d'oocupatian de 1·.... event l'arr1vda clI œloni..teur.

( 1) E. Le BRIS. E. Le ROY. La quaetian 1'0noière en A1"r1Q'a nainl,esquiese
d'".. l'Duvalle probl6latiq&.- das rapporta I!Dcieux illpliquû par
l'espace. Enjeux f'onc1ltra en Afri~ ,.in. A para!tre 1982.

(2) N. POLLANTZAS. L'Etat. 18 Pouvoir. 1.8 Sociall... Pari. P.U.F. 1978.

(3) U. GOOELIER. L'appropriation dB la Il!lture. TeIT1to1re et propriété
dans q~lq.-. fa".s da aac1't6a prlice.pital1.te•• La Pw_•• 198,
Avril 19?8.
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M. lIA. GLIIlbert,dl!lnS un article stimulant (1), montre en effet

cr-- l'anthropologie eociale,et Radcliffe Brown en particulier; ont

p.roduit dans les ann•• trente pour l'Australie une caricature cbnt

l'équivalent appata!t dsne la litt~rature coloniale sur l'Afrique sous

la plume dII Dal'8ate en 1908~)Il y a pourtant u... différenca entre les

deux caricatures. Alors que le Rldèle parac:t:i.gmatique africaniste est

agnatna1t ~ partir cial'inversion dits attributs reconl"lJ8 à la mtion de

propriété, celle dII Radèliff. Brown est conçue par décalq'-B tt..I concept

européen d'Etet.

Cette d1vergence sppara!t 00_ 9ItCDnda1re en regard de la

réwlutiDn qu'intracid.t. au dIIll dit la car1clltunl, la IIl!ltrice splltio

t.porelle occidlllllltal.e 1 l'e!FIace ... spécialise et • particularise,

11 dllvient territoire (CGIIae aupport da pouvoirs) et b1en 1'tJnciar co...,

-:Jl approprié. cessant d 'Itre 18 support dB rapporta principal_nt

dêtanl1néa par 18 aac~ ou le divin (c:Iana le cas des aiwa BUStralt-ns)

ou dIJ nature plus lIOCiaUX (en Afrique noire), l'espace dIIv1ent la

riv6lataur dIIs nr:)l~UX rapporta IIOCl4UX qui ont contribué A le procldre.

Dans l'histoire des cents dlJm1èr11s anndea, l'Afrique mire e.

vu dII IlUltiple. praoee...a • concréti_r 8UCC8a8i~nt.

- 1JIpoaer la ..trlce epatiD-tMporelle oceidBntale par le biais du

droit de propriété et d'u.. llig'islation fonciv. coloniale,

- puia tenter d'1.Ilpoeer l'Etat CQII.e l'arbitre œa rapports 80ciaux et/ou

le geat1amaire cil l·....ce ,

- enfin --)'81' d '1IIpa_r dits rapporta IIDCl4ux tbndés sur la g~nérali

satian du salariat, o'e.t-è-dire capitelietlle et indivica..J.istaa, grâce

à l'usage généraiieé du droit dB propriété .t par le biais dlJe œ.poz

tlllwnta écono..iquea qu'il indu1t.

M.... Gl.M3ERT l "Paradig1ll lost". Dcean1a. 1981. .
P. OARESTE l "La régi_ dB la propriété fbncière en AfriqUl'l colo
nial.-. Extrait du recueil da législation, dJctrine et jurisprudence
co].Qniale. Uai 1908. Marschall et Billard Editeurs. Paris. 24 pages.
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ce tMi.i_ peint est l'objectif principal. La difficulté da

sa ai_ .n oeLlVN suppose 111 cMtour par le diacours juridique et les

privilèges raoonnua l l'Etat. Mais 1IIs abstac1lls _18 l sa rU.lisation

expliq~nt aussi la 1IInteur da sa ODncr'tisat:1on.

D'un point œ \A8 hi.tDritJl8, truis périDclBs pand..nt

1JIportantes 1

- la période coloniale illustnl principal_nt 18 prua1er objectif,

l'Etat co1AJnial français ayant dÛ racu1llr pour 111 .-cond en 1955.

- La pnIIIin dêcem1e œs indtipendances (1960-1970) consacre la 88CQnde

prétention, l'Etat africain œwnant l'acteur principal œs relations

fDnci.....

- Enfin, cIIIpuis 19'73 et la cri_ éconollique qui en résulte, certains

Etats ctwrct.nt l "rationali..r" la ge.tian et la CDn....t:1on dII

l'e8P1lC8 en intrucilisant ClIS para_êtnls dans 1IIur plani1'ication en

~ d'1JIpo_r la logique capitaliste dans 1IIs procàs œ proœ..ction.

C'est au cours dEI cette phase ql.8 _ .nt ..1tiplides1IIs tIInt&t1ws

œ plani1'lca:t1on l"Iigiona1ll, 1IIs r'fDnes agro-f'oncins et acn1nia

tnatiw., 1IIs SOAU, etc••• En _ilieu urbain, da ponct..-11ll et

indirecte, l'intervention dII l'Etat s'e.t 1'aite dirIIcte et pesante

(certains vont jusqu'l par1llr de "prolmtian fbncière publique l

caractèra d1acrêtionnairll". (1) J.F. Tribillon estiMe, quant llui,

~ l'Etat organi_ l'installation et 111 dêp1AJi_nt das capitaux.ns l'espace national liai. -anifestll _ natUl"B œ clas. en procédant

l l'aiclll cIII son appareil légal l œs prilM.-nta au pro1'it dB couches

8Oc1a1ll1l-011entea (2)

(1) ... VIN;ENT l "L"wlut1on du systêlle cIII la proœ..ction foncière et
~bilièrw l Y_und'-. Texte intllrne au A'_u proKIticn foncière
et ~bilin dans les pays en w1e œ dévelo~t (PVI~VD)
CEGET - OOAST 1982. 18 p.

(2) J.F. TRIBILLON l "La clientille foncièr'll cIII l'Etat". Textll diffus'
.na 111 cadre cl.t "-au PVI-PVD. Paria. 1982. 6 p.

+
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Dana las troia chapitres llUivanta, l'DUS allons lIXaIIi...r chacun

dB ces painta pour tantar ansuite d'an rea.ar le. QQna'~nae. g'néralea.

..
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Chapitre Pr8mier 1 L'introduction cil la IIBtrice !pStio-t!II!porelle occi

"ntale lilrant la période coloniale et l'interwnt1on

du droit dB la propriété fonciàrB en Afrique 1'IJ1re.

a - Les attributs dit la ,triee spatw-temporelle occicilntale

La cancrétiMtion dB la _triœ apat1o-t8mparelle occidentale

a été fort lorçue. Si on retrouve dans l'architecture et dans l'péna

ge.ent de l'aspace cIIIs anciennas cités dII Ionie, dit Mésopo tamia et

d'Egypta,las pnlmis_s dII cette _tr1ce, alle n'lIppara!t avec tous 8821

attributs qu'l une 'Poque récente. Grecs et FtJlI1S1ns ont considéré que

l'étudB de l'espace procède de l'astrol"1Dllie et dB la gSJ_étrie.

L'organisation politiqt.e elle-m8me est calqu. aur u...~ géDlMStriql.8

(repréaent. par Euclidlt et les pythagoriciens) ; l'espace antiqt..-,

d'Erathostè... à PtolÉlllée, est distribué de _n1àre concentrique autour

dB la pelis, elle •• ol'gani•• autour dB l'agora. Cet espace n'a pas

las care.ctèrws cil tarritoire ; on na s'étend pas en reculant dits

frontières liais en t'bndant cils ripliques d'Athènes ou de fOA8.

La féodalité n'introduit pas dII IEIdificatlon fDndalllBntale dB

cette _tr1ce -areha!que-. Paracbxa~nt, le retour aux 8DLa'CBS

antiqtas qui caractéri._ l'êvolution de la pensée géographique au XVI_

siècle est presque contelllporain d'inrovations techniques aCCDllpagnant

les grands wyages dII dauV8rte ; les jésuites ne s'y trolApnnt pas,

eux qui avaient en chergll l'éducation géographiqt.a cils princes. L"vollr-
f

ticn de l'outil cartographique est à cet tlgard fondamental (1) puisqu'il

permet cil spéculer sur d8. e~aoe8 de plus an plus vastes. La gêclP"BPhie

délaisse Ptoléltée. Parallèl_nt, les philoeoplws du Si~le dIIa LLaièlres

récusent la conception c)lClique du tlnDps qui _rvait de ba_ l l' histoire

et l la perception chritilln... dit la diachronie (2).

(1) La triarwulatlon mse au point par les cartograplws al18llll!lncfa au
XVI_ siècle est perfectionnée par las F1aIIands et às Anglais
-.is dltux siècles s'écouleront avant que l'on pliS. d'esquiseas dB
plans l grandit lichBlle l cils cartes couvrant l'en...ble d'un pays
co_ la France. Le problème dB la ..sure des altitudes ... _ra
définitivement re.olu qu'au XIXème siàcla.

(2) Voir M. DLC~T. Philoeophie et Histoire au siècle des ll.lllières.
Paris. Maspero. 19?1.
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.8ien q~ OÙ"tain. 6l'-ent. • a genèse rw.tent encor. -.l

comus, nDua ..wn., apm le. travaux. P. Bohannan datant d'une

vingtaine .......... (1) ~ la _trice spat1o-t.porwUe DCc1dllnta1ll ••••t

conatitu6e l partir. œux fbndMent. -.œm..- 1

- L.. nJuwlle. CU1le. établies l partir œ l'IIav'. ..tronomiques

l'IIpri.ntant d' urw _nière de plus en plus préci_ un espace ana fin

• la ..*ure Ii.a procès dB travail capitaU.te tandanciell..nt _ndia

U ..b~. Par aur priciaion, ces carte. aont l·1n.trou.nt privilégié

Ii.a quadril1aga spatial réali.' par l'Etat _dllme.

- La nation d'6wlution. dégag. ~. 1125 par Vico (2). l'IIpri_ l la fin

Ii.a .iàca par FlIl'gu8Dn et ~i œviandr. la concept cl' œ l'anthropo

logie du XIX_ .iilca participe œ l'unification et tIII l·uniwr..U

..tian c:Iu telaps dans a cadl'll d'UM hi.torioité dB type progressif.

L'1IIIpériali.. ricupérera cette conceptiDn Ii.a talIIp. pour justifi8r la

conqulte .u na.,prici....nt,ci1 grand fanta... d'une histoire progre••iVl

Ainsi, .·iIIpo-ra la l'Iluvelle ..trice .aeooiant espace et tea!ps, en

ruptunl radic.le awc las conception. ancianrwa.

ce achélle. d'interpr'tatl.on tIII. rapports entre aoci'téa

diaqualifi8 auaa1 cart:aines culturws au m. d'une efficacité _téri.lle

pour en .ur-qualif1er d'.utl'lls. aboutisant l une politi(JIe d'assiJli

latl.on tilla ctllainéa dans la oulture c:Iu colonieataur. voire 6ventuell..nt,

l un ethnacidB. cette politiq~ ne • 'est que partiellement concr'tiMe

.n raison de la faiblesse tIIIs lllDyens utilisü par a colonisateur. sauf

dans qU8lq~s cD_iMS ci1nt celui du droit de propriété. Cependant •

• vant d'examiner le contenu cil discaurs jur1diq~. il convi.nt de pré

ciser, du point tIII vue d'une BOcl.ologie tIII la connaissance. 1IIs attributs

•••1gnlis l la mwe11ll _trice .t les -Y8n8 choisis pour .ssurer _

P. BDHANNAN. L.nd. tenul'll and land tenure. in Afrioan agrar'1an
.yste.. (O. 81'11buyck ed.) lAI. DIJP, 1963.

VICO. Princ1p!s œ la science noLMIla. Paria 1725.
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supnmstia. Ces -ayena consistent prinoipaa-nt clans la disqualifica

tion ca.. -adèle "archa!~" par la cotist1tutiDn d'un "réfnnt pr6

aolonilll" qui n'ast, an fait, que la car1cauaw d'une axplication

lIC1entifique. Nous 8Xallli.-rons sucC8àsi~nt la "réfnnt prkolonial"

at les attributs dB la n:Juvelle ..trica de l'aepace 1JIpos. par

l'~ident.

1 - La réfnnt pré-colonial

Lora des journées d' 'tudes &Ir les problèmes fonciers an

Afrique n:J1re de S.ptelllbre 1980, ce I13dB d'axplicat1an caricatural Il

dlijl 'té lorvuu.nt analya6 dans la ltttêraturll africaniste coloniale

at past-eoloniale.

"Il ast ainsi apparu rapide_nt qua le "foncier" ast un
concept juridique _rgeant an Afrique aWIC l'intl'Dduct1an ct.I n:JU\lllaU
Imdèl. dB la propriété priv_ at de l'u.atriaulat1Dn au début tla xx_
siècle et que las illlpératifs de la IIi.. an place, puis dB la diffusion
de ce ~dèle, ont exclu la posa1bilité d'une reODnnaiuanoe ... liJI1tée
des IK3des prbloniaux d'organiaat:iDn de l'aspace. Co_ il était
1IIIpenaable de ne pas an tenir ODllpte eu l13ins d'un point de vue tüsto
ri~, Ur'8 repré_ntatian st.plifi_, winl caricaturala, an a 'té
cbm_ car l'1JIage de l'Afrique "tradit1Dmalle" appara!t ici oa_ un
"repouuoir", l'oppasé des pratiques -adenws at "civilis.s" ~ l'on
antendait prosmuwir. Fix. au plus fort de la 111. en valeur coloniale,
catte 1IIage va • nprodu1ra de diacourB an discours at deviandra ce
q&M la rapport intz'Dduct:1. f appelait "le réf6rant pri-eolonial" ~i

ouvre classiq~nt les -an:Jgraph1as a1'r1canistlls, depuis lora. Mais
cette 1JIage ast dgub~nt aliAnte". (1)

o-puis, n:JUB awns identi fi' la date de amn _ergence (1908)

at ean auteur, OaI'IIste, grand cbctrinaira colonial et fondateur d'u...

revue de grande diffuaion. ces denn.s perwettllnt de lier l' 6largence

de ce discours l la IIi.. an place de la politi~ foncière coloniale,

CGncrétis. par le dlIcnt fonciar de 1906. On ntrouve cbnc ici 1&

rapport étroit ant:nl la _trica BPlltio-t8RIporella occidentale, le

riflinnt pr~lon1al et la politique fbnciÙ'8 du colonisateur IlXalllintie

ultBrieUJ'WIIBnt.

( 1) Extrait du l''IIPport génliral. AIIvue Tiars Mande. Tau XXII. N° 85.
Janvie~ 1981. p. 211.
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2 - L•• l'I:)uvqux attributs dII l·.space dans la Strice m,t1o
t!!!!pontllll oocidllntale.

La Réwlution française ••t certai.....nt la périade ~i a 111

.i.ux pel'll1. dII rivêler 1118 mdificat10ns intervenues et d·.n tirer lIIs

conséquences institut1b....ll.s. Alors que. dans l'anc1anrw représentation

de l·.space, cet .aptaCe 'tait considéré co_ ·iBDtrope·, ·ouvert·,

·continu· .t ·ha.agà...•• il dIIv1ant ..intenant ·ep'ciaUsé·.·~·.

·d1acontinu· .t ·conlm-able· •••

Diver.s .sures DU pri.s ca. pD8itio... perwettent d'illustrer

cette ·rêwlution concepu.llll· "'s la granca. riwlution poUtique .t

d'attirer l'attention sur 1. rapport ....saaire .nu. la aonceptualiaa

tion dII cette _trice, l'inV8ntion d'un nDU\MaU mdêlll d'Etat .t la

aoncritisation d'un nDW8aU ..de ca. pI'DcUct1an app.l' .nsuite 111

capitali_.

- La spécialisation dII l·.space, part1culi.....nt ca. 1·.1IPSC8 politique

où a 'exerce la 8OuVllrai...t' ca. l'Etat} apparatt dàa 111 XVII_ a1êcle

dans lIIa lierits dIIs politistea. Dans la ·th60ri. ca.s cl~ta· QJ Pêl'e

d'Abbeville, repr1ae .t illustrWI par IImntesqui.u dans 80n ·Eaprit ca.s

Loi.·, chaque .space _ wit recan...ttra ca.s qualitu ou d'fauta

influant sur lIIs fo~s ca. gouvernnent. cette epécialiaation politique

gagnera .nsuite 111 cbIIai... dII la tachni~. avec Concbrcet • la fin

QJ siêclll, p~ia celui dIIs 6changes ca_rciawc (id. d'un .space

6co11D1li~ .uropéen, avac le blocua aontinental) .t enfin le .cœur

ca. la production. Jusqu" la périodll C1Dntealporaine qui wit 88 _ni

feater une mndialiaat1Dn nDUVIIllll ca. l'....ce 'amo.ique 80US l'effet

QJ ntdéploi_nt des ~lt1·nat1anal.s, cette epéciaUaatian apatial.

va parwettnt la apéc1all_tion 6car'IJ.i~ ..'bJur dit pel.s (centres

ca. d6cia1on, lIégalopol.s) .t de·basaina" (d'activ1U,de 1IIIIlin-d·O.UVl"ll).

Ell••at cla~nt reprisent. dans la g6:agraphi. ht.-.i.. d'un

Vidal Lablact. .t _rt de atNcture rif'êrent1allll • la paUtique

1JIp6r1ale d·...'nageMnt du terri'bJirw en Afrique. C·.st êga~nt
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catta 8Plic1a1isat1on spatiale qui a Ju.tif1' la ap*:iali..t::lDn dIIs

.-ctaura agricà1ll. au industri.l. dIIs bnolli.s du T1ere-6tndll,

p..ttant ain.i d'.xpliquer par dII. factaur. "naturel." ca qui ••t

"'taNin6 par un ay.u. dII cbll1nat1Dn .t par une pa11tt1que interna

tlona1ll dII ripartit1Dn dB. activit4a bl'lDld.~. au profit dB. p-'ys

cMveloppu (1).

- La ferwetul"8 .t la clêl1ll1tat::lDn prici. dB l'.apace cb1vent beauCl:n.~

l la cartographie. Ellu aJivw.t 6g~nt l l'invent1Dn du "territoire'

.t dII la "Nat1Dn" puis l leur auaciat1Dn dans la rePl'6.ntatian

anthr'Dpo.crphiqUB du tarr1taire national cbnt la cM"n. ..t sacral1a.

dlpuia Vallly .n 1'192. A partir dl 1'193, 111 cb~ dII l'indivia1bill~

dw territaire l l'int6rieur dII fr'antim-.. nature11ll••xpr1a6, par

.Xll1lp1ll, par Sa1n~U8t dans un discours l la Convent1an, ~t

d'a ff1J'wer l'1JIpauibillt6 dII disBDcier l·.space par urw s1Jlple BDU'"
'')0:

tractlon dB 8Duverainet'. La fnJntim dBv1endnl l'.nj.u dBs COIIp6ti-

tians palitiq....s paree que l'Etat, par 111 .di"" dII la Nat::lDn,

.·idllntif1e dII plus .n plus l lIOn tarritoire .t,cbncl.st clos au

dlldana dII fI'Ontiùw. cancriti••s aur 111 tarrain. ces repr'.ntat:1AJne

.·lIIIPlifi.ront au cours du XIX_ aiilcle pour trouver leur 6eho 111

plus large dan. la litt6rature natiDnali.ta .t revanchardll d'avant la

g....1'1'11 dII 1914-1918. (Mythe dB la ligne b1ll dIIs VolIg8s, .tc•• ) (2)

C.s explicat::lDn••ront introduitas .n Afriq noire dès 1885, avec

111 trait' dII Berlin CJ.'i fixll 111. trontt"'s dBs 811p1res coloniaux en

( 1) Cette p_uc:.b-4xpl1catiDn fut particulièru8nt utills_ l l·oaca.lon
dII la s6chere.. au Sahel .n 1973.

(2) A partir dII 18?O • d'veloppent parallèa-nt 1
- L.s IIOci'ta dII gllograph1e d'un gIInra nDuveau qui reçoivent une

aidB appré1able dis syndicats patronaux pour dre••r l'inventaire
dIIs reS8DUI'DIIS calaniales .t .ttl'll .n contact .xplorataur••t
ha_s d·affaires.

- Une gliagraphie d·....nce natlonalista (dils g~graphes illustre.
can.illent 111. ha_s politique. au lD.nt dII la aignature clI
Triit, dB versailles) cbnt la~ extra. .st la QSJpoliti~
au..andll l la fin du XIX.. aiilc1ll ; l'Allemand Ratzal s'1ntarTO
;8a ..r 1. rele dl l·.space da.. l' 6panoui__nt dII la race ;
ces id_s, ~s l la IDdli par 111 Suéc:bi. Kje11lln pendant la
prell1ère guerre IDnd1ale (l'Etat ca.. fo~ vivanta, 191?)
.ntrèrent 011_ aallpOsant iIIIportant dB la cbctri.. rw.ziII.
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rapport &wc. as _ua. coorcbnn.. œ. ligne. 1aIag1nail'll. et en

fonction œ mnes d'infl.-nce l l'dpa~ plus DU -alne aUatDiI'II., si

l'on excepte 18. .-pri.s catin••

ce. divisions ct.viendront da mina en Imins ..J.1iab18. avec le temp.

et leur lntangibilité ..ra CXlnallcréll par une d6cl.ion ct. l'Organisa

tion ct. l'Unité Africai... ct. 1963. ~ ·Q81~ ct.. l'llvend1catians

tarritaria18s, rWaia-.ire àJ point ct. vue œs l'lllations internatio

nalas po'-4" 11111t8r la. risq.-s ct. aonfllta i'rDntalll1r8 n'en a pas

lIJins ct.. CXlna'~. dâa.tI'IIu.s en d1v1aant une ... population

entre ct.ux, win trais. Etats. L'ir'rtlct.nti_ t8rritDrial et

l·ab..... d'1ntligrat;1on nationale ..nt ct.ux ct.. oons'qt8'1C8. de cette

d4liJ1itat1Dn abstralt8 et abusive â l'e~_ par la nJlMIll8 _trice

intraduite par 18 C11lonieate'-4". Ell8...nt, par ellee ....s, au1'fi-

..nta. po'-4" interdire un procesau. â dMlo~nt (cas. la 8oll4Ù.18,

du Sahara OCCiântal, àJ Tc"-td, etc••• ). La aontastatian â plus en

plu. ~nt8 â ces frontière. âpuia ~lq,--s an.... (Tc"-td, Mali,

laJIb18) Mrit8rait U1W analy. approfondie c:tant l'''ucIW dans ce

dDc~t cWpas.. ratl'll projet.

- La discontinuit, dl l'e~aee dans CIItta nDuwlle _ trice dIicou18

néceuail'll_nt â. âux pl'llllier. attributa. La ap~ial1..tian âs

espace. et la dQ,1JIi1:ation prici.. wnt penltttl'll d'oppo.-r 18.

eapaces les uns aux autnl. s'il s'agit d'eapaces natianaUK DU de 18.

hi'rarchi.r. s'il s'agit d'espace. adllini.tratif. intanw.. On ..

eouvient ~ l'u... â. preIII1àr11. tic.... dB la Constituanta a 'tê â

cancewir une nJuvel18 carta cil l'aàlinistratian tarritDriala en

organisant 18. ~nta en fonction d'un p81e adlliniatratif

auqL8l on pourrait .. l'IIndre en une joun1ée et en intitulant ces

c1rcanacriptions l partir â caractêriatiques natul'lllles. Ainai la

perception â l'espace est rationalia" et .n uniform,tê d'organisa

tion pen.t. en rapport awc œs eapaaes sp'aialis., â g6l'llr

l'appaI'IIll dB l'Etat et la cWmcrati..tian du systèlle dB rwpN-~

tet1on. Tra.,..is en Afrique noire avec ratnl -=adèle français cil

l'Etat, cet attribut a ,t, l la ba_ dBs polit1q~s ,tat1~. las
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plus net1cnaliates. Il retarda ou emplchll l'intlfigration écormmique

régionale et est ainsi le frein à dBs regn:Jup8118nts tU type "lIIarché

ColllllUn Ouest striesin" pourtant indispensable pour rêéquillbrer les

rapports entra 18s pays dMlappû et· 8DU~VlllappU.

- Enfin, dans cette mwelle ..trica, l'espace ces. d'atrll mllDgène.

o'objet du travail, la terra est œVllnue ")'8n dB travail puis un

bien. une riohes. qui peut .. faire dit plus en plus rarB, 80it que

l'espaoa lui...... _nque (aituations urbai..s),8Jit que certains

constituante organ1~s du ..1 disparais.nt (en raison dia .crmcultUJ"8S1
..it ~ l'eepaca 8Dit conee_' dB façon 1rraveraible (css d'uaines

et carri"e et d'exportation dit pMduits einêraux). L'espace 1IPPar'

ti8nt alors l un capital natiansl dcano.ique et a)'llbolique d1nt la

reconatitution eat .l_taire (oas aotuel dB la forlt i\oOiriame f.ce

à une aur-4xploitation) ou :wposaible (mnes agricoles stérilisées

par lat&irite, pûi.eètres ll1n1era). Certains Etats africains 8Dnt alors

..néa l reconsidérer leurs politiques d'exportation, OB CJ,d .. va

paa sans influencer l' 'quiUbJ"8, la slieurité et la p"rennité de.

importations frança1.s en ..tières preIIilJres afr1cai...s.

L'introduction de cette n:Jwelle 1llatr1ce et de 88S attributs

.. s'est mnc paa faite ailllpl..nt n1 naturelleatent. Dena la _sure où

il fallait juatif1er la aupériDrit' dl la repri.ntation eun:Jp.nne dB

l'espace et la disqualification dB la ..trice .umchto.... une explica

tion caricaturale a ,,1:4 cbnn. dB cette dBmière pereettant ainsi

d'introduire dans les esprits la néeesait" du passage par les attributs

nouveaux dB l'espace.

b - L'irMtntion dB la pntpriété foncière en Afrique ro!re

Lora de la con~te coloniale. les acbiniatrataurs français

et belges ..nt arrlvlis .wc un bagag1l juridique constitué dB notions et

dB procédures qui ont fait l'objet d'adaptations sans ~ la phi.l.Deephie

génlÛ'ale en 8Drte transfonn.. Il convient cane dl rappeler le.
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principes civilistas concernent la th6ar1e dBs biens et la mtion de

propri'té avant d'exaaainer les canditians da l'adaptation de cartai...s

procéc1JrBs.

1 - Les ooncaptiona civilistes

On sait qta la lecture du cada civil ravissait Stendhal.

On 'Parvl'Wlra pourtant la citation CDllplète da .s dispositions pour

BJUS limiter à trais d6f1nit10ns qui wnt awir un effet r.l dsna les

politiqaas foncins aolonialas.

- L'artlcla 544 indi~ q..- "la propriété est le droit dB jouir et

diapo.r das cro.s dB la ..nin la plus abeolue, pourvu qu'on n'en

'as. pa. un ueage prohibé par les loi. et par les nig'~nts".

- Enauita, le. article. 516 et 518 priciaent ce sur quJi peut porter ce

droit da propri'té.

• articl. 516 l "Toua las bis,.. agnt -.uble. ou ~ublas·

• article 518 l "Les 1'bnda dB te~ .t le. b&ti_nta 8Dnt ~ubles

par leur nature".

- En'in, daux articles, 539 et 713, préciaent la situation da biens

abanciJnnés. La nSpétition da ces principes, dans dBux livres diffé

rents du coda, indique l'1IIlport&nce de la question aux yeux du

législataur•.

• article 713 l "Les biens qui n'ont pas dB ae!tre appartiennent à

l'Etat" •

• article 539 l "Tous les biens vaCl!lnts et sans IllattrB, et caux dBs

perscrVlBs qui d*:èdllnt sans héritiers, ou cbnt les aucceasions agnt

abl!lncbm_s. appartiltn...nt au œllla1l1B public".

ABnIelrquons iIIIIédiatea8nt ql.8 la 16gialation coloniale elllprun

tara l'expression large "biens vacants et _na ae!tre" à l'article 539

et I!lffllctera leur. bénéfice à "l'Etat" (article 713) et mn au ctJlIa1118

public car c'.st le ŒU..,,!,. privé dB la colonie qui an _ra le gestion

naint. ce raisant, mus _ttons le cbigt sur la nécessaire adaptatiDn

dits principes civilistes dans le contexte colonial.
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2 - Le contexte exaJ.gnial

Dès qa.- la phsse de conqul1:8 teZT1'bariale est terminée, entre

1880 et 1905, las nauvelllls acbi.nistrat1Dns SJnt a.nées l choisir une

politique fbncin apdcifiq~ pour l'Afrique 1'IJ1re. TnJis raisons y

conduisent.

D'une part et par rapport aux ancannes colanies des Cara!b8s

puis l la exalDnie QJ Sén6gal - 11111tée l la villll de Saint-Louis -, on

cha~ d'dcheUe g*agraphique et déaDgraphique. Le régi.nle QJ cccii civil

qui avait 6té 61:8ncl.t l ces v1eilllls colanies en 1830 ,. para!t pas

op6rationnel • 'il n '.,viIIage qa.- la CDneervation œa hypothèques co..

_ul 88rv1ce œ gastiDn dB l'espace.

Mais, par aUleurs, l'Etat pri1:8nd _ ri_rver dBs droits

foncars iIIportanta pour priaerver l'avenir et éviter des ddpenses

int8lapestives justin.s par œ. expropriations.

Enfin, et ce _ra le probl_ fondamental, le rigu. de la

propri6té foncière n'existe pas en Afriq~ noire. Alors que 18 rig~

QJ code civil exanstate, en 1804, une éwlution qui s'est fai1:8 en France

,.ndant des s1ècllla et qui a abouti l l'entilar8 appropriation dB l'espace

puis l la purge dBs droits f*adaux, ran de tel n'lI)(is1:8 en Af'r1~

1'IJ1re. La question est cbnc de crier la propriété 1JmDbilière et l'IJn

de la g'rer.

La techniqa.e va Itr.e trouvée très rapid8alBnt dans le eyst_

de l'~triculation. Invent. par l.'awest français de Gourde....ne...

en 1830 puis repri_ par 1IIs ~lais dans 1IIur colanie d'Australie,

la procédure a été systénlatis. par Torrens en 1856 qui lui a tbnn' son

nDII. cette procédure revint en France où elle fut exaJlinêlt par une

co..iseion epêcia1ll de la Chambre des Députée l l'initiative de

A. Po1ncari en 1894. SLa" la base œ ce. travaux, 111 Ministère des
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colonies illagina l'application dII cette procécIurB en Afrique r1Jirw (1).

A partir dII t.xt.a proprws l chaCJ,18 t8rr11:oirw, pria ~ntre 1899 et 1901,

et en fonction d'u~ prellièrw expéri.ntation, le rigi-. dII l'1IIIaatri

culatiDn nt flx' en 1906 puis IDdifi6 sur dlta pointa da détail en 1932.

(Voir, en annexe, le dossier da 16gislation coloniale). Cett. 16giala

tion, avec dIIa IDdif1cations lI1~ures. a ,t, nationali_. par las

r1Juveaux Etata af'r1ca1na et conti.... ainai l _ 'eppllquer l titre

principal DU acce88CiN.

Cett. permanence de l'institut1Dn a'expli~ par son int6rlt.

A partir d'u~ dII_ndll da quiconque crott d6t.nir un droit ou souhaite

en détenir un, une proc6dure d'enquit. publiqLe permet de définir les

lillites et la surface puia d'idllntif1er las ayants"'droit. 6i leurs

droits aont lIIOins assur6s que ceux du p'titionnaire, le telTBin est

illllatricul' au r1J1Il dII ce dIIrnier quitta l indBlllniaer ou dédolllll5gttr les

autres ayanta droit.

8ien qu'en principe facultative, catt. op6ration d'iDllaatricu

lation est cependant obligatoire pour b'n'f1c1er d'une concession

dollaniale ou lorsqu'un "indiglnw" est illpl1qu6 dans un contrat de

ce.sion ou d'ali'nation au profit d'un europ.n ou assimi16~

Son efficacit6 r'side dans 80n caractère dêfinitif et inat

taquable. Quels que BOient les incidllnts dit proc'dure, tout 1Jneuble

ca.sUé et ilGatriculé l'est A titre d'finitif. 6'il eat. par llUite de

l'iAlnatriculation, prouv' que la publ1cit' a 't6 IIal faite ou que le

conservateur a sc1ellll8nt l's6 une pariie au profit d'unB autre, des

indemnisations aeront vers_., le conaervateur 'tant financière.nt

respcnsable et 118 fortune propre pouvant Itre engag6e. Yais le titre

ne peut plus Atre discut6, sauf l refaiN ça et II une r1JuveUe nuit

du quatre AgOt ou l brOler les registres" cadastre.

(1) Voir, sur ces donn_s les recherctwa .inutieu8Bs d'A. LEY relatives
A la préparation de cett. r1Juvelle l6gislation. Le "Rime dolll8.nial
et foncier et le d6velopeement écor1JlI1gue de la M'bi a'Ivoire.
Thèse Droit Paris 1910. LGDJ. Bibliothèque africainB et ~gache
1972.
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A c8té de ces avsnt&.ges opérationnels, le systÈlml!!l de l'1mms

triculation s aussi des i/'D)nvénients. Tout d'abord,il coQte cher csr il

suppose l'intervention d'un géo..ètre, ls rétribution dBs _rvices des

domaines pour les procédures d'enqulte et la délivrance des actes, les

déplaCl!!lll8nts intivitables, etc •••

De ce fait, et en rai80n de la publicité la plus lsrge

possible, ls procéduJ"'8 est égalelll!!lnt lDrwue. Ce qui assure l' égalité

des citoyens devant le _rvice public en écarte égal_nt ceux qui 8Jnt

lIa1 infol"lllés.

Enfin, la procédure s été conç\.e pour faire reconna!trs les

droits individuels de COlons. Elle exclut ainsi, jusqu'en 1925, les

droits des indigè...s qui ne peuvent aboutir faute de droits suffisants

à l'1nImatriculation, puis, jusqu'en 1955, les droits collectifs des

aui;gchtones. Les textes pris en 1925 et 1955 n'syant cependant qu'un

intérlt théoriqUl!!l car la "constatation dits droits fonciers indigènes"

restera largement inappliqu_ par défaut d'intérlt pour le texte de 1925

et par manque dit texte d'application pour celui de 1955, l'1mmatriculatior

restera un privilège de race puis dit claS9l!!l. Plus de 25 ans après

l'indépendance, 0,60 ofo du territoire de la c8te d'haire seulement est

inaatriculé. La plupart des terrains immatriculés concernent les

grandes plsntations et dit hauts cadres nationaux et l''1Dn africains

(Ministère dit l'Agriculture de cate d'Ivoire. Lama Kara 19'78). Ceci aurs

des consé~nces nlicessaires quand des rigillll!!ls politiques opteront pour

u... wie "M)cis1iate" de développement. Dans ce Cas des limites seront

apportées au déploi_nt de la procédure (cas du Sénégal, iii Mali, tiJ

Bénin ou du Co~ en Afrique francop"-:ane)(1) cas limites concerneront

cependant le5 intérlts dits particuliers et l''1Dn ceux de ls puissance

publique. Car 1 'intérAt de la procédure de l' immatriculatic n est de

s'appliquer autant à la puissance publique qu'aux particuliers, princi

palement pour ce qui concerne le domaine privé dit l'Etat qui est géré

selon des règles peu dérogatDires de celles applicables aux patrillElines

des particuliers. Or, et psr le biais d'une interprétation extensive

de la vacance (awc pr-.scription décennale) et l'obligation pour

(1) Entre autres voir infra IIème partie.
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quiconqulI • prétend ..ttre d'un terrain de prouver IIIIS prétentions

..lon 111. procédures civilistes (lin préférant llla: preuves écrit8s aux

preuves testœnial.s oral.a), l'Etat colonial pouvait prétendre

intjgr-.r dans mn do_ine la presqull totalit' de. terras, au titra du

dgllllline public (~nt 6t11ndu dans 1•• textes d. 1928) ou du do..ine

privé.

6i l'Etat colonial a, en fait, peu utilisé les larges privi

lèg.s dont il disposait, pour ne pas .'aliéner l.s intérlts bnolll1ques

d'une fraction crois811nte d'indigènes .t .n vue de favoriser une

clas. "d"volu's" préalable l u... vrai. cl••• bourgeoise utilisant le

ml co.... un él_nt *i.if dans l'ace~lation du capital, cette

pclitiq~ ne .ra pas ...ivi. par •• aucee••ur•• Pour ju.tifi.r BDn

.xi.t.nce .t r6tr1b~r l.s groupe. qui 1. muti.nnent, le nouvel Etat

africain va s'6r1g.r .n liédiateur de. rapport. SlCiaux illpliqué. par

l'.apaC8 .t .n principal ga.tionnail"8 de. droit. fDnci8J"•• ce fa1811nt,

il tirera mutes l.s con.équ.nces de la politique colonial••n allant

jusqu'au bout du rai8Dn.....nt initié par la dtifinitiDn de la propri't6

fDroière .t par la th60r1e française de la cb..nialité.

c - Un d1acour. colonial figé, des pratig... actives .t .ubver.ives

Nou. awns rMjl muligné la ~~...nce du disoours 'tatique

de 1900 l 1955. Il convi.nt ici de prici.r que cette continuité ne

••••t p•• concréti.ée ..ns rMctions de la part de. "indig~ne." .t que

la politique colonial. ri...lte d'u... attitude volontari.te d'instauration

d'un. dollllnialité 'tatiq.. fac. l une conte.tation de plus .n plu•

• xplicite dB la part dBs a dIIIin1.trés • C.tte conte.tation s ' ••t .xpr1Jllé.

de dBux façons, par la will judiciaire .t par de. pratiql.es de ...bver

aien.

1 - La contestation par wi. judiciaire a ccnDllm' principale.nt les

citadins .t 1•• traitant. plut8t ~ le petit peuple des "cités

indigè...s". Bian que de. statistique...nquent c~ll_nt, on peut

con.tater que ce. actiDne judiciai..-s ont eu pour conséq.-nce

,.
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d'obliger l'aciainistration dBs dolllaines è. l1.Jlliter ses prétentions,

puis l collposer avec 88S principes.

- La limitation dBs prétentions dB l'adninistraticn a été ooncrétisée

en 1932 par un renversement dB jurispn.lliBnce dB la Cour d'Appel

de l'A.O.F. (Etat français centre d'Almeida), aboutissant è.

invalider toute revendication des domaines fondée sur la théorie

dB la succession d'Etats et supposant que les lQuverains indigènes

étaient, avant la conqu8b1, propriétaires cils terres relevant de

leur juridiction. Par ce biais, les cbmaines 88 prétendaient

détenir un "droit éalinent" sur les territaires ~i avaient été

intégrés dans la celonie par le jeu cil traités dB prctec.tcrat ou

d".....xion. La n:JUVIIlle juJ'lisprudence exigera que le eervice des

cbmaines fasse la preuve de cette propriété ce qui était naturelle

-ent iaIpossible.

- Mais, l'achinistration _ra _n6e, en 1955 et dans la oontexte

dB la dticclonisation, è. aller beaucoup plus loin. Le décret du

20 Mai 1955 exigera en effet que l'alininistration fasse la preuve

dB la vacance des terres pour les introduire dans scn domaine

privé. ce renvar__nt dB la charge de la preuve aurait avantagé

nécessairement les détenteurs coutumiers, indépendamllent dB la

constatation de leurs droits collectifs, si ce texte était entré

en application.

2 - La subversion de la législation coloniale par clBs pratiques autoch

tones s'est _ni festée diffé1"llllllJlBnt en lIilieu rural et en aili.u

urbain.

En milieu rural, la réaction paysanne, sn clBhcrs du Cas exceptionnel

des l6conalli.s de plantations (cats d'Iwire - Togo) a ocnsisté è.

igrorer aystématique_nt la rouvelle législation et en particulier

la procédure dB constatation dBs drcits fbnciers individuels du

décret de 1925.
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En .1lieu urbain, la prétention d'un "droit il la ville" s'est

progre.siVlllllent généralis. en ignorant ou en détournant les plans

d'urbani81118 et les .:Jdes d'occupatian de l'espace prévus par 18

colonisateur. Dès la fin de la périocIB coloniale, l'expleslon urbaine

était dlaver'lJ8 uns ctJnnée irréversible dans la plupart des capitales

des territDil'8s, les services do_niaux étant peu ~ peu dépassés par

le xtythme dl arriv&e des rut&ux.ce. a:iroblèales .ront l'8pris

dene les chapitres auivants.

Nous pouvons, en conclusion il ce chapitre, apporter une

première rl1pcnae il l'intitulé dB cette partie 1 une fin ou un .:Jyen,

pour qui et pour quoi ?

- En cfjpit dia. appal'8nces et des explications que etamaient les coloni

sateur. dia l'6poqt.B, cette politique d'1JIposition de la IIIStrice

spatio-telllpOl'811e occidentale par le biais du droit de propriété et

de l'1JaaIatriculation n'est pas une fin ...i. un .:J}'8n. Il s'agit en

effet, par ce biais, d'introduire la ·civilisation française", c'est4l

dire un projet dB 8Dciété individualiste où prictJmi,.. la JM)nétariaation

des rapports saciaux.

La diffusion de ces KIdàles culturels l"llposant sur l'assimilatian,

les blinéficiaires d'une telle politiql.e se d~ag.nt très rapidement 1

~édiate"nt les représentants lecaux cil pouvoir impérial, plus

largelllBnt la société coloniale et etanc toua les Français. Dans la

mesure où la déoolenisation exigera des élites de substitution, le lDAme

processus fbnctioN18l'a lin leur faveur il condition qu'Us s'inscrivent

dans le po.tulat de départ 1 reconndtre la supériorité de la culture

française (ou belge).

- Reste alors une dernière question 1 pourquoi?

Si on peut mettre en évidence le poids de déterminations culturelles

pluricent8naires européel'V'lBs, largBllent inscrites dans "l'inconscient"

collectif, il faut également 8Duligrwr l'effet de la IIIOndialisation

du marché et le passage d'un capitali__rcantile à un capitalisme
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industriel. La rationalisation progressive cl! IIlDde dB production

capitalist8, _.ible aprêls la l;Jl'and& cri.. dit 1929, supposait

l'accrois._nt progressif du marché et dBs con80lIUIlateurs. En étendant

un IIlDdèle dB conBOllllation par le biais d'un IIlDdèle constitutiolVlSl et

symbolique, l'Etat colonial fait pén'trer la capitalisme en Af'ricp.Je

noire, en limitant encore mn emprise sur les 118ux d''change, escales,

ports ou lieux dB co_rce.

Dllrant la période coloniale, ce mcdB de pénétration suffisait à la

rationalité dB l'exploitation des colonies. Par la suite, l'intégra

tion plus grandB dans le ImdB dB production capitaliste et la mise en

périph'rie dits Iiaol'Dlies dBs touveaux Etats supposeront dB r'Dwsaux

BJyens, qui vont appara!tre dans les chapitres suivonts.

+
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Chspitr8 Deuxième J La prétention de l'Etat africain au IJDl'1Jpole foncier

à partir des ann.s BOixante.

6oixant8 ans de pratiques de l'iaaatriculation n'ont pas

abouti au cadastrage du territoire, .Ime iii seul espace urbain. cepe~

dant}l'accès à l'indépendance s'ast opéré dans les formes wulL8s par

le colonisateur, c'ast-è-dir'8 avec le ~dèle institution...l de l'Etat

occidental at en exploitant toutes les ressources de la nouvelle IIIB.trice

lIpatio-talllpOrelle pour fixer les frontières, délimi t8r les circonscrip

tions adllinistratives, élever cIIIs points d'Ik;harwes ou d'aâninistration

à la fonction de capitale, etc... Des accords de coopm-ation ayant 'té

conclua, _uf en c8te l'Ivoire, préc'dB..nt à cette indépendance,

l'ancianne .étropole aura cependant peu à utiliser ces possibilités

d'intervention car la nowelle atiainistration s'installera -naturellement'

dans les .ubles de la précédente et gérera les procédures coloniales

(.... an Guinée) et, pour u... large part, ... philosophie d'action.

La continuité pricbminera cbnc en 88 II\l!ltérialisant par la

nationalisation dII. proc'cIurlls foncières et cb_niale. de la période

COloniale, BOit de façon axpresse (et avec la wlonté affichée d'en

changer ensuite au Sénl§gal), BOit par le biais dB dispositions constitu

tion...lles instaurant la transition dII jur••

Cependant, le l'1Juvel Etat africain va dewir intervenir

rapicill_nt dans les problèmes fonciers.

Les quinze dBmières ann.s de la colonisation française ont

été en effet callactéris.s par -une très grandB libm-alisation de la

politique des _rviees ciIIs cbmainas. Se refusant à soutenir des intérAts

particuliers trop al'Dbitieux, ce service en est venu à protêger dB plus

en plus fel'lll8lll8nt les dMits des détenteurs coutLllliers contre un int:ez

wntionni8lll8 trop directif des territoires et contre la spéculation

foncière opérie par les capitalistes locaux (européens, syre-libanais

ou autochto...s).
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Cette politique, œ rwspect du "statu quo ante" • heurte

cependant l la wlonté d'interventionni_ du nouY8l Etat (en ..ttant

aussi derriêre cette fa~dB institution.-l1e l'ancienne IIM§tropole et

les nouvelles catégories ..ciales qui oontr6lent BOn appareil central

et local).

Cette ddcennie 1960-19?0 a 'OUVl"ll en effet dans un contexte

nouveau, celui du déY8lopp8llllnt des paya du Tiers4.tlncilt promis et

ASsur' poLa" la fin cil la décemie, à condition, pour a:iAlplifier, d'em

ployer toutes les recettes qui ont pemis aux Etats occidentaux d'en

arriY8r à leur niv'au. L'aphorisme ·ce qui convient pour Ford convient

pour les Etate-unis· peut Itre 'tendu l l'en.lllble de la planète.

L'unification de l'espace I13US une loi unique rel"lCOntre

cependant lIaintes difficultés en Afrique noire et le IIDdè1e européen

n'est pas d'imitation facile dans la .....re où "la g,"éralisation dB

l'Etat IIIJderne fut, en Europe, coextensive à la g'nêralisation du

salariat, l la ctJmination de la bourgB:)isie co.... clas.". Le problème,

en Afrique noirw, _ra ctJnc dB Pss.r au salariat et à l'Etat IDderne

avec l8s handicaps &Iivants 1 pas de bourgeoisie et dB tradition

politique begrgeoi88, un prolétariat embryonnaire ou inexistant et une

paysan...rie pléthorique. On est plus proche en Afri~ noirw, compte-tenu

de O8S handicape, dB la gè,... de la f'o~ Etat aov1'tiq~ et, de fait,

on observe une crid1bilité et un attrait réels de l'issue bureaùcratique

dans bon nDIIIbre de Pays africaine. Jacobin181118 exacerbé et -i88 en

oeuvre d'une polit1~ du territoirw (dane les ciJlllAines idéologiques,

juridiques, économique.) l l'intérieur œ frontiàres 'tanches I13nt les

oaractéristiques d'un Etat qui .. veut l'agent immédiat dB la 11188 en

valeur du capital et qui, à 08 titre, s'easouffle l wuloir Itre
partout 1 planificateur, gestionnaire direct dB la force de travail,

agent central d8 l'h::llmgéntliaation territoriale, etc•••

Reprenons un œs handicaps pricit's 1 il qnque un agent

es.ntiel 1 l'entrepreneur. C'est cet aoteur ~ l'Etat va,pour une part,

prolDUVOir et, pour une autre,rBllplacer. L'option idéologique du régilll8
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politique ooncllit,en effet,tan~t ~ créer cet acteur eaaentie1 (régime

libéral) (1) tan~t ~ 88 substituer ~ lui, aux niveaux central et local

(régt-e "BOcia1iste").

En fait, las deux options ne 8Dnt pas inconciliables et 88 ré

véleront friq~nt colllp1émentaires, tant en Gate d'Iwire qu'en

République populaire clI Co~, ou .u zalre.

Peur asaurer l'éllergel'1C8 dB l'entrepre,.ur public et privé,

l'Etat va dewir II)bi1iaer tous les capitaux disponibles, ~ c8té d'autres

IIK)dalités d'un processus qui échappe à notre analyse (transferts de

technologies, distribution et bu1U1Bnt des produits, législation sociale

code œs irMIstisB8l11Bnts, etc ••• ). La terre, ~ ceté dB la force de

travail, semblait ne pas IIII!lnquer en Afrique noire. La terre sera tbnc au

coeur du processus d'affeI'llliSBlllII8nt de l'Etat africain, et dB sm système

bromique. Cependant, cet objectif l'lB peut Itre réa1isd dil"8ctament.

Peur disposer dB la terre, l'Etat tbit la libérer dBs .rv1tudes

existantes, résultant du "droit cout~illr" et, Iivent\.81l.8nent, des

concessions d'Ullleubles relevant clI tb...ine privé de l'Etat.

L'Etat âJit tbnc effectuer une réfort'18 qui peut porter, soit

sur la nature .s droits (on parlera alors dB réforme fonc1ère),aoit sur

l'affectat1cn de surfaces selon une nouvelle typologie dB droits. On se

référera alors ~ des réforsaes agraires ou agre-foncières.

Un préalable appara!t cependant dans la réalisation d'un tel

processus. L'Etat cbit, avant toute cl-D.. et 8DUS peine dB dés1nt6gration,

.ssurer sa propre 1égitilli té inter... et externe. Il cbit en particulier

occuper un tbub1e -.spacs", un "espace" territonal et un "espace"

historique. Concrétiser l'existence d'un territoire national et d'une

histoire co..une s'avère l'exigence pr'l1J11inaire ~ la mise en

oeuvre dBs politiques foncières qui assureront 1& IIDnopole foncier

dB l'Etat.

(1) Cette crédibilité dB l'issue bureaucratique à la crise du capital
appara!t bien dans un pays comme la C8te d'Iwire.
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A - L'Etat africain et la construction nationale 1 contrel. cll territoire

et "eNence d'une histoire collective.

Le fait que l'Etat précède la nat1Dn en Afrique neire est une

cbmée bien connue des politolog...s. cette caractéristique a perati.s dB

justifier 18 caractère IIXC8ptiomel des rllgilles politiques dans divers

cblllaines (pr'aidentiaU_, parti uni~8, etc ••• ). Dans netre contexte,

l'inversion dB l'expérience proprs ll'Europe où la Nation s'est

constitu6e avant l·Etat-aIlclar..." (c ·est-è.-eIire le IIDdè18 .tatiq... ratio

nalis' par Napoldcn 1er et dit "Etat jacobin") a deux conséquences 1

- Il faut concr.ti_r la co"'unauté de via au ..in dB lilllites territo

rla18a 6r1Q.s en fronti.rss d·Etat.

- Il faut justifier historiqU8lll8nt une co-.unauts dB clastin, invaUdant

ainsi tout irriclanti_.

L'intégration nationale ~us BDn cbuble aspect pratique et

politique d·....nagement cll territoire et idéclogique va ainsi passer Par

des ..surea iIIft'diatea.

- L'espace est territor1alisé. Au sein dBs frontières, le BDl national

est _aralis' puia, dans la plupart dBs cas, redistribué au sein dB

~uV8l1Bs circanacr:Lpt1Dns aâninistrati\Ms pour assurer un quadrillage

dB l'espace propre au l"IIuveau pouvoir. (Ainsi au Sénégal en 1972, au

Togo en 1981 ••• ). ce faisant, on renforce l'application de la IIBtrice

lIPat1D-telllpOl"8l18 occidenta18, parfois aU nell cIa l'anti-eolonia1iSIIIB

et de la recherche d·u... voie africaine du BDcialis_.

- Puis,l'eapaca claviant 18 support d·u... co.unauté de destin _ cbnnant

pour objectif de 18 _ttre en valeur, au noll de la ",cassit'

(ambiguii) dB déV8lop~nt. L'espace national devient alors 1. cadre

prlrx:ipal clA changement éconollique et ~cial.
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- Enfin,l'Etat _ cbme (ou s'illlpOS8) une histeire collectiVB. Co_

cette histoire n'a pu Itre cri_ l l'occasion d'uf'8 lutte de lib'ration,

alle cbit Itra invant. da toutes pièces, an illpOBant das 1Jnages

(du bon chaf, du chef père da l'Etat, du p'dagogue, etc ••• ) incarn.s

dans la figUl"ll lIythologique du Priaident dB la R'publique 00II1II8 garant

dB l'unit' natio,.a. Consid'rant alors que plus l'illE!ge est ancieM8

plus alle ast lligitimante, on an vient l faire appal aux anc'tres

lointains. Mod1bo Keita se riela_ da Soundiata, .-perWur du Mali

au XVI"e siècle et 5ekDu Touri dB Saaory. L.S. Senghor 118 œlllpa1"8

aux clwfs dB terre de la tradition Wolofa-sêrer et Yanu§ego 88 ric1alle

des prltres du 801 dB l'histoirll ~Bsi."Qu'iAIporte le flacon pourvu

qu'on ait l'ivres.". Dans 08 cas, l'auterit' rif'rentie11e iIIporte peu.

Ce qui COlllpte c'ast la lêgitiJIité CJ.I'alla introduit, quali fiant le

pouvoir pr6sidantial at diaqualifiant ainsi tout autre pou\lOir at

toutBautre histoil"ll (1)

Il résulte dB ces _SUrllS qU8 l'Etat exproprie les populations

africaines dB l'aspace qu'ellas occupant dans la cadre de la _trice

spatio-temporella autechtone et dB leur propre histoire. Mais, en leur

retirant ces r'féreroes, l'Etat africain 1'18 "reloge" pas pour autant ces

"expropriés". Après le "d4guerpis_ent". chacun ast libre da s'installer

où il peut, l conditien de ne paS ;" IWII8ttre en question les aCQUis

structurels de la pêriode dB l' indtipandance. Si certains .. "civUisaront'

bian vite, la grandB lllajorité rIIsters en dehors du systèlle, indiffêrente

l en comprllndrB la logiq18 aioon,toujours,l profiter de _s avantages.

Ce "grand challbardBment" tire aJnc bien toutes les cons'QUencBs

dB la politiqla coloniala liais a aussi pour affet dB ne pas lais_r

d'autre alternative que dB .. 8OU..ttrB.

(1) Il est int'resaant dB rapporter ici co...nt, au Togo, un projet dB
réforme dB l'anaeig.....nt dB l' histoirll pour les anfants du pr1Jllainl
confié l l'Institut Pédagogique National, fut vite abanœmé en 19?5
n'allait-on pas, en cbnnant une trop grandB place l l'histoire locale 1

l ccnb...-œurant d'u.. histoire officialle st.tr6:Jtypée at hagiogra
phiql.8 1
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Dens l'iIIpo••ibilit' d'une insertion dans le nouveau IlDdèle

apatio-temporel, U faudra alors prefiter de toutes 88S faUles,

nombreuses _is en voie dB réduction, pour tenter de aurvivre.

L'observation des pratiques ·populaires· conduit alors A

8Duligner l'extraordina1re facult' d'adaptation. le ·bricolage" dB g'nie

dans certains oas. Cette adaptation concerne certes les habitants des

bicimvilles et les paysans 1IIIpliquC§s dans des op'rations de d'veloppe_nt.

Mais elle concerne aus.i d'autres cat.r1es sociales appareaaent int'

lP'6es (telle. les petites bourgeoi.ie. de fonctionnaires) _is fortement

perturb"s par la translation d'une _tr1ce dans l'autre.

Rapr'.ntant tant6t u... foroe d 'irwrtie. tantl3t un capital

oppositionnel potentiel, ces diVllr88. cat6igories sociales anstituerant

l'obstacle principal SI.Q" lequel butBrent toutes les politiques foncières.

Elles repr'_ntent entr8 80 of. et 95 of. dB la population nationale.

Malgré ce po1_ d_graphiqu..,on a cru pouvoir Pasaer autre

et ex6cuter la deuxiÈ1118 phase du plan de concrétisation du IDnopole dB

l'Etat 1 la lib'ration dl! la terre par les politiques de r'forme fbrcière

au agre -forcière. Le chapitre III nous .:)ntrera l'objectif lointain de

telles prec'dures.

8 - Les r'fol'lles foncières et aRre-foncières en Afrique noire

De nombreux prt§c'dents. tant dans les pays de l'Est qu'en

Amérique lati.... ont orient' assez précisément les politiques de

réfol'lles (1).

Des organisations internationales comme la F.A.O. jouent tigalll1lent
un 1"8le b1partant dans l'élabarat1an des politiques foncières (au
Toga. le. ZD...s d'AlMnagement agricoles ,l..~~ié•• s'inspirent
large..ntdes idées des experts de la F.A.O. aur l'exploitation
communautaire. En Haute-Volta. an retrouve la F.A.O. dans la phase
de premiitre 6labarat1an d'une cbotrine en .atim tbnci__).
Vair 4Qsa-ent. pour les annl.S ·cinquante· les U.N. Allporta an
land AIIfonas. to.-__Vol"k. 1954-1958.
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Tout d'abord, le principe mime dB sa Alise en oeuvre n'a plus
Il "

li faire l'objet de discussion. L'idéologie déV8lcppBRlentaliste suppose

des ruptures dans tous les oomaines avec des comportements ou des ins

titutions jugés attardés pour les premiers ou dépassées pour les

8BccndBs. Le seul croix qui appara!t est celu;1. à.J IDDment dB la concréti

sation. En fait, ce qui dicte la réponse étatique est 58 capacité à

DIObiliser eon appareil pour opérer la réforme. Tant que l'Etat est trop

faible, le préalable dB la construction territoriale reste présent.

Ainsi t des Etats comme la Mauri tanie ou le Tchad n '0 nt pas encore opéré

dB réfoz,œ globale dB la législation coloniale. En revanche, lorsque

l'unité .t l'intél1l'ation ... I!IDnt pas directement remises en cau_, l'Etat

africain a, en vertu des précédents étrangers, à croisir entre l'une

ou l'autre option de réforme"., la réfonne foncière étant ccnsidérée

CCIIIIDB plus libérale (ainsi au Gabon ou en C8te d'Ivoire) que la réforme

agraire, anR8 da croc des Etats du calllp socialiste pour asseoir leur

autenté dans les campagnes.

Puis,dB nouveaux croix vont s'ouvrir devant eux, car il y a

une certaine liberté dans le discours réformateur. Les Etats peuvent en

effet l18ulernant rationaliser la politique coloniale ou la rBl1I8ttre en

question ••• en prenant éventuellement pour IIlDdèle un autre impérialiSl1lB.

Ces diverses options ayant déjà été décritas par ailleurs (1),

nous nous l1mitarons li en présenter la philoeophie.

1 - La nationalisation de 15 politique coloniale est particulièrement

visible dans les réformes atbptées par les Etats africains franco

prones è orientation économique libérale 1 Sénégal, Cameroun, Togo,

Centrafrique. Conservant le régime de l'ill1l1latriculation et la

cbmanialité publique, (avec des IlDdifications de détail qui n'inté

ressent que les juristes), ces réformes wnt organiser un troisième

~teur pour résoudre le cas des -biens vacants et sans ma!treN

antérieurelllBnt intégrés dans le cblll8.ine privé dB l'Etat. Sous dBs

intitulés diwra (cblll!line national, patrœine foncier national ,

(1) Voir Enjeux fonciers lin Afrique noire li para!tre. Paris Karthala
1982.

...
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c:blllaine collectif national, terres nationales), ces réfol""lllBs auto

risent l'Etat l ervaniaer l'exploitation et la _ise en valeur de

terres i ...uffiae-nt occupées en réglant le problèlle clJ droit de

propriété (attribué l la "1 Nation " laquelle ne peut qu'Atre repré

.ntés par l'Etat) (1). Selon les textes, l'intervention de cet

Etat sera plus au mina encadrée par les dispositifs législatifs.

Au Sénégal, l'illpact dB l'Etat sur les "zones de terroirs" est

beaucoup plus limité que dans les "zgnes pionnières" où toutes les

garanties (dB ll&intien dans les droits autochtones en particulier)

IIOnt supprirl•• au profit dB l'Etat et de _s entreprises publiques.

En revanct8, la réfbrne togolai_ de 1974 suppose l'inlne.triculation

et le cadastrage dB l'ensemble du territoire et en particulier dBs

zones d'allénaQ'8l118nt agricoles planifiées (Z.A.A.P.) •

Dana les deux cas, l'inaert1Dn des a.pagnes dans la matrice apatio

temporelle nationale est l'objectif visé, l la suite dB la période

coloniale, par de telles réfo~s.

2 - Les illuswns d'une révolution aRro-foncière 1

Nous suivons ici trois expériences, Guinée, Congo et Bénin qui, en

1960. 1973 et 1977, ont prétendu nationaliaer l'espace et en remettre

la gestion l des conseils populaires locaux. L'expérience guinéeme

- mal connue - conduit l des conclusions pessimistes 1 l'anti

traditionnalisme et l'anti-ealoniali&me ont abouti l "casser"

l'agriculture guinéenne alors que la réputation agroromique de la

Guinée était _ill.ure que celle dB tout autre territoire avant 1958.

L'expérience corgolaiae n'en est qu'au ddbut dB sa concrétisation

puisque les prin::1pes dégagés par la constitution dB 1973 n'ont été

(1) L'iJlpartance dBs politiques foncières et agro-foncières dans la
consolidation, vaire dans la constitution dB l'Etat-NatiDn appara!t
d'une _nière presque caricaturale dans les attendus de la réforme
togolaise 1 "Ce ta'nII8 Nation, rotiDn très floue, aux contenus très
imprécis, a été choisi exprès car an veut bien d1sting'uer le c:bmaine
foncier national du âJ'Ie,ine privé dB l'Etat".
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que partielle_nt appliqués dlipuis lors. L'article 13 ds la consti

tution nationalisait en effet tautes les terres, quels qu'en eo1ent

la situation et les titres juridiqlas. ce faiant, l'Etat riSBNait

l'avenir. Il n'est jusqu 'l présent intervenu qua pour fixer les

llllites urbaines dB Brazzaville DU pour inatall&r les ferlDes d'Etat

qui sont le point d'ancrage d'une politique d'..énegelll8nt Nral et

d'autana.ie alwentaire qui a, au mina t81porairem.nt , 6ehoué.

Pour l'instant. l'Etat congolais gère sa l''IInte pétrolière ssns

investir dana le _cteur Nral dB _nière 1IlpDrtante. Il cansidêre

que .ule une industrialisation lourds r'eoudra les problèmes du

acus-d'velop~nt. ce faisant il ripête. dans SIn IIlU"xiBlll8-1'ninislll8,

l'cption stalinienne da priorité l l'industrie lourda ou sllIai-lourds.

Inwr.....nt. l'exptirience béninoiae a fait l'objet dB nombreux textes

et d'exp'rl.enc8s lt.it_s lII&is int'ressantas. on rappellera qUli la

charte fom:aa-ntale dB 1977 l'8a)nnaissait le droit dB propriét' l118is

liait le l''IIspect da ce droit aux avantages SJciaux que la collecti

vit' nationale pouvait en tirer. De ce fait,la propri't' das cooP"

ratiV8s 'tait beaucoup mieux protég. que celle dBs -capitatistas

nationaux pour ne pas par:Wr dB la propriét' dIIs étrargers âJnt les

droits ne SInt pas assur's et d:Jnt les obligations 80nt fort lourdas.

Le dispositif a 'té t1midament cancrétis',en .ilieu rural,dans le

contexte da progr.-s locaux dB d6velopp8D8nt et,en lIilieu urbain,

dans la perspective d'une réorganisation dBs instarces aàninistra

tiVilB dantnalis.s (loi da 1981). Le problème est cependant -.ins

dans cette tillidit' l appliquer le prircipe ds nationalisation ql.e

dans la pracédure.

ABconnattl"ll par wie constitutioMBlle le droit dB propriété taut

en ....ndant certains da l1li5 attributs, c'est nltollber nScessairllment

dans le piège dB la _trice apatia-t.lporelle occidBntale 1JIpliquant

la valorisation 'conomique privtie da la terre. Un d180Durs politiQue

anticapitaliste sacrifie alors par un autre biais l la logi~ du

capital.

Gas trois expériences dégagent ainsi trois illusions 1



-33

- La première et la plus répandue laissa croire que la seule natio

nalisation suffit A résoudre mus les problèmes alors que la réforme

ne fait que lever un obstacle institutionnsl et qu'il convient

ensuite dB fol"lll8r les producteurs conne acteurs ou entrepreneurs.

- La 88condB Ulusion suppose que le démur par le secteur rural

n'est que transimire et que la solution dBs problèmes dB mus

développe_nt est dans une industrialisation. C'est lirai ter consi

dérablement le rele d'uns r'fDrrae agro-foncière et faire fi de

diver88s déte1"'llinations internes et externes que l'on déronne

"l'arme alimentaire- par exemple.

- La troisième illusion est enfin dB croire que l'on peut chaf'lJer le

contenu du droit dB propri.st' sans 88 laisser prendre au piège de

la logique et dBs attributs qui lui BDnt explicitement àsaociés

dBpuis le droit 1"DIIain. A8connattre 18 droit de propri.'té. c'est

accepter un système de valeurs excgènes. une logique idéaliste et

dBs structures r'férentielles qui sont celles d'une BOciété indivi

dualiste ayant conceptualisé l'hoaae. le pouvoir, le divin et le

droit .elon le "'me IIIOdèle unitari.te.

En dépit dB ces remarqlaS critiques. ces expériences IIIl!rxistes n'en

ont paS lI)ins des int'r8ts l'IJtables. Le prellier d'entre eux est dB

souligner l'.svidence du II)l"Dpole de l'Etat at'ricain sur le fbncier.

en affirmant ainsi claire.nt ce que les autres Etats expriment plus

tlllidBment.

c - Le DIOropele de l'Etat africain sur les problèmes fonciers

L'Etat africain a tiré du IIDdèle européen de l'Etat des

conclusions que l'Etat libéral européen r1.I XIXBne siècle se refusait A

envisager. Ce dlirnier ne 88 considérait que co_ un arbitre des rapports

BOciawc détermin's par ailleurs dans l'arène politique et 88lon les

régulations cll IIarché. Ces repr'sentations 'tant inipossibles à reproduire
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dans les contraintes du dBrnier tiers du vingtiÈllle siècle, l'Etat ceS88

d 'Itre l'intenuédiaire prétendumBnt IWutre paLa' aSSUlllBr toutes les

conséquences que le d6v&loppelllBnt dBs relat:u:ms internationales (dans

l'ordre dB la gécpolitiql.8 co_e dans celui dB l' anoJDie) lui coanandB

d'asSUlllllr.

seul interlocuteur valable dans les rapports avsc les pays

développés et les IllUltinatiol'llles, l'Etat africain tente d 'exploiter

avec un -.ximum d'efficacité les seules ressources diapDnibles 1 l'espace

et la farce de travail. Appartant ces res8Durces dans la corbeille dB

-.riagll .du développ..nt, l'Etat .. etait d'en disposer plei,..ent.

Il est œJnc tenu dB faira tomber les maigres abstacles que la législa

tion coloniale avait lIis l la prétention dB l'Etat central. Limitant l'e

xercice dB la prapriété privée, tout en réaffinnant san aaractère intan

gible, l'Etat entend Itrs la eaurce dB tous les droits et 18 garant dB

toutes les légitimités. Tant8t il .. réaerve directement le contrele dB

l'espace par la nat:lDl'lIliaat:lDn, tant8t il liJIite ses prétentions au

contrele d'une partie du territoire, en gardant poLa'tant la ma!triae dBs

instru...nts juridiques natiol'llux.

Par ces manifestat:lDns, l'Etat africain tire les conséquences

du caractère unitariste et totalitarist& du madèle européen de l'Etat. c

En tant que Mule autorité légitime, l'Etat s'arroge le droit au l1l:Inopale

fancier. ce faisant, il agit principale..nt COIIIII8 un intenaédiaire, ce

que révélera la décemie des an_s eaixante-dix et les ..sures que

l'Etat africain _ra amené à prendre après le croc pétrolier dB 1973 et

la cri.. économique IIDndiale.

Dans un contexte général de dépendance, l'Etat africain prend

la fonct:lDn d'un "courtier" au d'un "pramateLa'". Dans sa "vitrine", il

Y a peu dB praduits. La terre, disponible dans beaucoup de rêgians ne

peut qu 'Itre vendue au rabais.
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En conclusion, mua l!IDmlll8S _néa à interpréter globà1.ement

la pliriDœ 1960-1975.

L'Etat africain, tout en devant assurer sa propre conaolldation

par une ..!triae cX)llplète œ l'espace, se cbnne aussi peur Jaiasion

d 'Itra le principal initiat8ur du dliVlllopp....nt 'conollique. Pour ce faire,

il favorise l'_rgence da l'entrepre...ur ou • .ubstitue à lui en

.:lbl1isant les _uls "capitaux" cbnt 11 dispose, la terre et la force

dB travail. La straug1e étatique passe mmc par u... politique œ

"libération" œ la terre, tant4t au no. d'une mcarnité qui invaliœ les

drOits trad1tiorwwls, tant4t en vertu d'une africanité qui ,.".t

d'assurer le mciali.. contre les intêrlts des anciens calo,..

liltalle ~B mit la justifioe:t1on, l'Etat africain rencontre

des obstacles d1wrs dans la rialiaat1an de cette po11tique. LBS uns

mnt internes et peuvent Itre 11és l la plIl"IIanence dB valeurs autochtones

ou l œs l''OUV8SUX intértta dB catégories mcisas co_ les planteurs

autcchtcnes œ c8te d'Ivoire ou du C~roun.

Les autres mnt externes et ont pour effet ca l1mi. ter la

capacité rifol'llatrice d'un Etat. Le coœ dBa investis_nts, par

exemple, restreint la capacité dB contrele dB l'Etat sur des secteurs

de 80n anomie et sur dBs zones plus ou mina 1JIportant8s œ l!IDn

territoire (ZJJnes franches, zones d'opliration dB développement, zo...s

industrielle.) •

La rialiaat10n dB l'objectif de libération dB la terre est

mnc lente Bt inégale. Ceci explique que le passage l la phase suivante

du proce.sus n'ait vrai.nt collll8ncé l s'institutionnaliser qu'l partir

œs an"'s l!IDixante-dix et q\a le développement du processus mit très

diver._nt repr'.nt' sur 1. terrain.
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Chapitre Troisième 1 Politique forcin et généralisatibn des rapports

salariaux 1 l'espace et la 1cgique capitaliste clans

la crise IIIOndiale (,9?3-,982)

L':i.nterprétation dIIs évolutions structurelles devient plus

difficile l _sure que la dur. des phénJmànes se réâJit et que la

période .. rapproche dB celle de l'observateur.

Ar"Illyser ces dix dBrnières années en faisant le partage de ce

qui l"8lèV8 d''PiphénJmènes ou dB problms de structure n'est cDrc pas

facile.

La comprélwnsion des forctions assignées aux politiques

forcin. par les Etats africains ou aSlu_.s par eux de façon invo1cn

taire ou inconsciente pose cbnc probUne. Pour contribuer à une approche

scientifique dB cette q~stion, il faut en préciser briàvement la

probl_t1que, ce qui pruwettra ultérieurement de mieux en discuter la

portée et les conséquences.

- La démarche est inductive. Partant a'analyses empiriques (cDnt

certains 6lénl!tnts 80nt reportés clans les .:JnJgraphies de la deuxième

partie) dBs conclusions sont dégag.s de la concordance de facteLa's

ou dB paramètres, sans qu'il soit avêr6 que nJus disposions dB l'en

_mble des facteurs pertinents. cette approche permet dB partir des

fai ts plut8t que des discours qui voilent plus qu'ils ne cléwilent la

1cgique dB fonctionnement des politiques foncières.

- Cette dénlarche postule une continuité et des échanges constants entre

les détel"'lllinations 1ccales, natior"llles et internationales, tout en

tenant col1lpte d'effets différents propres à chaque échelle de facteurs.

On ne peut cDnc oublier, par exemple, les contraintes internationales

et l'insertion dans 18 IIIal'Ché IIJ ndial liais on ne peut nJn plus ramener

toute l'explication à cette .êrie de facteurs et à la -.ise en

périphéris" des IiconoilieS africaines.

Cette appNChe reste encore embryonnaire ici pour ce qui conCSlT& le

l'Ble particulier reconnu l chaque sêrill dB facteurs, et _ra systélla

tis. l l'occasion dB nJuveaux travaux dB nJtre réseau.
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- Cette d_rch8 suppose cependsnt, ~ chsque niveau d'observations des

pratiques, des causalités oompleX8s interdisant d'idBntifier une

surdtitennination d'une slirie dB timnêes par rapport aux autres. Gette

remarque .'appliqL8 autant aux facteurs de production qu'aux croix

idéologiqL8s ou aux pratiques politiques 1 en effet, les paramètres

IiconollliqL8s, politiques et idéologiques ne sont isolables qu'abstrai

telllBnt. Dans l'application dBs politiques fOncières, nous les voyons

éalerger colllpléraBntairelllBnt, se relayant ou a'ajustant les uns aux

autras.- L'Economie ~ndB"du capital18IIB libéral ou du capi tal1SIIIIB

d'Etat est port. par un ...... ~dèlil d'Etat et par la lllme logique

idéaliste qui permet œ masqL8r idéologiquelll8f1t les ....s fOnctions

du Droit dB l'Etat.

- Notre approche suggère enfin dB rêcuser toute dichoto..ie dans l'inter

prétation des phérDllns fOncier. _lgré las particularités que

suggèrent le milieu urbain par rapport au secteur roral, l'urbanisme

officiel st les constructions -sauvages", le secteur infonnel de la

-petite production -.rchandB" et celui des agences locales de sociétés

multinationales. A supposer que l'opposition tradi. tion-modernité ait

eu un sens ~ la fin œs amées cinquante, son opérationalité a disparu

sous l'sffst de l'intégration des socilités et des économies dans le

systêms œs êchangas culturels et bnolRiqL8s internationaux. Si des

clisures existent encore, c'est clans las lRentalitlis qu'il faut les

rechercher plut8t que dsns des traces visibles _rquant l'espace.

Gar 1& *hiffrement de la matrice spatio-temporelle autDchtone y

devient de plus en plue difficile ~ assurer.

Cette problS'natique, lllalgré sa simplicité, va vous amener à relire les

questions que nous awns progressive.-nt vu émerger.

Qu'en est-il de la mbilisatlon dB la terre et dB la force dB travail?

La situation actuelle conduit-elle ~ renforcer l'ext~néité des

politiques fOncières ou y a-t-il quelque place pour un développelllBnt

plus enttJgène ?
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A -La mobilisation dB la terre et dB la force dB travail

Deux questions ct>ivent Itre ici abordées 1 quelle est la part

respective dB chaque fol"'lE dB IIIJbilisation et en quoi l'accLIIIUlation

foncière pB~t-elle dB répondre à dBs probl_s contempOrains ?

1 - L'oejectif visé est-il le contrele dB la terre ou celui dB la force

dB traVail?

Les travaux antêr1eurs dB _bres dB ~tre réseau suggèrent

que ~U8 assistons actuellement A un renverB8raent partiel dB la tBndance

antérieure, caractéristique dB la fin dB la périodB pr6-œloniale et dB

la colonisation.

Les travaux dB J.P. Chauveau pour le Baulé dB cette périodB

IIOntrent que"c'est avant tout l'allocation dB la force dB travail qui

constitLe la cantrainte c1êtenninantedB l'appareil proc1Jcti f ." (1).

De "',l'historienne Cattwr1ne CoqLery-Vidrovitch soulignait

la d1sponibilité dB l'espace dans l'Afr1~ pr6-coloniale et la

contrainte dB la mbilisation cIII la fbrce dB travail. Dana Enjeux

fonciers en Afrique noire (2), elle note qt.- "dans une ..ciété paysanne,

la seule riches_ est l'exploitation de la tel'T'8. Quant l la pessession

eUe .'eXllrc8 plut!t .ur les ~nrnes 8Ueceptibles de la cultiver•••"

Depuis lors. l'Afrique a été l'_o~J,,: :: . révolution déalJgra-

phique qui a eu paur conséquence un ~~ifh"f··.~ulation cla'ant

les vil'llt-cinq dBmiènls ann_s. Une fraction croissant. _ ooncentre

dans les villes prowqulll'lt une raréfaction des ..ls constructibles.

En milieu rural,et sans qLe l'espace ..it total....nt 1Ia1trlaé. on relàve

un contr6le dB plus en plus ind1v1cUalisé dBs parties les plus fertiles

ou les lI1eux dasSllrV1as de l'espace agricole.

(1) Ue.ttri_ dB l'espace !Srtire et développ....nt en AfriqUB tropicale

Paris Oratom 1919. p. so.
(2) Paris Karthala. A parattre 1982.
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Cette 'volut1cn peut ctmc ee trac:luire par le passage d'une

situation où la terre est globalement disponible et la lIlài~·oeuvre

rare ctIrc objet d'un oantrele étrait A la situation oantemparaine où

la terre devient rare, la lIain d'oeuvre ayant tendance à 88 multiplier,

par craissaroe interne ou IIQUS l'effet dB migrations internationales.

A un contrela ~UV8aU de l'espace correspondent les réfonnes

ftlrcières ou agra-fancières qui détenninent tant8t seulement le statut

jurid1q~ c:Iu sol, tant6t (dans le cas de réformes agra-foncières)

l'adéquation entre la superficie cultiv_ et la force de travail dispo

nible.

L'accent est donc bien mis sur le statut de l'espace beaucoup

plus que sur le cantrele de la force de travail contrairerraent à ce que

l'on peut observer pendant toute la période coloniale.

Mais cet accent mis sur les problèmes fonciers ne suggère pas

que la prabll§matique c:Iu contrele et dB la nigulat1an (par le biais d'un

marché local, national ou internat1cnal) de la force dit travail ne reste

Pas l'objectif vis'.

Comme en matière de contrela des naissances et de démographie,

la plupart des Etats africains rieu_nt toute attitude _lthusienne au

~m de la nl6cessité de construire un Etat capable dB répondre aux défis

de la géapalitique et aux équilibres entre puissances sur un plan

régional.

Il y a pourtant loin des intentions à la réalité . i si en

Europe Occidentale l'Etat parvient,aVBc un bonheur variable, à IllOdulsr

le rytt'llle de l'exade rural et A gérer la contradiction capital-rente

(gestion assurée 8sS8ntiell_nt dans le cadre c:Iu Crédit Agricole), il

abandol'V1B l'initiative prircipale au capital agra_lilll8ntaire et au

capital inWstriel dans la fixation c:Iu coQt dB la fOrce de travail.

En Afrique, faute de lllOyens financiers et d'une tech~

structure efficace, l'Etat est privé de la possibilité de planifier
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d'une IllanièrB rigoureuse las rapports entre croissance démographique et

accès au -.rch' dB l'eiIlplDi ; il ..nqt.e lIgal_nt d'instruœnts pour

gérer la œntradiction capitaI-rente et le capital agro~iJaentaire

n'intervient encore que d'une lllanière lllal'Q'ina1e dans la fixation du coOt

de la force dB travail l la campagne. Il ne reste plus aux Etats

africains qu'A tenter de transfonaer 1& statut de la terre pour l'uti

liser œ_ volant de sécurité.

2 - L, terre. COIIIIIIB ,cadnlt de l'action 'tatigU8 et comme \Allant de

sécurité dans 1&s politips de l'!I!!I?loi.

Le contr8la dB la tIIrre répond dans l'Afrique contemporaine

l dIIux obj.ctif. principaux 1

- D'une part,ce contrele pennet d'assurer la présence de l'Etat dans

l'ensemble de l'espace territorial et par le biais de l'organisation

des circonscriptions acMIinistratives, dBs politiques d'aménagement du

tarritoire et par des fol'lllBs plus splicifiques (postes militaires ou

cbuaniers, baBIlS navales, projets de d'veloppBlllent dirigés par l'Etat

etc ••• )

Cette présence da l'Etat a ell_lIII. deux fonctions complêmentaires 1

faire accepter ou imposer l'Etat central COIllll8 seul ma!tre du jeu et

diffuaer les colllpOrtementa politiques eociaux, culturels, et écoro

Iniques qui sont liés au IKJdèle de l'Etat introduit par lBS puissances

coloniales en Afrique roire.

C'est une question dB logique. Un ..... modèle unitariste et totalita
rista exige das comporte_nts parfaite_nt confor.-s au contenu logique

de ce IDdèle.

L'existence de l'Etat suppose 1. contr81. d'un territoire qui permettra

la diffusion dB. rapports lIarchands. Le paradigIIIB peut Itre complété

et enjolivé car il nlicessita, pour Itre accept' par tous, d'Itre enrobé

dans un discours qui en -asque les contraintes las plus eensibles, et

en particulier l'extragén'ité du -adèle et du IIlOdB d'exploitation que

ce IIlOdèle favorise.

...
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Il n'en existe pas moins comme r'férence de base à toute poli tique

fo~ière étatique, au lIIJins de façon officieuse et sous le vernis
M •

d' un discours développementalist& largll_nt ouvert sur une occiden-

talisation deS sociétés (1)

- D'autre part, le centrale de la terre et, plus largement,une grande

majorité des poli tiques de développe.-nt rural révèlent progressive

ment ce qui n"tait exprimé Jusqu'alors qu'à travers le dédain

vis-à-vis du paysan ou l'affirmation ironique de la supériorité du

bureaucrate et du citadin (2). La mattrise de la terre va permettre

de contr61er la paysan et aussi de ralentir ou d' acoélérer l'exode

rural selon la politique mise en oeuvre, l'auto-développement étant

censé retenir l'hallllll8 à la terre et la grande exploitation capitaliste

provoquant l'exode rural

L'image de "l'année de réserve" des paysans déjà évoquée par

la àJctrine lllarxiste réapparait ici selon des configurations qui sont

assez proches de l'Europe du XIX. siècle et de l'Amérique latine de

la première moitié du XXilme 8i"cl••

A l'égale de la pratique anglaise des enclosures qui a pennis

au patronat britannique de disposer d'un prolétariat d'origine rurale,

les Etats africains croient s'Itre ctJnnés les lIOyens de réguler par

leurs politiques de développement rural, et par leurs poli tiques fon

cières en particulier, au moins de façon négative, l'arrivée des ruraux

sur le marché des emplois industriels ou du secteur tertiaire.

Cette politique .st anti-paysanne mais compréhensible selon

la logique mime du systèJlle que rous avons démonté. Il reste qu'elle fait'~"

l'écoromie de certaines données essentielles. Outre qu'elle néglige la

(1) Voir Abdou TaURE 1 La civilisation gl.Otidienne en Gete d'Ivoire,
procès d'occidentalisation. Paris Karthala. 1981. 219 p.

(2) Voir Pierre JAGOLIN l''Des messages culturellelll8nt aliénants
Environnement africain. N° 14 à 16 vol. IV.- 23 • 1980 p. 325. et
·pour de Jeunes ruraux, qu'est<e cbnc que réussir ?"ibidem p. 343.



résistance paysanne et les risques de r'volte qu'une exploitation trop

forte dBs paySans rend possible, (voir infra C), cette politique fait

l'lnIpassesurlespolitiq'-8s foncières dans le contexte urbain. Non seulement

cette politique ~écontente la paysannerie mais,en outre, elle n~ssure

pas la r'insartion des ~igrants en milieu urbain.

Certes un conflit existe entre l'agriculture et l'industrie

(assimilée l la ville) et cette dernière l'emporte, ~is peut-on aller

jusqu'l écrire 1 MAu sein des pays pauvres du ~nde actuel, le conflit

de clasSB le plus important n'est pas celui qui oppose le capital et le

travail, ni celui qui oppose les intérlts 'trangers aux int~ts nationaw

C'est calui qui existe entre classes rurales et classes urbaines •• Il (1) ?

A l'appui dB cette thilse radicale, on avancera l'éronnB ponction exercMt

de diver88s manières par la ville sur la campagne (migrations, caisses

de stabilisation, etc ••• ) ~ais la coupure est-elle aussi nette qu 'on

veut bien le dire ? Dans une approche critique de la rotion de petite

production marchande (2), rous avons essayé de DlJntrer que le "secteur

petit producteur ~rchand" urbain fonctionnait formellement sur les

~8mes bases que l'oromie paysanne et constituait un prolo~ement de

cette écoromie dans les villes ; mime si l'on décèle une contradiction

entre capital urbain et agriculture, il faut dépasser cette vision

"économiste" des choses et tenter de mieux comprendre comment les

bourgeoisies d'Etat ou ColllpractJres, conscientes da la précarité des

positions qu'elles détiennent dans l'appareil d'Etat, cherchent à le

conforter en intervenant dans la production ; elles pressurent aussi

bien le petit peuple des villes (maintien ctJ coOt de la force de travail

à un très faible niveau) que celui des Call1pagnes (contraint de produire

à bas prix).

M. LIPTON,"Why Peor People stay Peor 1 Urban Bias in World
Development 1 Harvard Univ. Press, Cambricge 1977 p. 13, cité par
J.K. Galbraith "Théorie de la pauvreté de mas8B~ Paris, Gallimard,
19'79 , p • 122 •

J.L. AMSaLE et E. LE BRIS. De la petite production marchanda à
l'écoromie mercantile, in "Vivre et survivre dans les villes afri
caines", 1. Deblé et Ph. Hugon Ed. Paris, PUF (à para!tre 1982)
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Du point de vue qui nous occupe (celui des politiques foncières

et des politiques clI territoire). l'opposition villlt-CalllPagne. bien que

fondée en appa~nce (nollb~ux rachats de terniS par les fonctionnair88

urbains,. lutte aux franges urbaines ent~ ville et colIIDunautés rurales)

"n'a guère plus de rialité. Les niveaux de décision pour l'bccupation clI

801 &ont .i aoncentrés et haut placés qu'ils taillent l l'aV8uglette

dans des terres inoonnl.es. Pas de paysage qui puisse Itre .table, plus

de ~père qui ne eait sur la défensive 1 c'est aussi vrai dans les villes

qu'l la campaRne- (1). La _trice apatio-t8Inporelle occidentale s'impose

partout et l'on peut ........ demander si elle n'a paS triomphé plus tat

.... certaine pÛ"illètres de C8te d'Ivoire ou dana certains

ranchs nigérien. q1a dans des capitales colllllle Bamako ou Niamey. D' un

autzw point dB we, on peut 88 dellander .i la ville est bien le lieu

principal de la contestation de cette -banalisation planifi.- du

territoire ; noua ne prendro... ici qu'un exemple 1 Dans le Nord clI Togo

les paysans dB la vall_ de l'oti ont réagi avec violence aux empiète

..nt. 'tatiq..... A LoIIé 1. contestation populaire est ~stée le plu.

souvent potentielle. le. habitants tendant de plu. en plus l .. retirer

d'un Jeu qui CDI"lCllrr18 le. -experts-.

La contradiction principale e.t cbnc bien une contradiction

entre clas.s IIOciale9 et non entre le rural et l'urbain. Les orienta

tions des politiques nationales de d6veloppe..nt ..ttent ainsi directe

.ent ou indirect.ent l'accent .ur l' _rgence d'une nouV8lle catêgorie

d'entrapreneurll eans se eDucier de r6unir toutes le. conditions d'une

reproduction clI producteur, 8DUS les f0lW88 alune r8production simple

Ou d'une reproduction élargie, pour ~reprendr8 les cata§gor1es llarxieM8s.

L'Etat africain 88 contente pour une part de faire appel aux

~dalités de reproduction simple propre aux Sociétés "trad!tionnelles"

(en laiseant ainsi 88 p6nlnniser de. fonDeS de eDciabilité propres l

la llatrice apatio-telllpOrelle autochtone). Pour une autre part, l'Etat

(1) J.M. ROUX. Territoire sans lieux. La banalisation planifiée des
rligions, Paris, Dunod, 1980, p. 193.



africain attend de l'aide internationsle (sous fonne d'apports finsn

ciers ou de transferts de technologie) les lIlOyens de la reproclction

élargie des entrepreneurs en milieu rural ou en milieu urbain. (1)

L'Etat africain est ainsi dêpendant de déterminations locales

et internationales d::Jnt les orientations et les illlplications Slnt

totalBllent divergentes. De ce fait, le risque d'entropie frappant les

politiques de développement est de plus en plus aggravê.

Pour sortir dB cette politique suicidaire, il faut changer de

politique.

La politique d'endogénéité du développement prônée par

certaines agences du système des Nations Unies, tel l'UNESCO, pennettrait

elle de eortir de l'impasse ?

B - Tensions structurelles et ruptures êventuelles

La rêalitê de l'existence de tensions internes aux politiques

foncières n'est pas discutable. Les exemples accumulês dans des publi

Cations collectives ricentes le rontrent abondanment. C'est le cas de

"aaa!trise de l'espace agraire et développelllBnt en Afrique tropicale" (2)

qui illustre la lIultiplication des conflits et des contradictions dans
Il

les pratiques foncières. Ce sera plus précisêment le cas d'Enjeux

fonciers en Afrique noire" (3) où les tentatives d'interprétation sont

déjà plus élabor_s, laissant envisager la possibilité de ruptures et

de retournements des processus qui ont aaarquê le XXàme siècle.

(1) Les cas du Sénégal, de la c6te d'Ivoire et du Za!re illustreront
ces remarques dans la seconde partie.

(2) GNRST - OASTOM. 1980. 600 p.

(3) OASTOM - Karthala, 'l para!tre Novembre 1982.
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Les facteurs en cause sont cependant d'autant plus délicats à

interpréter qu'ils relèvent de cbmaines de la pratique sociale peu

"conscientisés" ou, parfois, largement occultés. Pour que les "évidBnces"

ces_nt d'appara!tre indiscutables, il faut SDuvant faire le détcur par

l'analyse COllparative qui permet de dégager une problématique cbnt on

peut ensuite envisager l'appl1cabilité puis, en cas de réponse positiva,

les conséquences.

Le choix du (ou des) exsmple(s) utilissble(s) pour la compa

raisn est fonction dBs questions que ~us posons à propos des pratiques

foncières. Or, il ~us est apparu, dès le chapitre premier, que la

question centrale tenait l l'imposition d'une ~uvelle matrice d'espace

qui s'était concrétisée en Afrique durant la période coloniale et par

58S techniquea juridiques de création d'un droit de propriété, pour

ensuite atre systématislSe dans les politiques de réforme ou de réforwa

tian foncières clIrant ces trois dernières décennies.

Pour comprendre la genèse des pratiques fonciènls liées l la

concrétisation de la ~uvelle Ilatrice spatio-temporelle en Europe, la

référence au aJuvelll8nt des enclosures en Afllleterre puis l'éwcation de

l'incidence de la Révolution française sur la rationalisation des

struotures antérieures avaient été utiles. Il ~U8 faut cependant faire

un triple saut, dans la problématique, dans le tlllllps et dans l'espace.

Ce qui ~us intéresse,c'est la surimpression d'une _trice occidentale

sur une IIatrice autcchtcne avec le choc entre deux logiques. Cette

rencontre s'est '.ita avec le processus colonial et n~~lonial,

c'est-è-dire aux XVIII_e et XIXème siècles; l'Amérique latine, par

l'ancienneté de scn expérience, foumit un lieu d'observation pour l'ana

lyse co.parative.

Or, que s'eat-il passé en AnIériQue latine et que continue-t-il

dB 88 paS..r II où le-.Irae processus d'ialposition de la _trice apatio

tellpOrelle occidentale continue l se tWVlllopper presque sans entraves,

comme dans l'Al!azonie brésilienne 7



On voit se concrétiser un triple processus d' émergerce de

1 'Etat-Nation, d'organisation spatiale selon le droit de propriété et

d'expansion du rel. des entrepreneur. et des bourgeoisies fbncières

qui assurent en colDI'Dun une politique de réalisation d'un IIDropole au

détriment du mnde paysan.

L'exploitation du nxmde paysan et la domination qui en résulte

se doublant (riel18lllBnt ou idéologiquement) d'un problème racial, la

tension introduite par l'affirmation du IIK)nopole au profit de la classe

la plus occidentalisée conduit l des oppositions de classes et dB races.

Du Guatemala au "c8ne sud" de l'Amérique, ces oppositions ont

conduit de façon spa!JlllCldique l des révoltes pour déboucher sur la

situation contemporaine dB dictatures de droite face l des lIDuvBJll8nts

révolutiomaires où le fait indien devient progressivement dominant.

D'éternel aai,..ur, l'Indien devient sujet politique et personne juridique.

Bien plus, Y. Le Bot indique alors que "l'indianité renvoie lIDins l une

identité pré-c:olombieMB qu'l une relation de domination ou d'exclusion

et l'indianisme .. prieente comme refus et volont' da détruire cette

relation••• " (1). Les connite act~ls en mnt la manifestation directe

et remettent en cau., avec la construction nationale,le IIIJde de

développement capitaliste.

Conaa1ssant peu ou prou les conséquences sociales des poli

tiques ...néBs(l droite colline l gauehe)et singuliêrement des politiques

fonciêres au Mexique, au ~nduras, au Nicaragua et au GuatBlllala comme

au Brésil, au Chili ou en Uruguay, on etait se dBmander si de tels

précédents peuvent Itre retrouvés en Afrique roire.

_ L'applicabilité d'un "lIDdêle" latiro-aaaéricain etait tenir compte

a'u,.. lillite 1 l'absenee dB la question raciale BOUS sa fumae raciste

en det1;)rs de la rlipublique sud-africaine qui ne relêve pas directement

Yvon LE BOT 1 "Revendications d'identité ou luttes de libération
Quelques réflexions l propos de la question indienne et du problène
nationsl en Amérique dite latine". Communication du colloque dB
l'Association Française dBs Anthropologues. Sèvres. 19-21 Novembre
1981. p. 2.
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de notre investigation. Certes, le.critère de la race (ou plus large

-ent l'origine 'trangère) peut Itre utilisé pour justifier des

inclusions ou surtout des exclusions. Après le Ghana, qui a expulsé

le. 'trangers exploitant les cacaoyères pour lIieux prgtéger les

nationaux, la c8ta, d'Ivoire a tenté de faire de mame (1). Partout,

les tensions eociales liées aux problêmes fonciers peuvent dégÛlérer

en conflits raciaux et c'est une sorte d'échappée nécessaire pour

certains Etats lorsqu'ils sont pris par les contradictions de leurs

polltlql.8s fonciêras.

Il n'y a plus cependant de IIIJnopole foncier d'une race sur une

autre (le Zimbabwé 'tant en train de racheter les plantations euro

péemes,grâce à l'aide internationale,pour les redistribuer) et il y a

rarement ~nopolisation de la terre d'une ethnie au détriment grave

d'autres ethnies. La ql8stion foncière prend, de ce fait, la dirnsnsion

d'une opposition de classes, essentiellement.

Or, sur ce sujet particulier, si les analyses divergent sur

le nombra de classes eociales existant actuellement dans les Etats

d'Afrique noire, sur la pertinence de consciences de classe dans

certains CaS, ou sur l'interprétation de certaines formes d 'exploi tation

(clairement illustrées par le débat sur la rente foncière des journées

d/étude de Septembre 1980 à Paris), personne ne nie l'émergence de

nouvelles classes. Aucun observateur sérieux ne 6Dus-estim6 nl1n~ ,

1181118 dans les pays qui prétendent igrorer la "lutte des classes",

l'intervention "à la hussarde" des nouvelles classes sociales soutenant

(et 8Oute~B par) l'appareil de PEtat, et les conséquences de leurs

int8rventions. Les typologies et les dénominations exactes des classes

&ont pr6aaturées lci car on retrouvera cette question dans la seconde

partie. Par contre, la réalité des conflits de classe rend applicable

la comparaison aV8C l'Alaérique c1J Sud.

(1) Voir,sur ces exemples l'analyse de Catherine COGIUERY VIDROVITCH in
Enjeux fonciers en Afrigue roire, à para1tre.

...



Quelles consêquenc&s peut-on en tirer ?

- Cons~quences i_édiates et consé~ences l plus long terme.

- La conséquence la plus immédiate l laquelle on puisse songer tient l

la généralisation dB politiques de rialisation complète d'un monopole

forcier au profit d'une bourgeoisie nationale l l'encontre des intértts

- objectif. et subjectif. - d'une classe paysanne marginalisée puis de

plu!' en plus totalell8nt exploitÉ.

La transfol'llllStion peut se faire dans l'espace et dans les

mdslités dB réalisation cla ~nopole. DaM l'espace, la tbllinat1cn cla

IIDndB paysan, limitée aux eecteurs urbanisés et aux lieux d'échange des

produit. d'exportation, 88 généralise sur l'ensemble cla territoire, sur

les lieux ......s dB la proclaction. Elle suppose ur-. d_ultiplication des

catégories 8Dc1ales au 88in de la clas. bourgeoise et l'_rgence en

_ilieu rural d'un nouveau groupe d'acteurs intervenant co.me relais des

pelitiques de contrele de l'espace et COII_ "courtiers" entre l'appareil

central dB l'Etat et les paysans.

Cette nouvelle catégorie a 'té considérée par certains d'entre

nous comme une "classe d'intermédiaires locaux" en wie d ' ....rgence dans

certains Etata .'Afrique occidentale.

- Mais, parallèlement, les IIDdalités de réalisation cil aDnopole wnt

égalellBnt changer. A l'occasion de l'analyse du rapport entre mattrise

de l'espace et farce de travail, nous avions laissé entrewir des IIDdi

fications ultérieures se lllanifestant par un contr61e toujours accru du

producteur et dB ses procès de travail, faisant de lui un travailleur

libre et, éventuellell8nt ,un prolétaire. "L'extorsion du sur-travail"

peut aboutir à des tensions graves entre les catégories Slc1ales

illlpliquées par ce processus et à la concrétisation de tendances larvées

à la riwlte paysanne. On passerait alors d'une attitude d'abstention

(qui explique certains tk:hecs des programmes de développement) à la



contestation radicale de l'ensemble des manifestations dB IIDdernitl§

(encadrement aœtlinistrati f, poli tiques d'aa"~nagement clJ terrimire,

voire "11I8 constnlCtion natianale, come en t_igne, dEi façon complexe 1

le contli t tchadien).

- A plus long terme, on voit .ppara1tre alors le8 cons'quences d'une

politique, 8011III8 toute extr1miste, de 11IO00pole foncier au profit des

bOurgeoisies nationales 1 la contestation année et violente de l'ex

p101,:,,,Ucn. Or, cette tendance,lointaine dans les cas les plus nambreux:

pe", él"~.cn6e dans les pays les plus pauvres, suppose des d8stnJCt1ons

hl.lllaines et aaatl§rielles beaucoup trop grandes pour qu'elle sait envi

sagée dB sang-froid COI1lllB le mayen n6oe8_ire ~ l'access1on à la

"modBrnitl§". Ruinant les lIaigres acquis des politiques de dl§velcppe

Ment et de cccpairation, de tels conflits fragiliseraient encore

davantage le8 Etats africains et favoriseraient l'intervention de

nouveaux illlp6r1a1iames.
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CON C LUS ION..._. _._---
On ne sortira la discours sur le foncier de son ghetto juri

dique qu'en portant le débat sur le terrain des rapports entre capi ta
lisine et espace dans le cadra des formations S3ciales cbminé8s. En

aooptant cette démarche. les auteurs du rapport ont été conduits A des

dé\~loppèments historiques qui peuvent appara!tre digressifs en première

lecture mais qui contribuent réellement à la co.préhension de la question

foncière en Afrique aujourd 'hui.

6i le discours étatique sur le foncier apparatt CDlII1'Ie hol1lJgène.

l'état d'application des politiques foncières est très inêgal d'un pays

A l'autre 00111118 nous tenterons de le I1IJntr&r dans la deuxième partie.

OBrrlère le juridisme des textes apparaissent les véritables enjeux.

les véritables objectifs.

Le foncier. la1;o sensu. est peut-atre plus encore qu'en Europe

un analyseur de l· ....rgence dB l'Etat-Nation en Afrique noire en mime

temps qL8 dBs rapports 118 classe A l'intérieur des t'ormations sociales

analysées. On peut. A cet ~ard. parler de 88Cdnde rupture 1 en regard

de la question foncière. la rupture des indépendances politiques

apparatt collllle secondaire ; une autre rupture survenue au début des

années soixante-dix consiste. pour l'Etat africain, li assurer sa con8O

lidation par une IIattrise complète de l'espace nstional et à tenter de

passer d'une mattrise symbolique à une mattrise réelle des appareils

productifs. Cette seconde rupture a été A la fois hAtée et contrariée

par la crise économique mondiale qui n'a cessé dB peser sur les pays du

Tiers-Monde depuis dix ans.

Quel est l'enjeu d'une telle rupture 7 Il s'agit d'imposer,y

compris par la force brutale, la matrice spatio-temporelle occidentale.

en particulier par le biais du droit de propriété. On observera que la

procédure de l'illlllatriculation ayant largement échoué il s'agit tou

jours,_n Afrique noire, de créer cette propriété et non de la gérer



- 51 -

,COIlllll8 ce fut le cas en Europe A la fin âJ XVIIIÈlIIB siècle. CBtte IIatrice

apatio-t8IIpol'8lle est ins'Parable d'un InCdèle dB 8Jcidté qu'il faut

prollCuvoir pour le plus grand "avantage" d'une petite fraction dB la

80ciété coloniale d'abord, dB la société post-eoloniale ensuite. Ce qui

est en cause, c'est aussi (et peuWtre surtout) l'intégration au

capitali.... IIJndial & le problèllle est, en l'absence dB bourgeoisie natio

nale, d'explorer A travers les politiques foncières étatiqL8s les voieB

originales clI paaaelge l la génû'alisat1on du salariat.

Ces Mlut10na __surent dans la temps loflJ.et, .. en

Europe, les -atriees spatio-temporelles archatque et occidentale

coexistent encore aujourd'hui, A ce. deux lllatrices correspondant deux

IIOdèles d'organisation de l'Etat & le IIDdèle unitariste et le .adèle

plural (1) Cette superposition se manifeste. a fortiori, en Afrique

r noire et. en particulier depuis l'assembl. générale dB l'Unesco ~

Nairobi en 19?6. éclata la contradiction entre un diecours ~ prétention

enttlgène et dBs pratiques exocentrées, entre une représentation idéale

du futur et le constat dee âJres rêalités 1IIIposées par l' ,U:.t des

relations internationales. Quelles que puissent atre les préférences

des auteurs de ce rapport. on ne peut que voir sa réâJire la prcbabillté

dB l'_rgence d'expériences autochtones dB pouvoirs lIIultiples,

apécial1sû et interdépendants j par ailleurs. les discours vertueux

ne aont pas parvenus ~ enrayer la dégradation des tel"ll8S dB l'échange

on ,. \lOit ttlnc guère DOm.nt la terre pourrait cesser d 'Itre. pour les

Etats africains, un cils rares lIlDyens de capitalisation et colDment ces

Etats pourraient cesser de revendiquer le IIDnDpola des procédés d'orga

nisation de l'espace national.

***

( 1) Voir E. LE FDY "Théorie et pratiques de l'intervention des Etats
d'Afrique noire dans le procassus dB promotion foncière et 1mmD
biliêre". Texte pour le réseau p.F.r. - P.V.D. Paris-AoQt 1982.
15 p.
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Ces considérations suggèrent d'approcœr la lecture IIIJrogra

phique dB Ghaql.8 politique nationale ..lon une grille analytique commune

a'inspirant du qu8stiol'Vl8l118nt suivant 1

- Quels ont été les lIIQyens de concrétisation du aJropole foncier de

l'Etat -depuis la pér:Lcde des indépendances ? Fut-..ce directelllBnt par

une poli tique juridique de réfol"llB foncière ou indirectement par le

tlieis dB llIesures aÔllinistratives ou d'une rêcrganisatiOn des structures

d'interventiDn dans les cbmaines 6conomique et social ?

- Quelle a été l'effectiv1té de telles .sures ? Jusqu'où ont-elles été

appliquées et en quoi ont-elles introduit des n..ptuns ? MIme si les

cbM~s quantitatives sOnt impossibles" réunir. une évaluation sub

jective peut expliquer comment ces processus réfonnateurs ont été ou

n'ont paS 'té concrétisés.

- Au nom de quelles ratiOnalités. de quelles idéologies et dB quelles

justifiestions pratiques ces interventions ont...lles eu lieu et au

profit dB qui 118 IIOnt-elles manifestées?

- Dans quelle IIBsure ces politiques foncières ont-elles effectivement

eu ncours .. dII rouV8aux entrepreneurs et comment. dans le cadre dII

ces politiques. se sont associés les objectifs de contrele dB la terre

(comment en particulier est géré le rapport Etat-rente) et dB contrele

dB la force dII travail (moblli té, coOt. etc ••• ?

- Existe-t-il. CaS par cas. des risques de tension violente entre les

couches au classes sociales favoriSES ou défavorisées par les

politiques foncières ?
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AVERTISSEMENT: L'établissement du bilan partiel ci-dessous a obéi à une

programmation que nous awns wulu la plus rigoureuse possible:

• Sur la base du questionnement figurant en conclusion de la 1ère partie,

l'Équipe parisienne du réseau a rédigé une"fiche technique" (cf. ant19xe)

de&tinée à guider le travail des rédacteurs mais n'ayant pas le carac

tère d'un questionnaire fermé •

• L'équipe parisienne du réseau a également réalisé un travail de dépouil

lement des revues spécialisées (1) en particulier dans le domaine

juridique i ce travail avait pour but de décharger les rédacteurs de

fiches d'un travail fastidieux et de mettre à la disposition du réseau

un répertoire aussi exhaustif que possible de textes et réglements.

Le travail de rédection lui-m8me a été confié à une quinzaine de corres

pondants nationaux ou spécialistes des pays. Ceux-ci n'ont pas été

retenus en fonction de critères logiques mais compte-tenu des collabora

tions prévisibles.

Le travail de nos correspondants, toujours très précis et actualisé,

s'est avéré très inégal quant à la fidélité à la "fiche technique ll
;

dans certains cas nous est parvenu un document complet que nous livrons

sans modification. Dans d'autres cas, seules certaines rubriques ont été

remplies et l'équipe parisienne a dO effectuer un travail d'harmonisa

tion (2) : soit qu'elle ait eu accès à tout ou partie de l'information

manquante (les lacunes sont toujours signalées), soit que cette informa

tion ait fait défaut, le pays se trouvant, dans ce Cas, éliminé de la

présente étude.

Dans toute la mesure du possible, ces fiche. ont été conçues

dans la perspective d'un suivi au cours des années à venir, d'autres pays

pouvant évidemment s'ajouter à la liste.

Fichier législatif de la documentation française (Quai Voltaire 75006
Paris) dépouillé grâce à l'aimable autorisation de U. B. Lanne.
Bibliothèqumspécialisées du Centre d'Etudes Africaines (54, Bd Raspail
75006. Paris) et du CEGET (Domaine Universitaire 33405 Talence)

Dans ce cas, chaque partie prise en charge par un auteur est suivie
des initiales de son patronyme.
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REPUBLIQUE POPULAIRE DU SENIN

o - IDENTIFICATION DE L'ETAT.....-.--......_=-
0.1 - La R.P.S., Etat riverain du Golfe de Guinée, s'étire du f\Ord au

SI.Jd sur environ ?DO km • Le pays est lillité au f\Ord par le Niger et la

Haute-Volta, à l'Ouest par le Togo et à l'Est par le Nigeria. N'excédant

pas 125 km: d'Est en Ouest dans la province maritime, la R.P.S. s'évase

vers le Nord, jusqu'à atteindre 350 knl à la latitude de Nattitingou.

La R.P.S. couvre un peu lIIJins dB 113.000 km2 et compte environ

3.500.000 habitants en 1980 (le dernier 'recensement date de Mars 1979).

La dBnsité lIIC)'8nne dB population est de 30 habitants/km2. En 1980, 86 ota de

la population vivait dans les campagnes (contre 90 ota en 1960). La capitale

politiq&.e est Porte f\Ovo mais la ville la plus importante est Cotol'1JU dont

la population avoisine 250.000 habitants.

0.2 - Conne dans le cas du Togo. l'étirement du Nord au Sud explique

la très grande variété des types géographiques 1 comme au Togo également,

les savanes poussent loin vers le Sud grgce au climat relativement sec

(Cotol'1JU - 6°21 'N - ne reçoit qu'environ 1.300 aD de pluie par an.

Nattitingou - 10°16' - en reçoit plus dB 1.400 mm).

L'actuelle A.P.S. était occupée par différents royaumes (Porto

Nove, Abc.y, Allada, royaume Sariba et royaume de Djougou au Nord). Les

frontières coloniales'ont recoupé arbitrairement les limites de ces royaumes

La dispersion ethnique est très grande : le groupe le plus

nombrBUX (Fon) ne représente que 1? ota de la population ; viennent ensuite

les nage (? ~), les bariba (6 ota), les adja (5 ota)... Les deux-tiers de la

population sont donc répartis entre un très grand nombre de groupes.



Annexe 1

REGIONS NATURELLES DECOUPAGE AD.1INISTRATIF OONNEES ETHNIQUES

Bande c8tiltre & basse, terre de Ouiné (chef-lieu Porto t-ilvo) Guen ; Yoruba, Nage, Tori

barre (argileu811 ) fertile et facile

~ travailler mais s'épuise vi te. Au
Atlanti~ (Chef-lieu Cotor'IJu) To fin, Ayize

Nord, une dépression boueuse relie

entrw elles les rias remblayées de la

Couffo et de l'Ouémé. Mono (chef-lieu Lokossa) Aja, Guen, Kotafon, Xwala

Plateau cristallin raboté occupé Zou (chef-lieu Abomey) Fon, Nage, Maxi
par la savane.

Plaines du Niger (Boryou et Kandi)
Borgou (chef-lieu Parakou)

fonnes de vastes 'tendues fertiles
Dindi, Peul, Bariba

Région montagneuse & massif
Atacora (chef-lieu Nattitil'VJu)quartzitique de l'Atacora Betamaribe , Soun'ba

1
Ul
Ul

1
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La tableau joint (annexe n01) présente les principaux caractères

du découpage régional.

Comme dans les autres pays riverains du Gel fe de Guinée, les

régions du f'«Jrd 88 trouvent en position d'infériorité par rapport à

celles du Sud qui concentrent la plus granda partie de la population et

l'essentiel des ressources.

0.3 - L 'exploi tation du pétrole off shore de Sémé ne restant qu'un

espoir, les principales ressources d'exportation sont d'origine agricole

(coton et palmier à huile). Ces res.curces ont dillinué au cours des

dBrnières années. En revanche, les productions vivrières essentielles

(mals, manioc, sorgro, haricot, etc ••• ) ont oonnu une progression mdeste

_is r_lle.

Le PNB/habitant évalué à 300 dollars en 1980 place la A.P.B.

dans les vingt pays les plus pauvres du monda. Faute dB ressources

d'exportation, la A.P.B. a une balance oolll1l8rciale très déficitaire

(280 millions de dollars en 19'79).

CoRUlle dans tous les pays du T1ers-Monda, la datte publique a

connu une forte augmentation au cours dB la dernière décennie z évaluée

à 58 millions de dollars en 19?3, elle se IIIOnte à 185 millions de dollars

en 19'79. Bien qu'impressionnante, cette progression est sans oommune

I118sure avec celle dB la dette da pays voisins oomme le Toge. On observera

la tendance à la diminution des prats privés (15 millions de dollars en

19?3, 13 millions da dollars en 19'79). La A.P.B. demeure donc un pays

très dépendant, mime si, depuis plusieurs années, ElOn gouvernsnent ne

demande plus (à la France en particulier) de subventions d'équilibre.

En dépit du croix idéologique effectué en 19'72, les daux-tiers

environ des importations previennent de la C.E.E. qui reçoit la quasi

totalité des exportations.

Ce tableau économique ne serait pas complet si l'on l'lB signalait

pas la - forte attraction exercée sur la A.P.B. par la puissante
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Fédération du Nigéria. Cette attraction se traduit de diverses manières

(autoroute c8tière, complexe sucrier de Savé liais surtout politique da

détaxation ct:luanière da la R.P.B. qui attire chaque semaine à Cotooou

les gros col1lllllrçants nigérians et, pendant da longues amBas, fonctionne

IIIBnt du port de Cotooou comme annexe du port de Lagos .totalement engorgé).·

En 19?6, la tbuane fournissait 60 ;0 des ressources du bu~et nstionsl

tbnt le montant était de 16 .illiards CFA.

0.4 - Célèbre pour la turbulence de sa vie politique, le Dat'IJmey a

comu en tbuze ans dix chal'llements de président ., cinq amstitutions et

cinq coups d'Etat réussis. C'est contre cette instabilité qu'ont r6agi

le 26 Octobre 1912 un groupe de jeunes officiers. Le discour&oprogra.-e

du 30 Novembre 1912 na IIanifestait pas de ct'IJix idéologique bien marqué.

En 19?3 fut mise en place une structure poli tique pyramidale remontant

des comités de village A un Conseil National de la Révolution. Peu A peu,

cependant, un royau marxisant a pris 1. dessus provoquant le tDurnant

de 19?4. On peut se demander aujourd'hui où se trouve la réalité du

pouvoir J

- Le Président de la République est également président du Conseil

Exécutif National (composé des Ministres et des Présidents des Comités

d'Aâninistration des Provinces) ; ce gouvernement est composé unique

ment cil lRilitaires. Les organes décentralisés du pouvoir d'Etat

(Conseils Provinciaux de la Révolution, Conseils Révolutionnaires de

Districts, Conseils Co_unsux da la Révolution, Conseils Révolution

nsires Locaux. dans les villages et les quartiers urbains) ont beaucoup

perdu de leur importance initiale.

- Le Président da la République est égalelllBnt président du Parti de la

Révolution Populaire du Bénin (P.R.P.S.) , parti unique créé le 30

Novembre 19?5 et qui regroupe une majorité de civils. Une des origi

nalités du régime n'est-elle pas précisément la .cindre personnslisa

ticn du pouvoir et ce pont établi entre militaires et civils dans le

cadre du Parti ? Les syndicats, jadis collbatifs, ont été regroupés par

la manière forte au sein d'une Union Nationale des Syndicats de

Travailleurs (U.N.S.T.). La loi Fondamentale de 19?? a renforcé

l'orientation marxiste-léniniste, l'idéologie ayant ici comme vocation
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dB servir l'unité, la cohésion nationales, plus semble-t-il que de 88

tral1Jire concrèt_nt.

Le contraste est grand entre une certaine logomachie révelu

t10nnaire (traduisant d'ailleurs aouvent un manque préoccupant d'imagi

nation politique) et l'apparentement du système écoromique à un capita

lisme d'Etat géré avec le plus grand praQ1ll8tiSIIIEI (cf. structure du

co....rca extérieur, Code des investissements très libéral, relatif

statu guo respecté avec le commerce privé ~i continue de drainer les

deux-tiers de. recettes colllllercialss, refua malgré certaines véll'it'a

de quitter la zone franc ••• )

1 - IŒNTIFICATION DES DIVERS TEXTES............ ..

1.1/1.2. t-iJus reprendrons ici, pour les rubriques 1.1 et 1.2 le

plan chronologique utilisé pour d'autres fiches.

La réfonne agraire prônée par la Loi Fondamentale de 1977 avait

été largement I!lllDrcée par lBS régimes précédents (rous suivons là la

délégation béninoise au Colloque International sur les réformes agra-

fo ncières de Lama~ara-Togo, OCtobre 1978). Il importe wnc d'examiner,

dans un premier tB1lPS ,les expériences daroraéervl8s de réfo1"1llaticn locale

des systèmes d'exploitation. Dans un second temps sera examiné le cadre

institutionnel lIis en place par la loi fondsmentale de 1977.

1.1 -

tation.

Les expériences initiales dB réformation des systèmes d'exploi-

1.1.1 - Les textes (F.A.) .------

- Loi 61-26 du 10 AoOt 1961 relative à la définition et aux IlDdalités de

Ili_ en valeur œs périmètres d'aménagBIIIBnt rural.

Modifiée par l'orcbnnance nO 60 P.R./MDFC du 28 Décembre 1966.
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Cette loi dit dans ean article 1er 1 En vue de l'amênagement agricole

des diffél"8ntes régions de la République populaire du Bénin, le Ministre

du OévelopplPD8nt rural et dé l'action coopérative fera entreprendre

dea travaux et étudBs dIIvant permettre J

• l'élaboration d'une carte des sols et d'une carte d'utilisation des

1I01s l la suite d'une prospection péâJlogique systématique,

• l'amélioration des plantes déjà cultivées et l'introduction de

cultures muvelles présentant un intér8t économique,

• L1amélioration dBs techniqL8s culturales.

Cette loi âJnne pouvoir clans BDn article 2 au Président de la République

après étudB d'une région,de prendre par décret en Conseil des Ministres

sur le rapport du Ministre du Développement Rural et de l'Action Coopé

ratiVII la d*::ision dlpénagement et la llise en valeur compte tenu de

la vocation dBs IIOls et dBs débouchés offertsi le mtrne d'cret OOit

définir le périmètre dit d'"aménagementrural- sur lequel porteront

les travaux, il détennins dIIs voies de dBsseirte à crâBr ainsi que les

Bmplace.nts qui seront réservés aux am'nagBlII8nts collectifs. Il en

déclare llutilité publique.

Le Miniatre du Développement Rural et dB 11 Action Coopérative procède

par arr8té à la création d'une ou de plusieurs coopératives agricoles

coorâJnnant leur action.

Llarrlté créant chaque coopérative sera accompagné d'un plan faisant

reaBDrtir la partie cil périmètre d'aménagement rural âJnt la mise en

valeur eat confiée à cette coopérative.

Les propriétaires de terrain aitué clans un périmètre d'aménagement rural

qui ne pourront justifier d'un emploi penaanent ou de revenu régulier

sont tenus de participer à temps complet aux activitéa de la œopérative

dans les lilllites de leurs lIJyens physiques et intellectuels jtlSqu 1à

llâge de 55 ana. S'y eaustraire c leat Atre contraint d'afferaEr 88S

terres à la coopérative au taux réduit de location de 1,5 ;" llan

(article 1?)
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La lIill8 en valeur et l'exploitation d'un périm~tre d'aménagement Nral

sera confi_ uniquenEnt auX propriétaires des parcelles composant ce

périmètre, si ceux-ci, leurs ascendants, descendants et collatéraux au

second degré tonnent une aain-d 'oeuvre pe~ttant d'exécuter sur la

total1t' du plir1Jlètr8 des travaux d'alllénagement Nral - cbnt le

prograJ11118 a 'té fixé par décret.

5i la lIain-d'oeuvre est insuffisante pour l'exécution des travaux, il se·

ra fait aPpel pour la compléter à des précoopérateurs volontaires mn

propriétaires.

- Loi 61-27 du 10 AoQt 1961 portant statut de la coopérative agrioole

IlOdifiée par la Loi 63-a du 26 Juin 1963, Il1Odifiée par l 'Orcbnnance 61

PR/MOFC du 28 Décelllbre 1966.

- Art. 3 1 LBS Sociétés coopératives agricoles ont pour objet, quels que

soient les rmyens et techniques mis en oeuvre par elles, d 'Itre les

...ndataires à titre non lucratif de leurs membres et pour ce faire 1

• d'effectuer ou de facil1 ter toutes les opérations concernant la

production, la conservation, la circulation et la vente des produits

agricoles, d'élevage ou forestiers provenant exclusivement des

exploitations de leurs sociétaires•••

• de procurer à leurs 8Qciétaires les aniJaaux, les instruaents et les

produits nbssaires à leurs exploitations agricoles, d'élevage et

à leurs cbmaines forestiers •••

_ Les coopératives agricoles ordinaires 88 forment sans l'initiative dB

l'aaninistration, mais sous son contrOle; le consentement unanime de

leurs l118A1bres cbit Atre constaté par écrit. Ces coopératives ont un

ressort territorial fixé par leurs statuts.

L'intention de cr.r une coopérative agricole ordinaire cbit Atre

déclarée dans un acte sous seing privé signé par sept personnes au

rmina.
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- Les Coopératives Agricoles d'Aménagement Rural ont pour objet la mise

en valeur et l'explOitation des périmètres d'aIDéne.gement rural déclarés

d'utilité publique, constitués par dBs propriétés contigLlfls de leurs

-.mbres.

Leur création par le Ministre de l'Agriculture et de la Coopération

apporte l'adhésion obligatoire de toutes les personnes physiques et

IIOra18s ayant des droi ta de propriété sur les terrains situés à

l'intérieur de la partie de périmètre; il ne peut subsister aucune

propriété faisant l'objet d'une gestion individuelle libre.

Elle peut 88 composer de eociétaires non propriétaires qui sont des

précoopérateurs apportant d!ls services sous fonne de travail auxquels

sont attribués des parts sociales.

- Coopératives Agricoles d'Aménagsment Rural créées A l'initiative de

la puissance publique.

La procédure préliminaire est celle qui a fait l'objet cie la loi

nO 61~6 du 10 AoQt 1961 relative A la défini ticn et aux RlDdalités de

liise en valeur des périlllètres d'aménagement n.rral.

Pour chaque coopérative un arrlté pris par le Ministre dB l'Agriculture

et de la Coopérative définit le périmètre ou la partie du périmètre

attribuée à la société et fixe l'objet de cette société.

L'errlté nomme le Président de l'Assemblée Générale Constitutive de

la société qui est un agent du service de l'assistance acillinistrative

aux coopératives agricoles.

Le président désigné fixe la date, l' heure et le lieu où sera réunie

l'Assemblée Générale Constitut1ve.

- Coopératives agricoles d'AménagBl1lent Rural créées à 1 'initiative

de particuliers.

Des exploitants agricoles peuvent se regrouper à l'effet d!l demander

au gouvernement de bénéficier dB la procédure instituêe par la lei

nO 61-26 du 10 AoOt 1961 concernant les périmètres d'aménagement rural.
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Leur déclaration d'intention ctIit faire l'objet d'un acte EDUS _irg

privé signé par sept personnes au lIIOins et en tout cas par tous les

exploitants qui d8l11andent que leurs propriétés soient erglobées dans

un périmêtre d'aménagement rural.

La déclaration précisera la nature des travaux de l'IIi_ an valeur envisagés

elle ..ra accompagnée d'un plan faisant ressortir le pourtour du péri

.ètre et le tracé des parcelles appartenant aux propriétaires. La décla

ration d'intention et le plan &On remis au Sous~fet qui en délivre un

récépissé daté. Dana un délai de trente jours suivant la date du récé

pissé, le Sous-Préfet procède A une enquite aâninistrative A l'effet de

s'assurer de l'exactitudB de la dlk:1aration d'intention et établit un

procès-verbal des résultats de cette enqulte et il adresse la déclaration

d'intention et le procès-verbal au Ministre de l'Agriculture et de la

Coopération qui, après examen du â:Jssier par 118a services et compte tenu

du degré d'intérlt que peut présenter la mae en valeur delllandée pour

l'écor'IJl'llie nationale, décide de â:Jnner suite ou r'lJn à la demande qui lui

est présentée.

S'il â:Jnne suite, la procédure sera alors celle prescrite par la loi

nO 61-26 du 10 APOt 1961 et ultérieurBlll8nt celle des articles 14 à 20

de la loi 61-2'7/1961. S'il ne â:Jnne pas alite, les propriétaires ayant

signé la déclaration d'intention sont invités à se regrouper, s'ils le

désirent en coopérative agricole ordinaire.

Disposi tion col1lllune : dès qu'une 80ciété CDopérative est valablement

agréée le service chargé de l'Assistance Administrative aux coopératives

agricoles est tenu d'assurer peur son compte et en son r'lJm dans le délai

d'un mois, le8 fbrmalités d'immatriculation dB publicité et d'enregis

trement. CE.L.A.)

- Loi 62-11 du 26 Février 1962 portant autorisation d'aliénation des biens

du â:Jmaine privé de l'Etat JOAD du 1.3.1962. p. 28?

Décret 239 PA/MAC du 19 Juin 1962 instituant le champ collectif.

C'"est le champ de la collectivité villageoise réalisé sous la respon

sabilité du con_il de village, 8JUS la tutelle du Comité départ&lIlBntal

du développement rural et â:Jnt le produit de la vente des récoltes est

une dBs 8Jurces du budget villageois".
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Cette I18sure ,qui sera reprise après 19?2 sous le. fonne d'une "ferme"

et appliquée à l'ensemble des organes de l'appareil d'Etat, s'inscrit

dans le cadre de l'investissement humain et se rapproche de l'expltrience

malienne dont elle partagea rapidement la mime tare : l'absentéisme

des cultivateurs et la très faible rentabilité (trois fois moins selon

Serreau 1966,J05 rote JO).

Mais elle posait également un problème foncier clens la mesure où la

philosophie de l'intervention est contradictoire avec la tendance à la

privatisation des chanaps, et dans la mesure également où, dans les

pêrimètrea d'aménagement, la mesure est contradictoire avec le nI"-Ibre

ment déjà Dpéré.

Ainsi a-t-on cherch' à définir des parcelles individualisées au sein des

champs collectifs et on .. proposait de récompenser diff'remment les

bons et les mauvais paysans.

Ces "mensces" (selon Serreau. 1966. J06· note J2)ont profondément

mécontenté les paysans.

Après une p'riode initiale de réussite (8.570 ha étaient cultivés en

1962) le lIDuvement est retombé avec le r~gime poli tique qui l'avait

instauré. Mais les problèmes fonciers demeuraient au mina dans les

blocs de culture.

- Décret nO 276 PC!MFAEP!EDT du 2 O€cembre 1964 fixant le régine du permis

d'habiter au Dahomey. JOAD 15/1/1965 p. 65.

- Loi 62-25 du 14 ADOt 1965 portant organisation de la propriété foncière

au Dahomey. JOAD du 1/10/65 pp. 788 à 804.

Cette loi relative à la propriété foncière a pour principal objectif de

naticnsliser le rég1llle foncier colonial. Il consacre ainsi le dualisme

des droits fonciers et renforce la tendance à la privatisation, selon

les rormes du code civil (en particulier dans 80n article 19).

Mais quelques changements peuvent &tre décelés. L'article 5 déclare

l'immatriculation facultative hors les cas d'aliénation ou de concession

des terres ciJmaniales ou des immeubles relevant de droits coutumiers

dans le cas du recours en la forme d'un contrat écrit. Cette SJlution

est de bon sens, Car il para!t impensable d'imposer une immatriculation
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générale. D'ailleurs, cette procédure générale peut se révéler difficile

techniquement et l'article 83 va apporter une solution au blocage d'une

procédure.

MDans les parties du territoire de la République où la tenure c1J sel

par les habitants ne présente pas tous les caractères de la propriété

privée, le fait par un ou plusieurs détenteurs de la terre d'avoir

établi, par la procédure de l'illllllatriculation, l'absence de droits

opposables à ceux qu'ils in\fOquent a pour effet, quels que soient les

incidents de ladite procédure, de consolider leur droit d'uaage et de

leur conférer les droits de disposition reconnus aux propriétaires

suivant la législation en vigueur".

On cherche ctJnc à promouvoir une propriété foncière privative m8me

lorsque le bénéficiaire du droit n'est pas précisément déterminé, seule

la superficie étant "constatée".

Mouwema Gandji dit de cette réforme qu'elle fut Msans grande portée dans

les zones rurales. Son application ne pouvait s'opérer que dans les

centres urbains ••• car••• elle n'a pu tenir compte des réalités locales

c 'est-à-dire des IIIOdeS de jouissance particuliers" •• ( 19?~90).

Cet aménagement de l'héritage colonial, en ignorant les modes tradi

tionnels ou contemporains de lIIattrise des terres n'a pour justi fication

que de déterminer "les conditions dans lesquelles l'Etat va assurer le

contr6le des terres" (19?8. 391.)

Nous ne commenterons pas davantage ces options qui \fOnt se heurter à

des problèmes lors de leur application et qui \fOnt itre très profon

dément modifiées avec le processus révolutionnaire inauguré par la prise

de pouvoir par l'armée en 19?2. (E.L.A.)

- Décret na 69-155 PR!MTPTPT du 19 Juin 1969 fixant les conditions

d'approbation des projets d'urbani_e JOAD du 1.?1969. p. 45?

- Décrets na 69-2?2, 69-2'73 1 69-274, 69-275, 69-277 du 10 Novembre 1969.

détenninant le périmètre de mise en valeur respectivement de Zé

KounctJkpoé, Sedjé, [)Jdji Akpadanou, Djéragba, Obéké-<:lveré et fixant la

consistance des travaux JOAD c1J 1.6.1970. pp. 390---393.
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- Décret nO 70-251 du 25 Septembre 1970 portant constitution dB la rive

gauche du Bas-Ouéalé en périmètre d'aménagBalent rural 0

- Arrlté du 1er OCtobre 1970 portant constitution de la rive gauche du

Bas-{)uémé en périmètre d'Aménagement rural. JORD du 15.10.1970. p. 755.

- Décret nO 72-159 du 9 Juin 1972 portant constitution d'une partie de la

rive droite du Bas-{)uémé en périmètre d'aménagement rural. JORD du

15.7.1972. p. 554.

Les premières interventions ne relevant plus de l'indigénat ou

du travail forcé apparurent après la deuxième guerre mondiale. En 1947

futcrlié un -Secteur de Rénovation de la palmeraie" et la "Mission d'étude

de l'Ouémé" a 'té mise an place en 1952. En 1958, les deux organiSl1lBs ont

fusionné dans le -Secteur Palmeraie Ouéalé". C'est également entre 1947 et

1950 que les premières coopératives ont été créées; l'Union des Coopé

ratives du Dahomey étant liquidée en 1953, un nouveau statut des coopé

ratives fut prollulgué en 1957. Entre 1957 et 1960, des mutuelles furent

mises en place (particulièrement dans le centre du pays ; elles devinrent

des coopératives dans le cadre de la loi 61-27 du 10 AoOt 1961.

La période 1960-65 est caractérisée par une transformation des

structures et du cadre juridique. En 1962 la Société Nationale dB Déve

lopp81118nt Rural (SONAOER) remplace le "Secteur dB Rénovation Palmeraie

Ouémé". La nouvelle Société d'économie mixte travaillera dans le cadre

d'une législation nouvelle concernant les périmètres d'aménagement et les

structures d'ancadrement au niveau local. La loi 61-26 dénolll11ée -loi de

base agricole" propose en fait une véritable expérience de réforme agraire

grâce à la mise en oeuvre de deux procédures:

- procédure de remembr8ment et d'immatriculation

- procédure de création de coopératives à l'initiative du Ministère de

l'Agriculture. L'orientation générale s'inspire des expériences euro

péennes libérales.
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En fait, on ne acrtira pas de la phase pré<DopératiVII et d'une

conceptiDn autari taire plus proche ciJ IIJdèle IIDviétique que du modèle

yougoslave (serreau, 1966. 294-300).

Sur le plan strictement foncier, la tendance générale semble

avoir été l la transfo1"lll5t1on des droits de répartition en droit de

propriétti privlie. Les problèmes d'applicatiDn ont variê d'une région l

l'autre _i&, dans l'lIn&8Iblll, la mise lin olluvre de clltte politique a

rencontrê une résistance 1JaportantB de la part des paysans.

f«)us poss6â:1ne sur cette période deux descriptions morogra

phiques, diff6rentBs par leur origine et leur lacalisation, mais qui se

recoupent assez significativement. Julien Uouwéma Gandji décrit dans sa

. thèse l'lIxp'riance de la. BATEe· dans 1. département ciJ centre, devenu

province du Zou, sur des cultures pluviales d'exportatiDn (cotan,

arachidB) et vivrières (lIats, riz) (19?8-392/399). Parallèlell8nt,

A. Guidibi de la SœEPALH et S. SDura!ma de la SONIAH de Porto t-Dvo ont

présent6 au séminaire intBrnatiDnal de La""-kara,en Octobre 1978, les

résultats de pêrimètres d'am6nagement concèrnsnt le baS-Bénin lit plus

particulièrement les productions rizicales à t&'drauliqull contr81ée, et

la rérovation des palmeraies dans le départ8alent du Sud-€st, devenu

province de l'Ou_é.

Les problèllles étaient ctlnc difflÛ'8nts mais llls conclusions

sant assez proches 1 en dépit de résultats techniqulls relativement satis

faisants, la politique de développement rural inaugurée lin 1960 aboutis

sait nécesse.irement à des impasses, en raison de la philosophie de

l'intervention, étrangère aux besoins lit aux capacités de mise en oeuvre

des populations. Détaillons ces réflexions.

1 - Des résultats techniques satisfaisants

En 1974, la SADEVO (1) rouvsl organisme gestionnaire du programme

de développement de la vallée de l'Ouémé, peut légitimement justifier

(1) Société Nationale d'AménagelllElnt et de Développement de la Vallée de
l'Ouémé, Société d'économie mixte.
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son existence par un aménagement hydraulique de 3000 hectares dJnt

1.200 lwctares dB rizières. La création de pistes et la consntution

dB 35 coopérati\l8s, enfin la procUctiDn de 2000 tonnes de paddy/an

avec des rendements lIIJyens de 4 à 5 tonnes à l' hectare.

Pour les palmeraies, la S(}J,AQER contrelait dans les trois provinces

lIéridionales,en 19?4,29.454 hectares de palmeraies et 16.200 hectares

dB cultures annuelles d'exportation (Délégation béninoise rapport

19?8-21).

Dans le centre, la BATEC, aidée dB l'IRAT, l'IFCT, l'IFAC et la

CFDT, sigles recouvrant div~r_s SJciétés ou finnes françaises d'in

tervention, permet de faire avancer deux procUctions 1 le coton et le

Illats.

Le coton passe ainsi d'une procllction dB 115 tonnes de coto'n fibre en

1960 à 1526 tonnes en 1966-6?, puis à 18.181 tonnes en 19?1-19?2 et

19.168 tonnes en 19?2-19?3, avec un rendement à l'égrénage QUi avoi

aine 40 ota. (Source rapport Sa.tec 1969 actualisé par M.l3andji

19?~g?). On ne connai t pas le A:lmbre dB prccUcteurs mais on sait

qu'en 197O-19?1, 16.200 hectares étaient en culture pour un rendeœnt

d'une tonne cent-sept kilogrammes à l'hectare.

Le A:lmbre global dBs exploitations encadrées est passé de 1091 en 1966

à 23 .428 en 1912. Ceci a pennis de faire progresser l'encadrement de

la production de Illats Qui passe de 1?2 hectares en 1966 à 22.5?3 en

19?2. (Gandji 19?8-396).

Ces résultats I!!IOnt apparelDlIl8nt satisfaisants liais cachent des limites

évidentes.

2 - Dea limites évidentes

Les résultats obtenus Slnt sans rapport avec ceux Qui devaient 8tre

obtenus pour sortir le Dat"DI1I8Y de Sln impasse économique, liée à la
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pr1maut~ dIIa cultures d'exportation sur les cultunls vivrières et

la d~pende.nce vi~s du marché intBn18tione.l.

La SATEC et la SADEVO d'une autre façon, cherchaient à proclJire deux

effets spécifiques 1 un effet d'exemplarité vis-à-vis des centres

paysans et un effet de formation technique. Or,l'un et l'autre n'ont

pas été provoqués parce que l'encadrement de la SATEC fait appel plus

à des salariés qu'à des exploitants, mnt le nombre est trop restreint

pour aSsurer une bonne diffusion des techniques. De plus, la renta

bilité des cultures d'exportation est trop faible, en entralnant un

endettement et un déficit vivrier insupportables. L'eXl!llllplarité se

nltourne alors contre I18S initiateurs.

Aussi, en 1972-1973, les superficies dBs cultures d'exportation

baissent, comme le rendement cotomier qui tombe à 0,9 tonne par

hectanl, au lieu de 1,107 en 1971.

La fonnation technique recherch_ s'est opérée différemment selon les

formules coopératives retenues. Dans la fonnule "des coopératives

libres", que ce soit en phase initiale dite de groupe villa-

geois (diffusé. dans 1. c.nt1"ll clI Dst'Dm.y) .ou en phase de coopérative

constituée utilisée par la SADEVO sur les rizières de l'Ouémé, les

résultats paraissent intéressants, uns Itre spectaculaires.

Les auteurs rapportent certaines bonnes diffusions de techniques

(Gandji 1978-394) ou indiquent que 800 cultivateurs ont été formés

à la riziculture dans le centre de formation de ttluéda (délégation

béninoise 1979-22). Ce ..8me rapport souligne la priorité accordée à

la f01"'llBtion des jeunes pour lutter contre l'exode nJral, liaiS cette

action paratt concerner plutSt la période révolutionnaire inaugurée

en 19'72.

Dans les "coopératives obligatoires", le bilan parait, dans sa

complexité,plus négatif.
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Un sait que de telles coopératives comprennent deux catégories de

IIBmbres et deux types de parts. Les "propriétaires fonciers" cDnt les

champs ont été remembrés détiennent des parts A et les exploitants~

des parts B. Sui te ~ une évolution Illal contrOlée, les détenteurs de

parts A deviennent des "rentiers" et les exploitants les salariés d'un

organe qui n'a plus de coopérative que le rom et qui est porté à bouts

de bras par les agrol'lJmes et autres techniciens d'encadrement.

L'illlpasse dans laquelle se trouve la formule coopérative se révèle

évidente. De mftme la dépendance des investissements susceptibles d'Itre

financés par l'étranger sur caution de l'Etat introd.Ait les stn.lctures

de production dans le cycle de la productivité maxinti.sée, selon les

critè~a dB la Banque Mondiale, du Fonds Européen de Développement ou

du Fonds d'Aide et de Coopération Français (voir rapport 1978-23).

En conclusion, si le bilan au niveau local n'est pas toujours négatif,

le développement rural du Daromey est au début des années 1970 compro

mis par l'insuffisante diffusion des techniques et des applications,

l'extraversion du système cultural et la dépendance financière de

l'étranger. (E.L.R.)

1.2 - Les mesures nrévolutiomaires" adJptées depuis 1972 Cà l'exception

de la Loi Fondamentale dB 1977l.

La production juridique est très limitée :

- Ordonnance nO 75-76 du 28 Novembre 1975 frappant d'indisponibilité les

biens meubles et immeubles des exilés volontaires et portant leur

confiscation au profit de l'Etat révolutionnaire c1J Daoomey. JaRD c1J

15.6.76. p. 431.

- Ora:mnance 77-26 c1J 8 Juillet 1977 portant création d'une commission

nationale de lotissement. JORD c1J 1.9.1977, p. 415.

Tout an continuant à utiliser le schéma institutiomel hérité de la

période pricédente, le n;lUVSau Bénin opère deux transformations 1
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• Tout d'abord, il nationalise les stnICtures étrangères d'intervention,

soi t ccmplêtement, soit par intégrat1cn forcée dans des BOciétés

d'écoroAlie mixte 1 la SAlEe âJi t ainsi s'inttÇrer dans le programme

de la "Société Nationale du CoUIn" (SO:~O) et son rele a été profon

dément modifié par convention du 13.12.1913 (Gandji 19?8-398). De .&me,
rous avons évoqué l'évolution qui III conduit dans l'Ouémé à la créa

tion de la SADEVO, de la SOŒPALH, pour les palJniers à huile, de la

SON !AH à Porto ~vo •••

Ce programme de nationalisations affecte parallèlement les autres

secteurs de l'écoromie (transformation de produits agricoles et

miniers, etc ••• ) •

• Ensuite, et "sur recolllllandation du séminaire national sur le dévelop

pelll8nt ruràl et la production teru en Avril 19?5, la création des

centres d'action régionale pour le développement rural (CARDER) avait

été décidé. Le succès du CARDER du Moro a pemis leur extension sur

l'ensemble du territoire. Selon le caJDanlde Fagoua il s'agit d'un

organisme autoromB et ron aaninistratif. •• le CARŒR a pour but, àur

la base du progranae défini par les instances politiques et gouverne

mentales et dans le cadre d'urw action rigionale intégrée, de définir

le progral1lD8 de production agricole région par région". (Gandji 19?8

399). Tout en épousant la politique de diffusion technique de la

SAlEC, roua dit cet auteur, les CARŒR ont également assimilé la

rouvelle politique d'indépendance nationale. "L'Etat prend en charge

le développement agricole en SB penchant d'abord sur la production

agricole vivrière". (Gandji 19?8-399). Dans le mIme sens, des fBnaes

d'Etat ont été créées à Malanville sur 516 twctares et dans le Zou

(sur 540 hectares).

Ces options se retrouvent dans le chapitre II "de l'écoromieA de la

loi fondamentale de 19??

1.3 - Les mesures constitutionnelles de 19??

1.3.1 - Le texte-----
Loi Fondamentale de la Républ1qL8 Populaire du Bénin (.A.cQt 1977)

1

Dans BOn chapitre II "De l' écoromie", elle consacre 12 articles

aux problèmes de la terre. Les principales fonnes de propriété des lI'Dyens

de .production ecnt 1
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- la propriété d'Etat

- la propriété des coopératives

- la propriété des travailleurs individuels

la propriété dII!Is nationaux

- la propriété des étrangers.

La propriété de l'Etat est la propriété du peuple tout entier,

ainsi que les ressources l1Iinières, les BaUX et forAts, les terres incultes

et autres ressources naturelles que la loi déclare biens de l'Etat.

La propriété des coopératives est la propriété collective des

travailleurs qui SB sont intégrés à l'économie coopérative.

Les paysans individuels jouissent du droit de propriété sur les

terres qu'ils mettent en valeur et sur leurs RDyens de production. Le

droit d'héritage des biens privés est reconnu mais l'Etat peut, selon les

dispositions de la loi, en cas de nécessité et pour dits raisons d'intérAt

public, exproprier, réquisitionner, acheter d'autorité ou prendre en ChargE

la terre, 185 biens et les autres lIlOyens de prodJction dans les villes

comme dans les campagnes. Une indemnisation intervient si les conditians

l'exigent. (F .A.)

1.3.2 - Observations sur le texte-------------

La réfonne foncière est ici le lIDyen et la condition d'une

réfonne agraire.

La prenuere indication à relever concerne l'article 18 et le

lien établi entre les IIIBsures proposées, l'étape actuelle de libération

et le contrale dII!Is moyens de prodJctian. Nous awns ainsi un dispositif

juridique qui reconnait des compétences spécifiques à chaque catégorie

d'utilisateur des acyens de production.

Alors que "les biens étatiques et les biens collecti fs des

travailleurs ne ICuffrent d'aucune atteinte" (article 25 alinéa 1),
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le. deux type. suivants mnt reconnus il condition qu'Us s'intègrent ...

progressivellBnt dans des fonaules collectives anti-impérial1stes et pla

nifiées (articles 22 et 23, 25, alinéa 2). Ils seront susceptibles d'ex

propriation. Quant il la propriété et aux activités des étr~ers, elles

8Qnt l''BCOMUBS et protégées "du moment qu'elles mnt utiles il l'économie

du pays et aux intértts du peuple béninois" (Article 24).

Ces dispositiens pe1"llll!tttent une assez large intervention de

l'Etat dans la réfonJ18 agraire, ainsi .,us la fonae de fennes d'Etat.

En outre, l'article 19 alinéa 3 reprend (curieu....nt) le droit colonial

"Les ressources minières, les eaux et forlts, le. terres incultes et

autres res80urces ns'bJrelles que la loi déclare biens de l'Etat SJnt la

propriété du peuple tout entier". Doit~n en conclure que "les terres

vacantes et llans lDa1tra" sont introduites dans le ctlmaine dB l'Etat, et

plutat dans le ctlmaine public que dan. le cblnaine privé?

Une dElmière disposition retiendra enfin notre attention, celle

de l'article 21. "Les paysans individuels jouissent du droit de propriété

sur leurs terres qu'ils mettent en valeur et sur leurs autres moyens de

production. L'Etat protège juridiquement ce droit des paysans individuels,

lutte pour la révolutionnarisation des techniques agricoles dans les

campagnes, aide activellBnt les paysans il développer la production et les

encourage il s'organiser progressivement en coopératives de divers types

selon le principe du libre consentement".

On notera ce principe de libre adhésion affirmé en réaction il

la période antérieure et, ensuite, ce que dit et ne dit pas le texte.

Le texte nous dit que c'est par ces trois lDesures (développement

des techniques, productivité et coopération) que s'effectuera principale

ment la réfol"llB agraire. Mais le texte ne dit pas ce que deviendront les

terres de ces paysans individuels non mses en valeur, sauf il leur

appliquer les dispositions des articles 26 il 28 (1).

(1) Selon des déclarations en séance au 8Sninaire de Lama Kara, il
semblerait que la procédure d'expropriation s'appliquerait principale
IDBnt aux "féodaux", gros fonctionnaires, aux "tribus" •••
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Les dispositi fs d'intervention prévus par la loi ne sont guère

accompsgnés de la lIise en place de stnJCtures nouvelles d'encadrement et

d'une agence de réforme agraire.

Certains périmètres d'aménagement continuent de fonctionner à

grands frais i les Groupements Villageois et coopératives existant avant

1972 sont œvenus das Groupements Révolutionnaires à Vocation Coopérative

(GAVC) ; on a vu apparattre des Coopératives Agricoles Expérimentales de

Type Socialiste (CAETS) et les Clubs 4 0 (Les jeunes y prenant DénDcrati

quement la .Qécision de faire de leur .Qevoir le géveloppement de leur pays)

encadrant les jeunes de 12 à 17 ans. Toutes ces structures eont-el1es de

nature à concrétiser une réfonne agraire à l'échelle nationale (25 CAETS

ont été créées dans le Bornou au profit des éleveurs entre 1976 et 1978

liais les infonnations dont rous disposons ne permettent pas d'augurer

d'un bon développement écoromique et d'un effet social novateur).

L 'objectif semble 'tre roins de bouleverser les systèmes autoch

tones d'exploitation des sols (l'Etat en étant bien incapable) que

d'inscrire les sociétés d'intervention et ~'aménagement dans l'orbita de

l'appareil d'Etat pour mieux contrOler l'accumulation du capital à

l'échelle nationale sous couvert de contrOle populaire. N'est-ce pas la

signification de la création d'institutions étatiques et para-étatiques

colll1le :

-,les C.A.R.D.E.A.

- la SONAPRA

- l'O.B.A.R.

- l'LR.C.T.

Centres d'Action Régionale pour le Développement %"\,Iral

Société Nationale pour le. Prorotion Agricole

Office Béninois d'Aménagement Aural

L'Insti. tut de Recherche tll Coton et des Textiles.

1 .3.4 - Le sens de la réforme entreprise---------_ .. -------
Cette réforme est plus de type agro-foncier que véritablement

agraire. Elle vise lIXlins une redistribution de l'espace qUe l'object! f
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de productivité dB l'agriculture. Le maintien âJ droit de propriété dans

un régime qui 1!18 dit en transition vers le socialisme pose manifestement

problème mime si on peut l'expliquer par des considérations internes

(souci d'adhésion du plus grand nombre) et externes (ne pas effrayer les

bailleurs de fOnds).

2 - AECl-ERCHES SUR LES FOt-DEMENTS ACTUELS...........-._._. --------
2.1 - La R.P.S. est un des rares Etats africains, siron le seul, à

traiter d'une _nière aussi détaillée des problÈJlles de la tarTe dans sa

constitution (Loi Fondamentale d'AoOt 1977).

2.2 - Le IIIDdèle est explicitement IIIBrxiste-léniniste. Le discours

"d'orientation nationale" clt 3D f'.t)V8IIbre 1974 prononcé à Gaho par le

Président Kérékcu si tue la rélol'llle dans un contexte dB "révolutionnarisa

tion des arciennes stnJctures de notre vieil appareil d'Etat colonial et

néc...colonial (par) la prise en charge de certains secteurs vitaux de

notre écoromie nationale ••• ". Dans un autre discours proroncé devant le

Conseil National de la Révolution le 26 AoOt, le Président évoque la

"liquidation de la main-mise dB l'impêrialisme sur le pays, l'Etat

(prenant en compte) le principe dB base œnstitué par la prise en charge

( ••• ) des secteurs vitaux dB l'économie nationale ( ••• ) et 88 fondant sur

le r81e dirigeant dB l'Etat dans l'économie afin d' édifier une économie

nationale indépendante et d'avancer dans la voie de la Révolution dénDcra

tique populaire et du socialisme".

D'autres textes dans la Loi FondaJDentale Imntrent que la volonté

d'indépendance nationale et d'autonomie bnomique l'emporte sur la

wlonté de transformation du système de production. Nous ne BORmeS, il

est vrai, qu'à l'étape initiale du "IIIJUVI!IIII8nt r6wlutionnaire de libéra-
I/

tion nationale qui cbit, à lorg terme, conduire à la "Révolution

socialiste" •
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3 - LES PRATIQUES FONCIERES REELLES... • • .........:=r-=

Sans âJute des fermes d'Etat 1bnctionnent-elles sur l'ensBnble du

territDire national ; il existe des coopératives ordinaires et des coopé

ratives "dB type socialiste" (on citera. dans la première catégorie la

palmeraie d'Agonvy dans l'Ouémé et celle du Grand Hinvi jadis étudiée par

J. Hurault dans la Province Atlantique ; la première coopérative "de type

80cialiste"a vu le jour à Bori-province du Borgou - en 1976 mais nous

awns w que leur démarrage laissait mal augurer de l'avenir.

3.1 - En milieu rural un problème majeur se pose 1 conment les paysans

reçoivent-ils les discours marxistes ? Ce discours est-il susceptible de

IDOdifier à terme leurs pratiques foncières ?

Pour répondre à ces questions, rous manquons d'études roonogra

phiquBs fines pour l'ensemble QJ pays. Contentons-rcus ici d'évoquer la

thèse dB M. Leclerc "Akpro, un village de la pallllBraie porto-rcvienne".

Berdeaux III, 1971. L'auteur décrit un lIDuvement irrésistible vers

l'appropriation privative aroorcé dès le début du siècle par les commerçants

de Porto r'«lvo et vers la séparation nette entre propriété de la terre et

propriété des arbres (l'une et l'autre faisant l'objet de transactions

distinctes). La propriété collective, religieuse ou civile e. quasiment

disparu et le régime foncier actuel est fondé sur li héri tage et sur la

mise en gage (outre les cas de vente). L'achat par des propriétaires

absentéistes est ici pratique courante et les pratiques spécule.tives sur

la terre en derors des circuits officiels (immatriculation) sont très

actives. r'«lus citDns cet exemple évidemment ran représentatif de l'ensemble

du pays, parce qu'il représente, semble-t-il la configuration la plus

opposée à celle qu'a tenté d'instaurer le législateur en 1977. Que

pourront de simples textes face à des mécanismes aussi bien huilés et à

des intér8ts aussi puissants (le palmier rapporte) ?

On peut se demander avec J.U. Gandji si le lllanque d'efficacité

de la politique étatique n'est pas lié à l'igrarance des conditiens

sociales et économiques locales, les différents groupes conservant leurs

.organisations autDchtDnes à peine transfonnées.

..

,J



3.2 - En milieu urbain

Nous manqwns totalement d'infonaations sur les pratiques

foncières r6elles.

'3.3 - Contraintes pesant sur les politigues foncières étatigues.

cf. infra.

4 - OBJECTIFS A LONG TERMEau • u •

De l'aveu" das dirigeants béninois, il faudra beaucoup de

tel1lpS pour lever tous les obstacles et aplanir toutes les contradictions

hypothéquant le passage d'une Réwlution Otiaocratique Populaire à une

Révolution Socialiste.

Un peut se dBmandar si l'on ne se trouva pas en face d'une

rivolution agraire théoriQUe élaborée par des gens à qui il manquerait

la sene du rMl. Au w das cbcuments cbnt rous disposons, la réforme

agraire appara!t CODlllB un discours creux et sans portée réfonnatrice

inIIIédiat8. Les systèmes autochtones ont ercore un bel avenir devant eux

et l'on peut souhaiter que les responsables locaux s -attachent à meux

lBS conna1tn1 pour renforcer le processus dB développement encbgène qui

est la caractéristique la plus intéressante du Bénin contemporain.

Notice rédigée par E. LE BRIS

à partir dB rotes de F. AHJUAN3AN et E. LE ROY

- Si:.KKtA L J. l ~oo i..~ ueVe l UfJpelliell i: a la uiiSt: àu Uo.;I\JIIIC,Y' ~ ~ ùu Sç,',\"-jù 1. Pù-ri s
Librairie générale de Droit et de Jurisprudence.

- :iA;lDJI N. J. 1978 Parente, Terre et Droit chez les \1ahi ( Bénin). Thèse
de 7" cycle en [')ro;t ct ;cor.f):"~ic ries rilYs ~1.1I+"';nllE'. \ni'!(''''';;i: ô D"ris l,

\ - Délégation Béninoise au Colloque de Lama Kara sur le. Réformes agro-

foncières. Dctob1"8 1978. in African Perspectives 1979/1. LA.B. Van fbuVltrt

Ed.
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C E N T R A F .R l QUE

o - l;ŒNTIFICATION DE L'ETAT ET PRIt-CIPALES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES,
b • • _ _._••- ::a===aa=-==-...

ECONOMIQUES ET POLITIQUES.. .. ---.

01 - La République centrafricaine est un Etat qui couvre une

superficie de 620.000 km2 environ. EntièrelllBnt continental, il présente

des frontières comDIunes avec ces cinq pays 1 Tchad au Nord, Cameroun à

l'Ouest, Congo et Zdre aux Sud et Sud-Est, et Soudan à l'Est. Le dernier

recenselll9nt, de 1975, lui attribue une population de 2.054.610 habitants,

sur lesquels 111.894 vivent en ville. Les nJins de quinze ans repré

aentent 40 ;. de l'ensemble. L'occupation hLlDaine du teITitoire est très

inégale ; les dBnsités supérieures se trouvent à l'Ouest de Bangui,

ainsi qu'aux confins tchadiens, et dans les régions de Bambari, Alindao

et Atlbaye. Le taux de croissance annuel se si tue aux alentours de 3 '10,
la nataliU ($) 'tant aompensée par une fbrte IIDrtalit', infantile en

particulier.

02 - La Centrafrique occupe la cbrsale Ouest-€st de hauts plateaux

séparant les bassins du Tchad et du Congo ; elle s'abaisse en sm centre

entre le Massif de Yadé à l'Ouest et les ~nts des Bo'110 à l'Est. Le

versant oubarguien correspond à une savane forestière de type guinéen

sous un climat tropioe.l hl.lllide, à longue saison des pluies (Mar~vembre)

Le versant tchadien a un climat l'IIlins hLlllide et comprend une saison sèche

plus marquée (Novembre-Mars). Il est couvert par la for8t sèche, qui

passe progressivement à une savane boisée, surtout dans le t«:lrd-Est

(rligion de Birac).

Plusieurs groupes ethniques se partagent le teITitoire 1

- Banda et Mandju, au Centre.

- Nzakara, Zandé, Yakcma à l'Est, le long du fleuve.
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- Sa~ et Banziri, le long de l'Oubargui.

- Sara, au f\iJrd, à. la frontière tchadienne.

- Gbaya, Mbol.lll, Kare, Kaba à. l'Ouest et au Centre-Quest.

- Nebaka et Ali, en Lobays.

- Pygmées Birvas, dans la foret.

- Foulbé et Mbororo, mmades éleveurs, principalement dans l'Ouest, et

dans la région de Bantbar1.

03 - PRINCIPALES RESSOURCES

- L'aaricul tLa'8

* La production vivrière 1 1 io de la superficie est, d'après le

Ministère centrafricain de l'Agriculture, mis en culture, cbnt les

2/3 en cultures vivrières. Celles-ci visent essentiellement la con

sommation directe, familiale ou intérieure, urbaine en particulier.

Elle comprend principalement :

• Le manioc, base de l'alimentation quotidienne, est surtout auto

consommé, mais sa commercialisation devient de plus en plus active.

De l'Dmbreux col!lI"'rçants organisent la collecte dans les zones

rurales et assurent le transp:Jrt et la vente dans les villes

pales de consolllll8tion, où Barçui la capitale tient la première

place. Pourtant, on peut estimer que plus de la moi tié de la popu

lation centrafricaine continue à. produire elle~8me, directement,

son propre manioc. (évaluation du tonnage national en 1974-1975 :

290.000 t) •

• Igname et taro. Production en 1972-1973 : 61.000 t.

Très utilisés p:Jur la consommation alimentaire, mais peu col'M1ercia

liaés, ils font l'objet d'une production familiale •

• Arachide. Autoconsommé à. 85 ;O. Le reste est collll1ercialisé vers

les huileries ou sur les marchés locaux (environ 50.000 t. en

1975-1976) •
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• ~. Ses utilisations sont prioritairement l'alimentation du

bétail et la fabrication dB boissons alœolisMs (45.000 t en

1974-1975) •

• ScrgtIJ et lIIil. Principale culture vivriêre àJ Nord du Pays. La part

,colII/JI8rcial1sée est estimée il 6,5 ofo de la production (43 .000 t en

1974-1975) •

• Sésame. Il fait l'objet, il 80 ofo, d'autoconsolll'llation (10.000 ten

1974-1975) •

• Produits mara!chers. La ceinture mara!chàre autour de Bargui

epprovisiome les aaarchés de la capitale. La région de Bouar

dispose encore c!' un faible circuit de commercialisaticn. La conso~

Mation est liJAitée à la ville de Bangui et,plus précisément,aux

européens.

* La production agricole industrielle

• Le coton.

Composante majeure du commerce extérieur centrafricain, où il

représente entre 20 et 25 10 de l'ensemble des exportations. Imposé

ecus la périDde coloniale, le coton est resté impopulaire, permet

tant il peine au paysan dB payer l'impelt, et se développant SJuvent

au détriment des cultures vivriêres (Exemple du mil).

La proàJction cotonniêre a baissé régulièrement ces dix dernières

années. pour aboutir il un tonnage de 28.000 t. en 19?8-1979. Le

lIIJJ'1:)pole de l'achat, de l'égrenage et de l'exportation est détenu

par la Socada, Société centrafricaine de Développement Agricole

- elle-mlme étroitement liée à la C.F .D. T. - Compagnie Française

du Développement des Textiles.

• Le café

Il est cultivé principalement dans les régions forestières de Haute

Sangha et de Lobaye, ainsi que dans le Sud, Basse~otto et Mbomou.
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La variété Robusta occupe l'essentiel da la zone caf~ière (93 ~)

on t:rouve aussi du Nana (20 ;.) dans la Nana~nbér~ et la r~ion

dB Carrot, de l'Excelsa (4;') au Nord da la zone I1Jbusta, et da

l'Arabica (1 ;,) au'bJur dB 8aboua.

On constate dapuis quelques années l'abancbn da plantations indus

trielles, au profit das plantatiDns familiales, tendance renforcée

certainement par le projet de développement du café à' travers

l'ADECAF.

La R.C.A. a eu un quota annuel d'exportation da 10.000 t. pour la

campagne 19?9-1980. Le café .,peu tr.it~ sur place, ~

exp'dié directelllBnt vers la France et l'Italie •

• Le tabac

Culture introduite vers 1948 par la SEITA (Soci'U Française

d'Exploitation dBs Tabacs et All~ttss)- la production était de

19'70 t. en 1978. On évalue le l''DIIIbre de planteurs à 25.000. Le

tabac da case est cultivé dans les régions de Haute-6a'llha et de

Lobaye, le tabac de coupe dans celles da Basse-Kotto, MbORDU et

Haut-Mbomou.

La col1lllerc1alisation, le traitement et l'exportation sont le fait

dB la S.F.C.A.T. - Société Française et Centrafricains des Tabacs 

dJnt le capital SJc1al est partagé entre la Régie Française des

Tabacs et la Centrafrique.

En 19?9, 10;' des tabacs étaient livrés à la Société Centrafricaine

dB Cigarettes, et la reste entièrement exporté et écoulé par la

SEITA sur les marchés européens •

.~
Sa production limitée à une quarantaine de tonnes fait essentielle-

ment l'objet d'exportation vers l'Europe.

• CaoutchJuc

Une seule plantatiDn en Lobaya, appartenant à la SAFA, Société

Française, assura une production da latex 'valu_ annuellellEnt à

650 tonnas.
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* L'élevage

Il s ' agit essentiellement de l'élevage Mbororo, estimé en 19'79 à

quelques 1.000.000 de tAtès bovines. Il est destiné à la consommation

(Parallèlement. la f[;A irDporte de la viande clJ Tchad et du Soudan).

* La sylviculture

La zone forestière (Lobaya et Haute-Sargha) couvre 3, 4 millions

d'hectares. L'exploitation est contr61ée par trois sociétés étran

gères, françaises et roumaines : Slownia-80is, Lorombois et

Carombois. (ExsqJle de la répartition des capitaux pour Corombois,

en 1977 : Centrafrique, 15;0. ft:Iumanie 1 51 '/o. SCAC (Fraree) : 34 ;0).

* Les ressources minières

• Le diamant. Exploité dans les régions de Berberati, Haute-6angha

et Haute~tto. L'extraction est sous le contr8le de l'Office

National dBs Dialllllnts. La production fut dB 284.000 carats en 19?8.

Le diama"t occupe la première place dans les recettes d'exportation,

et part surtout en direction des Etats-Unis et d'Israln •

• L'uraniLIII. D'importants gisements existeraient à Bakourna, demeurant

actuellement inexploités.
04 - Données politigues et institutionnelles

Le 1er Décembre 1958, B. Boganda devient Président de la R.C.A.,

" faisant partie de la Communauté. et devant acquérir son entière

indépendance en 1950. A la IIlOrt de Boganda, en 1959, le successeur est

D. Oackc, qui est éliminé le 31 Décembre 1965 par le coup d'Etat militairE

de J.B. Bokassa. Le régime va s'orienter vers un style de plus en plus

personnel et autoritaire, avec son aboutissement en système impérial,

en Décembre 1977. Il fonctiomere jusqu'au coup d'Etat do Septembre 1979,

qui remettra l'ancien Président D. Dacko au pouvoir. On assiste alors à

un processus de dél1lClcratisation des institutions: début d'un multipar

tisme, referendum sur le projet de constitution en 1981, préparation

d'élections législatives et présidentielles. Le coup d'Etat militaire
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dB Septembre 1981, avec l'arrivéS au pouvoir du Général Ko1ingba a mis

un terne à cee démarches •

• Le bUcÇet dB l'Etat est dB 28 milliards CFA •

• L'aidB française pour 1982 est dB 101 millions dB f'rancs.

1 - IDENTIFICATION DES DIVERS TEXTES PRIS DEPUIS 1960 EN MATIERE FONCIEFE

1.1 - Relevé dBs textes et dBscription des mesures d'application

- Loi nO 60-196 portant création d'un régime spécial pour l'exploitation

dB l'or et cil dialllBnt.

- Loi nO 61-208 portant création d'un coda minier centrafricain.

- Loi nO 61-211 fixant l'indamnité pour occupation tenporaire dB

terrains grevés dB droits ooutl.l1Jiers ron innatricu1és.

- Loi nO 61-253 portant création et organisation des communes da plein

exercice en FCA.

- Loi nO 61.2'73 portant création d'un oodB forestier centrafricain.

- Loi nO 62-289 portant fixation et organisation du ctJmaine public et

das servitudBs d'utilité publique.

- Loi nO 62.344 fixant l'organisation et le fbnctionnement dB la chasse.

_ Loi nO 62.359 relative à l'urbanisme (lIIJdification dB loi nO 61-263).

- Loi nO 63-441 relative au ctJmaine national.

- OrctJnnance nO 6?-46 relative auX droite IIliniers.

_ OrctJnnance nO 68-04 portant protection du d:J1uaine public routier.

- OrctJM8.ncB nO ?G-50 portant réfonue agraire.
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- OrâJnnance nO ?1-D03 portant IIDdification des bois sur l't.a-banisme et

le domaine national.

- Ordonnance nO ?1.012 portant réglementation et procédure relative aux

, biens lIIBubles et inlneubles de l'Etat.

- Ordonnance nO ?1.015 fixant la procédure d'attribution des terrains

domaniaux.

- Ordonnance nO ?1.021 portant organisation de l'exploitation de l'or et

des pierres précieul!l8s.

- Ordonnance nO ?1-{)22 relative à la procédure d'attribution des terrains

domaniaux et DDcIifiant le. CXlmposition du camité CXl nsultatif domanial.

- Décret nO ?1.082 fixant les CXlnditions d'instruction et de délivrance

du permis de construire.

- Ordonnance nO ?1.088 fixant les conditions d'attribution des terrains

en bordure des routes nationales et régionales.

- Ordonnance nO ?2 .059 portant suppression des indemnités de déguerpisse

IIIBnts.

- Ordonnarce nO 12.1?5 portant extension des limites de la zone minière

protégée.

- Décret nO ?2~24 portant approbation du plan et à.J réglemant d'urba

nisme de le. ville de Bangui.

- Ordonnance nO ?3-016 relative à la recherche, à l'exploitation, au

transport par canalisation des hydrocarbures, et au régime fiscal de

ces activités sur le territoire.

- Ordonnance nO ?4--061 mettant fin aux activités de la Société Uranium

de Bakot.lllel.
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- Orcbnnance nO 75-031 portant institution d'un titre minier spécial

dit "permis d'exploitation artisanale".

- Orttmnance nO 75-{)B4 portant intégration des plantations abancbnœes

au â:lmaine de l'Etat.

- Orcbnnsnce nO 75-QC!2 portant interdiction de cons:truction de type

traditionnel dans le périmètre urbain de la commune de Bangui.

- Orcbnnance nO 81-027 réglementant les différents niveaux d'inmeubles

le long des grands axes urbains et dans les cités résidentielles.

- Textes cll "lan 1971-1975 fixant :

* l'opération Bokassa de mise en valeur des terres

* les opérations régionales de développement intégré

* la création de l'équipement des fermes d'Etat.

- Plan quinquennal 1976-1980.

- Plans d'urbanisme de 1946, 1964, 19B? et 1971.

Commentaires du point 1., : La liste des textes précédents suggère deux

remarques:

- D'une part la prolixité de la législation et le caractère de plus

en plus autoritaire de ces textes est à mettre naturellement en

rapport avec l'évolution de l'Etat centrafricain, au moins jusqu'à

l'abolition de la constitution impériale.

- D'autre part la spécialisation de ces textes SJuligne l'importance

du cbuble enjeu, urbain et minier.

L'évolution de la législation met en évidence la nature des rapports

sociaux que l'Etat centrafricain entendait privilégier.

(Notes de E.G. - E.L.B. - E.L.R.)
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1.2 - Création d'institutions étatiques ou para-étatiques concernant les

opÉ'ations dé développement, ayant des incidences directes et

indirectes sur la question foncière 1

- Urbanisme et Habitat

Deux sociétés d'Etat, la Société Nationale d'Habitat (SNH) et la So

ciété Nationale des Eaux (SNE), toutes sous tutelle de la Direction

de l'Equipement et de l'aménagement du territoire.

* Entretien des quartiers partiellement ou totalement lôtis comme

Sica 1, 2, 3, les Castors, Lakouanga.

* Poursuite de l'électrification des artères du centre-ville, des

avenues KouctJukcu, eoganda, Uartyrs, et d'une partie - encore faible .

des Kodro.

* Bitumage de ces mimes voies de communication.

* Aménagement d'espaces après déguerpissement des occupants initiaux :

partie des quartiers Benz-vi, Louange, Yakoma, Sa!dbu (mesures

arrttées pour le moment, à la suite des réactions de sa population),

espace longeant l'avenue de France, du fait de scn élargissement

entre le R;Jnd-Point Koudoukou et celui du lycée des Martyrs.

* Réalisation de lotissements à Boy-Rabe (quartier Uandaba),

GalabadJa, Uiskine , Mpoko.

* Progranne de construction des "2DD villas" préfabriquées (tenniné)

* Ouverture de 3 kilomètres de voies.

~~~~:~~~.e~yi~~

* Electrification de la partie centrale (administrativement parlant)

dBs villes chef&-lieux de préfecture 6t sous~réfectures.
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* Projets divers d'aménagelD8nt de puits (financement FED, l..J6-Aid,

UNICEF ••• ) dans les grandes régions économiques centrafricaines :

Ouham, Ou~ndé, Nana-ueJllbéré, Ouaka, MbolllCu.

- Ponts et C~ussées

Sous la tutelle directe cll Ministère t péliorstion dB l'infrastn.lcture

routière.

* Le projet concelT\ant les "pistes rurales" estdBpuis plusieurs ann6es

en coure d"tude, sans aUCUrW!I certitud!l de réalisation (expertise

fai te conjointement par les Ponts et Chaussêes et la direction du

Génie rural).

* Bitumage de la routa Barçui-aosseDlbelé.

* Réfection des routas :

• Bossarçoa - Bosssmbele

• Ba'llui - Bouar

• 5ibut - Bambari

• Ba~ui - Damera

• Bal'Çui - Bererço - Mbe.!ki

- Aménagements fluviaux

Financement:

FED, FAC

RFA

BIRO

Une société d'Etat 1 L'ACCF (Association Centrafricaine de Communication

Fluviale)

Réalisation en cours:

* Amél"lllgement des ports de Zinga et t.brvounba (FAe)

* Aménagement cil confluent Ouba~ui-l.oba)'8 (FED)

- Opérations ,gricoles

Elles ont une ircidence directa sur le problênle foncier par la délinli

tation et le contr6le de grandes zones dB culture, essentiellelllBnt pour

le coton, le café et le palmier ~ huile.
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Le coton---
La Socada, Société Centrafricaire de Développel'DBnt Agricole assure la

centralisation des divers projets 1

• projet FAD dB "Vulgarisation Agricole" qui 15 'Bst tenniné en 1978

daM l'Duham.

• projet FAC-CFDT (1975-1977) sur la l<emo-GribinQ'ui et le Gribingui

EcoromiqL8 •

• projet FAC-IFCT 1 "Appui à la Recherche Cotonnière".

• projet du 4me FED dans la Ouaka, Sassi-Kdtto et Duhanl.

LB café....
• l' AOECAF, Agence pour le Développement de Caféicul ture Familiale

a été mise en place en 1977. C'est un projet qui se propose pour but

le développement intégré de la 2D1"IB caféière (FEO)

• CENTRAGAO.

• projet FAC-IFCT, "Application dit la Recherche au développement de la

culture caf.Uère.

~~~ier~_~

• La CENTRAPALM, Société d'économie mixte, chargée ciJ projet de la

palmeraie de Sossorgo.

Cultures vivrières._-.................
Une société, l'ACADOP - Agence Centrafricaine pour le Développement de

l'Ouham-P& nc::W - a pour objectif de développer une région détenninée en

_ttant l'accent sur le prob1àne vivrier (financement AFA)

- Dp4rations de développement social

Le projet de "Développement Communautaire", sur finencement PNUD, a

impulsé jusqu'en 1978-1979 dits réalisations, de préférence sur un plan

villageois, ayant trait à la Santé, l'Habitat, le Foncier•••
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- Zones d'implantation 1

* proxilli té de Bal11ui (Nguerengou, 81mbo)

* Damara

* Ouaka

* MbollOu

* Ouham.

1.3 - Les secteurs géographiques d'application de ces IIIBsures corres-

pondent principalement à la capitale et à ses espaces périphériques,

ainsi qu'aux régions caractérisées par les cultures agricoles d'exporta

tion : Ouaka, Mbomou, Ouham, Ouham-flendé. En revanche, on rote que les

zones diamantifères et forestières SJnt comparativement lIIJins touchées.

Elles semblent Itre davantage sous l'emprise de pouvoirs privés étrangers,

et le contrele de l'Etat ne s'y exerce que de façon plus partielle, tant

sur le plan économique que social.

La problématique foncière s'inscrit en Centrafrique dans ce

m8me schéma: pour les zx:mes rurales, tentative étatique en vue d'étendre

son c:ontrele, rotanment sur les espaces penaettant des procllctions

exportables (exemple d'actualité: Bos!lOl'lJO, avec les diverses sociétés

constituées successivement, col1lne la SICAGAI dirigée en son temps par

Patassé, et le CENTRAGflJ aujourd'hui) i pour les centres urbains,

oominante d'intervention au niveau de 8argui, avec clBs retombées de très

faible incidence sur les centres régionaux. Le seul projet d'aménageraent
\

provincial porte sur le ville dB Kaga-Bancbro, et demeure toujours 0..

l'état d'intention dans les services centraux de l'urbanislllEl.

2 - AEC~ACHES SUR LES FONDEMENTS AGnELS
au MIJ___==-..::=-===r-==:zwzD1Dan::-._..._____

2.1 - Il n'y a pas de constitution centrafricaine et les tentatives

institutionnelles lancées en ce sens ont avorté en Septembre 1981.

Les différents textes sont édictés au niveau de la Présidence,

et cll gouvernement.
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2.2 - Les textes concernant la question foncière, tant sur les objets

sur lesquels ils portent que aur la façon qu'ils ont de les appréhender,

coIncident avec dBs schllmas hérités de la colonisation, et avec des

IIICdèles 8xt6rieurs. essentiellement occidentaux. Ceci est particulière

.nt net si l'on observe ce qui est promulgué en lllatière d •urbanisme et

d'habitat 1 IIIcidalités d'attribution des tBrTains, octroi des permis de

construire, interdiction d' 'difier des constructions de type traditionnel

dans la capitale, etc •••

3 - OBSERVATION ŒS PRATIQUES FOOCIERES REELLES__.wa_a_.a _ _ __...._...........

3.1 - En lIIilieu nlral

On peut dire, d'une façon générale.que des contraintes exté

rieures ont pesé sur les pratiques foncières existantes, depuis la

p6riode coloniale jusqu'~ nos jours où le relais est pris par l'appariil

d'Etat. Il Y eut, en effet, dês les pl'Bmières années du 20ème siècle,

un certain rombre d'illlpératifs Qui contrecarrèrent le mode d'occupation

territorial ~bituel aux unités lignagères 1 obligation pour elles de

s'installer désonnais le lo~ des pistes peu à peu tracées, centrale sur

l'e&pace et les formes architecturales, les cases ro ndes devant dispa

rattre au profit des rectangulaires, etc ••• On assiste aussi à des

regroupelllBnts iJaposés de populations, lDesures toujours effectives, par

intermittence, de ros jours. Pourtant, l'impact au niveau de la logique

fonciêre est resté relativement peu efficace, dans la AlBsure où l'Etat

ne dispose paS des lIIOyens lIlatériels, idéologiques et sociaux penaettant

d'y parvenir.

Actuellement, la situation se présente ainsi: la terre d'un

village appartient au premier lignage ou segment de lignage à s'Atre

installé l cet endroiti en fait partie, dans de nombreux cas, le

Makondji - chef de village - nollUllé par l'aàninistration, décision qui

ne peut Itre validée qu'après approbation par les autres responsables

lignagers. Il faut préciser à ce sujet que 18 village n'est paS une

entité 80ciale strictement unitaire, excepté peur le système aàninistratif
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qui la asisit de l'extérieur et dont les influences primordiales portent

cbnc sur la f'l)lIination du chef, la collecte de l'impSt at la surveillance

des. terrains de cultures agricoles d'exportation. Le village lui-elale

comprend généralement, du fait des regroupements qui ont provoqué la

suppression quasi-totale du village-lignage, plusieurs communautés entre

lesquelles le jeu 8Ccio-4ccncmique interne ne peut avoir, pour certains,

que peu d'interf6ntnces. Ces différents segments de lignage gèrent le

territoire dB résidence, Chasse, culture, pacha et cueillette, où

chacun d'antr& aux diapose d'un espace approximativement déterminé.

C'est au _in de cette limite que s'effectue la répartition interne des

terrains, spécifique à chacun de ces groupes, entre leurs lUéments

mâles, adultes et "chefs de maiacn". Ces derniers y disposent du droit

de jouissance et détiennent la responsabilité d'y organiser le "partage"

suivant les utilisations envisag.s et en fonction de critères génMlo

giques, _xuels et matr1mcniaux. Les pratiques foncières sont acus

tendues par ce principe de base : celui qui occupe une terre confonnément

aux règles en vigueur dans son lignage d'appartenance, la défriche et

la fait fructifier, en déti8nt le droit d'usage. Quant aux migrants qui

désirent s'y établir sans Atre liés ni par filiation, ni par alliance

à l'un des groupes présents, leur capacité d'installation nsidentielle

et d'accès à la terre est dépendante dB l'acceptation orale préalable

du Uakondji et des autres chefs lignagers.

Ces modalités d'occupation du sol sont généralis6es, puisque la

direction du cadastre reconnait que l'appropriation légale ne touche pas

0,5 ,. de l'ensemble des terres occup6es. La a3nception qui a massivement

cours est cime radicalement di fférente de celle qui prévaut dans les

textes officials de l'Etat, ctmt l"IIlèvsnt les formas d'emprise foncière

des pouvoirs publics, des entreprises privées et d'une partie dB la

bourgeoisie qui leur est associée : projets de développement agricole,

d'exploitation forestière ou minière, de délimitation de territoire de

chasse ou des riserves protégées d'animaux, plantations individuellss•••

Les cas de confli ta sont fréquents entre les représentants de ces deux

approches lorsque, les uns ayant officialisé par le biais des services

administratifs une occupation "légale" du sol, les autres se prévalent

d'un cIroit historique coutumier sur ces .....s espaces territoriaux.

+

•

•

•
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Plut:8t que da parler dB propriété dB la terre au sens juridique

europtien du tel"lllB, on parlera dB cirai t d'usage, lui-mlme réfléchi dans

la rationalité propre aux unités ~ci.18s concernées i c'est, en effet,

par rif..,..nce la leurs types d 'organisat1Dn sp6:ifiques que s'élaborent

IIajaritairement les pratiqUe. foncièl'lls en milieu rural centrafricain.

3.2 - En milieu urbain

Les agglomérations du pays, capitale et villes régionales,

IIDnt dans l'ensemble peu "urbanisées", si l'on tente da les faire entrer

dans les critènls dB d'fini tion proPOS8S par les textes étatiques.

Exceptée la fraction spatiale achinistrative, comerciale et risidantiellE

d'veloppée gémiral_nt la partir' da l'emplacement d'un ancien poste

colonial, la partie restante - dB loin la plus importante - 88 constitue

et s'étend en fonct1Dn d'une logique se r'flirant aux unit's risidantes,

Sans 88 canfonner aux exigences du pouvoir central. Ce eant les Kodra,

IIIQt que l'on traduit par "quartier" dans un cantexte urbain, et par

"village" en lIIilieu rural, preuve d'une problénatique assez calncidBnte.

Le système achin1stratif quali fie ces fonnes d' appropriatian foncière

de "spantanlies" i pour les experts et les journalistes, il s'agit dB

"zones périph'riques" ou da "bicbnvilles", taus 88 retrouvant· sur

l'idée que seule l'intervention des pouvoirs publics leur permettra

d'scqu'rir 188 caractères sans lesquels il ne peut Atre question de cité

urbanisM (cf. pour exemple les décrets nO 61-211, 61-253, 71-0B2, ou

les orcbnnances 72-324, 7~).

Jusqu'à pr'sent, seul le secteur urbain IIDdarne a fait réelle

ment l'objet d"tudes. d'écrits ou de réalisat1Dns d'urbanisme. Les

projets d'aménagement en cours montrent que Bangui demeure le lieu

privilégié dB ces opm-at1Dns où l'Etat tente, sur le plan foncier,

d'accrottre sa main-mise et san influence idéologique en ce cbmaine.

OBci permet d'expliquer que les espaces d'extension de la capitale

correspondant, pour cette fonne, pr1Dritairement la ceux qui sant loca

lisés la proximité du centre-ville: parties da Sica 1, Sica 2, Lovango et

Lakauanga, natalIIIIent. Par contre, le quartier Satcbu, proche dB DeS zones

de transfol1lation et lui-mAme inclus au départ dans ce type d'intervention
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officielle, en reste pour l'instant à l'écart, du fait de la suspension

III)lIentanée ctJnt a fait l'objet son amênagellent, A la auite des vives

réclamations de sa population.

En s'appuyant sur les ctJnnées chiffTêes concernant les diffé

rents régimes fonciers ayant cours à Barçui, on constate que le -ADde

d'occupation par inrnatriculation" est le fait de lII)ins de 20 of" de

l'ensemble dB la population, tandis que l'occupation effectuée sans

relation avec l'achinistration dépasse 80 ;O. La prwnière forme d'appro

priation du sol est ripandue dans les quartiers lotis, et les résidences

de fonctionnaires ou de salariés du B8cteur privé, mais elle demeure

_rginale dans les autres Kodro. C'est ctJnc la seconde qui est cbminante

dans la réalité urbaine, tant pour les espaces résidentiels que pour les

parcelles de culture agricole, 1118me si elle n'appara!t qu'allusivement

dans les textes, qui la présentent comme "illégale".

La procédure d'installation en zone urbaine d~end de deux

facteurs 1 la préctJminance de la parenté et le rele du chef de quartier.

En .ffet, habiter un Kodro signifie lIDins r'sider dans un lieu g~gra

phique délimité que vivre au sein d'un groupe social de référence

- émanation migratoire cid lignage d'origine - sous l'autorité socio

territoriale d'un "chef" considéré COlI_ d'tenteur de la responsabilit'

foncière. Cette conception lIPpara!t clairement dans les pratiques

habituelles d'installation: on recherche un terrain le plus proche

possible de celui des parents, démarches qui associent, clans la plupart

des cas, l'intéressé et 88S a!nés i il s'agit de trouver un espace

suffisant pour répondre à la vie d'un rombre accru des lIembres de la

famille, et non d'une tentative d'autonomie résidentielle. Ce n'est

qu'après avoir Np6ré cet emplacement que le futur ·chef de toit" 88

rend, en compagnie de ses proches, chez le chef de quartier, afin de se

faire accorder la jouissance du terrain, étape essentielle pennettant

une implantation foncière et une inclusion sociale effective au 88in

du quartier. Cette pratique d'officialisation n'est pas mdifiâe clans

les caS où il y avait occupation antérieure du terrain par un autre

résidant. Mais elle ne se déroule alors qu'une fois que les III)dalités de

transmission 8Dnt négDciM1s et rlimunérées entre les deux parties.

•

•

•
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L'appropriation dlïIs terres de culture - phénomène sccio-écono

lIlique capital ~ Bargui où nombre de familles disposent d'ure parcelle

vivrière - s'effectue lllassivement en dehors des rDrraes prescrites

officiellement. et essentiellement par rapport ~ l'organisation interne

~ chacun des groupes sociaux. Parmi eux. on notera que les Ndré. en tant

que premiers occupants des collines banguissoises. possèdent des "droits"

particuliers cbnt ils SB prévalent lors des négociations foncières

coutumières.

4 - EVALUATION œ LA PCLITIQUE FON:IERE......e. •........_ ..

4.1 - Quand an r&garde attentivement ces pratiques. an ne peut ~

constater 1 'brt existant entre cette réalité et le contenu du texte

juridique. La primauté du droit foncier populaire. qui est loin d 'Itre

exempt de problèmes (questions de prix d'acquisitian. de limi. tes de

parcelles. de vente ~ plusieurs acheteurs ••• ). ne peut Atre comprise

qu'.n fanctian de deux éltimentB ; d'une part la complexité des fbrmalités

juridiques sana grand avantage en échange. sans parler des difficultés

qu'il Y a pour un particulier déjà bien informé ~ les mener ~ bien, et

d'autre part 1. pauvret4 des lIDyens d'intervention des structures aâDi

nistratives décaurag8ant la plupart des fonctionnaires qui en ont la

responsabilité. En outre, an ne peut igrDrer la situation économique

générale de ce pays et san 'troite dêpendance vis4l-vis des bailleurs de

fonds extérieurs ; ceux-ci semblent porter un plus grand intérêt aux

secteurs directement rentables à leurs yeux plut8t qu'à ceux cbnt les

résultats leur paraissent indirects sin:m;négligeables.

Cette relative indigence étatique ne doit pas, cependant,

occulter une donnée pouvant Itre dans l'avenir génératrice de profondes

transformations 1 la constitution d'une ooul'gl!lCisie composée de hauts

fonctionnaires et ses préoccupations dominantes d'investissement fancier

par les voies "légales". Sa capacité de pression sur l'appareil d'Etat,

et ses lIDyens financiers qui la lIIBttent hors du champ compétitif popu

laire, pourraient erçandrer, avec son développement, de nouvelles

réfoI1Jl8s du systènle Juridique et le rendre plus prégnant... ce dont elle

ne _nquerait pas d'ltre la première ~ bénéficier.

Fiche rédigée par Uarie-France AORIEN-ADNGIER
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COTE d'IVOIFE

o - IDENTIFICATION DE L'ETAT----------
,. 0.1 - CDmées ethniques et dtinDgraphigues

POur une superficie de 322.000 km2, équiva)ant à celle du Japon,

de la Grande-8retagne ou de l'Italie, la cats d'Ivoire compte environ

8,2 millions d'habitants. Le dernier recensement de 1975 lui en cbnnait

6,7 millions (6.709.600). La densité se situe cbnc entre 22 et 25 ha/km2.

Cette population d'une progression rapide, au taux de 4 c:4,re~te

essentiellement n.arale, IIIIme si le tiers vit actuellement dans les villes.

Une soixantaine d'ethnies se partagent cette population répartie en quatre

grands ensembles linguistiques.

- Le groupe Sénoufo (au ~rd d'Odienné à- Kong)

- Le groupe Uande (entre le Sassandrel et la volta)

- Le groupe Krou (lB triangle Man-Touba - Seguala)

- Les peuples lagunaires et le grand groupe Akan (au centre, au Sud

Sud-Est et l'Est).

La cats d'Ivoire compte beaucoup de ron-Ivoiriens (au roins le

quart de se. population).

La population est en majorité n.arale mais on assiste à une urba

niSation rapide. Actuellement quatre villes ont plus de 50.000 habitants 1

Abidjan, Bouaké, Saloa, Man. Douze villes ont entre 20.000 et 50.000

habitants. Vingt villes ont entre 10.000 et 20.000 habitants.

La plupart des villes se localisent dans la zone forestière.

Cette disparité dans la répartition des villes est révélatrice de celle

des infrastnJctures socio-économiques.

..
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0.2 - L'écol'lJmie 1 Ressources principales et degré de dépendance

A - Les ressources écol'lJmigues

- La cete d'Ivoire est le premier producteur ilDndial de caCao

avec ur-. production dl 350.000 T. (La dernière campagne 1981-1982

a fourni le chiffre record dl 3?0.000 t).

- Elle reste le 3ème prodUcteur IIIOndial dB café avec 280.000 T.

- Elle produit également 140.000 t. de bananes, 250.000 t. d'ananas

en conserve, 130.000 t dB sucre, 150.flOO t. d'huile de palllB,

19.000 t. de latex, 143.000 t. dl coton.

- Le boie lui procure 11 ofo des exportations.

Le volume de la production agricole a contribué pour 66 io aux

exportations.

- Les produits vivriers (le riz, 250.000 t, le ma!s-grains 14.000 t

l'igname, la l'lJurriture la plus répandue, 2 millions de t. ,

le manioc 10.000 t, la banane plantin 1,5 millions de t. et

le taro ), n'arrivent pas à subvenir aux besoins alimentaires

de la population.

b - Les ressources industrielles (1)---------------
La Cete d'Ivoire dispose de cinq barrages hydroélectriques.

Actuellement plus de 500 villes et villages sont électrifiés.

L'adduction existe dans toutes les villes ayant le niveau de

sous4lréfecture •

Le tissu industriel de la cate d'Ivoire présente une multitude

d'industries légères cbnt l'activité se trouve axée sur l'expor

tation.

Sur les caractéristiques générales de
_ l'industrie ivoirienne voir: La Cate d'Ivoire en chiffre. Société

africaine d'édition. Abidjan. Edition 1980-1981. p. 190 et suivantes.
- "L'écol'lJmie Ivoirienne" éditée par Ediafric. Amée 1982.

..

•

•
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- Industries d'extraction de minerais et de minéraux au chiffre

d'affaire dB 253 millions C.F.A.

- Industries alimentaires

- Industries de conservation al1mentaire(75.283 F.CFA.)

et dB fabrication de boisson

- Industrie des corps gras

- Industries alimentaires

- Raffinage dB pétrole 68.562 millions de francs C. F. A. de chiffre

d'affaire.

8 - 8udget et endettement

Pour la gestion cie 1980, le budget général de fonctionnement a été

voté en équilibre en dépense et en recettes à un montant de 338.400

millions de francs C.F.A.

Avec une éoonomie essentiellement extravertie, elle _ trouve très
de

endettée auprès de la 8anque Mondiale et beaucoup d'autres organismes

internationaux de crédits.

Au 31 Décembre 1980, le total de la dette publique de la CSte d'Ivoire

('iIr\.cours et engagements) représentait 1257,8 milliards de francs C.F.A

en progression de 17,7 ofo sur fin 1979 (1).

En 1981 cet endettement s'élève à 1.500 milliards de francs C.F .A. et

le montant du déficit de la balance des paiements se maintient sensi

blement en 1981 au niveau de 1980 ; 162 milliards de francs C.F.A. cbnt

20 lIilliards environ au titre de la balanee oommerciale.

0.4 - Données politiques et institutionnelles

Si le choix du libéralisme économique effectué par la Cete

d'Ivoire continue à juste titre de rourrir de rombreuses oontroverses,

tous les observateurs politiques remarquent sa stabilité poli tique.{~

(1) Marchés Tropicaux. nO 1896 du 12 Mars 1982. p. 198.



Il ne faut cependant pas ignorer que ce pays a connu en un

quart de siècle (entre le 1er Mai 1957 et le 20 Février 1980) treize

gouvernements (1).

La Gete d'Ivoire acquit son indépendance politique le 7 AoQt

1960, mais le gouvernement décida quinze ans après de déplacer cette

date et de commémorer cet évènement historique, de façon unilatérale

chaque sept décembre. Le régime politique, fondé par la constitutien

du 3 Novembre 1960 qui a subi quatre IIIJdifications successives t

reste pr.ésidentiel.

A - Les institutions politigues

a - Le Parti----
Ce pays, COllll1e la ntajorité des Etats d' Afri~e noire vit sous un

régime de parti uniquè 1 le P.O.C.I. (Parti Déllllcratique de

Cate d'Ivoire) ~i était la section Ivoirienne du grand lIIJuvement

d'émancipation des peuples d'Afrique roire 1 le Rassemblement dIinD

cratique afriCain.

La Constitution prévoit la possibilité d'expression des opinions

politiques par l'intermédiaire de plusieurs partis politiques

(art. 7), mais jusqu'à aujourd'hui le parti unique reste officiel

lement justifié par "l'absence de clivage du pays en classes

sociales" •

Un bureau politique, présidé par le Chef de l'Etat reste l'organe

politique et gouvernement effectif et suprllllB.

Pour les â;)uze premiers gouverrpnents (date de consti tutien, durée
membres ••• ) voirl'Voix d'Afrique 1973. nO 43.
Tableau relevé par C. Ojebidji et A. Thiriot : Introduction à
l'étude des institutions politiques ivoiriennes. Fac de Droit.
AibdJan. Broch. p. 22.
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Le gouvernement actuel de CSte d'Ivoire compte le rombre plétro

rique de trente-cinq membres (Ministres et Secrétaires d'Etat) ctJnt

les fonctions se chevauchent parfois. c'est ainsi que pour les

problèmes agricoles rous avons deux ministères et deux secrétariats

d'Etat et que trois ministères s'occupent des problèmes de

l'Education Nationale. Les ministres sont rommés par le Président

de la République et responsables devant lui.

c - Le Parlement------
Depuis les dernières élections les députés,qui restent toujours

nationaux, ne sont plus élus sur une liste unique soutenue par le

parti.

C'eat une assemblée composée des représentants de différents

groupes socio-économiques. ronrnés directement par le gouvernement

et jouant un rOle consultatif.

Il cbnne son opinion sur les grandes décisions intéressant l'éco

romie du pays (loi progranrne, code des investissements, loi-plan,

budget, etc ••• )

8 - Les divisions administratives

Trois lois du 17 Octobre 1980 (1) réforment les institutions alininis

tratives et fixent le droit positi f en la IIIl!tière.

(1) - Loi nO 17 801180 du 17 Octobre 1980, OCI, du 28 Octobre 1980 promul

guant 1 - Loi nO 801180 relative à l'organisation .unicipale

- Loi nO 801181 portant régime électoral municipal

- Loi nQ. 801182 portant statut de la ville d'Abidjan
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La cSte d'Ivoire œmpte désormais 37 œmmunes. C'est le législateur

qui juge de l'opportunité de leur création en app~iant si la popula

tion peut dégager des ressources nécessaires à l' t§quilibre de leur

budget. Ces communes 9Jnt cbtées de la personnalité morale et de

l'autonomie financière.

1.1 - ,Belevés de textes

- Abancbn de fait àJ Code Civil français en matière foncière. La propriété

du sol n'est plus fondée sur la prescription acquisitive mais sur

l'immatriculation.

(Décret du 20 Juillet 1900. BOC. 1900).

- Les textes de base régissant le cbmaine public et les servitudes

d'utilité publique sont 1

• le décret du 29 Septembre 192B. L'arr8té nO 2895/AE du 24 Septembre

1928. Complétés par les décrets du 7 Septembre 1935, du 3 Juin 1952

et du 5 Mai 1955.

• Décret sur l'immatriculation des sols et l'accès à la propriété.

D. 26 Juillet 1932 (JO AOF 1933 p. 426).

• L'Etat est propriétai1"'8 des terres vacantes ou sans ma1t1"'8 ou

inexploitées depuis dix ans. D. 15 Novemb1"'8 1935. (J.O. AOF 1935

p. 1066).

• Procédure d'attribution des concessions provisoires. ArrIté du

9.7.1936 (J.O. CI 1938 p. 290).

• L'ac*nin1stration peut à son gré co~éder un terrain,SCIit en pleine

propriété~8Dit par bailemphythéotique.

•
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• Oécret sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

• Décret du 25 f\Ovembre 1930. J.O. AOF 1930 p.

décret du 24 AoQt 1933. J.O. AOF 1933

nO 49.189 du 9 Février 1949. J.O. AOF 1949.

1O? a:>difié par le

a:> difié par 18 décret

p. 289.

• Décret sur le permis d' habiter.

Cette fonnule plus souple que la concession provisoire permet

d'attribuer suivant une procédure très simple des lots. Arrlté du 23

Uars 1909 complété par arrlté du 30 Mars 1921.

Un arrAté du 11 Octobre 1943 a rendu possible la transformation du

pennis d'habiter en concession provisoire.

a - Loi rDn promulguée de 1963

Tentative de promulgation d'un Code OJmanial. Cette loi a été

votée par les députés mais n'a jamais été promulguée par le

Président de la République. Elle tentait de réElJudre les problànes

a fférents aux terres coutumières et regroupait dans un m8me

oossier les textes concernant le droit forestier, le droit minier,

le régime des concessions et l'expropriation.

b - Le Code forestier (loi du 20 Décembre 1965) J.O. R.C.I. du 13

Janvier 1966.

Code destiné à protéger les forlts pour l'avenir rDtamment les

forits classées qui sont en principe intouchables. Le cbmaine

forestier est divisé en quatre grandes catégories : les for8ts

classées, les périmètres de protection, les reboisements, les

forihs protégées.

c - Le Code Minier (loi nO 64.249 du 3 Juillet 1964)

d - Législation sur les &uccessions.

Loi nO ~?9 du ? Octobre 1964.

Abrogation des systèmes successoraux traditionnels pour aoopter

le5 règles du Code Civil qui consacrent la transmission du

patrimoine aux enfants en ligne directe.
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e - Loi sur l'expropriation pour insuffisance de mise en valeur.

Loi nO ?1.34O du 12 Janvier 19?1 J.O. ACI du 5 AoOt 19?1

Loi nO ?1.338 du 12 Juillet 19?1 J.O. ACI du 5 Octobre 19?1.

Les terrains urbains ou ruraux,l1Ilme s'ils IiOnt détenus en pleine

propriété par une personne physique ou .,rale, peuvent faire l'objet

d'un retour à l'Etat pour insùffisance de lIIise en valeur. Un délai

de 5 ans eat exigé pour les terrains urbains et de dix ans pour

les terrains ruraux.

f - Loi sur les sociétés à participation publique

Loi nO 70.633 du 5 ~vembre 19?0. J.O. ACI du 19 ~vembre 19?0

p. 1819. Le législateur a créé de rombreuses 8Dciétés d'Etat et

d'Econollie mixte. Parmi celle~i il faut noter la constitution

dB sociétés agraires qui ont joué un rele important du fait dB

la constitution des plantations industrielles.

g - Les trois lois de Septembre 1980 portant réforme des &CIciêtês à

participation publique J.O.C.!. du 30 Octobre 1980 p. 1090 et 1126.

1.2 - Description des mesures d'aPplication

Textes 1 Les lois énoncêes pricédBmment IDnt suivies des décrets suivants 1

• Do_aine forestier

Oêcret nO ?8.231 du 15 Mars 19?8

J.O. ACI du 25 Mai 19?8, p. 1032.

• Code minier

Oêcret nO ss-e6 du 26 Mars 1955

J.O. ACI du 15 Avril 1955.

• Expropriation pour insuffisance de mise en valeur

- terrains urbains D nO 341 du 12 Juillet 19?1 p. 1112

arrItê d'application nO 772/tE..F/tC.V du 21 OCtobre 19?2.

- terrains ruraux D nO 71.339 du 12 Juillet 19?1 p. 1116

arrltê '49?/tlEF/N;RI du 15 Mai 1913 •

• La cession des terrains coutumiers 88ns autorisation est interdite.

Les transmissions de droits rêels ct:Jivent liB faire dBvant notaire. Des

I18.nctions pênales &ont prévues.

Dêcret du 16 Fêvrier 1971. nO ?1-?4.
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• Barème d'indemnisation des cultures en cas d'expropriation.

Décret na 12.116 du 9 Février 19?2.

• Les sociétés coopératives.

Les paysans sont encouragés à se grouper en coopératives.

Elles se constituent sous la fonne d'un "groupement à vocation coopéra

tive" (GVC) d'une ciJrée de trois ans.

Ces GVC peuvent se grouper en "Unions" et prétendre à des concessions

foncières.

D nO ?4-139 du 12 Avril 19?4

J.O. ACI nO 32 du 18 Juillet 19?4 p. 11?6.

et décret nO ?4-110 du 12 Avril 19?4

J.O. ACI du 18 Juillet 19?4 p. 1. 180.

• Les occupations temporaires.

Devant l'importance des litiges fonciers sur le plan local une circulaire

a autorisé les préfets à accorder une autorisation d'occupation de cul

ture à titre précaire et révocable dans les limites d'un maximun de

50 ha.

Circulaire nO ?8. INT/AG du 1?12.1968 du Ministre de l'Intérieur

complétée par les circulaires nO 22 INr/AB du 28.2.1969 et nO 26 INT/AG

du 22.5.1969.

• Création d'une sous-direction de l'aménagement régional chargée de la

mise en place d'une politique d'aménagement cil territoire.

Décret nO 66-46 du 8 Mars 1966.

• Création d'une Direction du Cadastre.

• Création d'une Direction de la Conservation Foncière.

1.3 - Un bilan: les espaces fonciers créés par le droit ivoirien

Aujourd'hui le territoire ivoirien se divise en trois espaces

fonciers : l'espace foncier étatique, l'espace foncier privatif et

l'espace foncier coutumier.

,.
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A - L'espace foncier étatique

L'Etat dêtient un monopole foncier indéniable et maintient la préten

tion coloniale à régenter toutes les terres du pays. La distinction

entre cmllai... public et tbmaine privé existe dans les textes. Ma18

depuis 1970 (1) le cmmaine public peut Itre iaaatricu16 au noll dB

l'Etat. Il n'y a cmnc juridiquelll8nt plus d'entrave à la privatiaation

dB. terres. On as BOuvient que le d6cret du 29 Septembre 1928, valable

pour toute l'A.O.F. et relatif au cmllS1ne public,interdisait l'aliéna

tion du cmmaine public de l'Etat.

A l'aidB du codB llinier de 1964 (2), la C8te d'Iwire a intégré dans

le tbllaine foncier dB l'itat le aou.....-:ll.

Mais .lon qu'il s'agit dB carrière ou dB .i.... les droits dB l'Etat

s'exercent de façon diffl6rente.

Ainsi selon l'article 5 dB la loi du 3 Juillet 1964 précité, les

carrièras .ont réputées ne pas Itre s!§par.s du 801, elles en suivent

le rigilllll de propriété.

Quant aux mines, la dispositicn essentielle en la matière les qualifie

"dB -substances concessibles. Il n'y a œnc po.b dB référence

explicite d'un droit dB l'Etat sur elles. Le codB forestier dB 1965

classe en quatre grandBs cat.ries le patrilllJine forestier afin

dB le protéger 1

(1) Loi nO 7D-e09 du 10 Mars 1970 portant loi dB finance. Article 9.

J.O. CI ?D. p. 997.

(2) Loi nO 64.249 du 3 Juillet 1964 portant code minier.
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- Les fortts classées 4.431.544 ha,

- les forlt. proUgées ou parcs nationaux 6 10 du territoire national,

- les fortts réservée. (actuellement surtout dans le Sud-{)uest 1500 ha)

- les rebai_.nt••

B - L'espace foncier privatif

On peut déceler deux ~dalités 1

a - La privatisation définitive.... _-----------
Elle correspond à la propriété des particuliers par suite d'une

immatriculation foncière quand une parcelle de terre a fait l'obje

d'une mi. en valeur. On peut ctJnc dire que le droit foncier

ivoirien reste fondé sur le régime de l'ilDll'latricu1ation foncière,

inspiré du droit australien depuis 1900.

Cet espace privatif résulte d'un contrat de concession proviaoire

puis définitif entre le8 particuliers st l'Etat.

Il faut bien remarquer la nature particulière de cette privati

aation •.

La législation foncière concernant les lIIisea en valeur a toujours

été liée en Afrique aux périodes de crises internationales.

C'est ainsi qu'une loi de Uai 1946 tendant à II1Bttre toutes les

terres coloniales en valeur insiste sur la notion de mise en

valeur.
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En 1957 un décret d lapplication de cette loi intervient pour sanc

tionner lIabsence de Iaise en valeur des terrains par leur retrait

et leur intégration au domaine public.

Les lois du 12 Juillet 1971 (1) qui sanctionnent llabsence ou

llinsuffisance de mise en valeur, considérées comme un véritable

abus de droit mime si les textes n'utilisent point les termes,

viennent en droite ligne de cette logique de mise en valeur.

Toute occupation de terrain pour Itre légale lorsqulelle slexerce

en derors du droit coutumier doit 8tre justifiée par un ti tre de

concession provisoire ou définitive délivrée par le Ministère de

llAgriculture ou par une autorisation précaire et réwcable

délivrée par le Ministre de l 1Intérieur ou eon représentant, le

maire.

Autant pour les terrains ruraux que les terrains urbainsJle délai

fixé pour le. mise en valeur 1 respectivement de 10 ans et de 5 ans,

met le propriétaire dans une situation lui imposant une véritable

obligation de résultat.

c'est une commission, et ron le jug8Jqui statuera sur l'absence

de mise en valeur ou de mise en valeur insuffisante. Tout cela

nlest pas bien original par rapport au décret dS 1957.

Le texte ne prévoit pas les cas de non mise en valeur non fautive

qui proviendrait de la force majeure ou,pour les sociétés,dlun

cas de dissolution par le fait du prince.

En cas de rDn mise en valeur ainsi constat., il y a retrait cll

terrain et incorporation de celui~i dans le cbmaine étatique.

En plus de ce retrait la ll§gislation iwirienne conna!t aussi

l'expropriation pour cause d 'utilité publique assez proche cll

droit français.

(1) Voir supra 1.1~

+
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Un arrité du 23 Mars 1909 réglementai t le pennis d' habiter aux

abords des postes (français) autorisant l'installation des

indigènes sur simple demande verbale.

Ainsi logés aux alentours des agglomérations européennes, afin de

participer à l'éclosion des industries, les indigènes mime

étnsngers à la région, obtenaient des droits d'usage et rDn de

propriété sur le sol.

Ce droit d'occupation de 50 ha au maximum était délivré par les

préfets par circulaire, pour régler les problÈlmes fonciers locaux.

Depuis 1980 (Loi nO 1150 du 1?10.80 relative à l'organisation

muniCipale) 11 faut acinettre que cette tâche revient au maire

en tant que représentant de l'Etat dans la conunune, car depuis

cetttloi du 1? Octobre 1980 sur les communes, les maires ont une

attribution foncière bien spécifiée. (1)

c - L'espace foncier coutumier

Après avoir supprimé tous les droits fonciers traditionnels sur la

terre, le législateur ivoirien est revenu sur sa décision et fait une

place curieuse aux prérogatives coutumières sur le sol. Un texte

explicite de 19?1 mérite d'8tre cité entièrement avant de faire

l'objet de quelques remarques brèves.

"Les droits portant sur l'USage du sol dits droits coutumiers, sont

personnels à ceux qui les exercent et ne peuvent 8tre cédés à quelque

titre que ce soit. Nul ne peut se porter cessionnaire desdits droits

sur l'ensemble du territoire de la République (Décret du 16.2.19?1 1

art. 9 relatif aux procédures domaniales. J.O. CI 19?1. p. 344).

(1) Pour des raisons d 'opportunité alininistrative les 5IOus~réfets
continuent d'exercer cette compétence foncière.



- 108 -

a - Il Y a ctJnc reconnaissance au profit des paysans d'un droit

foncier, viager, sur les terres ancestrales.

b - Ces terres,lIl@me mises an valeur selon la coutume) ne peuvent 8tre

ni cédées, ni transférées selon le roda lignager de déV1:l1ution

successorale.

c - L'Etat évite de proroncer les termes de "terres vacantes et sans

mattre", mais y revient par cette rotion de droits d'usage tradi

tionnels.

On assiste ctJnc à une reconnaissance incomplète des droits traditionnel

sûr la terre et à une personnalisation de caractère hybride. Cette

personnalisation des droits coutumiers ne peut se référer au droit dit

moderne Où la transmission aux héritiers est possible. Elle ne peut ron

plus s'analyser selon les droits traditionnels dits encore droits

ancestraux sur la terre qu'autorisent la transmission à des ayants

droit des fruits du travail effectué par un auteur.

Il faut enfin considérer le rouveau droit des successions dans ce

qu'il apporte de réducteur à cette rotion de droit foncier tradi

tionnel. La suppression de la transmission lignagère des richesses

et l'actJption quasi-complète des règles du code civil en la matière

corrobore le principe du caractère viager des droits fonciers tradi

tionnels.

En consacrant la transmission du patrimoine aux parents en ligne

directe les rouveaux textes créent des problèmes fonciers érormes

devant les tribunaux ivoiriens.

Deux articles importants de la loi de 1964 sur les successions méritent

ici d'Otre relevés :

a - Article 8 : "Les successions sont déférées aux enfants et auX

descendants du défunt, à ses ascendants ••• "

...
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b - Article 9 "La loi ne considère ni la nature, ni l'origine des

biens pour en régler la succession".

Il est rotoire que souvent le decujus transmet actuellement à ses

enfants dBs biens reçus de son oncle maternel et ron de son père. Dans

la masse successorale ainsi transmise se trouvent fréquemment des

biens autrefois inaliénables comme la terre et l'or des anc~tres.

2 - AECrERCHES SUR LES FOr-DEMENTS ACTUELS DE LA POLITIQUE FOr-.cIERE DE..... .........._ ......a=a===r=.I:c::n:.-====-==..=.....a==_ii&_~_=

L'ETAT IVOtRIEN------
La politique foncière de l'Etat ivoirien repose sur des croix

conscients qu'éclairent certaines donnée~ historiques.

2.1 - [DnnéBs historiques

Avant l'indépendance, les dirigeants politiques ivoiriens

avaient combattu vigoureusement le principe fallacieux de l'existence des

terres vacantes et sans mattre (1). Ils ont pourtant adopté ce mArne

principe après l'indépendance, estimant que le nouvel Etat pouvait mettre

en oeuvre ce qui était interdit li. son prédécesseur colonial.

Par ailleurs, les statistiques agricoles de Bongouanou, parmi leE

premières en Afrique de l'Ouest, montraient dès 1956, l'imJX)rtance du

problème alimentaire. L'enqu8te, diligentée par la F.A.O, montrait déjà

que le petit paysan de 80ll1Ousnou utilisait ?O ofo de ses dépenses totales

pour sa nourriture (2).

Vair rapport ~ckey au sujet du décret du 13 t>iJvembre 1935. Séance
du 2? Novembre 1948 du Conseil Générale" Eveil" nO 345 et 34? des lundi.
3 et 1? Janvier 1949. p. 2 et 3.

Jean ROYER z Note sur les enqu@tes rurales de consommation et de
dépenses des ménages en Afrique tropicale de l'Ouest. Etude de
la f:AO sur l"coromie et les statistiques 1952 - 19?? FAO RJme 19?8.
p. 13.

...
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2.2 - Ces àJmlies justifient les options politiques et ~l"Dmiques. t

La principale option est de trànsformer la terre en marchandise en faisant

presque total.ment l'impasse sur les problèmes eociaux qu'implique cette

transformation.

La C8te d'I\IOire opérait ainsi un choix fondamental.

"Le dessein politique est d'attendre de l'écoromie un certain

nombre de résultats, de performances qui forgeront la capacité clI régime

l distribuer des bénéfices matériels l la population et, par là, à engendre

des 8Outiens" (1).

Ce choix était facilité par une situation d'abondance des terres,

de leur libre accès et de leur non appropriation privée préalable (2).

La c8te d'Ivoire a choisi sa base 8Jciale pour la mise en oeuvre de cette

politique. On la trouve dans un discours du Président de la République

qui àJnnait une injonction aux agents supérieurs de l'Etat l créer des

plantations (3).

Uai. la lecture des travaux préparatoires de le. loi ron pro

.ulguée de Mars 1963 (portant projet de code àJllanial) est édifiante à ce

propos (4).

Cette orientation fondamentale n'est point abanàJnnée mais

l'initiative privée IISmble a 'essouffler. Alors, on assiste à un renforce

IIBnt dans deux directions fondamentales 1

(1) Y.A. FAURE et J.F. MEDARD. Etat et bourgeoisie en C.I. Karthala 1982.
p. 37. Citant Zolberg : "Political development in 1\10 iry coast sinca
independance. In Ph. Foster &- A. Zolberg. 1974.

(2) CHAUVEAU J.P. et RICHARD J. Une "périphérie recentrée: à propos du
système ùaCàr d'Ik:orolllie de plantation en c8te d'Iwire". C.E.A. nO 68
Volume XVII 1977. p. 485-525.

(3) Discours du Président de la Ré~ubliqUB ivoirieMB .Yamoussokro le
13 Mars 1965." Fraternité matin ,4 Octobre 1965.

(4) La mise en valeur se fera par dss entrepreneurs actifs et par l'Etat.
Travaux préparatoires cE la loi de 1963 portant projet de code foncier.
Présentation.
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- La politique réalisée par les sociétés d'Etat aalgré la diminution

de nJmbre de ceux-ci.

- Un renforcement de la poli tique étatique d'intégration aux objectifs

économiques officiels.

Ces deux axes principaux ne liJivent pas s'analyser sans voir en

filigrane Pinfiltration tacite des fonctionnaires pàr un biais ou par un

autre.

Il Y a ctJnc des problànes fonciers en cElte d'Ivoire. Un bref

recensement des questions posées permettra d'illustrer le sens des

réponses apportées et d'éclairer ainsi les pratiques réelles.

3 - LES PRATIQUES FONCIERES REELLES
m=~"."'''.'' ''•••••••_••

On passera par une approche des problèmes dans leur généralité

(3.1) avant d'aborder les réponses dans leurs spécificités (3.2).

3.1 - Les problànes fonciers ivoiriens

Si l'immatriculation ne concerne qu'une faible superficie clJ

territoire national (110 soit 233.756 ha en 1980), on ne peut pas en

conclure à l'existence de vastes étendues dB bonnes terres disponibles.

A - La For@t- - --
"La forlt ivoirienne disparatt au rytt'lne effrené de 400.000 ha par an".

"Ce constat est amer. Sur 15 millions que comptait la cate d'Ivoire

au début du siècle il n'en reste aujourd'hui que 5,4 millions". (1)

Face à cette disparition la S.O.O.E.F.O.R., Société de Développement

de la Forlt (Société d'Etat) à laquelle on a confié le reboisement

n'a planté que 26.925 ha (2).

(1) Agri 82. p. 90. (Edité par Fraternité matin)

(2) "L'éconJmiB ivoirienne". EDIAFRIC. Edition 1982.



- 112 -

Indépendamment du ruisse11ement,de certaines décompositions naturelles

du &')1 et de pratiques ancestrales de cultures sur br01is, la détério

ration de la foret ivoirienne et sa disparition dépendent essentielle

ment de son utilisation pour des cultures d'exportation, et à un

certain scandale présidant à sa distribution en particulier en ce

qui concerne l'octroi des pennis dlexploitation des forets.

En plus de ce problème se pose celui de certains conflita fonciers

dûs àux contraintes foncières.

En 19'72 deux grands projets arrivent à un stade opérationnel (la mise

sn eau de la retenue de Kossou et la construction cll pont de ,

Soubré~.Ce1a accentue le continuel déplacement des populations du

l''<<Jrd et du Centre vers les zones forestières de l'Est, du Sud et du

Sud-Ouest. Au type de déplacement qui fut étudié surtout à partir

des années 56 s'ajoute une inlnigration du fait de certaines popula

tions de la Haute-Volta.

La division coloniale du travail entre la Haute et la Basse COte

d'Ivo.ire (1), exploités par les Etats indépendants volta!que et

ivoirien, a entretenu jusqu'à ce jour le courant migratoire (voir

également supra la fiche Haute-VOlta).

Ces problèmes fonciers se posent également dans l'Est où on assiste à

une 8l!lturation foncière.

Au l''<<Jrd il n'existe pas vraiment de contrainte de terre (inmigration

interne entre Djienne et Kong).

Samir AMIN. L'Afrique de l'Ouest bloquée. Edit. Minuit. Paris 19?1.
pp •16?-168• Sou. 1 ~ intitulé de Haute C8te d' lvoil"ll, l'auteur désigne la
Haut8-Vo~ta actuelle, riserve de main-d'oeuvre de la basse cete.
Jean-Pierre LYCOPOS. 11"Agression silencieuse ou le gel"Dcide
culturel en Afrique". Edition Anthropos. Paris 1975. pp. 35-'37.
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Par suite des effets dB plus en plus désastreux de la sécheresse, un

problème foncier sa pose entre les peulhs venus s'installer au Nord de

la Gate d'Iwire et les villageois.

Aujourd'hui la Cete d'Iwire appelle son peuple à engager une bataille

décisive pour l'aumsuffisance alimentaire et une réOrganisation

fondamentale de l' écol'1Jlllie semble 89 bâtir sur cette priorité.

Cela va poser le problème des contraintes ,des supports et des

lJDtivations de la politique foncière de l'Etat ivoirien.

3.2 - Les pratiques foncières

A - ROle fbncier des établissements ivoiriens à financement public

a - k,a_d!l!9!t!o!! 2B_co..mE.é~!.IC!. !o~!è!:8_a~ e1"2.f!,t_d!s_Sl!cié~é:! ~

!i!!a!.'C!"'!n! e~l!c_

Avant 1980, la compétence foncière des sociétés d'Etat résultait

de deux décrets (cie 1969 et 1970) portant création de deux

sociétés d'Etat (1). Ces décrets permettaient à ces sociétés

d'assurer toutes les prérogatives de la puissance publique dans

le domaine juridique interne.

C'est ainsi que ces sociétés aménagent des terres, créent de

l'1Juveaux villages et de nouveaux moyens de locomotion, assurent

de nouveaux royens de communication, parfois l'électrification,

installent écoles et dispensaires.

On pouvait déduire de l'esprit des textes la généralisation de

compétence aux autres sociétés à participation financière publique

comme la SODEPALM etc •• Ceci serait d'autant plus logique que

l'effort financier de l'Etat en faveur de ces sociétés s'est accru:

(1) nO 69.545 du 22.12.69 J.O. CI 70 p. 44. concernant la société d'Etat
dite -Autorité pour l'aménagement du Sud-Ouest". N° 69.315 du
8 Janvier 1970.
8.7.69 : création d'une société d'Etat dite Autorité pour l'aména
gement de la vallée du Bandama. J.O. CI. 69. p. 1045.

...
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en 1974 1 41 " du financement des investisB8l11Bnts et en 1975-1976

50 ;. (1). Eri 1980, la riorganisation du _cteur public ivoirien

par deux lois 1IIIport&ntes (2) lIIJdifie les dispositi fa.

Nous avons ,d'une part les Etablis_ments publics (à caractère

administratif, industriel ou commercial) et,d'autre part,les

sociétés d'Etat.

L'écommie des textes les régissant ne permet pas de conclure à

l'existence d'une délégation de compétence explicite en I118tière

foncière.

Après les réfonnes opérées par les lois de 1980 (3), la société

d'Etat radevient en droit ivoirien ur-. per8Jnr18 IIOrale de droit

privé.

Elle existe à titre transitoire pour combler l'absence ou l'insuf

fisance des eociétés privées.

Elle remue ainsi avec sa fonction originelle d'auxiliaire des

sociétés privées dans le contexte capitaliste de la C8te d'Ivoire (4).

Certaines suppressions récentes de sociétés d'Etat, ne 8Jnt-elles

pas fondées, entre autres motivations, sur la volonté d'éviter la

concurrence de certains établissements publics à vocation agricole

avec le secteur privé?

Source "inist. Coop. S.E.Q.l. cthe d'Ivoire. Analyse et Conjoncture
Avril 1977. 117 p. p. 154. Annexe.

Loi N° 80 1070 du 13 Sept&mbnl 1980 fixant les règles générales rela
tives aux EtablisSBments publics nationaux et portant création de
catégories d'établissements publics.
Loi N° 80.1071 du 18 SeptelDbnl 1980 portant définition et orgarti.sation
de sociétés d'Etat.

Loi nO 80.1071 du 13 Novembre 1980.

Jean DUBOIS de GAUOUSSON "La réorganisation du secteur public ivoirien"
in Année Africaine 1980. Edt. Pecbnne p. 367. Résume ainsi la concep
tion de la lIajorité de la cbctrine sur ce point.
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b - Les sociétés à financement public ont-e11es un pouvoir d'expro-
----------------~--------------
er!a~i2.n_~u~~a~8! ~'~t!l!t~ eU21!q~e_?

Les sociétés à financement public peuvent-e11es recourir aux

fameuses procédures de déguerpis5ell1Bnt ? f\tJmbreuses sont les

injonctions présidentielles recommandant par voie de décret de

recourir expressément à l'arrargement à l'amiable pour résoudre les

problèmes de déguerpissement.

Ces sociétés ne possèdent donc théoriquement aucune prérogative

pour expulser les paysans. motif pris d'une mise en valeur insuf

fisante d'un terrain.

Toutefois)on peut conclure avec Escande (1) "que les déguerpisse

ments sont liés à une politique de pure et simple expulsion hors

du périmètre d'aménagement de tout détenteur de droit fbncier

qu '11 soit propriétaire emphythéote. cessionnaire légal ou

cessionnaire coutumier."

Ce procédé radical trouve quelquefois une explication dans les

contraintes du développement par recours au capital étranger ou

aux emprunts bancaires internationaux.

Rappelons que la 8anque Mbndia1e exige quelquefois des conditions

foncières draconiennes .sn vue de prit d'argent aux co11ectivités

publiques. Elle exige des lois de protection de la propriété

foncière des collectivités concernées et une appropriation par elle

d'un pér~ètre assez important circonscrivant l'opération

concernée.

ESCANDE 1978. p. 14. Cité par E. LE ROY et a1ii.
Réfonnes agraires en Afrique Occidentale. Paris. Kartha1a.
(à para!tre).

Daniel ZAVALA 1 "Les prats de la Banque Mondiale aux services publics
industriels et commerciaux". (1 Etude des contrats) • Edit. Pecbne
Paris 1982. p. 128. (Préface de Vira11y).
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B - L'intégration des paysans

Venant du B.I.T., l'idée de créer des G.V.C. (DlJuvement à vocation

coopérative) et de les transfonaer à la suite d'une période

probatoire en véritables coopératives, repose sur trois motivations

résoudre le problème dB rotre autoromie par rapport à la main

d'oeuvre ron ivoirienne; 14 io des chefs d 'exp10i tation dans les

campagnes sont des étrangers (1) •

• au point de vue économique, procéder à une commercialisation

plus rentable des produits agricoles en se passant de l'onéreux

service des intermédiaires colMIBrciaux 1ibaro-syriens en

particulier (2)

• sur un plan juridique : trouver un cadre de nature

ron équivoque pouvant intégrer les formes coutumières de

travail collectif.

Nous le savons, les collectivités coutumières ont iDujours eu

beaucoup de mal à faire prévaloir leurs intér8ts en justice.

Le droit des coopératives rous fournit un éclairage complémentaire

à propos des droits d'usage. Dans les G.V.C. (Groupements à voca

tion coopérative destinés à devenir des coopératives), il Y a

deux types de personnes : les membres et les usagers ...

L'article 8 de lB loi du 5 AoOt 1966 (3)relative aux statuts des

coopératives alnne aux usagers un délai de 5 ans pour chJisir

d'intégrer le groupe en devenant sociétaire ou cBsser les Bctivi tés

(1) ESCANDE. Cité par E. LE ROY. op. cit.

(2) Agri 82. Edité par Fraternité Matin. pp. 72, 73, 74.

(3) Loi nO 66.251 du 5 AoOt 1966 relative aux statuts de la coopérative.
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L'article 12 du décret de 1974 (1) sur les G. V.G. indique la

possibilité pour les G.V.C. de réaliser des opérations avec les

usagers ron membres. Aujourd'hui le droit ooopératir est régi par

la loi :::te Juillet 1977 portant statut de la ooopération et qui

abroge la loi du 5 AoOt 1966.

Elle distingue deux catégories de coopératives les ooopératives

commerciales et les ooopératives civiles.

L'éoonomie des derniers décrets pris en matière des ooopératives

nous éclaire sur les conséquences daulant de leur nature

juridique.

Les paysans sont encouragés à se regrouper en ooopératives quiJ

donc,ont désormais la personnalité civile. Elles peuvent obtenir

des concessions foncières.

Cette capacité à faire immatriculer les terres ooutumières par le

biais des ooopératives oonstitue la seule exception (à rotre avis)

au caractère viager et personnel des droits d'usage sur la terre.

Ges coopératives peuvent se oonsti tuer en "Union" qui sont une

coopérative des ooopératives.

(1) Loi du 12 Avril 1974 sur les G.V.C. Sur l'étude détaillée des G.V.C.
et des coopératives en Cete d'Ivoire, voir N'GUYEN MANHTU, expert
du B.I.T. ou GENAPEC/ in R.I.O. (Revue ivoirienne de droit) (1-2)
75; p. 9.

(2) Décret nO 74.139 du 12 Avril 1974. J.O.C.I. nO 32 du 18 Juillet 1974
p. 1176.

Décret nO 74-110 du 12 Avril 1974. J.O.C.I. du 18 Juillet 1974
p. 1180.
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Il s'agit) par les coopératives, de créer des entrepreneurs

agricoles.

Préparée par des encouragements de diverses natures d'ordre

compétiti f (1), l'exigence d'une agriculture IOOderne passe par la

rérovation des structures et techniques agraires, par la naissance

d'un "entrepreneur agricole".

Cette notion d'entrepreneur agricole est explicitée dans le Plan

de développement 1976-1980.

"La promotion d'entreprises agrico les lOOyennes familiales moderne6

et la transfonnation des structures traditionnelles qui devraient

résoudre le problème du sous-développement et réaliser une société

agraire, moderne, juste et éguilibrée. (2)

Depuis la suppression de bon rombre de sociétés d'itat en 1980,

on envisage de faire des coopératives l'élément principal du

mécanisme ivoirien du développement économique.

NJeunes et scolarisés ••• c'est par ces deux IOOts qu'on résume le

profil des nouveaux exploitants agricoles qui vont progressivement

relayer ros parents atteints par la limite d'âge" (3).

Et le journal continue :

"Le retour des jeunes} préconisé) n'est pas un simple slogan poli tiqu

Il constituB la garantie de la survie du modèle ivoirien de

développement". (4).

(1) - coupe des exploitants agricoles
- coupe nationale du progrès

(2) Minist. Coop. 19?? p.40. (soulignés dans le texte) cité et analysé
par E. LE RUY.et Alii. op. cit.

(3) Agri 82. p. 23.

(4) Agri 82. p. 23.

.,.
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Clest pour soutenir cette action que les C.R.E.P. (Caisses rurales

et de pr8ts) ont démarré dans notre pays en 1976. L'idée principalE

étant d'apporter aux paysans une garantie de sécurité pour leur

épargne en y ajoutant une rémunération grâce au dépôt.

Le Crédit Foncier siest aussi développé en dotant la B.N.D.A.

(Banque Nationale pour le Développement Agricole) d'une augmenta

tion appréciable de son capital. Le gouvernement vient de doter la

B.N.D.A. d'un fonds de Bonification. Elle pourra ainsi pr@ter de

l'argent aux petits exploitants ruraux non seulement ivoiriens

mais ressortissants d'un Etat membre de l'U.M.O.A. (Union Monétaire

Ouest Africaine).

Afin de r~aliser le développement régional intégré 1 les Coopérative

se situent géographiquement auprès des grands projets gouvernemen

taux pour leur fournir les matières premières.

3.3 - Les pratiques foncières en milieu urbain ont fait l'objet de nombreux

travaux de Ph. Haeringer auxquels on pourra se reporter.

4 - EVALUATION DES OBJECTIFS A LONG TERME.....................................

Les problèmes fonciers ivoiriens ne peuvent s'épuiser dans un

texte que nous avons voulu succint et destiné surtout à provoquer des

réactions ultérieures.

Pendant longtemps encore l la Cete d'Ivoire comptera sur

l'agriculture pour vivre et pour s'industrialiser. La Caisse de stabi

lisation et de soutien des prix agricoles créée en 1955 doit à présent

réviser sa politique économique de spoliation des paysans au profit des

couches sociales privilégiées.

Le droit foncier qui nladmet en fait qulune seule logique , celle

de 11 écrit par le biais de 11 invnatriculation et des preuves contraignantes

au moyen des actes notariés en matière de transactions foncières, doit
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réviser fondamentalement ses balISa. Une CGnCeption plus sociale de ce

droit réliJirait êrol'lléalent les problèmes fonciers qui encombrent nJS

tribunaux.

Sans négliger le rele du droit foncier st de l'agriculture,

le développelllènt écoromique de la Gete a'Iwire, rous scnunes bien obligés

d'interroger la ~l'IB.ture de l'Etat lui....lme.

De quel ordre relêvent aujourd'hui les blocages économiques ?

La seule conjoncture, internationale auffit-elle à les expliquer?

La structure de l'Etat ivoirien n'ast-elle pas en cause ?

Les réactions dBs paysans, dBs organismes étatiques et des

institutions judiciaires et extra-judiciaires constituent des éléments

illportants d'analy. que roua n'avonspes eu l'opportunité d'examiner ici.

Le problBue dBs facteurs officiels du développement de l'agriculture (les

rapports de l'Etat avec les ron-lvoiriens) m'rite aussi une attention

particuliêre.

Notice rédigée par Assemian FlAN

•
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HAUTE VCl.: TA

o - IŒNTIFICAnON DE L'ETAT..- . . ..
0.1 - CoorctJnnées. Superficie et population

Situation (1)

Entre 9° et 15° de latitude ~rd

Entre 6° de longitude Ouest et 2° de longitude Est.

Superficies (1)

274.200 1<1I2.

Climat (1)

- Soudsnien (1) au Sud 1000 à 1200 _ pluie par an en lIDyenne

- Sahélien (1) au f\brd 300 lIlm pluie par an en .-Jyenne.

Population (1)

- Population résidente totale 1979 16.040.000

- T.ux de croissance (2) 1 3 10
- Taux d'urbanisation 1 6, 4 io
- Principales villes (2) 1 OuagactJugou (172.660 habitants 1975)

(+ 200.000 habitants 1982)

Accroissement 1 7 à 8 ;0 flOt' an
Bobo Dioulasso 1 115.060 habitants (1975)

120.000 habitants (1980)

Une cinquantaine de centres semi-urbains dB plus dB 5000 habitants

Environ ??CO villages:5.000 moins de 500 habitants

1.600 500 .. 1000 habitants

1.100 1.000 à 5.000 habitants.

(1 ) "Situation économique et financière de la Haute-Volta" ~vembre 1979
MinistàrB de la Coopération sEQI.

(2) "Regard sur la Haute-Volta" LCOŒP. 15, av. Trudaine. 75009. Paris.
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Emigration (2) (Voir 1 situation économique et financière de Haute-Volta

(SEQI 1919. p. 73 à 80).

1,5 million d'éllli.grés. 80 ofo en cats d'Ivoire.

6 - Migrations saisonnières variant entre 6 et 12 IllOis

b - Migrations de lIIOyem8 durée entre 1 à 2 ans.

c - Migrations dB largue cilrée plus dB 2 ans.

Raisons de l'éllli.gration 1 gagner dB l'argent pour payer l'impSt et acheter

les produits dB consolll1lation d'une certaine importance (vélo, radio).

Cs sont les jeunes qui ,Jartent, les femmes sont de plus en plus rombreuses

à émigrer.

(Voir annexe 1 la migration internationale en chiffres).

0.2 - Principales zones géographigues et données ethnigues

"La plus grande partie de la Haute-volta appartient à la savane

saudanisnne (prairies de hautes herbes parsemées d'arbres : baobabs, nérés,

karités et cai1céd1'ats). La forAt couvre surtout l'Est et le Sud du pays.

Dans le t«lrd, la savane fait progressive_nt place à la steppe. D8ns cette

région, la désertification ne cesse de s'amplifier. A défaut d'autres

ressources énergétiql.8s, le bois est très recherché et le déboisement

prend des proportions inquiétantes". (2).

Carte et légende (1) Voir anl'iexe 2 1 potentialité des sols.

Données ethniques

"Il y a en Haute-Volta une soixantaine d'ethnies, d'importance

numérique très inégale. Il est difficile dB faire un tableau complet et

précis de leur répartition géographique. Les frontières ethniques ne sont

pas toujours très nettes et, sur ces frontières, les villages se composent

souvent de populations différentes. Il y a en plus une forte migration de

(1) "Situation économique et financière de la Haute-Volta". t«lvembre 1979
Ministère de la Coopération SEQI.

(2) Regard sur la Haute-Volta" LCOŒP. 15, av. Trudaine. 75009. Paris.
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Mossi vers des régions plusfertlles. Les ethnies, spécialisées dans le

connerce (Dioula, Yarsé) sont diss~inées dans tout le pays. Un peu partout

on rencontre des Peul.

On peut classer l'ensemble de ces ethnies dans une dizaine de

familles cbnt voici, très approximativement, la répartition géographique :

"Regard sur la Haute-Volta" LCODEP

"Les Mossi occupent la plaine centrale, et constituent à peu

près la moitié de la population, tandis que leurs voisins de l'Est, les

Gourmantche , occupent un territoire il peine plus petit que celui des Mossi,

teut en ne constituant que 4,5 'io de la population.

Les Gourounsi, les Léla auteur de l.éo, les f\Ouna au centre, les

Sissala autour dB Léa, les Akulo ou Dégha sur la frontière cli Ghana, les

Kasséna auteur dB P6, les Nankana autour de Ziou et les Koussassé autour

de Zoaga occupent un assez grand territoire au Sud-Ouest de la plaine Mossi

constituant 5,3 ofo de la population. Les Bissa ou Boussance 4,? 10 de la

population, occupant un territoire entre le pays Mossi et le Ghana.
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Le Nord iii pays, la zone sahélienne, est habi té principalement

par les Peul, 10,4 io de la population, mais aussi par les Touareg et les

Bella. On y trouve I§galement quelques 5onghsi, très peu rombreux en

Haute-Volta, et les Déférobé. Entre cette zone et le pays I.bssi, se

trouvent !es Foulsé ou Kouroumba.

La carte de l'Ouest et iii Sud-Ouest est encore plus complexe.

Au t-Drd de cette région se trouvent deux populations Mande, les 5aJlIJ et

las Marka, puis les Pana et les CDgon. Au centre les Bobo (Bobo~ing

autour de Bobo-Dioulasso et de Nouna, 8waba autour de Décbugou et de

I-Dundé, Ko dans la rigihn de Borono-6iby). Le groupe Bobo constitue 6,7 ia
de la population.

L'extrema Ouest du pays, le long de la frontière iii Mali, est

habité principalement par !es Seroufo, 5,5 io de la population, mais aussi

par les Tourka autour de Sincbu, les Gouin, les Karaboro, les Toussian,

les Tyéfo, les SyelllJU autour d'Orodara, les SallDgt1:J, les Sembla, les Bolon,

les Wara, les Natioro et les Blé.

L'extrlme Sud, cU c8té de la œte d'Ivoire et iii Ghana, est

habité par les Lobi et les Oagari, 7 ia de la population. Ils partagent

ce territoire avec les Pougou1i ou Pwa, les 8irifor, les Gan, les Dérobé,

les KOl1lOro, les Pacbro, les Vigué, les Wi1é, les Dyan et les Nabé ou Loren"

(1).

0.3 - Ressources principales

Les seules cbnnées disponibles concerl'll!l.nt la zone sahélienne

et ont été réunies parD. Kintz.

Très peu d'élevage "pur" (activité écoromique exclusive).

L'élevage pur va généralement avec le romadisrne (pas de point fixe, ni en

( 1) "Regard sur la Haute-Volta". I,(;ODEP.
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habitat ni en eau ou Jll)uvall8ntà réguliers entre plusieurs points fixes).

Il n'existe en Hsute-Vol ta que dans l'ex~rd, chez certains Peuls

gaobé et djelgobé et certains Touaregs, ces groupes Peuls et touaregs

étant très asiroritaires par rapport à l'ensemble dBs Peuls et des Touaregs

de Haute-Volta.

La très grande majorité des groupes dits "d'lnevaure" étant en

fai t agro-1]asteurs (avec éventuellement répartition des tâches entre les

différents groupes sociaux constitutifs de l'ethnie). Leur écoromie repose

alors sur l'élevage et l'agriculture z élevage des bovins, ovins et caprine

chez les Peuls, les m8mes animaux et/au des camelins chez les Tau~rege

et culture quasi-exclusive du petit mil (quelques cultures d'association,

haricots niébé et condiments, peu de sorgtD, pas de tubercule) + ânes,

chevaux et chameaux pour le transport. Pour plus de détails sur la

répartition des tâches entre les différents groupes eDciaux et le travail

expatrié, voir Danièle Kintz, Unesco, 1980, pp. 32~6.

Partout ailleurs, en Haute-Volta, l'élevage existe à des degrés

divers: poulets et pintades partout (y compris dans le Sahel), beaucoup

cie ch"èvres, l1Dins de routons et de boeufs, mais ailleurs que dans la zone

sahélienne, l'élevage ne constitue qu'une activité écoromique annexe par

rapport à l'agriculture ou encore - pour les boeufs - 11 est réservé aux

prestatiDns sociales (mariages).

DestinatiDn des ressources du Sahel : mil généralement aUto

consommé en totalité, de plus la récolte est insuffisante, d'où achat de

complément alimentaire grâce aux revenus de la vente tiJ bétail. Bétail

sahélien vendu sur les marchés locaux, dans les villes et à l'étranger

dans les pays de la cete.

Très grand degré de dépendance au rapport prix du mil/prix du

bétail. Ce rapport conditionne l'équilibre écoromique et nutritiennel de

la régien.

Très peu d'urbanisation dans le Sahel volta!que, la plus grande

ville, [):lri, a environ 5.000 habitants.

...
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Très peu aussi d'infrastructure de type national (écoles, ..

hepitaux, routes, etc •• ) par n.,pport au reste c:lI pays, cette caractéris-

tique est en train d 'Itre renversée dejjuiS la sécheresse de 19?3 par

l'action des D~ et des organismes étrangers et internationaux.

L 'DRD du Sahel, a été le dernier créé de mute la Haute-Volta.

(O.K.).

"Absence d'une politique de mobilisation de l'épargne et de

l'énergie nationales 8n vue du financement et de l'exécution des plans

qui d endent alors à lus de 80 de l'aide extérieure" (discours du

1er Uai 1981 CMRPN '~)Cette constatation -est encore valable aujourd'hui.

0.4 - Données politigues et institutionnelles

La période contemporaine s'ouvre par"la proclamation de la

République Volta!que, le 11 Décembre 1958, et la reconnaissance de son

indépendance, le 5 APOt 1960. Maurice Yameogo devient le premier Président

Mais son gouvernement soulève une vague de mécontentements (mauvaise

gestion, corruption) qui aboutit à des mouvements de masse. Le 3 Janvier

1966, l'anllée s'empare clI pouvoir. Le colonel Lamizana est proclamé

Président de la République. Pendant quatre ans, les militaires assument

le pouvoir, mais 8n Juin 19?O, ils organisent un referendum constitu

tionnel.

La nouvelle constitution souligne le caractère républicain de

l'Etat volta!que. Elle partage le pouvoir entre un président, élu pour

cinq ans au suffrage universel, une Assemblée national., élue également

au suffrage universel, et un gouvernement, composé d'un Premier ministre,

élu par l'Assemblée nationale sur proposition du Président de la Répu

blique, et de ministres et de secrétaires d'Etat, nolMlés et démis de leur

fonction par le Président de la République sur proposition du Premier

II1nistre.

(1) cf. Annexe 5 volUIIIB total de l'aide extérieure en 1980.
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Afin d'assurer la continuité de l' aCtion politique volta!que ,

on décide que, pendant une périodB dB quatre ans, de 1971 à 1975, le

Président de la République et le tiers des ministres seront des militaires.

Le général Lal1lizsl1l! est lIIl!lintenu dans ses fonctions.

Une crise au sein du parti majoritaire, l'U.D.V. - R.D.A.

(Union DéllDcratique Volta!que, section volta!que du R.D.A.) aboutit, en

Février 1974, à la dissolution, par le Président de la République, dB

l'Assemblée nationale et du gouvernement, ainsi qu'à la proclamation d'un

l"IJuveau régime mi11taire : le gouvernelll8nt du rel"Duveau national.

Le pays est gouverné par 14 ministres oont 10 militaires, et le

président propose la création d'un lIDuvement politique unique, le

Mouvement National pour le Aerouveau. Mais ce mouvement se heurte à

l'opposition des syndicats, qui organisent une grève générale en Décembre

1975. Cette crise ergendre la formation d'un rouveau gouvernement de 15

aaembres ctmt 10 civils, ct1Jisis parmi les Jeures techl"lJcrates. En Mai

1976, il met en place une commission spécialisée pour élaborer un projet

de Constitution. En ~vembre de la m8me année, cette commission recommande

la formation provisoire d'un Gouvernement d'Union Nationale. Ce dernier

organise un niférendum constitutionnel (27 Novembre 1977) qui débouche en

1978 sur de l"IJuvelles élections législatives et présidentielles.

L'interdiction des partis politiques est levée· et,ainsi,9 partis

prennent part aux compétitions électorales. Le 30 Avril 1978 (élections

législatives), l'U.D.V.- R.D.A. obtient la majorité. Mais en conformité

avec la l"Duvelle constitution, deux autres partis restent autorisés:

l'U.N.D.D. (Union'Nationale pour la Défense de la DénDcratie) et l'U.P.V.

(Union Progressiste Volta!que).

Aour les élections présidentielles, il y a quatre candidats :

trois partis présentent leur propre candidat :

- l'U.D.V. - R.D.A. 1 Ouedraogo Joseph

- 1 'U.P.V. 1 Ki ZBrbo Joseph

et enfin

- l'U.N.D.D. : Ouedraogo Macaire.



- 129 -

Le 30 Mars, on annonce également la candidature du général

Lamizana, candidature appuyée par plusieurs partis. Ciest lui qui est élu

au second tour, le 28 Mai 1978.

Ce scrutin est la dernière étape du processus de retour à des

institutions démocratiques. La nouvelle Constitution prévoir un régime

présidentiel, avec un Premier Illinistre, le [)Jeteur Joseph Corombo (investi

le 7 Juillet 1978) et une Assemblée Nationale (57 membres, élus le 30

Avril 1978). Le gouvernement est consti tué le 16 Juillet 1978.

Deux ans après les élections, des trois partis sortis vainqueurs,

seule l'U.N.D.D. est restée intacte. Lora de son premier congrès ordinaire

en Janvier 1980, Monsieur Elllmanuel ZOrna a été élu secrétaire général.

~nsieur Maurice Yameogo, ancien président de la République, a été rolMlé

deuxième secrétaire adjoint à la propagande du parti, bien qu'il n'ait pas

encore recouvré ses droits civiques.

L'U.P.V. a fusionné avec trois groupes politiques non reconnus

par la Constitution z le front du refus R.D.A., les indépendants et les

dissidents P.R.A. Depuis son congrès de Novembre 1979, elle s'appelle F.P.V

(Front Progressiste Volta!que). Le professeur Joseph Ki-Zerbo continue

d'assurer la direct1JJn clJ parti.

A l'occasion de son congrès de Mars 1980, l'U.D.V.- R.D.A. a,

elle aussi, changé de sigle. Elle s'appelle désormais Parti Démocratique

Volta!que (P.D.V. -R.D.A.) et regroupe toutes les formations qui avaient

soutenu la candidature du général Lamizana. Monsieur Gérard Kango

Ouedraogo en est le secrétaire général.

La Haute-Volta passait pour une délllJcratie réelle en Afrique.
<

Alors qu'ailleurs la liste liJ parti unique passe avec la quasi te taUté

des suffrages exprimés, en Haute-Volta, le gouven&nent de la IIIème

république ne disposait lors de sa constitut1JJn que d'une voix de majorité.

Après la création du P.D.V.-A.D.A. le parti majoritaire regroupe à

l'Assembl6e Nationale seulement 30 députés sur 37. Les jeux politiques,
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les rivalités de personnes, le décha!nement des ambitions minèrent le pays.

Les grèves à répétition constituent une autre source de graves préoccupa

tions. Les cinq syndicats tout puissants ont montré à plusieurs reprises

qu'ils étaient en mesure de paralyser toutes les activités modernes tlI pays

Gluant à l'athinistration, le président a dénoncé en Février 1980 les maux

tbnt elle est atteinte, la corruption et l'affairisme la gangrènent, mais

les Uercédès sont encore rares dans les rues de OuagactJugou.

Le 25 t-Dvembre 1980 un coup d'Etat militaire dirigé par le co

mnel Saye Zerbo renverse le général Lamizana. Le colonel Saye Zerbo,

ancien ministre des Affaires Etrangères (1974), se trouve à le. tAte d'un

Comité Militaire de Redressement pour le Progrès National (CMRPN), qui

compte 31 membres ctJnt 11 dans le camité directeur.

Le 8 Décembre 1980 le CMRPN ren~ publique la composition du

nouveau gouvernement : 8 militaires et 9 civils.

Le coup d'Etat s'est fait sans verser de sang et semble avoir été

bien accueilli par la population. Les motifs avancés par ses auteurs sont

"l'inmobilismelt de l'ancien chef de l'Etat "devant la dégradation de la

situation éc..onomique, politique et sociale du pays". En effet, depuis

plusieurs mois les grèves s'étaient multipliées. Le nouveau chef de l'Etat

assure que "les libertés individuelles et collectives autres que politiques

seront garanties. Le général Lamizana a été placé en résidence surveillée

et plusieurs autres personnalités civiles et militaires ont été arr8tées.(1

L'ordonnance du 14 Janvier 1982 réglemente strictement le droit

de grève. Au mime moment, la confédération syndicale voltaïque est suspendue
1

et un mandat d'sr. est lancé contre son secrétaire général. Ces mesures

ont détérioré les relations entre le gouvernement et les syndicats parti

culièrement importants en Haute-Volta.

Par ailleurs, le maintien en prison de quelques prisonniers poli

tiques (anciens ministres), l'aggravation de la situation financière tlI

pays et l'absence d'une poli tique cohérente de développement ternissent

l'image de marque internationale du pays.

• Voir annexe 3 budget de l' Iite:t 1982.

(1) Ces analyses sont empruntées à Regard sur la Haute-Volta pp. 28 à 31
(LCODEP - 15, av. Trudaine. 75009. Paris).
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1 - IŒNTIFICATION œs DIVERS TEXTES__......__.............-z•• .II:=

1.1 - AI!!Ilevé des textes

Nos informations reposent principalement sur la communication

- non publiée - dB la délégation vol ta!que au séminaire sur les réfonnes

agro-foncières dans les Etats clJ conseil dB l'entente, tenu à Lama Kara

en Octobre 1978. Ces informations ont été mises à jour lors dB récentes

missions en Haute-Volta qui confinnent, d'une part la très grandB discrétior

du législateur volta!que durant les décennies soixante et soiXante-dix et,

d'autre part, l'urgente nécessité d'opérer une réforme agraire dBpuis 1981.

Ces options n'ayant pas été autrement concrétisées. elles seront abordées

dans le point 4 et nous n'indiquerons que les textes pris et appliqués

depuis l'indépendance. On fera ici une brève parenthèse. Le l'1lAlbre res

treint dB textes ne signifie pas un vide juridique IRais un attentisme lié

à une absence de lIDyens d'intervenir efficacement pour ADdif'ier la situa

tion héritée de la période coloniale. La Haute-Volta a âmc, durant ces

deux décennies, continué à utiliser le régime foncier du décret de 1932

et le régime cbmani51 du décret de 1935. Ces textes étaient suffisants

pour organiser le contrele foncier de l'Etat en milieu urbain grâce aux

procédures classiques de la concessiDn et de l'immatriculation. Sans que

la poussée urbaine soit _1trisée, particulièrement à Ouagacbugou, l'Etat

n'a paS cru nécesSl!lire de renforcer son arsenal juridique en ville. Il

n 'en est pas de mArne en milieu rural. La ma destie des moyens employés ne

OOi t pas cacher l'1Jnportance des procédures et les conséquences qui ont

été tirées de cette législation. Reprenons ces points 1

La législation est marquée par deux textes cbnt on analysera la

teneur et les conséquehces.

Teneur

- Loi ??-60/AN du 12 Juillet 1960. portant régleAlBntation des terres du

cbmaine privé de 1 'Etat.
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Ce texte disti~ue trois types de concession, nJrale, urbaine et indus

trielle et définit les modes d'attribution puis de passage d'une attri

bution temporaire Il UI1I!I concession définitive. Ce texte a amcerné

principalement le secteur nJral et son ciJmaine d'application "peut

convenir aux exploitations de lIDyeMe dimension qui se créent Sllivant

les besoins des individus et des personnes oorales" (Rapport de la

Commission Voltalque 1978. p. 12).

- Loi 29-63/AN du 24 Juillet 1963, relative aux périmètres d'aménagement.

Ce texte a UI'1B très grande importance juridique et technique. Tout en

respectant la propriété immatriculée, il pennet à l'Etat de se réserver

le morlJpole foncier sur des zones à aménager quitte à rétrocéder ce

IIDropole Il des aménageurs spécialisés. De ce fait, les rotions d'aména

gement et d'insuffisance de mise en valeur par les "propriétaires

coutumiers" sent entendues de façon très large. Une fois le périmètre

constitué et les terres incorporées au ciJmaine de l'Etat, l'espace est

réparti entre trois catégories "les terres à vocation agricole", "les

terres à vocation pastorale", et "les terres à vocation sylvicole".

Ces deux dernières catégories de terres sont exploitées directement

- ou en régie - par l'Etat alors que les terres à vocstd.on agricole

peuvent faire l'objet de concessions "à des particuliers, des collec

tivités traditionnelles ou à des sociétés de coopmtives". Enfin,

l'article 10 prévoit que la législation peut atre appliquée à toutes

les régions peu peuplées ou n:m comprises dans les zones habituelles

de culture qui, en l'absence m&me de travaux d'aménagement, pourront

faire l'objet d'une délimitation de périmètre d'aménagement.

L'intervention de l'Etat est ainsi justifiée sur l'ensemble du tel'Titoil'E

et m8me en 1~ab88nce d'aménagement. Elle profite enfin aux "clients

sociaux" de l'Etat, la bourgeoisie dB fonctionnaires et les "SJciétés

de développement" liées aux aero-industries.

Conséguences et résultats

La liste des principaux projets de développement qui ont pu

Itre concrétisés grice à cette législation est introduite en 1.2. Nous

ne retiendrons ici que deux exemples. abordés très sonrnairement. la

vallée du Kou et l'aménagement des vallées des VOlta.
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- La vallée cil Kou a fait l'objet da pliJ~ieurs approches. t-iJus retiendrons

ici la lecture dB D. Ouedraogc lit la synthèse de l'analyse de l'inter

vention qui tient en une phrasa : "Si l'opération penaet à l'Etat

volta!que de réduire ses illlpOrtations dB riz, partant de réaliser de

substantielles économies de devises, elle a des effets beaucoup RlJins

bénéfiques pour les producteurs eux-m8mes, que le modèle de production

imposée - force de travail importante, techrologie "lIIOderne" - tend

inexorablement à prolétariser"" (La vallée du Kou, un sous-espace aliéné".

Ma!trise de l'espace agraire et Développement en AfrigU8 tropicale.

Paris, ORSTOM 1979. p. 481.

- L'Aménagement des Vallées des Volta (AW) est une opération permise par'

l'éradication de l'onct'IJcercose dans le cadre d'une l!ICtion internatio

nale de grande ampleur. Suite aux premières interventions, une autorité

a été créée sous forme d'un établissement public à caractère incilstr1el

et commercial. L'AW a été chargé d'une politique de colonisation très

dirigiste qui,au moins actuellement,n'a pas abouti aux résultats

escolllptés. Selon Boven Volta Kit Amsterdam (Dr Mp van Dy\< 1982 p. 74)~

11 faut noter l'échec des AW au plan productif". En effet, on ne compte

en 1981 que 2.500 familles établies. Il n'y a pas de progrès depuis 1978.

Les frais par famille sont estimés à 2,5 millions CFA. C'est un montant

sans rapport avec ce qui est disponible pour les volta!ques l\'Dyens et

on ne voit pas comment la Haute-Volta pourra, à ce compte, gérer l'ensemble

du projet. Par ailleurs, pour encadrer 2.500 familles, on a créé 1000

postes de fonctionnaires, dont la plus grande partie habite Ouagadougou.

(E.L.R.)

Cette liste, issue d'un rele\lé du fichier législatif de la

cDcumentation française/est certainement incomplète mais permet d'avoir

une assez juste idée des domaines d'intervention du législateur. On

relèvera trois phases importantes, entre 1960 et 1965, en 1969/1970, puis

entre 1976 et 1978 et on pourra interpréter cette action du législateur

en rapport avec l'évolution des régimes politiques.
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- 12 Juillet 1960. Loi nO 7?-60 portant sur la réglementation des terres

du Œlmaine privé dB la Haute-Volta. J.O. 29 OCtobre 1960 p. 852.

(MDdifié par OrŒlnnance 36-PRES~. en ses articles 57. 64_ 65. 7? 81.

83. 10?) en date du 24 AoOt 1966. J.O. 8 Septembre 1966 p. 414. Modifié

à l"Duveau pair OrŒlnnance 4? PRES-A....-TP du 20 ~vembre 1968. J.O. 21

Novembre 1968. p. 621).

- 16 ~V8mbre 1960. Loi 9~0 AN IIDdifiant le prix de base d'aliénation

des terrains Œlmaniaux à usage commercial. industrie10IJ t-t3sidentiel

dans les centres lotis. J.O. nO spécial 3 DécBllbre 1960 p.1 (Ltldifié

par loi 1~5 AN du 26 Mai 1965. J.O. 29 Septembre 1965. p. 52?).

- 14 Avril 1962. Décret nO 11? PFES-fJlF ~finissent les prirw:::ipes généraux

de remembrement et d'attribution de terrains. J.O. 21 Avril 1962. p. 393.

- 24 Juillet 1963. Loi 29-63-AN autorisant le gouvernement à réserver

pour l'Etat ure part des terres ayant fait l'objet d'aménagements

spéciaux et à déclasser comme biens de l'Etat les terres peu peuplées

ou éloignÉS dBs agglomérations. J.O. du 1? AoOt 1963. p. 13.

- 26 Mai 1965. Loi ?-65 LAN fixant le IIDde d'assiette, la quotité et les

règles de perception des droits au profit du budget des salaires des

conservateurs et dBs émoll.lllents des greffiers perçus à l'occasion de

l'accomplissement des formalités préwes par le décret organisant le

régime dB la propriété foncière. J.O. 29 Septembre 1965. p. 509 •

... Loi 9-65-AN codifiant et réglementant le régime des substarw:::es minérales

en H.V. à l'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux. J.O. 29

Septembre 1965. p. 51?

- 5 Juin 196? Décret nO 67-163. PRES-AGRI-€L modifiant le décret nO 214

DEV-T du 8 Juillet 1966. portant création de comités de gestion des

périmètres d'pénagement. J.O. 6 Juillet 1967. p. 3?8.

- 11 Septembre 1969. OrŒlnnance 69-45 PRES4.1FC~M modifiant l'orŒlnnance

36 PRES.F du 24 AoOt 1966. J.O. du 18 Septembre 1969. p. 461.
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- 15 Septembre 1970. Décret ?()o.207 PRE6-fIl..-TP fixant les RJdalités d'éta

blissement, d'approbation et de _ise en vigueur des projets d'urbanisme

pour la Haute-Volta. J.O. 1er OCtobre 1970. p. 602.

- 9 Décembre 1970. Décret ?O-J02 PAES-AGAI-EL-EF. portant classement de

forits et réserves sylvo-iJl!storales et partielle de faune clI Sahel.

J.O. clI 7 Janvier 1971. p. 15.

- 25 Juin 1975. Décret nO 75-240. PRES4.1F clI 25 Juin 1975, portant

transfert au ministre des finances de la compétence en I118tière d'auto~

risation de transactions 1mnI::Ibilières. J.O. 17 Juillet 1975. p. 531.

- 23 Janvier 1976. Décret 76-20 PRES-FL-DAET, portant définition des zones

d'intervention de l'autor!té des aménagements des Vallées des Volta.

J.O. 12 Février 1976. p. 101.

- Décret 76-21 PRE6-fIl..-DRET, portant délimitation de périmètres

d'aménagement dans les vallÉs des Volta et de leurs affluents et

définition de l'occupation des terres à l'intérieur des périmètres.

J.O. 12 Février 1976. p. 101.

- 22 Juin 1976. OrâJnnance 76-10 PRES-t.CDIM-OOM, codifiant et réglementant

le régilllB c1Bs substances minérales extraites clI sol et du sous-sol de

la Haute-Volta. J.O. 15 Juillet 1976. p. 496.

- 15 ADOt 1976. Décret nCl 76-295. PRES-MCDI~M. fixant le régime des

substances de carrières en Haute-Volta. J.O. 3 Septembre 1976. p. 652.

- 2 Septembre 1976. OrâJnnance 76-20 PRES-ET, portant constitution du

parc national de PB. J.O. 23 Septembre 1976. p. 698.

- 17 Mai 1978. Décret nO 78-16? portant organisation du bureau volta!que

de la géologie et des mines. (SUVOGMI) J.O. 8 Juin 1978. p. 438.
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1.2 - Mesures d'application

Aépm-age de quelques projets ayant des implications foncières.

* Périmètre sucrier dB Banfora. SOSUHV.

• 40.000 hectares

• Expropriation des paysans indemnisés par une exonération de l'impSt

par tAte pendant 6 ans. (impSt: 700 CFA par tAte).

* Périmètre de la vallée du Souran.

• Canne ~ sLiere et blé

• Mattre d'oeuvre SOMDlAA relié aux Grands Moulins de Paris.

* Plantation de tomates 100 hectares.

• Fourniture de tomates à l'usine de jus de fruits SAVANA.

600 tonnes par campagne.

* Centre d'embouche et zone pastorale de Léa. Aménagement de 20.000 hec

tares pour recevoir les éleveurs avec un centre d'embouche et de multipli

cation sur 5.000 hectares.

* Projet de développement rizicole Nie... DiorN!le sur 3.500 ha.

Trois phases de réalisations.

1ère phase: 1,512 milliards CFA

Financement Banque Mondiale 1 .365 M

Haute-Volta 147 M.

ecOt global des trois phases : 4,620 Milliards CFA.

* Second programme FDR (Fonds de Développement Rural).

Développement de l'agriculture grâce aux aménagements hydro-agricoles. ba

-fonds, sites anti-érosifs.

Amélioration des conditions de vie. Par le financement de la création

des puits des forages de petites retenues superficielles d'eau. Par

la fourniture d'équipement divers. 3.473 millions

Banque Mondiale

BADEA - FED - HV.
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1.3 - Un bilan de 1'application des textes.

Le développement d'une production agricole et animale rentable

est un des objectifs privilégiés de la politique volte!que. Cet objectif

suppose la transfonllation de certaines pratiques culturales et d'élevage

et par là mIme une rodification des rapports dB l' holllll8 à la telT'S. de

l'homme à 80n troupeau afin qu'ils soient plus conformes aux principes

occidentaux de rationalité économique. Ces transformations visent à ren

forcer l'impact de la matrice spatio-temporelle occidentale.

a - C'est par le biais des organismes régionaux de développement que la

Haute-Volta a tilnt' une restructuration du rondB nlral.

Les 12 ORO (1) ont eu au départ pour missions principales :

• l'encadrement et la vulgarisation agricoles

• le crédit agrilXlle à court et moyen terme

• la commercialisation des cultures de rente

• l'équipement rural (route, puits barrage site anti-érosif)

b - Au niveau local

L'encadrement et la vulgarisation agricoles sont assurés par l'enca

dreur. Il apprend aux paysans à cultiver en ligne. à utiliser l'ellJraif

et la charnJe. Il aide les paysans à s'organiser en groupements

villageois. Le paysan. pour obtenir un prit de la Caisse Nationale

de Crédit Agricole, ctIit appartenir à un groupement. L'avis formulé

par l'encadrelll8nt est important dans la demande de prat.

L'encadreur distribue les outils et produits agricoles que l'ORO

vend ou Mt à la disposition des paysans. Il s'occupe dB la commer

cialisation des cultures de rente ctJnt le prix est imposé par

l'acheteur. (Dans certains cas les paysans ont organisé dBs marchés

autogérés pour la vente du coton).

L'encadreur coordonne les activités d'équipement rural. Il est souvent

chargé ttBs activités dB reboisement et de restauration des sols.-,::-"~

(1) Voir anneXB 4. Note sur le fonctionnement des ORO.



Ainsi se réalise un encadreriJsnt ac:tninistrati f rapprtJché du paysan et.

ici, les IIIOts sont révélateurs. on parle "d'encadreur". La démarche

de l'Etat est comparable à celle de l,Etat sénégalais qui,a travers

la mise en place des communautés rurales. la réfonne agro-foncière et

les sociét6s régionales de développement, tente de contr6ler les

producteurs agricoles.

UA travers le contrele des intrans (semences, matériels, engrais) et

des circuits de commercialisation, c'est le contrale du travail

productif qui est visé par l'intervention des sociétés régionales de

développement tentant d'influer sur les opérations techniques elles

mllmes (1)~ On peut dire la m&me chose des organisations régionales de

développement volta!queS.Mais,bien que l'encadreur de l'ORO ait des

pouvoirs importants. il a rarement l'influence, le charisme et la

ootivation nêcessaires pour remplir sa difficile mission. De plus.

il est toujours étranger au village et demeure rarement plus de 4 ou

5 ans au mime endroit. Il devrait 8tre le IIIOdèle du paysan roderne

mais n'est souvent que le pâle représentant du monde des fonction

naires. Il n'est pas sOr que ce second modèle induise des modifications

rentables économiquement nécessairesà la réalisation des objectifs

de la politique agricole voltaïque.

2 - RECHERCHES SUR LES FONDEMENTS ACTUELS
8C__a ..=......=•••=-=~....==c=2~S~••=

La Haute-Volta n'a,jusqu'à présent,connu aucune réforme foncière.

Une Commission Nationale de Réforme Agraire et du développement rural

s'est mise en place au début de l'année 1982. Elle est chargée "de l'étude

et de la soumission des projets relatifs à l'utilisation la plus rationnell

des terres". C'est le but que lui fixe le président du CMRPN dans son

discours-programme du 1er Mai 1981.

Par ailleurs, le programme d'action pour la décennie 1981-1990,

préparé par la conférence des PMA, pose pour la Haute-Volta certains

objectifs qui auront des implications foncières.

(1) E. LE ROY. Enjeux contraintes et limites d'une démocratisation d'une
administration territoriale. Paris 1982. A parattre Annuaire Tiers
Monde 1982.



OBJECTIFS

1 - Autosuffisance et sécurité

alimentaires.

2 - Amélioration des alnditions de

vie à travers des projets

d'hydraulique rurale et

ri accroissement du revenu des

agriculteurs •

3 - Lutte contre la désertification

par le reboisement et la

restauration des sols

4 - Au niveau du secteur secondaire :

• Accélération du rythme d'é\A:llu

ticn du secteur des industries

manufacturières par valorisation

des ressources agricoles et pas

torales (filière agro-industrie

filière textile .)

• Développement de la recherche

minière
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IMFt.ICATIONS

• Développement des cultures

vivrières

• Organisation du marché vivrier

intérieur.

• Développement de productions

commercialisables et valorisa

tion dB ces productions

(mara!chage - vente de certaines

cultures vivrières - culture de

rente) •

• Activités perçues comme des

investissements qui immobilisent

ou/et rentabilisent les sols.

* \A:lir point 3.

• Développement des périmètres

agro-industriels.

Appropriation des meilleures

teJT'l!lS et expropriation des

paysans.

• Projet Tambao/mine d'or de Pours

Phosphates/calcaire,cimenter1e.
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Les implications foncières de ces objectifs globaux montrent

quels devraient Atre les axes de la politique foncière volta!que :

1 - permettre le développement de périmètres agro-indus'triels sur les

meilleures terres,

2 - développer une production agricole rentable, ce qui suppose des

modifications des pratiques culturales et, ctmc, des rapports des

rolllllleS à la terre

3 - développer la production vivrière et mieux contr8ler le marché

intérieur vivrier.

En fait, la politique d'intervention de l'Etat volta!que en

milieu rural est restée très empirique et, jusqu'à présent, a été peu

prolixe en textes juridiques concernant les problèmes fonciers.

Il intervient au coup par coup en utilisant encore d'anciens

textes d'origine coloniale grâce auxquels il a pu, jusqu'à présent, réaliser

l'implantation de périJafltr8Sagro-industr1elSet gérer l'expansion urbaine.

Ainsi1les articles 4 et 5 du code coutumier du Yatenga (écrit

en 194?) rappellent quelques cbnnées juridiques colonialeà qUi sont

toujours applicables, non seulement dans le cadre du Yatenga mais aussi

dans l'ensemble du territoire de la Haute-Volta.

L'article 5 stipule:"les droits fbnciers coutumiers constituent

un droit d'usage exclusif, pennanent DU provisoire, d'une terre. Ils ne

confèrent pas la propriété au sens cla code civil lIétt-opglitain".

Et l'article 4 rappelle que ce code coutumier est, en matière foncière,

inapplicable 1

1 - "Aux concessions, urbaines, rurales, conrnerciales, accordées par

l'acininistration et qui SJnt régies par des textes spéciaux

2 - Aux titres fonciers

3 - Aux zones loties

4 - Aux immeubles bitis

5 - Aux fonds ayant fait l'objet de conventions régulières au sens du

décret cla 2 Mai 1906."
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Ces deux articles rappellent clairement qu'en matière foncière

on af. r~fère toujours auX structures juridiques coloniales (décret du

26 Juillet 1932 et le décret du 15 Novembre 1935 ins~rant dans le

domaine privé de l'Etat les terrains abandonnés depuis dix ans).

L'article 5 semble rappeler~par la négative mais sans l'aff1rmerJ

que seul liE tat jouit de la propriété cil sol ou. du RDins, laisse planer

une ambigulté.

L'article 4 indique les domaines fonciers où l'Etat impose sa

règle du jeu. Par le biais des concessions rurales accordées par l'alini

nistration. ces domaines sont extensibles au gré de son bon vouloir.

Chaque situation est particulière et fait l'objet d'arrangements imposés

par l'Etat en dehors çIe mute poli tique foncière pr~établie.

3 - PRATIQUES FOt-CIERES FEELLES
........... -=-:.....a-.••••

(Je n'analyserai ici que certaines pratiques foncières que j'ai

rencontrées dans le cadre de IlI:ln enqulte de terrain dans le Yatenga).

3.1 - En milieu rural

Je distinguerai deux zones :

- zone Nord - Nord-Est

- zone Sud - Sud-Ouest

- Osns cette partie, le

population et un fort

direction des régions

riches.

plateau Mossi se caractérise par SB densité de,
taux d' emigration interne à la Haute-Volte en

du Sud et du Sud-Ouest moins peuplées et plus

- Le département du Sahel et la partie Nord du département du Nord : zone

de semi-romadisme.

-La très grande major!té des groupes dits d'éleveurs étant en fait

agro"1)asteurs" (voir supra O.K. )
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- L'Eatlpeu peuplé. Pays gouramantché. (réserve de l'Arly).

- Sur le plateau I*Jssi, l'analyse du parcellaire fait apparattre un

lID1"Cellement du terroir très poussé. L'éclatement des familles en

cellulesunitaireSd'exploitation et de conscnrnation est sans cbute la

Cause de ce marcel18JllBnt. Chaque père de fl!llllille dispose de champs

que le viel,lx de la famille lui a remis ou qu'il s'est fait prlter.

Chaque fellllle/en théorie" a un petit champ, ainsi que chaque homme jeune

(18-19 ans).

L'analyse des conflits fonciers fait apparattre des problèmes de 1

• prit de terrain

succession (héritage)

• limite (wisinage)

• paccage (rapport agriculteur/éleveur).

Dans la partie f\Qrd du plateau MossiJces conflits fonciers sont réglés

par le code coutumier du Yatenga (1947) dans la mesure où les parties

portent leur différend devant le tribunal de première instance.

( 10 ~ des cas).

3.111 - Ce code a surtout une influence pour les conflits à propos des

pr€l ts de terrain 1

- Article 13 : La terre ne peut faire l'objet d'une vente. Elle ne peut

non plus cbnner lieu à contrat de ferme.ge ou de location à titre onéreux"

- Article 15 : S'agissant de terres à mil, la concession rercuvelée et

ininterrompue à la mime personne pendant 15 ans emporte au profit du

bénéficiaire du terrain concédé l'accession à la propriété de ce terrain

(au sens usage permanent).

Les cultivateurs connaissent le contenu de cet article et évitant de

laisser trop longtemps (plus de 5 ans) un emprunteur sur un mime terrain.

..
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Et si 18 prit a toujours été un mode classique pour obtenir des terres.

il tend à dispara!tra.

Du fait de la raréfaction des terres (depuis 15 à 20 ans). beaucoup de

familles cherchant à récupérer les terres qu'elles ont prf)tées. Beaucoup

d'autres familles qui ne disposaient en propre que de peu dB terres ou

qui ne pouvaient disposer coutumièrement que da terres pritées (forgerons

se trcuvent aujourd'hui, Sans que le preteur et l'emprunteur en aient

forcément consëienca, usagel'$pennanents. Ce texte. depuis 1947, opère

quotidiennement une véritable réforme foncière au niveau du Yatenga au

profi t das exp101tants •

C'est souvent à propos d'une successicn qu'éclatent les conflits à propos

dBs prAts de terrain.

3.112 - Les articles concernant la successicn du chef de famille sont

aujourd'hui lourds de conséquences aU niveau das rapports familiaux à

propos du foncier.

- Article 32 : La succession du Zacka Naba comprend :

• des biens familiaux

• dBs biens persoJV)Bls

- Article 33 : Les immeubles familiaux sont des champs situés en brousse

et à proximité des casas. Ils sont cultivés par l'ensemble des membres

de la famille •••

- Article 34 : Les champs familiaux déterminés à l'article ,33 sont,à la

mort du Zacka Naba Jdévolus au Zacka Naba qui lui succède.

Il s'agit du frère, du cousin ou, à défaut, du fils a1né le plus âgé.

Plus loin. l'article 42 pose que les héritiers des ~ens personnels

illll'leubles sont par ordre de priorité : le fils a1né, frère consanguin

le plus âgé, l'a!né des neveux. L'article 44 pose l'obligation pour

l'héritier de partager l'héritage avec ses parents de m8rne rang d'âge

adulte.
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J'ai noté précédemment que l'éclatement des familles en cellules

unitaires d'exploitation et de conservation induisait un morcellement des

terroirs. Dans de nombreux cas, les champs de la famille étendue ont été

divisés entre ses exploitants et, de ce fait, on ne sai t plus comment dis

tinguer les biens familiaux des biens personnels. Certains fils a!nés,

qui aujourd'hui entendent succétier à leur père sur ses terres/jouent de

cette ambigu!té contre les frères du père.

3.113 - Sur les problèmes de limites, le coutumier ne dit rien de parti

culier. Parfois l'une des partiès fait appel au "Bureau" pour qu'il impose

un bornage en fonction duquel les gendarmes peuvent ensuite intervenir.

Cela suppose de la part du plaignant qu'il soit définitivement brouillé

avec scn voisin adversaire.

3.114 - POur les problèmes de paccage, il n'est pas rare que l'agricul

teur tente une action au niveau du tribunal de première instance contre

l'éleveur qui lui a abimé sa récolte. Il n'y a pas de lien particulier

entre ces deux parties que l'action en justice puisse rompre et/de plus

en plus}l'agriculteur cherche à obtenir des dommages et intérêts que

l'éleveur peut payer par la vente d'animaux.

(Cette recherche de cDlMlages et intérits est de plus en plus fréquente

en cas de coups et blessures entre éleveurs à propos souvent d'un problème

de femme).

3.12 - La raréfaction des bonnes terres sur le plateau Mossi entra!ne

une double émigration z vers les régions Sud - Sud-Ouest plus riches et

vers la cate d'Ivoire et les villes. René DUnDnt parle d'un véritable

pillage foncier réalisé par les colons Mossi, dans les terroirs du Sud

Ouest où il existe encore d'abondantes ressources de terre: "Ils arrivent

dans des zones peu peuplées et les autantés traditiomelles les laissent

assez facilement s'installer sur les terres neuves sur lesquelles on leur

concède des droits d'usage. Mais ces colons ne sont pas chez eux, ils

savent qu'il y a d'autres terres disponibles un peu plus loin et ne

s'inquiètent nullement de ménager celles qu'on leur concède". René Dumont

"Paysans écrasés, terres massacrées" Ftabert Lafont. 1919. p. 301.
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Pratiques foncières réelles concernant le bois (feu de brousse ---------------------------------
~~p! ~_~i!) .

Sur le plateau Mossi,le défrichement était soumis à certaines

pratiques que contr8lait le Tengsoba, lIIa!tre de la terre. Dans bien des

endroits,à la suite de l'islamisation, le Tengsoba a perdu de son influence

il ne mattrise plus l'exploitation de la brousse. Chacun organise ses

feux de brousse comme il l'entend et coupe, dans ses champs, les bois qu'il

veut. cette banalisation de la terre est due conjointement à la perte

d'influence des mattres de la terre et à l'caeculturation des jeunes ruraux

ct>nt le principal souci est de trouver de l'argent (c'est-à-dire de partir

. en C8te d'Ivoire). Cette b8l18.lisation des rapports de l'hDrame à la terre

a pour conséquerce immédiate une détérionstion des terroirs (coupe de bois

et vente) que les agents des eaux et forlts sont bien incapables

d'empOcher.

3.2 - En milieu urbain

Les principaux travaux en cours concernant la géographie des

villes volta!:ques ou la législation foncière urbaine n'ont pas encore about

à des publications susceptibles de généralisation. On préféra cbnc

attendre la publication des thèses de M. Poussy pour la ville de

Ouagacbugou et de H. ouedraogo pour le droit foncier urbain (E.L.R.).

4 - EVALUATION DES OBJECTIFS A LONG TERME...--.__.........- ......------

4.1 - Evaluation gânénsle

La politique foncière de l'Etat voltalque est encore floue. La

perspective de la diminution de l'innigration en cate d'Ivoire, la

désertification croissante de la zone sahélienne et clI plateau Mossi

très densément peuplé obligent l'Etat voltalque à préparer l'avenir mais

personne n'ose toucher au problème foncier. Les Mossi petit à petit

s'implantent dans les ZDnBS moins densément peuplées clI Sud et du Sud-Ouest.

Cette colonisation collllll8nce à Itre mal vécue par les autochtones. Une

réforme foncière qui fixensi t les droita de chaque exploitant serait
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source de nombreux problèmes entre eux et les colons. Déjà ,en pays Dagari,

les paysans pressentent une implantation possible des AN sur les bords de

la Volta noirs ou dans la vallée de la Bougouriba. Pour éviter que des

colons ne viennent s'installer, ils sont allés défricher ces terres

"neuves" souvent très éloignées de leur lieu d'habitation se créant ainsi

des petites réserves foncières. 8ien que les relations entre colons et

autochtones soient difficiles, ces derniers,paradoxalement,continuent

individuellement à prater des terres aux nouveaux arrivants. L'émigrant

Mossi est réputé etre riche, il est souvent agriculteur et commerçant.

En lui prAtant une terre, l'autochtone crée une relation de dépendance qui

lui permet d'obtenir des prets ou des avances de l'immigrant. Mais dans

le cadre des AW cette relation avec les autochtones n'existe pas et les

immigrants sont souvent très mal perçus.

Dans le domaine rural,la politique volta!que balance entre deux

pales révélateurs de différentes approches des relations entre l'Etat et

la société, le droit et la société.

ilL 'accentuation sur l'autorité et la primauté de l'Etat tendra

à souligner le rale du droit dans une société en fonaation et à encourager

l'usage de la législation pour un chafl:lBment social dirigé (1)". L'ordon

nance de Novembre 1981 sur les communautés villageoises est dans cet

esprit( Voir ordonnance et décret du 23.11.1981 w CMAfIM portant création

de structures de concertation et d'action pour le développement). ilL 'accent

sur la tradition et la reconnaissance de groupes autonomes tendra à

mettre en valeur le droit comme dérivé de la société et à diminuer le

rele de la législation dans le changement dirigé" (1). L'approche de la

direction des institutions rurales et du crédit est plus dans cette

optique (esquisse de l'avenir et projet de loi portant statut des organisa

tions à caractàre coopératif et pré-coopératif). On perçait là deux

courants, l'un centralisateur, l'autre pluraliste. qui coexistent dans

l'appareil d'Etat volta!que.

(1) African Law 1 adaptation and development. U.C.P. Berkeley 1965
trawction LAJP. 1977. p. 14.
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4.2 - Evaluation personnelle

Le Nord,comme l'Est,èst peu 'densément peuplé mais,dans le Nord,

le déficit pluviométrique ne permet plus aux agro-pasteurs de subsister

et beaucoup émigrent (Sud-Est - Sud - Sud-()uest).

René Dumont rote "Si l'élevage reste aussi peu productif et

destructeur, une relève capitaliste sera mute pr8te (alors Qu'elle ne

s'esquisse pas pour les céréales et le coton). C'est le ranch type

américain qui, s'il chasse les éleveurs et en prolétarisera quelques-uns}

pourra se IIllntrer plus pro ducti f "l'USAID et la CEE ont déjà envisagé de

faire du Sahel une zone réservée à l'élevage. Il est certain que le

développement des cultures vivrières liées il la poussée dénDgraphique

concurrence au plan fbncier l'élevage (Qui,avec l'accroissement des

troupeaux,nécessite de plus en plus de pâturage). L'accaparement n'est pas

celui dB la terre mais plut8t celui de la production".

R. DUIIllnt montre comment dans la vallée du Kou, bien Que les

systèmes d'irrigation et de dra~nage soient encbmmagés, Quelques fonction

naires et col1lll8rçants Qui disposent des bonnes terres utilisent pour

cultiver une main-d'oeuvre à bas prix (enfants et aoolescents). Les gains

agricoles ainsi réalisés ne sont pas réinvestis en agriculture mais per

mettent d'acheter des immeubles à Bobo Dioulasso, des commerces, des taxis

d'un meilleur rapport Que l'œgriculture.

Notice rédigée par J. CHAUMIE

à partir des rotes de D. KINTZ et Qes

anrotations de E. LE ROY.
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LA MIGRATION INTERNATIONALE EN CHIFFRES
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EFFECTIFS [ES EMIGRANTS

- Recensement 1975 - Haute Volta 335 000 émigrés

- Recensement 1975 - Côte d'Ivoire 726 000 citoyens voltaiques

dont 521 000 nés en Haute Volta

- Estimations 1975 pour le Ghana 143 000 citoyens voltaïques

dont 83 000 nés en Haute Volta

en 1975 h 000 000 de citoyens volta!qu8s à l'étranger

dont 700 000 nés en Haute Volta

FLUX ENTRE 1970 ET 1975

- 70 000 départs par an

- 37 000 retours par an (compte tenu de la mortalité)

1- 33 0001 solde annuel

STRUCTURE ET EVOLUTION [ES EMIGRANTS

- Proportion d'hommes absents/population résidante masculine en pays Mossi

1960-1961

1973

total

7

20

15-29 ans

24

41

30-44 ans

8

30

- Migration féminine

1961 13 % des émigrants sont des ferrmes

1975 " 30 % des émigrants sont des femmes

rapport de masculinité chez les migrants 1961

- Migration des enfants de moins de 10 ans

1961 " 6.6 % des migrants

1975 18.8 %des migrants

645 1975 238

- Durée des séjours à l'étranger

1961 a 8 % durent plus de 6 ans }
pour le pays Mossi

1973 43 % durent plus de 6 ans

- Pays de destination

très forte majorité des émigrants vers la Côte d'Ivoire alors qu'il y a 30 ans.
le Ghana était le plus important pays d'accueil.

estimation pour 1973 " 6 % des départs annuels des Mossi vers le Ghana
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LEGENDE DETAILLEE DE LA CARTE DE POTENTIALITE DES SOLS
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D
[J..... .

. . .

'[J'". . .. . . .

(d'après la carte pédologique O.R.S.T.O.M. au 1/5 000 000 0

de l'Atlas International de l'Ouest Africain -O.U.A.-)

Sols minéraux bruts et peu évolués, désertiques et subdésertiques.
Possibilités agricoles très faibles sauf irrigation des sols subdéser
tiques, mais généralement coût très élevé (agriculture d'oasis).

Sols halomorphes variés (sols salés et sodiques) .
Valeur agricole nulle sauf investissements considérables .

Sols peu éyolués d'apport.
Utilisables en agriculture avec apport d'eau et de matière organique.
(donc coût élevé).

Sols d'érosion, minéraux bruts (cuirasses) et sols peu évolués.
P~turage extensif; avec,quand les précipitations le permettent,
cultures dans les vallées et sur les sols gravillonnaires de bord
de cuirasses - (2-3 à 5 % de la surface).

Sols isohumiques - subarides.
Possibilités culturales faibles en égard à la faiblesse des précipi
tations. Cultures variées possibles si irrigation et apport d'engrais.

Sols ferrugineux et sols ferralitiques ~ sols hydromorphes dans les
bas-fonds - 5-8 % de la surface environ).
Sols épais et meubles, de richesse chimique variable.
Facteur limitant prépondérant pour l'agriculture : !~_r~E~r!i!i~~

Q~~_E!~l~!. Autrement, bons rendements de cultures variées (mils,
arachide, coton par ex.) si apport de phosphates et de matière
organique et si protection contre l'érosion.

•

Sols hydromorphes.
Richesse chimique variée.
Saturés d'eau de façon permanente ou saisonnlere, en surface ou en
profondeur; d'où nécessité de drainage pour la mise en valeur.
Dans ce cas, possibilités de cultures variées et potentialités
intéressantes pour la riziculture .

Vertisols (argiles noires tropicales)
Sols riches chimiquement mais lourds et ayant besoin d'eau.
Difficiles à travailler avec les méthodes traditionnelles.
Bons rendements de cultures variées (mils, sorgho, coton. cultures
fruitières, canne à sucre, etc ... ) si travail mécanique et
irrigation complémentaires •

•
• Sols bruns tropicaux.

Les plus riches chimiquement de la zone sahélienne
pas très profonds: très sensibles à l'érosion.
Cultures variées - terres à coton par exemple.

meubles mals

Cette légende a é~é établie avec le concours des pédologues de l'O.R.S.Y.O.M.
et des agronomes du Ministère de la Coopération.
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ANNEXE 3 H.V.

BUOOET 1982--_.......

l - Recettes

Ressources propres

Ressources fiscales

Impets directs

Impets indirects

Droits d'enregistrement et timbres

40.255.327

7.376.500',000

31.893.527,000

986.300,000

Autres ressgurces propres ordinaires 5.803.663

Revenu du domaine 1.524.129,000

Recettes des exploitations des services 534.498,000

Produits divers et accidentels 845.036,000

Recettes des exercices antérieurs 2.900.000,000

Ressources propres extraordinaires

Reversement des budgets des états wisins

Répartition sur le fonds communautaire de
clev. CEAO

IntérAts sur prats et avances

Remboursement sur capital sur prAt et
avance

Recettes d'ordre

6.820,000

900.000,000

502.632,000

259.971,000

20.000,000

1.789.423

Total généra~ des recettes 47.849.413

l - DépenM!ls

Titre l A - Dette publique 5.829 .488

28.051,000

791.673,000

408.920.000

8.691.428.000

Titre II B - Fonctionnement des services

• Cour suprlmB

• Présidence

• Secrétariat d'état à l'info.

• Ministère Déf. Nat.

- personnel

- armée nat.

- matériel

7.999.768

6.385.865

691.000
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• Ministère des a ff. étrangères

• Ministère intérieur et
de la Sécurité

• Ministère éco et du plan

• Poste et téléco.

• Oév. rural

• Travaux publics transport urbain

• Jeunesse sport et art

• Justice

• Finances

• du Commerce. du dév. indust.
et des mines

808.332.000

2 .1?8.10? .000

16?695.000

21.482.000

1.922.629.000

355.92'7.000

301.78?000

203 .142 .000

1.320.964.000

184.81?000

Education nat. et de la culture 4.260.556.000

• Enseignement sup. et recherche scient!f. 294.?56.000

• Santé publique 2.728.361.000

• Fonction publique et travail 169.341.000

• Environnement et tourisme 329 .9€e .000

• Affaires aociales et condit. F. 365.319.000

• Dépenses communes 8.55?629.000

Titre III C - Dépenses d'intervention publigues

• Allocation scolaire et bourses 3.35?36?000

• Subventions scolaires 312.455.000

• Contributions aux régies et entreprises
concédées 350.000.000

• Contributions aux organismes internat. 402.000.000

• Subvent. aux collectivités et établis.
publ. divers 1.103.200.000

5.525.022.000

2.492.?83.000

4? .849.413.000

20.000.000

34.000.000

485.000. DOO

816.895.000

1.000.000.000

126.888.000

10.000.000

Titre IV. Equipement et invest.

• Travaux d'infrastructure

• Acquisition de terrains et batiments

• Construction et grosse réparation
des bâtiments

• Acquisition et installation d'équipe
technique

• Etudes et recherches relatives aux
projets d'invest.

• Contrepartie nationale à ~.l'aide

étrangère pour le dév.

• Charges récurrentes des investissements

Total général de dépenses
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ANNEXE 4

NOTE SUR LE FONCTIONNEMENT DES O.R.D.

(par EURO-ACTION)

1 - Structures

Créés dans les années ?O, les organismes régionaux de développe

ment (1 par départ:alDent) couvrent les 11 départements. Ils représentent

les principales directions opérationnelles du Ministère du Développement

Rural (M.D.R.), sous la responsabilité d'un directeur. Le service dB

contrele au niveau national est le Secr'tariat Général du U.D.R. - Les

principaux services sont 1

Services

Techniques

Acininis

tration

- Formation - Animation - Alphabétisation

.. Institutions Rurales (autrefois connues sous le nom dB
service dB la coopération)

- Production animale

- PnJduction végétale

- Aménagement (O.N.B.I. - HAER - F.D.R.)

- Analyse économique et planification

- Services financiers et comptables

- Secrétariat général

- Service du persennel

Chaque O.R.D. est divisé en secteurs et subdivisé en sous

secteurs ayant à sa tAte un responsable représentant le directeur.

2 - Personnel/Finance

Les chefs dB service et les responsables de secteurs et de

sous-secteurs sont des fonctionnaires déplacés dans les 11 départements

au gré des lIIutations par leurs services centraux respectifs. Les enca

dreurs et les animateurs EKJnt recrutés et pay's par l'O.R.D. mAme, sur la

cbtation gouvernementale annuelle ou sur les fonds des projets gérés

par l'O.R.D. (?O ofo au minimum du budget de fonctionnement des O.A.D.

proviennent de sources extérieures) •.
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3 - Fonctionnement/Evolution

Créés dans les années ?O dans le souci de promouvoir un déve

loppement intégré, les O.R.D. avaient une très grande autDnomie qui leur

pennettait de négocier eux-mlmes les financements de projets. Cet effort

de régionalisation a assez rapidement tDurné court car les services

centraux ont été privés de certaines de leurs prérogatives. Après dix ans

ctè fonctionnement, les D.R.D. se sont révélés lourds et di fficHes à gérer.

Ls coordination (intégration des programmes. coopératifs 

agricoles - pastDraux - AménagBnents) se révèle d'autant plus dure à

réaliser que chaque projet dépend d'un service technique au sein de l'O.R.D

D'autre part, chaque service au M.D.R~1)charge aon représentant

au niveau départemental de la réalisation. de progranrnes. Ces progranrnes

ne colncident pas tDujours avec les projets en application dans l'O.R.D.

et la programmation dBs campagnes dans le département.

Il Y a un an, pour parer à ces dysfonctionnements, le gouver

nement avait envisagé dB cantDnner les O.R.O. dans deux fonctions

essentielles 1

- production animale

- production végétale

Les autres activités auraient été coordonnées par un service

départementsl de planification sous la responsabilité du préfet.

Les autres directions ministérielles présentes à l'échelon départemental

(Education - EnviroMl!lment et Tourisme - Santé - Affaires Sociales)

auraient trouvé dans cette stTucture de aJordination le lIIJyen d'intégrer

leurs programmes. Cette transformation n'ayant pas pris corps nous nous

retrouvons avec des D.R.D. vidés de leur substance, c'est-è-elire exécutants

dB projets et non plus initiateurs.

Ministère du Développement Rural.
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_ Vol~me to'al de l'aide extérieure

~u 19bO le vol~me global des engag~ments de l'aide extérie~re

à la Haute-Volta s'élève À 55.574 Mio FCfÂ, hormis l'aide

alimentaire.

Les engagements ont connu une augmentation de plus de 28 ~

par rapport à l'année précédente

, · 1976 1977 1'178 : . 1979 19()C"nné~s 1974 1975 ·
L l ,

1 Montant ·•
1
ln Mio ;'.CF" lo.567 26.691 }0.95'1 37.B41 35.511 43.2.90 5.5.57

• ··
1 • .
J l\ ~ 1 . + 28 % · + 16 ~ + 22 ~ : _ 6 ~ + 22 % + 28. ·

Bien q~e l'on ne dispos~ pas de renseignements ,très précis sur

le volume des versements, des estimations montrent qu'il a

évolué eomme suit ,,
.tADées • 197!t 1975 1976 1977 1 1978 1979 1980, 1 1

~ 160DtADt 1 1 1

• 1 ; ··"" 1'10 F .CFÂI 19.727 20.809 1 1!t.}OO : 2~.457 : 24.}05 28.414 ?
1 1 1 1 (1 ) 1 (1 ) (1), • i •·1

~ :' 1 + 6 % - )1 ~ : + 57 ~ : + 8 ~ + 17 ,;
1 1 · 1• ·

Pendant la m'me période le volume des investissements p~blicB

nationaux a évolué de la manière suivante 1

• .
1976

.
1978 1S804IU1éee 1974 • 1975 • 1977 . 1979

L ·•• 1 ·r.ontant •
1 1 · :·'. un Mio )' .C~"Â; 1.u1~ : 1.)U2 : 3.065 ; 7.003 4.400 3.630 4.98S
1 1 · ·• •
r • • 1 1 • •, d- I 1 + 29 ~ : + 1}5 ~ + 128 ": '. '7 S' 1 - 17 % + 37 ~

En ~nnexe Illon trouvera un tableau donnant l'évolution de

l'aide accordée à la Haute-Volta entre 1972 et 1980.

(1) Ce. chiffree ont été tirée d~ rapport "~c>ssouroes ~xtérieure8 : Bilan Financier
par ~urc. cl. finane"ment" ~ub11é en juillet 19&) par le Ministère du Plan.

". . '.' • !.' H':' ~ ," •. ' ~." 1 .•,. .. "\ ' . " .'
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LE'" A L. l

o - IŒNTIFICATION œ L'ETAT ET PRI~IPALES CAR,tClEAISTIQUES PHYSIGlUES,__........__ • ......_. ._._.... .._ •••a __

ECONOMIQUES ET PU..ITIQUES
•••••• ••••• •

0.1 - Coorctmnêes géc'Faphiques, superficie, population

Le· ....11 appartient l la partie occidentale du continent afri

cain et est aitu' entre la latitude 10° et 25° t-Drd et la longitude

5° Est et 12° Owst. Sa superficie totale est de 1.240.192 kII2.

Pays enclav', il est limité à l'Est par le Niger, au Nord par

l'Algérie, l l'OL.8st par la Mauritanie et le SéMgal et au Sud par la

Guinée, la C8t8 d'Iw1re et la Haute-Volta.

Sa population 'tait estimée en 19?6 (recensement national) à

6.398.914 habitants. CoDlpte tenu de SJn rythme élevé de croissance, le

Ma11 cbit compter environ ?260.0oo habitants en 1982. Ceux-ci sont en

très grande majorité (plus de 80 ota) des ruraux.

0.2- Principales zones géographigues et cbnnées ethniques

a - Principales zones géographigues

Le Mali 88 subdivi88 en trois grandes bandes g~-climatiques 1

- Une zone sah'11enn8, caract'ris. par une vl6gétation où

tbllinent les "'ineux et jouissant d'une faible pluviométrie

(300 à 600 II1II d'eau par an). Ces conditions font que

l'agriculture y est assez .léatoire.

- Une zone soudanienne comprenant deux niveaux 1 1)une zone

centrale ou savane sèclw l"'IICBvant environ 1000 am d'eau par

an - 2) une zone méridionale ou guinéenne (savane hLlllide)

.;-
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avec ... 1IID,Y8t'V18 pluviométrique annuelle de 1300 aun d'eau :

11 s 'agit dB la partie agricole la plus riche du pays.

- Enfin, le Mali est profondément marqué par les deux grands

fleuves qui le traversent 1 le Niger et le Sénégal) cbnt les

cours eont reapectiV8lllent de 1500 et 400 ~ à l'intérieur de

.... frontières.

b - Dannées ethniques

Sa situation gliographique et 80n histoire font que le Mali est.
peuplé d'un nolllbre élev' de groupes ethniques. Les plus rom-

breux sont les Mali'*e, les Bambara, les Peuls, les Sarakol16 8

le. Sénoufo. Les Dagons, Mossi, Sonray, Boze, Touareg et Maures

eont lIIDins importants liais témoignent dB la grànde diversité

ethniqUB du payS.

0.3 - Ressources principales 1 destination, cbnnées économigues générales

urbanisation.

a - Ressources principales

La population lllalienne étant surbJut rurale, le- secteur primairt

repré_nte la partie la plus illlpOrtante de la production inté

rieUl"'8 brute.

- Les ressources agricoles : l'agriculture est à la base de

l'Dl'I)lIie nationale et a pour objectif la satisfaction des

beeoins alill8ntairea dB la population. La production du pays

ne suffit pas toujours à les couvrir (surtDut en raison des

alMs climatiques) et le Mali cbi t fr'quellllllent recourir à

dIIIs approvisionnellBnta extérieurs.

Les principales cultures SCInt le lIi1, le sorgt'g, 18 riz,

l'arachide et le ceton. Ces dIIIux dBmières cultures SDnt en

partie dIIIstinées l l'exportation. Parmi les autres cultures

figurent l'I)ta~nt la Canne à sucre, le tabac, le dah, le

thé et les cultures fourragères. Les plantations de lIa~uiers

et de bananiers 88 multiplient en particulier à proximité

da. villes.

+
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- Les ressources pastorales 1 La part de l'élevage dans l'éco

romie IIalieM8 est esti.lllée, an 1980, l 20,1? io de la production

intérieure brute. Le pays COllpte 5.300.000 bovins, 13.020.000

pet1ts ruminants (ovins et caprins) et 250.000 camelins.

L'exploitation dB ce cheptel se fait sous deux fonnes : d'une

part la conduite ciJ bétail sur pièds vers les pays voisins

(c8te d'Ivoire et Ghana) et)d'autre part .. l'exportation de

viande .eus fo1"'lll8 r'frigérée. Cel1e-<:i se fait pour beaucoup

vers la Libye.

- Las ressources piscicoles 1 Avec une production globale de

100.000 tonnes, les prociJits de la pache représentent 20 io des

axportations du pays et 3 io de la production intériel.a'8 brute.

Le commerce des produits de la plche .. fait surtout à partir

de la ville de Mopti et IIIObilise deux organisations qui ont

pour tache d'en assurer la collllll8rcialisat1on. Cel1e-<:i est

dirig. vers les centres urbains et en particulier Abidjan.

- Les ressources miniàres et hydro-électriques. De grands efforts

ont été déployés dans le cbmaine de la recherche géologique

et minière. certains résultats ont été obtenus en ce qui

concerne l'or (Kalana), les phosphates (Tilemsi) et le gypse

(Tessalit) où la prospection a ét' suivie de l'exploitation.

Le Mali passàde en outre des gi8B1118nts de bauxite, de fer et

de _nganèse qui ont été récemllEnt découverts.

Enfin, il existe sur le cours des fleuves Niger et Sénégal des

réalités (Sélirgué) et des potentialités illlpOrtantes (Félou,

Gouina, Manantali) en "neurces él.::triques.

b - CDnnéBs écoromiqUBs générales

- Le commerce extérieur 1 Au cours dB cas demières aMées, le

solde dB la balance colDIII8rciale est dBVllnu fortement déficitaire

le pays n'assurant la couverture de _s illlpOrtat1ons par ses

exportations qu'l5Oio. Le Mali ressent durellBnt l'inflation

IIIOndiale et la hausse du prix des produits pétroliers.
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lf':~\

.~ ,~

- Lesrègl~ts ext~~eurs 1 le ecld8 dB la balance des paiBIIIBnts

• 'est 'galement aggravé et tourne autour de 10 lIlilliards.,
w'

- Les finances publiques 1 Depuis 1979, le déficit budgétaire

est illlpOrtant et les dépenses de l'Etat ne eont aJuver1:es en

lIJyenne qu'à Ba ;. par les recettes.

Ces résul tata font que le Mali dépend, pour beaucoup, de liext'"

rieur et l'1JttUllllBnt des prats et des ctms qui peuvllnt lui ItnI

octroyés.

c - Urbanisation

Le Mali est un pays faiblement urbanisé où seulement environ 20 ~

de la population vit dans les villes. Ge taux traliJit cependant

mal la réalité malienne caractérisée par une forte augmentation

de la population urbaine 1 la récente sécheresse qu'ont connue

l8S pays du Sahel, est certaine..nt à llorigine dB ce phél'1JlDène.

Les principales villes du pays (19?6) sont 1 Bamako (419.000

habitants), Ségou (65.000 habitants), Mopti. (53.00q,habitants),

Kayes (49.000 habitants), Sikasso (46.000 habitants). La forte

croissance démographique de ces centres urbains nlest pas

accalDpagnée d'une progression équivalente du l'1Jmbre des emplais,

des logements et des services.

0.4 - D:»nnées adn!inistratives lit politiques

Du point de we, alilinistratif, le MaliJlst suqd1visé en huit

rigions àJnt l'une constitue le district de Bamako (Bème région).

Chacune de ces régions possède une capitale 1 Kayes (1 ère région),

Koulikoro (2ème région), Sikasec (3ème région), Ségou (4èrne région),

Mopti (5" régien), Tombouctou (6ème région), Gao (?ilae région).

Du point de we politique, le Mali est dirigé par le Colanel

Moussa Trearé depuis 1& 19 Novembre 1968. Il a remplacé le Président

Madibo Keita.
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1 - IOCNTIFICATION œs DIVERS TEXTES PAIS DEPUIS 1960 EN MATIEAE FONCIEAE •
• • ---•••---...- ......----....- .............-----=:a:r ...

La vi. législative du Mali a été -.rquée par quatre périodes (1).

- OB 1960 l 1967, une Assemblée nat1cnale, soutenant les visées politiques

eocialistes dB l'Union Soudanaise du Rassemblement ~crat1que Africain

(U.S.A.D.A.), était chargée de voter les lois.

- De 1967 l 1968, une d4légation législative, composée d'une dizaine de

I1811bres, assurait le vota et la prollulgation des lois.

- OB 1968 l 1980, un COmité Militaire de Libération Nationale (C.Y.L.N.)

rendait l'gales certaines pratiques êtatiques du fait des orcbnnances

qu 'U signait.

- De 1980 l nos jours, une Assemblée nationale cbnne une caution légale

aux principes et aux pratiques de l'Union DêDDcratique du Peuple Malien.

L'histoire dB la législation lllalien". est cbnc inséparable dB

son histoire politique et les différents textes acbptés sont nécessairement

aarqués par elle.

1.1 - AIIlev' dBs textes

- Loi 61-e9 AN-PIo4 du 20 Janvier 1961 portant incorporation au cbmaine de

l'Etat du Mali des titres fonciers sur lesquels existent des construc

tions en banco ou vétustes et qui, après mss 8n .lD8ure, n 'ont pas été

reDaises en êtat.

- Décret 40 bis du 26 Janvier 1961 suspendant les dispositions du décret

du 26 Juillet 1932 et réglementant les ventes par expropriation foncière.

- Décret 41 bis ro~ du 26 Janvier 1961 portant réglementation des

transferts de propriété foncière et constitution de ciro1ts réels sur les

titres fonciers 8n République du Mali.

( 1) cf. Sa1nlana CISSE, Le Mali 1 Réalités bnomiques et problèmes fonciers
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- Loi 61-\30 AN-AU du 20 Janvier 1961 portant incorporation au âJlRaine

dB l'Etat du Me,li dits titres foncinrs abanc:bnnés pendant dix amêes

cons6eutives DU acquis dBpuiê dix amœs st ron mis en valeur.

- Lei 61-67 AN-RM clJ 18 Uai 1961 suspendant les cti.spositions clJ décret

du 26 Juillet 1932 et réglementant 185 ventes par expropriation fercée.

~ Disposition du Cede dB Procédure Civile, Conmerciale et Sociale du 18

AcOt 1961 relative è l'exécution forcée des ilDlD8ubles iJftIJIB.tr1culés cu

80Llllis aux r6gilllBs dB la transcription.

- Décret nO 39 ffi-ff.t du 25 Janvier 1962 portant création du grDup8118nt

d'urbani_ dB 8alllako.

- Dlicret nO 104 PG-ffA du 13 Avril 1962 portant créatien de colIIDiss1cns

régionales dB l'urbanil!lllle et dB la construction.

- Loi 63-61 AN-AM clJ 31 Mai 1963 portant régilD8 dBs substances minérales

au Ma11 (IDdifiée par l'OrâJnnance 31 CMLN du 23 Mai 1900).

- Lei nO 36-2'7 AN-flM du 13 Juillet 1966 portant création d'un prélèvement

sur la plus-value dB cession de terrains nus et assimilés.

- Loi nO 68-8 AN-AU clJ 17 Février 1968 portant cede ferestier.

- Clicret 37 ffi-ff.t clJ 10 Février 1969 portant réglementation dBs transferts

de propriét' fbnciàra et constitution de droits rliels sur les titres

fen:iers an république du Mali.

- OrctJnnance 7 CMLN clJ 27 Février 1970 portant modificat1cn des taux de

redBvances aN1U81les dues pour eccupat1cn des terrains âJmaniaux.

- Décret 29 CMLN clJ 2? Février 1970 fixant les organes dB publicat1cn

des réquisitions et avis en matière foncière.

- Olicret ?O PG~ clJ 29 Mai 1970 portant réglementation de la délivrance

du perlllis de construire.
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- Orcbnnance 34 C....N ô.J 3 Septembre 1970 portant code minier.

- D'cret 23 PGRM du 29 Février 1972 portant déclaration d'utilité

publique de l'aménagement dB la ville de BaMako.

- Orcbnnance 22 du 24 Mars 1972 portant institution des Opérations da

OêV8loppement Rural (O.D.R.).

- Décret 114 fG-AM du 16 Septembre 1972 portant cr'ation da l'opération

Aménage.nt et production forestière.

- Décret 65 du 21 Mai 1973 portant réglementation das pâturages et des

points d' .au du Gourma.

- Orcbnnanca 27 du 31 Juillet 1974 abrogeant la loi 61....)0 ciJ 20 Juillet

1961 portant incorporation au cbmaine de l'Etat ciJ Mali des titres

fonciers abancbmés pendant dix années consécutives ou acquis depuis

dix am•• at l''I)n mi. en valeur.

- D'cret 134 PG-AM cLt 30 Juillet 1975 abrogeant .t rwnplaçant le décret

37 cLt 10 Février 1969 portant réglell8ntation des transferts da propriété

et constitution de droits r_ls sur les titres fonciers en République

du Mali.

- D'cret nO 118 fG-AM du 12 Juin 1978 portant création et organisation

dB la Direction Nationale de l'Aménagement Foncier dB l'Urbanisme et

dB la Con.truction.

- Orc:bnnsnca nO 79-<i6 CMLN du 28 Juin 1979 portant création de la Direc

tion Nationale de l'Urban1811lB et dB la Construction.

1.2 - Mesures d'application 1 description et état actuel d'application

Las discours politiques, les r6aalutions de .élinaire et les

propositions de confnnces,pour peu qu'ils eaient faits par des

personnalit6s politiques et aâDinistratiV8s assez importants (Président

dB la République ou de l'AsSBllbl_ Nationale, Ministres, Gowerneur dB
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Région) ont force de loi et s'appliquent comme tels. Ainsi,les Gouverneurs

de Région, les Commandants de Cercle ou les chefs d'arrondissements

peuvent retirer des terres à des détenteurs couturaiers pour les distribuer

l d'autres.

De telles pratiques sont ignorées du législateur; aussi les

problèmes fonciers sont le plus souvent résolus au Mali par les aliDinis

trateurs et non par la juridiction en vigueur. Le permis d'occuper étant

délivnS par l'Achinistration territoriale, on comprend aisément les

fondements d'une telle pratique •

Aux nouveaux ddcoiJpages territoriaux s'ajoutent les délimita

tions des aires d'innuence des achinistrations des Opérations de

DéveloppellBnt. Dans un .e espace se superposent au lIDins trois ac:Rinis

trations ohargées d'y gérer la terre en se référant aux différentô décrets

qui les ont cré6lls.

On aura une idée de la confusion qu'une telle situation entre!ne

si on considère que quatorze opératiens de développement des ressources

agricoles et quelque treize projets • développement des ressources

pastorales sont en chantier. Ce sant:

- Pour les ressources agricoles 1

• Office clI Niger

• Opéretion Riz Ségou, Seuil dB Bani

• Opération Riz ~pti., Seuil de Djenné

• Opération Riz ~pti

• Opération Mali-6ud et Riz Sikasso

• Opération HautB-Vallée

• Opération Zone lacustre

• Opération Arachide et cultures vivrières (ODIPAC)

• Opération Térécolé Sénégal

• Opération Mil Kaarta
• Opération Riz Sorgho Gao

• Opération Baguinéda

• Opération Blé Diré

• Opération thé S1kasao.
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- Pour les ressources pastorales :

• Yali Sud Elevage

• Mali Livestock l

• ODE M (Mopti)

• ODIK - Volet Elevage

• Mali Livestock II

• N'Dama Yanfolila

• Développelll8nt Elevage au Sahel Occidantal

• C .. 0 T - Volet - Elevage

• Abattoirs et sécmirs

• Elevage zone lacustre

• Elevage Mali Nord-Est l

• Elevage da crocodiles (en projet)

• ElIIbouche Office du Niger.

Ces optirations dB Développement Régional (0.0. A.) ont été

instituBe. par l'Ordmnance 22/CMLN du 24 Mars 1972 et urganieée8 par le

décret du 25 Mars 1972. Un texte spécifique crée chaque O.O.R. précisant

BOn emplacement, définissant 88S objectifs et délimitant ses compétences.

Dans la _sure où elles pccupent fréql,Jemnll:tnt un mOrne espace.

géographique et 8Ocial, elles se trouvent en situation dB conflits dB

colllpétence •

Une telle situation a fait na!tre l'idée d'un schéma directeur

général _is celui-ci n'est pas encore élaboré. Il suppose que la régla

IIIBntation cbllaniale et foncière soit clarifiée et accessible à tous.

2 - AECI-EFCHES SUR LES FONDEMENTS K:.nJEL6.--......-.--......-----....----.

Le Mali a remis son projet dB réforma agraire à plus tard, le

Gouvernement craignant de susciter des tensions compte tenu de l'attache

-ent des populations à leurs terres. Aussi, la législation cblll8niale et

foncière malienne comprend actuellel1l8nt,d'une part des textes datant de

l'époque coloniale et,d'autre part,des textes, acbptés depuis l'Indépen

dance. Ces derniers ont été établis en vertu du principe qu'un Etat

indépendant cbit contr6ler son développement économique.
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Ces textes, co_e le rote A. Rochegude (1). s'organisent autour

de trais points z u... volanté dB contrBler les tranl!lllctions foncières,

une action en faveur w retour d'un llaXimLIII de terres au ŒlIllaina de l'Etat

et.enfin.une action en vue d'une limitation des droits cautLn1ers.

1 - Le contrBle des transactions fonciè1"es a été organisé par un texte

dB 1961 (Décret 41 bis du 26 Janvier 1961) imposant 18 principe

de l'autorisation préalable sur les transferts et sur la constitu

tion de droits riels. ce texte a été acbpté l un tmment où les

transactions 88 développaient avec le dlipart des Européens et où

de nolllbreuaes opérations échappaient au cont~le de l'Aâlinistra

tion.

En 1969. ce texte a été repris avec quelqles a:Jdifications de

pracéwre qui ne re.ttent cependant pas en cause le principe du

cantr8le des transactions. Il a été l nouveau 1IIJeti.fié en 1975 en

introduisant 18 concept de lIise en valeur.

2 - Le retour d '1aIneub1es appartenant l des particuliers au tbmaine de

l'Etat concemait traditionnell_nt des illll8Ubles juricl1qL8ment

abandemu. Selon le Décret de 1932 SLa" 1 '1JIID8triculat10n, la

condition de ce retrait était un abancbn juridique dB 30 ans.

Le texte llalien atDpté en 1961 (Loi 61-30 du 20 danviar 1961)

rall'nera le délai de prescription l dix ans. En 1974, une nouvelle

OrtDmance (no 'Z7 du 31 Juillet 1974) meti.fie la notion de

prescription décemale. Au lieu dB • 'an tenir l la conception

juridique de l'abantDn, elle fait intervenir la notion de vaCance

bromique z on fa!t aussi référence l la III1se en valeur qui a

'té faite sur la terrain.

3 - Enfi" il y a un certain revu-e-nt concernant ~clnJitscoutuJllier8.
J

ceux~i pouvaient selon le décret 5~ du 20 Mai 1955 prendre

une valeur certaine. Le Mali n'est paS nlvanu sur ce principe

liais a simplement prévu (Loi dB 1959) la possibilité pour l'Etat

de s'attribuer n'1IIporte quel terrain, objet d'un droit coutumier.

(1) A. RœHEGUDE. L'expérience 1la1ieMB, in Las enjeux fbnciers en Afriql.e
Nair8. Ed. Karthala. A para!tre.
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A. Rochegude remarque que,dans l'esprit de la réglementation

_lienne, le droit de propriété privée prétbmine mais qu'une volonté

théorique dB contr8le écDmmique remet 8n cause ce droit de propriété

ou est susceptible de le l'8IDettre en cause à terme.

3 - LES PRATIQUES FON:IERES REELLES_pp . E - _

Les textes législatifs concernant le foncier s:mt connus par

peu dB gens (essentiellement les fonctionnaires et les commerçants); aussi,

les pratiques foncières rêelles, tant en lIilieu nJral qu'en milieu urbain,

sont parfois &ignées dBs dispositions législatives.

3.1 - Les pratiques foncières réelles en milieu nJral

Il existe au Uali deux IIDdes "traditionnels" d'exploitation et

d'occupation de la terre en fonction dB sa potentialité.

- Les terres imndées et bien arrosées sont recherchées1aussi bien dans

le tbmaine dB l'agr1culture que de l'élevage. Une certaine codifica tio n

dBs rapports entre 1&s gn:aupes sociaux existe quant à leurs relations

avec la terre. Ainsi, dans le cours lIIOyen du Niger (Région de Gao,

Tombouctou et Mopti), le long dBs afnuents et des défluents des

fleuves Niger et SéniÇal, une mai'1lUi. historique sur la terre par

dBs gn:aupes sociaux, des familles 1 voire des individus se poursuit

encore de ros jours (1). La pratique du lDétayage est en particulier

chose courante.

- AiUeurs, (là où les terres ne sont ni irondâes ni bien arrosées), les

rapports dB l' holll1le à la terre âPnt plus aouples. Cette souplesse ne

signifie pas absence de relations & lllalgré la liberté formelle ciJnt

disposent les gens pour défricher dBs chalRpS, il est nécessaire

d'obtenir l'autorisation dB quelqu'un (chef de village) qui.

est chargé dB la distribution des champs et dB la surveillance des

terroirs.

(1) S. CISSE. Les Leyde du delta central du Niger: tenure traditiomelle
ou exemple d'un aménagement de territoire classique? in Enjeux
fonciers en Afrique mire. Novembre 1982. Editions Karthala.
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Dans ces zones, les' problèmes fonciers se posent dB façon de

plus en plus aigul en raison dB le. raréfaction de le. terre : en effet,

depuis la récente ss::hBresBB, les superficies cultivlies ont beaucoup

auglllBnté ce qu~ conduit A présent A une forte concurrence entre le8

activités agricoles et pastorales dans l'utilisation du 801. Des conflits

*:le.tent entre agriculteurs et pasteurs et 88 règlent, 80it sur le terrain

- par des luttes ana_s où le. loi du plus fort triomphe - scit au niveau

de l'adminiatrat1Dn.

En ce qui concerne les pratiques des opérations de développBlllBnt,

on peut dire q... celles-ci agissent de deux _nièrBs 1

1 - La pl"8l'llièr& voie consiste en un semblant d'aménagelllBnt hydro-e.gricole

sur des terres tre.ditiomellement occup6es par des groupes villageois.

Les parcelles sont redistribu6es aux paysans l118is les œilleures

terres ne reviennent pas 80uvent aux résidents autochtones; elles 8Dnt

travailldes en rlfgie par les Opérations elles-mlmes DU donn6es à des

CDlIIDerçants DU des fonctiorvaa1res. Les paysans réagissent différenment

A cet état de fait 1 bouder les terres amtinagées et ownr d'autres

charaps où les seules contraintes sont physiques DU rompre, la nuit

venue, les barrages des reten...s d'eau.

2 - La deuxièrae voie, plus insidieuse, débouche sur les Il&mes conséquences

que le. première 1 au départ, l'Opération de développement parvient l

"ficeler" 18 paysan dans un noeud inextricable de dettes, de servi

tudes et d'obligations. Cette irruption dans le IIDde d 'Itre des

villageois a des conséqt.encBs foncières i 18 foncier étant aussi bien

8Ocial. bnomique, technique quejurid1que, toute IIDd1fication en

profondeur de l'un de ces aspects entra!ne celui de l'ens8llble.

O'une façon générale, quelque 8Dit le biais, les Opérations de

développement parviement c:bnc l récupérer les terres c:bnt elles ont

besoin aux dt§pens des utilisateurs coutLaiers.
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3.2 - Les pratiqUBs fbncières réalles en milieu urbain

A. Fbchegude écrit (1) que la législation fbncière y est devenue

"l'instnJment exclusif des classes au pouvoir, qla ce eoit par l'argent

au par l'occupation de postes aœinistrstifs et politiques".

Ce fùsant, il fait remarquer que, par le biais de c:xmcessions

runles, dB n:nabreux citadins s'aménagent des "champs" situés à proximité

àBs villes (un à vingt kilomètres). Certains propriétaires exploitant

ces chaJnps, d'autres y construisent des IIIlÙsons d'habitations qui sont

ensuite louées à des organislll8s internationaux ou à des fonctiomair&s

expatriés.

Les conséquences d'une telle pratique sont évidentes : d'une

part, les zenes ainsi occupées étant situées généralement sur les lieux

las plus favorsbles à l'agricultul"8 (bonne fertilité du sol ou possibi

lité d'irondatian), ce processus d'occupation des campagnes par les villes

fait faire un recul aux cultures traditiofV1Blles par npport aux cultures

de rente (plantations de llanguiers, de bananiers, etc ••• ). D'autre part,

les te1"'l"8S laissées aux paysans pour leur champ de mil DU de sorgro 'tant

trop pauvres pour subvenir à leurs besoins, ceux-ci vont alors en ville

pour y trouver un travail salarié (2).

Enfin, toujours en milieu urbùn,et en particulier à Bamako, il

se pose des problèlles relatifs à l'extension dBs villes et è. leur amana
gBIIIBnt (le Décret 23 PGRM cil 29 Février 1972 porte déclaration d'utilité

publique l'am'nageœnt de la ville de Bamako). Des poli tiques dites de

"déguerpisulIlBnt" sont appliqUÉS et s'opèrent sur des terrains que la

_irie estime avoir été attribués è. tort 1 ainsi le quartier Korefina

dépends r:t cil cercle dB Bamako où s'exercent encore les droits coutumiers.

En vertu de ceux-ci, les chefs de village avaient attribué un certain

rombre de terrains à des gens qui travaillaient en ville mais qui ne

A. Aœt-EGUœ. "Le cIroi t dB la terre au Mali, un aspect juridique cU
d'veloppement écoromique". Thèse Droit Uni\l8rsité dB Paris 1. 1976.

Voir également è. propos dB ce développement de l' rorticulture dans la
région de Bamako et dB l'émergence d'une bourgeoisie agraire, l'excel
lente thèse dB 3ème cycle soutenue à l'Ecole dBs Hautes Etudes en
Sciences Sociales par Issaka Bagayoga et intitulée 1 émergence d'une
bourgeoisie agraire au Iliali 1 exemple des planteurs de la région de

B_kc. Mars 1982. Directeur de W" 1 Marc Auga)
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parwnaient pas à s'y loger. En 19?4, les limites de la COIIImune ont été

'tendues et, en fbnction de ca principe;, le quartier Korefine a été rasé

avec COIDIII8 '&rgUll8nt avancé aux populations l "Vous n'avez pas de titre

foncier, le _irie ne wus a pas délivré de permis d'habiter". Gela se

passe decoftlllMmtaires.

J .M. Gibbal (1), toujours à propos de Bamako, présente le scht§ma

de croissance d'un quartier périphérique (Fadjiguila) da la ville et

d1stirçue trois phases 1

a - "Dans un premier temps, les gens affluent dans un quartier où les

terTains aont disponibles et où 11s trouvent des condi.tioM db vie

qui conjuguent citadinité et ruralité.

J\
b - La densification rapide du bat! fait que l'espace, li l'origine

abondant, devient rare. Le sol COIImene8 à représenter un enjeu

financier. Tout ce qui allait de 80i au début pour un faible

peuplEIIIBnt (aliR8ntation en eau, évacuation des ordures ménagères)

co...nce à poser problème. Les canditiens de vie se dégradent.

c - Dans un troisième temps, l'évolution vers l'insalubrité rend

nécessaire l'intervention des pouwirs publics ; mais celle-ci

est tigalement vécue co.., une raenace dans le contexte général de

la 8Oci'té lllalieme où elle opère".

Les problàDes, posés par la croissance da ce quartier, se

l''Btrouvent éga1elllBOt dans d'autres zones d'extension (Sebenikoro) wire

dans d'autrBs villes du pays.

4 - EVALUATION A LO~ TERME DES OBJECTIFS OC LA PO...ITIQUE FONCIEFE- - =-
Le pouvoir dB l'Etat flalien en IIIB.tière foncière reste écarte1'

.ntre une législation tiloign~ des rlial1ttis, _1 con.... et une tradition

forte da .t par son inertie liais en perte de vitasse à cause de IIDdifica

tiens quantitatives (augmentation de la population humaine et ani_le) et

qualitatives (intervention des Opérations de OéVIIloppement). Une talle

situation fawrise les abus des agents du pouwir collIIIe de certaines

couches pay85l'lftU.
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Depuis l'Indépendance, l'Etat Mlien a repris à son CXImpte à

quelQUBs RldificatiDns près les textes œloniaux en laissant le système

anté-colonial dB tenure foncière fbn::tlonner 11810n ses propres lois mais

parallèle_nt et en œncurrence avec d'autres systèmes (CXIOCBssion rurale),
\

Geci a dêbouché sur de l'QIlbreuses confusions et a'interminables CXInflits,

jlllDa1s définitive_nt tranchés parce que l'Etat ne s'est pas cbnné les

lI)yens juridiques de 18 fainl.

La politique suivie jusqU'ici a cbnc débouché sur dBs impasses,

aussi bien dans les villes que dans les C8JIlPagnes. Elle accuse actuelle

Ent un telllpS d'arrtt et les Opérat1Dns dB Développeraent connaissent un

ralentisselll8nt et, pour celles qui existent. redéfiniSsent d'autres voies

d'exploitation en 8881!!lyant de peu ou pas bousculer la réalité existante.

A long tarme, la politique fbncière aaalienne (si elle ne charge

pas profond-"nt) garantira à l'Etat un titre 6nIinent sur les terres et

fera dB lui un arbitre 1"I)1;anIDent dans les litiges opposant les divers

groupes l!Ociaux usagers dB la terre et l8s opérations dB développement.

Cs rele, s'il se œnfirme effectivement dans l'avenir, marque

un effritement du pouvoir dB l'Etat _lian et de sa capacité d'interven

tion et CXInfinœ qu'il a effectivement l'8l''1)ncé au IIDnopole foncier,

tendarce qui s'était déjà aJII)rcée dès 19?3.

Notice rédigée par E. GREGOIRE

à partir dBs l''I)tes dB Salmana CISSE

(fin 1"I)t8 1 page précédBnte)

(1 ) Malin. L'approche anthropologique dB l'espace habité dans les villes
dBs pays sous-développés. Décembre 1981. Groupe dB recherche urbaine
en Afrique. Laboratoire de sociologie et géographie africaines (LA94)
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N IGE R

Dans un pays où près de 88 ofo de la population est rurale,

l'élaboration d'une politique foncière et surtout son exécution, conB-'

tituent assur_nt un enjeu capital. Quand on sait que ce pays est

sahélien, c'est-à-dire un pays où l'une des cbnnées essentielles se

trouve Itre la disponibilité en terres utiles, le problème devient

franclw..nt préoccupant et délicat. Ces deux aspects n'ont pas ~happé

aux responsables politiques nigériens qui, dès les premières annœs de

l'indépendance, ont essayé de lui trouver des 8Olut1cns. La tache s'est

révélée ardue et les décisions aléa1xlires dans leur application.

l - IDENTIFICATION aJ PAYS ET PRI~IPALES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES,MW_ •• • =----

ECONOMIQUES ET POLITIQUES •• a .mw_w. ...

Pour 1.26?000 km2 s'étirant sur près de 2000 km entre les

méridiens 0°10'10" Est et 16°00' Est, et sur environ 1500 km entre

11°41 '41" et 23°30'49" de latitude t-Qrd, la République du Niger avec

l sa tata depuis le 15 Avril 19?4 un régiœ militaire ayant suspendu la

constitution du 8 t-Qvembre 1960 et dissouS l'Asserabl" Nationale, est le

deuxième Etat d'Afrique Occidentale après la République clJ Mali de par

sa superficie. 'Le réseau hydnJgrsphique permanent est constitué par le

FleuVB Niger qui traverse le pays en êchsrpe dans 88 partie occidentale

sur 500 kJn et par le Lac Tchad ctmt il détient 3.000 lc:m2 de la superficie.

La KonaaciJugou-Yobé qui sert de frontière avec le Nigéria sur 150 km est

une rivière temporaire 88 transformant en cours d'ann6e en un chapelet

de mares plus ou llIOins profondes et poissonneuses. Des vallêes fossiles

l c11lllat particulier (Dallols dans l'Ouest et Ngoulbi au centre)

introduisent des nuaroes au point de vue physique, pédologique et

hydro-cJéolcgique dans ce pays où l'insolation annuelle dépasse 3.000

heurws.
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Le Niger eat un pays peu peuplé. Avec u.... population estimée

l 5.825.000 habitants en 1981 (5.098.427 habitants au recensement de

1977), la dBnsité Id.lométrique lIIDyenne nlste l'oèrement supérieure à 4.

D'après le nlcensement dB 1977, la répartition par ..xe de la population

laisse appardtre urw légère cDllination nunériqt.e fl§m1nine 1 5O,?;o contre

49,3;'. Par ailleurs, 45 ;0 de la population a UDins de 15 ans alors que

5 ;. seul_nt des NigérienS oht plus dB 60 ans en dépit cil fait que

l'espérance dB vie SJit passée au cours dB ces dltrnières amées dB

3?,5 ana l 40 ans. Cinq grands groupes ethniques coq:JOsent cette popu

lation 1 les Hl!lDussa (plus de la lIDitié dB la population) au Centre, les

Sonral-zanna (un quart) l l'Ollest, les Kancuri (5,5 ;. l l'Est), tous

agriculœurs, et deux groupes pastoraux qui sont les Peul (10,5 ;.) et

les Kel T_shBq (Touareg, 9,5;') rbnt la ripartition glkJgraphique est

très variable pour les premiers, circanecrite dans la partie septentrio

nale occidentale cil paya pour le8 _contis. A peine un Nigérien sur dix

(9,5;') ait lire et éerire le Français, la lal1g\.8 officielle.

Toujours selon le recensement dB 19??, les 42 centres urbains

et 8IIIIli-urbaina du pays regroupaient 601.959 habitants lIOi t 11,8 ofo de la

populatian totale. Nan.y, la capitale, comptait alors 225.000 habitants,

.. population .st actuellement estiJI. l 350.000 habitants.

Llil Niger est un pays prafbnd6nent lllarqué par 8I!!l continentalité

(le point le plus rapproché se trouve l 600 km dB la c8te du Bénin) 1

c'est-à-dire essantiel1Bment par les caractéristiques physiques et

bromiques que lui confère son appartenarat aux zones écologiques

sahariennes et Il8.hél1Bl'Vl8s. En effet, les deux-tiers cil territoire

nigérien étant aridB' ou seDli-aride (le dé_rt cil Ténéré couvre l lui

Mul 350.000 kIII2 soit environ le quart de la superficie du pays), le

Niger agricole ou "Niger utile" 88 réc1Jit l uns lllince frange méridionale

théoriquement délilllitée au Nard par l'isohyète 350 11111. Cette partie du

t8rritoil"ll couvre quelques 30 lIillions d'hectares (23,? of" dB le.

superficie cil pays) rbnt seulsment la lI:»itié (11,8 ;. dB la superficie)

est considériB comme étant l wcation agricole.
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En 1980, alors q~ les jachères et les paturages couvraient

une superficie estimée A 9.668.200 hectares (7,6 ia du pays), les "forlts"

600.000 hectares (0,5 ~) et les superficies diverses 1.620.000 hectares

(soit 1,3 ~), les superficies physiques cultivées n'étaient évaluêes

qu'à. 3.552.000 hectares (2,8 ota du terr11XJ1re). Elles étaient réparties

dB la ~nière suivante :

• 3.529.000 hectares en cultures pluviales (99,4 ota)

• 23.000 hectares en cultures irriguées.

Du fait da la pression démographique dans le "Niger utile" et

de la faible évolution des techniques culturales, les superficies

cultivées BDnt en augmentation sensible puisqu'elles ont été évaluées

en 1981 A 5.501.376 hectare8 cbnt 20.954 twctares consacrés au riz en

culture irriguée.

La faiblesse principale de l'agriculture nigérienne résida dans

le fait qu'elle est tout entière soumise aux aléas dB la j:Jluviométrie

tant dans BDn whoe que dans sa répartition dans l'espace et dans le

temps. Les C8l11pllQ'nes agricoles aussi bien pour les cultures pluviales

que pour les cultures irriguées dB la vallée du fleuve Niger ctmt les

crues SJnt influencées par les quantités d'eau 1XJmbées sur le cours

aupérieur, en dépendent entià'ement. Le paysan nigérien se trouve ainsi

placé dans une inquiétude pennanente, rendue plus intense par le faible

nivaau des ren*lI8nts 1 respsctiV8lllent 432 et 327 kg/ha. pour le mil et

le sorgho en 1981.

L'une des conséquences lllajeures de la situation générale de

l'agriculture est le déficit en grains que l'on enregistre rigulièreruent.

Evalué A plus d'un million dB 1XJnnes au plus fort de la sl:Scheresse de la

décennie soixante-dix, il a été pzugressivement réctJit à 30.000 tonnes

en 19?8 j en 1981, la sitUation s'est légèrement d~radée et le déficit

a été estimé à. 40.000 mnnes cbnt 15.940 tonnes sont imputables à la

production de lIil (1.313.780 tonnes sur 3.0'72.360 hectares contre

9?1.ooo tol'Y1llS et 1.887.000 hectares en 1963) et de sorgl'1:l (321.650

tomes sur 768.313 hectares contre 352.000 tomes sur 485.000 hectares

en 1963). Or le mil(prircipalllfllBht) et le sorgho constituent la base de

l'alimentation des populations nigériennes.
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La politi~ d'auto-euffiaanca alimentaire, _m. par les

pouvoirs publics dapuis quelqL8S aM_s, vi_ à r'ciJinl la dl§pendaraa

al1lllenta1re vi~s dB l'extériaur grâce nota_nt l une politique de

..dern1sation et d'organisation des caJllPegnss de ... que par l'sxtension

dBs anu§nage.-nts hydro1QTicoles. Le niveau œ la production dB riz est

rivélaœur œ. progrès accolllplis depuis près de vingt ans 1 38.345 tomes

sur 20.954 hBctares en 1981, contre anviron 13.000 'bJnne8 en 1953

(sur 9.373 hectares) et 30.000 tonnes en 1973. Par contre, l'arachide

qui a fait les beaux jours des paysans Haoussa en particulier, est en

recul en raison dB la stScharesse de cas demiàras années et surtout de

la d'saffact1Dn dBs prociJcteurs aU profit d'une autre culture beaucoup

plue nlntable 1 le niêbé. En effet, la proc1.lction d'arachide qui a

cu1nd.nê l 311.905 tonnes en 1966, n'a lit' que dB 120.000 tonnes en 1981

(sur 218.230 hectares) alors que la proœ..ction dB ni6b' qui 'tait dB

80.000 tonnes an 1963 est pass. à 267.075 tDnnes en 1981, soit environ

trois fois plus. Mais ces risultats ont 'té obœnus au prix d'un accrois

...nt apectaculaire des superficies cultivées 1 1.221.519 hectares en

1981 contre 506.000 hectares en 1963.

A ces cultures importantes il convient d'en ajouter d'autres

cbnt la place dans l'économie nationale ne peut Itre négligée 1 coton

(principalement dans la vallée de la Maogia), Canne à sucra, tabac,

cultures mara!chàras et t'ruitièrea.

L'élevage, seconde richesse ciJ Niger, est dB type extensif,

un élevage de grands espaces, en grande partie aux naains des populations

nomades apêcial1sées cbnt les plus 1IIIportantes sont les Peul et les

Touareg. Sa zane dB pridilection est une zone il vocation essentiellement

pastorale aitu lie au Nord da l'illDhyt.te 350 8ft.

L'élevage est une activité confrontée il d'énormes difficultés

d'eau et dB paturages. Décimé au cours dB la récente sêcheresse (jusqu'à

90 ;, des effectifs dans le Nord), le tnJupeau a 'té toutefois largement

et rapidel1lBnt reconstitu' Jusqu'à dépasser dans certains cas les effectifs

ant'rieurB. Ainsi, le ntnnbre c1Bs bovins est pass' de 2.671.000 en 1976
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à 3.421.000 (2.200.000 en 1972), celui des ovins dB 2.354.000 à

2.900.000 (1.800.000 en 1972) ; les caprins dB 5.946.000 à 7.219.000

(5.300.000 en 1972), les camelins de 283.000 à 373.000 (255.000 en 1972),

les asins dB 206.000 à 238.000 et les équins de 383.000 à 464.000.

La politique nationale en IIIIltière d'élevage porte sur quatre

axes principaux 1

- la fourniture dB serVices aux éleveurs l'IJtamment le ravitail1eluent et

la corllll8rcialisation de vivres, de proclJits de prellim-e nécessité,

d'intranta zootechniques la protection san1taire du troupeau et des

- l'octroi de cridits aux i\leveurs coopératisés ;

- l'organisation et la gast10n rationnelle de l'espace pastoral en vue

d'atteindre l'équilibre entre les disponibilités en eau et en

paturages d'u... part, le cheptel de l'autre ;

- la division des r6gions du pays où l'élevage est possible en trois

zones sp6cialisées qui sont du ~rd au Sud 1

• la zone à vocation naisseuse d'élevaQ'8 extensif où l'objectif est

d'accro!tre le taux de natalité dans les troupeaux ;

• la zone intennéd1aire de réélevage comportant des stNCtures privées

d'élevage et des ranchs d'Etat ;

• la zone lDéridionale d'embouche paysanne dans laq...lle l'action deit

s'appuyer sur les projets dits de "productivité" destinés à accro!tre

la pn;)duction agricole et végétale dans les régions concernées.

La contribution du secteur de l'élewge à la fonnation du PNB

est passée de 25 rfo en 1972 (SO,S ;. pour l'enssable c1J secteur rural) à

18 ofo en 1977 (47,1 ;, pour l'ensemble c1J secteur naral) et seulement 12 ;,

en 19'79. eette régression qui est dOs 8n grande partie aux difficultés

structurelles et conjoncturelles (s6cheresse des années 1972-1974) du
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IIIICteur rural, s'explique aussi par la part dB plus an plus croissante

que prend le secteur aWer, notanaent l'uraniUII, dans l'pnollie

nationale. Avec une production dB 4.200 tonnes d'uranium en 1981, le

Niger est le quatriÈIaB producteur â.t IIIJndB non co.-uniste après les

Etats-Unis, le Canada et la République d'Afrique â.t Sud. En 1971,

l'uraniLil 1'18 reprisentait que 9 10 dB la valeur dBs exportations globales

11.1 pays. En 1977 sa part était de 74 ~,renV8rsant ainsi complètement la

situation antérieure dans laquelle l'arachide et les produits arachidiers

intervenaient pour 75 ;..

Le secteur minier fait subir au budget de l'Etat une progres

sion spectaculaire. En effet, le budget de la République du Niger, membre

de la zone franc et de l'Union Monétaire Ouest-Africaine (UMOA) oont

l'institut d· ...ission est la 8anque Centrale des Etats de l'Afrique dB

l'Ouest (SCEAO). ~i était dB 9,265 Milliards CFA en 1967, est passé à

10,806 milliards CFA en 1970 puis à 14,267 milliards CFA en 1974, 24.310

ail1iards CFA en 19'76, 72.145 milliards CFA en 1980 et 93,854 lllilliards

CFA en 1982. Yalheureu!ll8lll8nt, en raison des difficultés du marché

IIIDndial dB l·uranium. la part des recettes fiscales mnt celles de

l'uraniLln, qui entraient pour 82,05 ;. dans la composition du budget,

accuse ure rllgression progressive au profit dBs recettes dites e><cel>

tionnelles 1 73,78 ~ en 1981 et 65,58 ;0 en 1982, contre respectivement

2,45 ;. et 22,90 ~. De ce fait, la bais. 11.1 prix de l'uranil.ln qui procure

déso1'1llais plus du tiers des recettes budg'ta1res dB l'Etat, place le

trésor nigérien dans une situation difficile,caractéristique de la

wlnérabilit' et dB la dépendance classique d'un seul produit d'une

écorDllie sous-d'veloppée au 88in de l' 6conomie IIIOndiale, mminée par sa

grandB instabilité au plan IIIOnéta1re. De 5.400 Francs CFA en 1974, le

kilogranne d'uranium est passé à 24.500 francs CFA en 19'19 pour retomber

à 20.000 francs CFA en 1980 i un légElr lIIieux a été anregistrê en 1982

où le kilogramme d'uraniUII est vendu à 24.000 francs CFA. Les grandBs

variations du prix dB la première source dB revenus du pays et la

spécificit' du IlarChé mndial de ce produit stratllgique influencent

c:bnc grande-ent l' êconolllie nigérieme. En 1980, quand le budget dB

l'Etat était dB 64 1II111iards de francs CFA, les recettes tir_s dB

•
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l'uraniLli intervenaient pour 18,7 milliards soit 30 ;.. Et ~éjà, par

rapport à 1979, la baisse 'tait sensible. En effet, cette amée-là, sur

un budget de 57 IIl1.lliards de francs CFA, la part de l'uraniLIII s'élevait

à 24,6 milliards de francs CFA, soit 44 oJ,. Or la situation ne semble pas

s'améliorer i l'instabilitê et surtout la dégradation persistante du

_l'Chê de l'uraniLIII laissent supposer des annêes difficiles. En effet,

au plan IIOndial, si en 1980 l'exc'dent de l'offre sur la dBmande n"tait

Que de 14.000 tonnes, les projections les plus fiables estiment cet

exc'dent à 16.000 tonnes en 1985 et 25.000 tonI"Es à l'horizon 1990,

amêe où le Niger pOurrait produire quelques 18.000 toMBS d'uranillD.

En tout état de cause, cette conjoncture difficile a al'lBné les respon

sables nigériens à rêduire les investissements publics financiers sur

le Fonds National d'Investissement alt-enté essentiellement par les

recettes tirées dB l'uraniUlll, de 26 lIill1ards de francs CFA en 1980 à

7 milliards en 1982.

Parallêle_nt à la baisse des recettes tirêes de l'uraniLIII, la

charge du .rvice de la dette publique s'accroIt dans des proportions

importantes 1 6,7 ;. (1640 480 000 F CFA) du budget de l'Etat en 1976,

5,84 ;. (4 212 280 000 F CFA) an 1980, 10,84;' (8 738 512 000 F CFA) en

1981 et 17,73 ;. (16 641 455 000 F CFA) an 1982. La variation dB la. dette

publique entra 1981 at 1982 ast ct:lnc de 7 902 943 000 francs CFA soit

plus de 90,44 ;.. Or les 1Jnpératifs du d"'eloppement exigent des impor

tations coQteuses en biens d'équipements, de mime Qua la facture pêtro

lière s'alourdit d'année en année. Dêjà,en 1977, ces deux postes repré

sentaient à eux seuls près de la mitié de la valeur globale des 1IIIpor

tations (48 221 000 000 F CFA).

C'est dans ces conditions écol"lJllliQuas particuliêres QU'il faut

situer toute évaluation at êwlution de la politique fonciêre au Niger.

Mais, avant de procéder à l' identification des textes prollulgués depuis

que le pays est devenu une République (le 18 Ddcelllbre 1958) il convient

d'en analyser briêvement le contexte SDcio-iJOlitiqua qui est profondl§ment

musulman afin d'en appréhender toute la portda et les justifications mais

aussi les liJIIites dans l'applicabi11té de toute _sure d'ordre juridique.
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II - CONTEXTE SOCIO-PCLITIQUE ET PRATIQUES FOf'l:IEAES.. .... ..........ata"al:l:.. ___

Les IDdifications de frontières internationales ou natiol"81es

et la création DU la suppression d'unités aciDinistratives ont eu très

8Juvent des rl§percussions inattendues sur le rdgiJlle fbncier des zcnes

conceméss. Les enclaves de certaines unités achinistratives à l'inté

rieur d'autras unités achinistratives (cantons rotannent) et lBs condi

tions de jouissance des terres qui s'y rattachent, constituent les

aspects reliques étonnants liais ron lIDins iInportants des régimes fonciers

nigériens d'jà fortement influencés par la loi islamique.

Outre lB cas particulier des territoires urbains, on peut

distinguer quatre autres grands romaines fonciers qui sont clt ~rd au

Sud 1

1 - Le régime foncier saharien d'altitude DU de plaine

Le systSDe de tenure est certainelllBnt le plus c:omplBxe de tous

dans la ..sure où l'appropriation concerne surtout lBs terres suscep

tibles d'Itre irriguées dans une région où les espaces agricoles utiles

font défaut. L'aliénation par vente concerna exclusivement les arbres

(dattiers) DU le produit de la récolte ••• Le sol peut Itre loué pour

porter des cultures lIII!Ull!chêres.

2 - Le régil'll8 foncier rord-sahélien pastoral

Les zcnes de parcours, les terrains de cure salés DU de

cueillette ainsi que les points d'eau sont appropriés par des groupes

hUlll8.ins auxquels ils se rattachent par tradition, DU appartiennent en

ce qui concerna les puita à des groupes qui les ont achetés DU fait

construire. A ce système traditiennel est venu 88 juxtaposer un l'IIJde

d'appropriation de la puissance publique qui a oonstruit puits et forages,

installé des ranchs et, depuis la dernière sdcheresSB, des centres de

lIultiplication d'élBvage bovin (137.550 hectares pour quatre unités) et

des ateliers de sauvetage des veaUX.
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3 - Le rigille foncier 8U~h!lj,en asry-oasmral

L'agriculture étant l'acti~it' principale des habitants de

cette mne, propriétaires par ailleurs d'iIIIportants troupeaux g'néral.ement

confiés en gardiemage aux Peul, c'est par conséquent ici que les pro

blêllles fonciers se posent avec le pius d'acuité. Trois types de tenure

coI.rcidant a\I8C les zones d'influerce des trois groupes ethniques prin

cipaux, 88 partagent cette zone 1

- A l'Ouest, le systême foncier sonral-zanae. dans lequel les modes de

tenure sont fonction de la quàl1t, des sols et de leur positian topo

graphique (eols tltnaires, eols lourds argileux:ou argilo-eableux de

cuvettes etc •• )

Trad:l.tionnel~nt,las terres eont propri6té indivisible et appar

tiement global_nt aux co-unaut6s villageoiees. Ellas eont riparties

entre les diffêr8ntes familles selon des critères trb variables décou

lant aussi bien des droits imprescriptibles attachés l l'ant'r1orité

du défr1cÎ1BlllBnt ou de l'installation des lignages en des lieux d6ter

lIIin6s, qu'aux privilèglls tirés de la position sociale ou rel1gieuae.

Rentes et d!mes sont ercore perçues par les propri'taires fonciers

auprès des locataires très nJlllbreux ou exploitants l titres divers.

- Au centre, dans le syst_ haoussa, les terres, ~ l'origins ,quelle que

soit leur wcation, de mime que les points d'eau, eont propriété de la

collectivité et l'usufruit a plus d'importance que le support physique.

A la dif"rence du pays eonral-zanna, une prescription tràs importante

a 'té introduite 1 mute terre inexploitée pendant dix ans 1x:Imbe en dés

hérence et revient auwlllatiqusAlBnt au cbmaine commun ot.! elle peut

Itre libre_nt read_ en valeur par un autre individu.

- Enfin, l l'ex~ Sud-Est du pays, 8n pays kanouri, l'appropriation

des terres agricoles est arces'trale alors CI'o8 les salines eont

propriêtê des chefs coutumiers.
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4 - Les systèmes fonciers fluviaux et lacustres

Ils concernent les vall6es du fleuve Niger et de la Kcmacbugou

Yobl§ ainsi que la portion nig6rienne du Lao Tchad. Ici, la probléllatique

foncière est complexa et sa gestion très délicate surtout dans la vallée

du fleuve Niger où, du fait de la pression démographique, l'exploitation
1

des terres se pose en des termes cruciaux, rotablellBnt attênués cependant

par la politique nationale des aIIênagementa hydro-agricoles.

5 - En milieu urbain

Dans un pays où le cadastre n'existe que dans la seule ville

de Niamey, la capitale, et cela depuis Octobre 1982, l'extension des

villes .t les règlements d'urbanisme ont perturbê et transfbrmé le

système foncier Jusqu'alors fondê sur les droits des premiers occupants.

Si les lotissBl1lBnts empiètent sur les terres agricoles, privant ainsi

leurs propriétaires d'un bien précieux, il n'en demeure pas lOOins vrai

aussi que les d'cbaaagements en cas d'expropriation ne sont gênêralement

pas exêcut6s confonD_nt l l'esprit des textes subsêquents. C'est

pourqLIJi les ritrocess1ons multifomes des terres par crainte de
1

l'expropriation sont devenues pratique courante jusqu'à favoriser ou

précipiter la création de quartiers spontaMs posant d"rormBS problèmes

cbnt celui de l'assainissement n'est pes le lIDindre.

Tous ces systèmes fonciers ont subi des IOOdifications parfois

profondes rendant plus complexe une situation qui causait dêjà beaucoup

de soucis aux pouvoirs publics. La terre) qui delns bien des cas est un

bien inaliénable qui ne peut Itre vendu et CJ.li n'est prat'" ou cédêe qu'à

des conditions très strictes, a acquis depuis quelques années ure valeur

lllarchande inestimable. Les ventes, les hypothèques, les prats et les

morcellellllnts sont deve""s fr'quents et ont êt6 amplifiés plendelnt les

annêes de sêcheresSB au cours desquelles un llDuvelllBnt de thlisaurisation

d'une allpleur surprenante a été enregistrê delns certaines régions du

centre rotamment, où est née une vêr1table classe de propri'taires

terriens. De mime, certains ont tirê profit de leur position sur

l'êchiquier politique. Ainsi, dans l'Ouest du pays, il était de rotoriétli

;;:
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publique que tel notable/par ailleurs homme politique disposait de

2000 Challlp8 ; un second 850 (airon 1.115 selon les indications) alors

que le frère d'un troisiBne,t"DDlme politique exerçant des responsabilités

.inistérielles, en détiendrait 386. Il est facile d'imaginer dans ces

canditians l'illlpOrtance réelle de toutes les pesanteurs socia-poli t1 ques

pouvant s'exsrcer sur la politique ~ncière étatique que le premier

régime nigérien s'était proposê d'instaurer, car il est difficile

d'imaginer les hollll85 poUt1ques, législateurs de surcro!t, se faire

violence.

III - RELEVE DES TEXTES PROMULGUES• n. a_a· 1 _.__

1 - OROONNAf'.CES

1 - OrdJnnance N° 59-113 P.C.N. du 11 Juillet 1959 portant réglementation

des terres du dJmaine privé de la Républigue du Niger. (Ratifiée par

la loi NO 2-59 cil 7 AoOt 1959).

2 - Orcbnnance N° 59-114 P.C.N. du 11 Juillet 1959 réalementant les

penDis urbains accard6s dans les lJJnes ron loties d'habitat tradi

tionnel des centres urbains dB la République âJ Niger. (Ratifiée par

la loi nO 2-69 âJ 7 AoQt 1959).

3 - Orcbnnance nO 59-115 P.C.N. âJ 11 Juillet 1959 portant fixation des

tarifs d'aliénation et d'occupation des terres dJmaniales de la

République du Niger (Astifiée par la loi nO 2-59 du 7 AoQt 1959).

4 - Orcbnnance nO 74-36 cil 16 Décembre 1974 portant confiscation de

certains biens lll8ubles et illlnSubles acquis par les -embres dJ

gcuvemement et de l'assembllie nationale de l'ancien rigilDB.

5 - OràJnnance nO 74-39 du 16 Décembre 1974 portant confiscation de

certains biens lIIBubles et immeubles acquis par de hauts fonction

naires et dignitaires de l'ancien rig1me.
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6 - Orcbnnance nO ?5-37 ct.r 4 oetobn 1975 portant loi des Finances pour

l'année budgétaire 1976 (rDtanment en ce qui. concerne las l'IICdifica

tions 88 rapportant aux prix de cession des terrains urbains).

7 - Orcbmance nO 78-19 du 12 octobre 1978 portant statut des organismes

Nraux l caractère coopératif et IaUtualiste.

8 - Orcbnnance nO 78-\39 cll 28 Décembre 1978 portant création d'un

établissement public de l'Etat chargé dB la réalisation et de

l'sxploitation dBs aménagements hydro-1!lgricoles.

9 - Orcbnnance nO 79-28 du 25 Octobre 1979 portant fixation des tarifs

d'aliénation et d'occupation des terres domaniales de la République

cll Niger.

10- Ordonnance nO 8D-a4 du 14 AoOt 1980 portant création de l'Autorité

du Barrage de KandadJi (ABK).

2 - !:Q!§

11 - Loi nO 2-59 du 7 AoOt 1959 ratifiant diverses ordonnances promulguée!

précédemment (rDtemment les orcbnnances NO 59-113/PeN, 59-114 PeN et

59-115/PCN du 11 Juillet 1959).

12 - Loi nO 60-28 du 25 Mai 1960 fixant les modalités de mise en valeur

et de gestion des aménagements hydro-e.gricoles réalisés ear la

puissance publique.

13 - Loi nO 60-29 du 25 Mai 1960 portant interdiction de la d!me et de

l'acroura.

14 - Loi nO 61-5 du 26 Mai 1961 fixant une limite Nord des cultures

15 - Loi nO 61-6 du 27 Mai 1961 érigeant en zone dB IIIJdernisation pasto

rale la ~ne sahélieme d'élevage située au Nord de la limite légale

des cultures.
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16 - Loi nO 61-8 du 29 Uai 1961 relative l la prospecticn, la recherche,

l'.xploitation, la possession, la circulation, le COlllAlBrce et la

transformation des substances minérales ou fossiles sur le terri

toire de la République du Niger. (loi comus sous le rom de loi

lIinière) •

1? - Loi nO 61-30 du 19 Juillet 1961 fixant la procédure de confirmation

et d'expropriation des droits fonciers Coutumiers dans la Républigue

du Niger.

18 - Loi nO 61-31 du 24 t-DveRlbre 1961 réglementant l'expropriation pour

cause d'utilité publique et 1 'occupaticn temporaire.

19 - Loi nO 61-254/MER/MAS du 2 Décembre 1961 fixant les règles d'utili

sation des stations de pompage et cEs zones cE parcours en dépendant,

par les collectivités ou individus en bénéficiant.

20 - Loi nO 52-7 du 12 Mars 1962 supprilllant les privilèges acquis sur les

terrains de chefferie.

21 - Loi nO 52-3? du 20 Septembre 1952 (modifiée par loi nO 6?-.32 du 20

Septembre 1967) portant création de l'Union NigérieM8 de Crédit et

cE Coopération. (U.N~C.C.).

21 bis - Loi nO 52-41 du 20 Septembre 1962 portant création d'un éta

blissement public chargé de prolllOuvoir l'expansion économique et le

progrès social dans la régio n du Goulbi de Maradi.

22 - Loi nO 64-{)16 du 16 Juillet 1964 incorporant au cbmaine privé de

l'Etat les terrains et immeubles immatriculés non mis en valeur

ou abancbnnâs.

23 - Loi nO fi4.-023 ctJ 17 Juillet 1964 portant création de circonscrip

tions aàDinistratives et cE collsctivités territoriales.
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24 - Loi nO 65-005 cil 9 Février 1965 déterminant l'organisation des

arrond1sSBlIIBnts et dBs connunes, leurs compétences ainsi Que les·

attributions dB leurs organes dB ddlibération et d'exécution.

25 - Loi nO 65-006 cil 8 F'vrier 1965 dêtel1Ainant l'acininistration dis

arrondisaBlI8nta et cilla communes, les règles d'aliénation et dB

gestion dl leur domaine public et privé ainsi que leurs ressources.

26 - Loi no 65-007 du 8 F'vrier 1965 déterminant le régime dB tutelle

applicable aux arrondissements et communes

2? - Loi nO 65-45 cil 9 Septembre 1965 portant Il1O dification des articles

3 et 13 de la loi nO 62-J? du 20 8eptsnbre 1962 portant institution

dB lIUnion Nigérienne de Crédit et de Coopération.

28 - Loi nO 65-50 du 20 Septembre 1965 portant approbation d'un rapport

sur les perspectives décennales de développement de la République.

du Niger (N.B. En rapport rota_nt avec les travaux dB la commission

dB Planification nO 4 sur les structures agraires).

29 - Loi nO 66-035 cil 14 Septembre 196? portant abrogation dB la loi

nO 62-i3? du 20 septembre 1962 et création dB deux établissements

publics distincts, l'Union Nigérienne dB Crédit et dB Coopération

(U.N.C.C.) et la Caisse Nationale dB Crédit Agricole (C.N.C.A.).

3 - RELEVE DES TEXTES D'APPLICATION

a - Décrets

31 - Décret nO 61-<J66/MTP du 13 Avril 1961 portant création de la

COlllllissi.cn Nationale d'Urbanisme et d'Habitat (complété par les

d'crets nO 61-135/UTP du 1er Juillet 1961 et 62-JJ92/UTP du 1er

Avril 1962).

COlIlIIBntaire 1 En application rotBJllJl8nt de l'article 2? de l'Ordonnance

nO S9-113/PCN du 11 Juillet 1959 portant r6glementation du dolll8.ine privé

de la République du Niger.

..
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32 - Décret nO 61-150!MER du 25 Juillet 19é1 fixant les conditions

d'attribution des stations de pompoae et des zones cie paturageS gui

y sent rattachœs, à certains: aroup_ents ou collectivités.

ColIIIIBntaira 1 En application dB la loi nO 61-005 du 26 Mai 1961 et de la

loi nO 61-006 du 27 Mai 1961. Le texte précise c:,Je là liste des stations

de polllpage et dBs zones de pâturages qui y sont rattachlies sera fixée par

ddcret (art. 1) et dJi t tenir C!:OIIIpte des droita coutUlliers reconnus aux

collectivités. De mime, les règles d'.xploitation des installations et

parcours ainsi attribués seront-elles fixées par Dlicret sur proposition

des Cormanclants de Cercles (actuellement f'rifets).

33 - Décret nO 61-219/MTP du 4 Octobre 1961 fixant les canditions

d'application de la loi nO 61-8 du 21 Mai 1961 (lai Miniêre).

Commentaire 1 En application dB l'article 20 de la loi précitée qui

préci88 par ailleurs que le permis d'exploitation est accordé par

d~ret pris en conseil des Ministres. Précieons que,selon la loi 61-8,

"la dur_ du pem1s de recherches ne peut dêpas88r cinq ans. Il peut

Itre rel'1Juvelé dBux fois par période dB cinq ans au plus chaque fois"

(article 13). A l'alinéa 1 dB l'article 14 de la loi, il est stipulé

que "le penais de recherches miniêres, confère dans les limites de .,n

périmètre et incl4finiment en profondeur, le droit exclusif de prospection

et de recherches des substances pour lesquelles il est délivri".

34 - Décret nO· 61-254/MER/MA5 du 2 Décelllbre 1961 fixant les rêgles

d'utilisation des stations de pompages et des zones de p5l'CXlurs en

d6penclant, par les collectivités ou individus en bénéficiant.

Commentaire 1 En application du décrat 61-150/MER W 25 Juillet 1961. Il

s'agissait de fixer les dates de mise en fonctionrement et d'arrAt des

stations da pompage (sur dêcision des co-.ndants de cercle), de régle

..nter l'utilisation des pâturages environnants durant les deux périodes

déterminées et dB ratiol"Vlaliser leur gestion en prenant des mesures

préventives contre les feux, les coupes (Titre III), des mesures d'ordre

_nitaire (Titre IV) ; d'Y interdire les cultures l l'intérieur des
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périm~tres protégés (Titre V), d'organiser la vie des populations

oancern.s en vue d'une l18i1leure évolution de leurs conditions d'exis

tence, de d'teI'lliner enfin les sanctions, essentiellement d'ordre fiscal,

que peuvent encourir ceux qui enfreignent les dispositions arrItées.

35 - 06cret nO 62-128/PAN/SEP du 28 Mai 1962 déterminant la composition

et les .:Jda1itâ de fcnctionneaent dBs colllllissions cbman1a1es

chargées d'~lairerJA titre consultatif, les chefs de circonscription

en vue de dénonmrer les ex-terrains de chefferie et d 'identifier les

ou1tivateurs qui les I118ttaient habitue1lB1Dent en culture.

Commentaire :En application dB la loi nO 62-7 c1J 12 Mars 1962 supprimant

les privi1~es acquis sur les terrains de chefferie et des instructions

conteru.es dans la circulaire nO 21/PAN/SEP du 10 Avril 1962 déterninant

les B:lda1ités d'application de la loi prlicitêe. La co1lllission ainsi

instituée comprend ausai. bien des représentants de la puissance publique

(chefs de circonscriptions et chefs du service dBs cbrne,ines) q.Je des

représentants c1J pouvoir po1itiq.J8 (députés) ou traditionnel (chefs de

cantons et de villages).

35 bis - Décret nO 62-228/MEA du 20 Septembre 1962 fixant le statut de

l'office de mise en valeur ILl Goulbi de Maradi.

COlIIDsntai1'8 1 En application de l'article 5 de la loi nO 62-41 du 20

Septembre 1962. Les attributions du Directeur de l'office SJnt fixées,

de l1li1118 que la composition et la compétence du Conseil d'aâllin1stration

et du Comité consultatif technique, ainsi qLe la structure des zones de

lIise en valeur, le statut du personnel et les règles de gestion, de

tutelle et dB contre1e des activitlis de l'Office.

36 - Décret nO 62-280/MTP du 1er Décembre 1962 portant interdiction aux

aervices acbin1stratifs, offices et établissements publics de

construire des logBIIIBnts A Niamey.

Colllllentaire 1 En application des décisions de la commission locale d'ur

banisme consignMs dans le proc~s-verbal de la réunion du 24 Octobre 1962.
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3? - Dkret nO 64-20/PAN du 10 Janvier 1è54 portant créat:1cn auprès de

la Présidence de la R'publique (Coanissariat G'n'ral du Plan) de

colMlissions de planification.

Commentaire 1 En application cil dl§cret nO SCl-119/PRN du 18 Juin 1960

portant cr'ation et organisation cil CoDlDissariat Général au Plan et dans

le cadre de la préparation des perspectives d'cemales de dl!Neloppement

1965-1974. Sept comllissione furent èr'éea aux ternes du Décret nO 64-20.

La co"",ission nO 4, celle des striuctures adra1res et d 'exploitation est

·charg. d"tudier les structures agraires et d'e~loitation (agricultLa'8

et 'levage) et de proposer dBs rl6formèa qui s'avéreraient nécessaires

en vue de permettre 18 développement opti.ua dB la production".

38 - Décret nO 64-133/UTP/U/Udu 3 Juillet 1964 portant réglementation du

permis dB construire dans la ville de Niamey.

Con:mentaire 1 En application des dispositions contenues dans les orli3n

nances nO 59-113 et 59-114/PCN du 11 Juillf;lt 1959.

39 - Décret nO EJ3-106/MTP/T/MU du 31 Juillet 1968 détenninant les règles

relatives au classement, au reclassement, au d'classement, au

transfert. à lades..affectatio,net à l'usage de la voirie. des collec

teurs de drainages et d'égoOts, des fontaines et des puits, ainsi

que des installations de distribution d'eau et d'électricité, de

l'Etat. des arrondissements et des canmunes.

Commentaire 1 En application de la loi nO 64-023 cil 1? Juillet 1964 et de

la loi nO 65-006 du 8 Février 1965 détBnninant l'attninistratlon clBs

arrondissements et des CXIl11munes, les règles d'alUnation et de gestion

de leur li3maine public et privé ainsi que leurs resllOurcea, spécialement

en ses articles 16, 19 et 31.

40 - Décret nO 69-149!UEA/CGD du 19 Octobre 1969 portant application de

la loi nO 6IJ-28 du 25 Mai 1960 fixant les règles de mise en valeur

et de gestion des aménagements agricoles rêalisés par la puissance

publique.



- 189 -

..,
Colllll8ntaire 1 L'article 13 .précisa que les! ·dlêtenteura dB dmits coutumiers

sur les terres aIIênsg_s bénéficient dB la priorité dans l'attribution dB

ces terrils. Les autres cultivateurs ebivent en faire la demande à

l'organisme de gestion crié l cet effét et qui passa un contrat d'exploi

tation avec les colons.

41 - Dêcret nO 69-150/PRN/CGD du 19 OètxJbre 1969 portant clêlégation de

pouvoir au Mirdstre de l'Economie Rurale pour l'application de la

politique d'aménagements agricoles réalisés par la puissance publique

Co..en!:aire : Confomélll8nt aux dispositions dB l'article 21 du Décret

nO eB-149/tlE.R/CGD du 19 DctxJbre 1969.

42 - Décret nO a:1-151/MER/CGD du 19 OCtobre 1969 portant création d'un

Fonds de solidarité des am6nag_enta et fixant les règles de 80n

fonctionne_nt.

43 - Dêcret nO 7O-'3/MTP/tAF/MU du 8 Janvier 19?0 fixant les règles ac:binis

tratives auxqwlles SJnt soumises les exploitations de carrières.

44 - Décret nO 71-33/UF/ASN du 16 Février 1971 portant transfert et

cession d'illllllBubles au ebmaine public et privé des arrondissenlSnts,

villes et COIIIIIU,.S dB la Républiqw du Niger.

Connen!:aire ; ~n application des dispositions dB 1 'orâJnnance nO 59-113/PC

du 11 Juillet 1959 et dBs lois subuq&.8n'tes et en vue dBs travaux de la

oolllll185iDn intenninist6rielle cré_ par lettre nO 294/P~/Dir CAB du

30 Juillet 1965.

45 - Dêcret no 71-J4/MF/MJN du 16 Février 1971 portant criation d'une

colllllissiDn technique interministérielle dB contrBle des opérations

innobilières dBs biens dB l'Etat.

46 - Décret nO 78-154§PCUS/MOR du 28 D6cembre 1978 portant statut de

l'Office National des Aménagements Hydro-Agricoles (ONAHA).
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CoaIIIIentaire z conformément & l'article 5 dB 1 'oroonnance na ?~9 du

28 D'cambre 19?8 IIBnticnn•. Les dispositions concernent la Ause en place

d'un conseil d'achin1stration, la création d'un poste dB Directeur

Général, la fixation dBs règles dB gestion et la d4tenaination du statut

clI personnel.

4? - Décret na ?9-1JS/PCtIS/MDR du 18 Janvier 1979 portant application dB

l'orctmnance na ?8-19 du 12 Octobre 1978 portant statut dBs orga

nismes ruraux & caractère coopératif et .utualiste.

48 - Décret Na 8g...'45tPCMS/~ABK du 11 Septembre 1980 portant statut de

l'Autorité du Barrage da Kandadji.

eolmlentaire z Il s'agit dB fixer les attributions iii Haut-COlllllissaire dB

l'Autorité du Barrage de Kandadji sous la rasponsabilité cllquel est

placée l'institution, dB détel"'ll'liner la composition et les attributions

cll Conseil Consultatif et cll comité dB gestion créés en son sein, de

fiJœr les rêgles dB la gestion financière et de pr6ciser le statut du

pereonnel.

b - ArrItés

49 - Arreté na OD3/ŒR du 24 Octobre 196'7 ~signant l'U~ COIIIDB gestion

naire provisoire des anllinagements hydro-agricoles.

Commentaire a; ConfbnnéDlent aux dispositions de l'article 3 de la loi

na ~8 du 25 Mai 1960, la gestion provisoire des aménagements hydro

agricoles a êté confiÉ à l'uN:C au lIlOœnt de sa criation.

50 - Arr8té na 18/MaR du 3 Avril 1981 portant sur l'organisation des

éleveurs en zone pastorale.

Conmentaire 1 Aux tennes de cet Arrftté et en attendant la criation de

coopératives en zone pastorale, les éleveurs peuvent 88 constituer en

group8118nts mutualistes pastoraux (GYP) âJ*t plusisurs constituent un

groupement l vocation coopérative (G'vC).

...
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c - Commissions diverses, dtSclarations poli tiques et instructions

d'ordre administratif relatives au foncier.

51 - Création d'une Slus-eomraission des structures agraires en 1964 lors

de la préparation des perspectives dêcennales de développement

écoromique 1965-19?4. Cette sous-commission a été restructurée en

19?0 et transfol'lD" en commission ad'roc du fait de la recrudescence

parfois violente dBs litiges de champs. ~txms que la eous

colIIDission des structures agraires créée lors de la préparation des

perspectives décennales de développement avait eoumis au gouvernement

cIIIs propositiens concrètes de eolutions qui ont été rejetées par le

Bureau Politique du Parti au pouvoir à l'époque.

52 - Dans eon Essage radiodiffusé à la NAtion, le 18 Décembre 19?4, le

Chef de l'Etat déclarait 1

"S'agissant des problèmes de chall1pS, une première mesure est~

partir de la présente déclaration, bJut champ déjà exploité à un

titre ou à un autre par un exploitant c:t:lnné, reste et demeurera à

la disposition pennanente dudit exploitant, guel gue s:lit le titre

initial gui avait permis A ce dernier de l'acguérir.

En prenant cette dêcision, je le précisa tout de suite, rous ne

visons qu'un but 1 assurer à ros cultivateurs un IIIl!lxilllUll de sécurité

sur les terT8S qu'ils cultivent et cbnt ils ont fini par faire leur

unique bien, sans pour autant litre bJujours à l'abri des hl.meurs

et des abus de certains propriétaires grincheux, prAts à spaculer

sur ces IIIl11Ss terres qu'ils ne veulent autrement ni Illettre en va

leur, ni céder~

Mais il reste encore que la rotion de ·propriétaire" prAte elle

III. à caution dans la situation présente et se trouve, très Sluvent,

à l'origine de la plupart des conflits. Du fait surtout des rombreux

transferts tacites auxquels un mime champ est couramment soumis.

~tre société traditionnelle souffre hélas, à trop d'égards, d'un

illllllObili!llne coupable en des temps où l'effritement constant des

valeurs nDrales qui firent la force des traditions et des rapports

entre les gens, complique jusqu'à l'extrtme les faits, rendant

souvent bJute recherche de justice purement aléatoire. r-iJus avens

le devoir de la faire éwluer selon les structures nDdernes qui

gèrent le ftlJnde contemporain.
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Nos cultivateurs ainsi _is en sécurité, il sera plus facile de les

organiser en coopératives pour continuer l leur cbnnsr les lIIOyenS

d'intensifier et de diversifier leurs proclJctlcns. et aussi de tirer

le -axilaUIII de profit de la comlllSrcialisation dB leurs produits".

53 - Lettrs-circulaire nO OS01/MOR/MI du 3 Avril 1981 relative à la

mise en appliCation de l'arrGté nO 18/MOR du 3 Avril 1981 portant
1

organisation coopérative transitoire en zenB pastorale.

54 - Oi8COurs l la Nation du Chef de l'Etat le 14 Avril 1982 indiquant

que les l'Drairee de service ont été aménagés afin de pennsttre aux

forotionnaires dB "retourner à la terre".

ColIIDBntaire z Les dêcisions dB ce discours qui ont dté mises en applica

tion par un décret (décret nO 82-64/PCMS/MFP/T du 29 Avril 1982 IIDdifiant

le décret nD f{)-126/MFP/T du 7 Septembre 1967 portant parti. rdglemen

taire du code du travail en son article 226) permettent aux foncticn

naires dB dieposer de la journée entiêre clJ samedi et l ceux qui le

voudraient de proâJire notal1lllent les céréales nécessaires à leur

consommation. Les consdquences de cette décision sur le système foncier,

surtout autour des villes et dans les riglcns proches, pourront Itre

mesurées dans les quatre ou cinq années à venir. Il faut s'attendre à de

nombreux transferts qui risquent de compliquer davantage uns situation

qui l'est déjà suffisamment.

4 - ETAT ACTUEL DE L'APPLICATION DES TEXTES

Dans de nombreux cas,l'application de ces textes qui concernsnt

aussi bien le ctllllains rural qu' urbain. le cbmains pastoral ou agricole,

l'8ste très théorique ,en tout cas très timide, autant du frd t des

insuffisances qu'on y relêve que des difficultés d'application nées de

pesanteurs divsrll8s. Deux exsmples l'DUS permettent dB préciser cette

constatation. Le premier concerne les lois nO 61-5 et 61-..6 dIiIs 26 et

27 Mai 1961 fixant uns limite Nord des cultures et érigeant en zons de

IIOdemi~ation pastorale la zone sahélianns d'élevage située au Nord de
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la l1llite dBs culturBS. En effet, si l'Etat a entrepris dans la mne

pastorale dBs actions dB IIIOdemisation dB l'élevage en fonçant des

puits et dBs forages et en criant des ranchs et centres de AlUltiplication,

la remontée des cultures repousse chaque an_ un peu plus au Nord la

limite théorique, amputant ainsi parfois la mne pastorale de ses

_illeurs plturages. Qui plus est, la lei n'interdit pasjdans la mne

dél1mitée, les cultures entreprises par les êleveurs qui, pour une

raison DU pour une autre, peuvent atre e.naenés ~ se s'dentariser et qui

collptent parmi eux de l'I:unbreux semi-sédenta1res. Le deuxième eX8l11ple

concerne les centras urbains où, à l'exception des mnBs dites résiden

tielles, la rigl8118ntatiDn en matiêlre d'urbanisme est peu siron paS cil

tout respect••

IV - FE:Ct-ERCI-ES SUA LES FONŒMENlS ACTUELS ET EVALUATION DES œJECTIFS
-- • &. • --............. • ......._... -----

Les textes concernant le fbncier découlent généralement de

l'application DU de l' interpritationj parfois très sujette à caution, des

dispositions des orcbnnances nO 59-113/PGN et 59-114/PCN du 11 Juillet

1959 et de celles contenues dans la constitution du 8 Novembre 1960J

rote.mment en ses articles 22 et 44 relatifs aux pou\lOirs dévolus au

Conseil des Ministres. Depuis 1974, les textes réglementaires se

rifèrent à la "Proclamation du 15 Avril 1974" et à l'orcbnnarce

nO 74-1 cil 22 Avril 1974 portant suspension de la constitution, fixant

les attributions du Conseil Militaire Suprtme (CMS, instance supérieure

de l'Etat) et crliant un Gouverl'l8lll8nt Provisoire. L'esprit des lois

nO 64-023 du 17 Juillet 1964 et nO ~05 du 8 Février 1965 marque

profondément les textes postérieurs.

Les Justifications des principaux textes 88 rapportent toujours

l une situation de fait ou de droit. La forms dI!Is attendus s'inspire à

tout point dB vue de la jurisprudence française étant entendu que les

diapositions riglementant la vie dI!Is 8Dciétés traditionnelles ne 8Dnt

pas consignÉs par faute d'lIcriture propre aux langues nationales à
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l'exception du Tifinar dBs I<el Tamasheq. .Au Niger où près dB 90 ojo de la

population est rorale et peu infonnée au plan juridique de ses droits

et devoirs, l'application de textes r'gle_hta1res au _in d'une popu

lation en granc:IB partie analphabête, pose assur_nt problème • Quand

ces textes 8Jnt f'DDbreux et que les populat1ons cbivent s'adapter à leur

esprit, diff6rant de celui qui régit les rapports eociaux où la tradition

le dispute l la loi coranique, ces prOblBnes appara1ssent difficilement

sul'ftDntables.

Alors que le plan de développelllElnt K:onomique et social

19?9-1983 arTive presque l eoii terme, on peut distirguer, à l'exception

des projets de dt§veloppement en matiêre de politique minière cbnt les

implications fbnciêres affectent surtout des régions désertiques, et des

projets dB cadastre concernant les centres urbains, quatre grands types

de projets d'ambgement du territoire cbnt les consdquences sur la

gestion de l'espace national seront déteralinantes pour la vie des popu

lations. Il s'agit du projet de barrage de Kandadji, de la politique

des aménagements hydro-agricoles, des projets productivité et des

projets d'élevage.

Le barrage de Kandadji, préw pour Itre constnJit à 120 km

en allDnt de Niamey, vise trois objectifs _jeurs &

- l'irrigation de 140 .000 ha de terres

- la production d'énergie électrique ;

- la régularisation du cours â.I neuve Niger pour las besoins de

la navigation.

Le coOt du barrage1qui ne poun-a Itre mis en eau que dans dix

ans/est évalué l 120 milliards de francs CFA en 1982. Sa ret&rL18 d'eau

inondera c:lBs terres cultivées et cultivables et sa réalisation nécessi-
"

tera le déplacement et le recaselll8nt d'un certain nombre de populations.

Les am4nagelnents hydro1gricoles concernent la valllte â.I fleuve

Niger et celle de la Maggia au centre du pays. Ils permettent à plusieurs

centaines de familles de faire des cultures vivnêres (riz), industriellBS
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et IIara!chêres. Leur réalisation a ",cessit' une redistribution dBs

terras dans les rigions oancern.s. Elle a cbnn' lieu aussi dans certains

cas l dBs trafics dB terTes igror's ou tolér's par ceux qui en ont la

charge.

Les principaux "projets productivité" 81Jnt par ordre chrorolo

giqua dB leur réalisation 1 le projet 3.. (Mirriah, Magaria, Matameye)

dans la dlipartement dB Zinc:IBr, le projet Badliguichiri dans le d'parte_nt

dB Tahoua, le projet Maradi dans le c:IIipartement dB marna rom, le projet

productivit' [)Jsse et le projet productivité Ni_y. Tous ces projets

visant l l'al.Qmentation dB la production par l'organisation du IIIJnde

paysan et par l'introduction de ro uvelles tectv1iques culturales.

Enfin, les grands projets d'élevage 81Jnt au rombre de quatre.

Ce sont d'Ouest en Est 1

- Le projet agro-sylw-pastoral du d'partement dB Niamey. Il sera réalis'

avec l'aidB dB la coopération allemande. L'idBntification dBs actions

a 'té d'jl entreprise lIlais le projet n'a pas encore dlimarré.

- Le projet Sud TaJI1Bsna. C'est un projet FN:. (Fonds d'AidB et dB

Coopération) qui couvre 9000 1<m2 et qui concerne 27.000 habitants

(1981) et 40.000 tAtes dB b'tail. La phase initiale dB ce projet qui

a dlibut' en Avril 1980 coOtera 500 millions dB francs CFA.

- Le projet Gestion des pAturages et 'levage concerne le triangle

Tah:Jua-Tarout-AgadBz lIOit 40.000 km2 où vivent quelque 250.000 'lèveurs

poss'dant environ 412.000 tAtes dB bétail. C'est un projet USAI~IGEA

cbnt la premiêre phase coQtera 1.385.000.000 f'rsncs CFA pour un coOt

total estimé l 15 lIilliards dB francs CFA. Le projet a démarré à la

fin dB l'annlie 1979.

- Le projet Niger-Centre~st qui a COlIIIIBnc' en 1978 est un projet

exticuté sur prit dB la Banque IiJndiala pour un IIIJntant global d'environ

15 milliards dB francs. Il couvre 320.000 km2 dBs zones agro-pastorales

dB Maradi, ZindBr et Diffa. 400.000 éleveurs sur les dBux millions

d'habitants dBs régions concemlies, propri,taires dB 1.785.000 tatas

dB b'tail, cbivent bén'ficier dBs actions qui y seront entreprises.
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Ces diff6rents projets d"levage. surtout les trois derniers.

ont pour objectif une lIBilleu1"8 exploitation de l'espace pastoral et du

troupeau notaanent par la criation d'unitês et centres pastorau:< s'appu

yant sur dBs postes v'têrina1r8s et dÈls relaie pastoraux. la fonnation

de secouristes v'têTinaireé. l'intensificat1on de la couverture vaccinale

et l'a,.'lioration ciJ pro'lralllll8 'Ihydnaulique pastoralel~

Si tous les projets d'àlllcinagement et de d'veloppement sont en

confonaiU avec l'esprit des textes existants. U reste aussi que dans

les f.i ta. leur exécution cdnIpbrte des 1r'cidBnces au point de we foncier

et SOU1M des probUIII8S parfDis complaxes. Citons par exemple le report
1

A u... date ultêrieurs de l'attribution préalable des paturages et des

points d'eau A dBs lUeveurs dans le cadre ciJ projet Niger-Centre-Est et

le problème du recase_nt des populations Vivant dans les régions proches

du aite du barrage de KandeidjL Il ne fait pas de cbute que l'ex6cution

des diffêrBnts projets aura des consê~nces sur la carte fonciilre tU

Niger où l'on 8'achemine lente.nt vera une prise en _in omniprêSllnte

de l'Etat dans la gestion de l'espace national. L'Etat cbit cependant

se ctJnner les moyens de sa politique car, ce qui frappe et surp1"llnd

c'eat le foisonnement des textes relatifs au foncier. Tout.ou presque

tout.semble avoir lit' prêvu à ce sujet i mais l'application des textes

demeure probl6matique • Il faut concilier les Nig'riens avec les textes

régissant le foncier en ayant à l'esprit le fait que la complexitê des

problèmes fonciers appelle des solut1cns m01"llment réf1..whies.

Notice rêdigêe par SIDIKOU A. Hamicbu

AoOt 1982



- 19? -

ADDENDUM RELATIF AUX PRATIQUES FONCIERES REELLES AU NIGER_.._----- ._..- .....-----.-_._-.---..
L'idée d'une ~fbrme agraire circule au Niger depuis quelques

années et le Chef de l'Etat en: a\iait 8Squiss6 les granœs lignes en 19?5

"la r'fcrIIIB agraire au Niger n'a d'autre but que de I118ttre la terre à la

dispcsit1cn de ceux qui la travaillent••• si tous les bras valides du

~nde Nral avaient eu la pcssibilité de travailler toutes les bennes

terres restÉs in:ultes, mus aur1cnS certainement pu produire un peu

plus chaque ann•• Mais ind6pendannent dB tout cela, 11 y a aussi les

interminables conflits de terre cbnt 'la plupart d6généraient en bagarres

sanglantes et parfois IIJrtelles lIIalgr' la présence d'ur8 autorité

acb1nistrative clans le secteur••• Face à tous ces problèmes, il fallait

trouver une eclut1cn définitive. Cette solution, le Conseil Militaire

Suprlme l'a trouvée l travers la r'faZ"1118 agraire" (1).

Jusqu'à présent, aucune réfol"'ll8 agraire n'a encore été mise

en place et ceci est révBl.ateur dBs n:uabreuses difficultés qu'une telle

entreprise risque de poser tant le problàme dB la terre constitue un

enjeu crucial et peut provoquer, dans le Cas d'une libérat1cn et d'une

redistribution de celle-ci, des réact1cns de la part des actuels

détenteurs.

Les pratiques foncières rElles au Niger ont beaucoup évolué

au cours cIII ces dix dernières années et, en particulier, depuis la

récente sécheres88 qui a entra!né cIIIs bouleversements impcrtantsJtant

an milieu rural (en raillOn de la raréfact1cn de la terre) qu'en IDilieu

urbain (du fait de l'urbanisat1cn du pays).

1 - La situation en lIilieu rural

L'abondance des terres f.isait qu'elle était autrefois l'objet

d'ur8 appropriation œllective cp..Ii s'incarnait dans deux types de droits 1

le droit du pr_ier arrivant et le droit d'usage 1 dès qu'un agriculteur

d'frichait un n:Juveau champ, il en avait la jouissance aussi longtemps

(1) Sahel hebcb. 2 Juin 19?5. Niamey.
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qu'il le cultivait, s'il le délaissait pendant plus de sept ans, ce

champ retournait dans le c:tIaJlline collectif et quelqu'un d'autre pouvait

~ rlJuveau le d6fr1cher.

La progression des surfaces con_cries ~ l'agriculture (celle-ci

s'explique par l'augmentation dB la population rurale, l'extension dB la

culture arachid1lmJ au Niger au cours des arin~s soixante et par la

rbnte séchere88B qui a pouss' les agriculteurs ~ ens_ncer davantage

de superficies pour Itre certain d'obtenir une proâJction lllininlale) a

entratn' une raréfaction des terres et une modification de IOn statut 1

celui-ci se caractêriae de plus en plue par une apprtlpriation privative

du 801. Le manque de terres et la forte _métari_tian de l'écorom1e

rurale (not!IIIIBnt par le biais de la eoIImercial1sation des derries

agricoles) ont abouti ~ la formatian dB la propriét' privÉ: d'scnaais

la t:8rre a une valeur I14rchande et fait l'objet dB transactions mon..

tairas. La forme la plus friquente dB cession est le prit sur gage

qui consist8 ~ c'dar l'usage d'un champ en contrepartie d'une certaine

IIOl111J18 d'argent. Lorsq1.8 celle-ci eat l'8IIIboursde. le champ cbi t 'tre rendu.

La pratique fonciêre des Dpêrations da D'velcppement consist8

~ accaparer les terrains c:tInt elles ont besoin, au détriment des d'ten

taurs et utilisateurs traditionnels, en vertu du principe que la terre

appartient en damier resllOrt ~ l'Etat. Ainsi, dans le c:tI_ine da

l "levage , das 'tendues importantes ont ,t, clôturées dans la zenB

pastorale nig6r1enœ et affect.s ~ des centras de multiplication de

bovins (COlllll8 celui du Nord-Dak.oro) ou ~ des ranchs. Des conflits ont

alors êclat' avec les pasteurs peuls qui avaient l' habitude de conduire

leurs troupeaux dans ces paturages c:tInt ils sont désormais 'vincés.

Dans le cbmaine agricole, les prtljets de dêveloppement ont êgalBlDBnt

rêcupéré de rlJmbraux terrains, notamment dans les zenes de valltSe où se

font des aménagements hydro-egriccles (fleuve Niger, Vall_ du Goulbi

n'Maradi, etc ••• ).

Enfin un phénolllène foncier asaez récent au Sahel est la

constitution da ctunaines en brousse par des citadins et en particulier
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des fDnctionnsil"8s comme l'explique E. de la TOUR œJEAN (1) 1 -leurs

r8veoos IIJnétaires leur permetter'lt dB spéculer sur les produits

vivriers, d'acheter des terres, d'employer de la 1IIa1n-d·oeuvre ••• le

fonct1omail"8 envoie de l'argent l sa famille (qui l'utilise en g"rel

pour payer dBs _lariés), il reçoit parfois en échange de la rDurriture

et l'IItrouve, lorsqu'il a tenninê lIOn service, des propriêtês cons&

quentes".

Les CDRIIlBrçants dBs \lilles SB livrent jgalB1lent à cette
,

activlt4 mals l de plus vastes I§chelles 1 certains sont parvenus à cons-

tituer de v6rltables exploltation& agricoles d'Passant parfois la

cantal,.. d·hectares. La tetT8 est cultiVÉ grice à l'8IIIp1oi de

..noeuVl'8s agricoles, voire avec l'utillsation de lllatêriel (tracteurs,

uniUs dB culture attelée). Les récoltes eont stockÉs pendant plusieurs

lII)is et vendues sri nn dB saison sàchB, période où l8e cours eont les

plus 6levl6s.

Cette pratlque, aSsez gênl§rale sur l·en....ble du Niger, risque

de • 'amplifier au cours des prochalres ann_s êtant cbnnê _ renteblllté.

Elle 118 concerne pas seulement les terres agricoles mais aussl les

pâturages car les citadins possêdent parfois des troupeaux qu 'Us font

garder par une -ain-d'oeuvrB (bergers peuls) rémun6rée.

2 - La situation en milieu urbain

Le Niger est encore un pays faiblement urbanis', aussi les

problèmes ftJnclers urbains ne SB posent de façon aiguë qu'à Niamey où

la croissance dIinI:Igraphique est 'lev. (12 'io par an). L'amênsgemsnt dB

la ville n'a pu suiVI'8 le rythme de l'immigratian et dits quartiers

d'habitet epontem' .. Slnt constituês tel que celui de Bokoki II qui est

à prisent une r_litê et est intouchable (2).

(1) E. de la TOUR DEJEAN : "La transformation du régime foncier :
appropriation des terres et formation de la classe dirigeante en
pays Mauri (NiQer)". L'agriculture africaine et le capltallsme,
ouvrage collectif sous la dil"8ctd.on dB Saillir Amin - 360 pages.

(2) 51d1kou Arouna HAMlOOU : "Niamey, êtutle de gl§ographie SDcio~sine
TI1_ pour le-Doctorat d'Etat dB Gl§ograpl11e. Unlversité dit Haute
Nortlandie. 1960.
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La d8aaande en parcelles est abtuell_nt 1JIportante dan. la

capitale (il y aurait plus de 40.000 dllmandes insati.faite.) et la poli

tiqua officielle para!t awir privilégié 1& rialisation de logBlllent

(Cité Fa.yçal) pour la perBDmel dII l'atbinistratiDn plut6t ~e les intèr

ventions destinties l la plus grandll .ajortté de la population.

La politique foncière urbaine de l'Etat nigl§r1en ssnble en

effet davantage profiter aux œuches les plus favorisées clI pays 1 ainsi,

l Maradi, un nouveau lotissement vient d'Itre implanté et on 'constate que

la -ajorité des parcelles a été attribués l des fonctionnaires et à des

co_rçants, le plus BOuvent dans un but spllculati' (chaque ..rvice

adlDini.trati' de la ville a airisi "9U, selon lIOn importance, un certain

nombre dB parcelles qui ont été ensuite ventilées parmi le personnel).

De plus, le coOt dBs parcelles (chaque lot est vencll environ 150.000 franc

CFA) fait qu'il eat t'ara de port. d'une partie dl la population.

Cette accl.lllulation foncière dans le cbma:1ne urbain n'est pa.

nouvelle, les co..rçants, dBpuis l''Poque dB la t~ite anschidière,

investi..nt leurs capitaux dan. l'1IIlIobil1er et nct....nt dan. la

construction de villas, louées à de. expatr16s ou , l'Etat pour le loge

I118nt de BDn persan...l.

Conclusion

Les pratiqU8s foncières réelles au Niger .emblent Itre canse

téri.... par l·~nce d'un processus d'accumulation ~i se fait d'une

part au sein .e de la CDlIImunauté n.œale et d'autre part au profit des

citadins. Le décret nO 82-64/PCUS/MFP/T clI 29 Avril 1982 pennet aux

fonctionnai"s dB dispo_r dB la jour""e entière du ...d1 et &. ceux qui

le wudraient dia s'acbnwr à l·agriculture. Le. conséquences fonciêres

d'une telle lIesure se feront .entir dan. le. prochaines annêes et ampli

fieront le lIK)uvement d'appropriation dB terres en brousse par des cita

dins.

En ville, l'accl.lllulatiDn 1'oncière n'est pas un phénomène nouveau

lllais on pàut privoir qua la splk:ulatiDn se développera avec l'urbanisatior.

du pays. Cependant, l'Etat nigérien demeure "le ma!tre du jeu" et la loi

lui ctJnne le. "yens de récupérer à BDn profit toutes les terres qu ·elle.

se .ituent en brousse ou en ville.

•

•

•
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SEN E GAL

o - IDENTIFICATION DE L'ETAT...-a.. _. _

0.1 - Coortbmées, superficie et populstion

- Situ' entre l'océan Atlantique à l'Ouest, la MsuritaniB au ~rd,

le Mali à l'Est et les Guinée (tonakry et Bissau) su Sud. Ls

Gsmbie est enclavée.

- Superficie de 196.200 km2.

- Population de 5.114.630 habitants en 1976. Accroissement annuel

de 2,7 ota, densit' 28 h./km2.

0.2 - Zones géographiques et principales ethnies

Zones géographiques IL 'absence de massifs IIDntagneux, sauf su Sud-Est en

psys Bassari, fait cll S'nt§gal une vsste pénéplaine qui peut atre subdi

Visée selon les critères suivants 1

- pluviométrie 1 trois zones (voir csrte climat ci-jointe)

• Sshel (300 à 700 l1'l'I)
• Soudanien de savsne arbustive (de 700 à 900 am)

• Soudano guinéen (de 900 à 1500 am) 8n Gambie et Casamance.

- Hydrologie 1 Quatre bassins f1uvisux

• Vally cll Sénégal (avec la vallée fossile du ferlo et le delta)

• Vallées du Sine et du SalLID

• Fleuve Gambie

• Fleuve Casamance

- AIIénsgement du territoire : L'espace est organisé en demi-cercle à

partir et autour du pOle dakarois. Trois zones gdo-économiques recoupent

les catégories précédentes : (Voir carte des zones économiquement

homogènes, ci-jointe).
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• Presqu'tle cIu Cap vert

• Bassin arachidier (Régions dB Thies, de Diourbel, du Sine SalLID et

dB Lauga)

• Régions périphériques (avec les régions du Fl.uve, cIu Sénégal oriental

et dB Casalll8ncB).

(Sur ces ctmnées consulter spécialement Pelissier P. Les paysans cIu

Sénégal, les è.1vilisations agraires du Ca)'Or à la Casamance. Saint Yriex,

Fabrègue 1966, et l'atlas du Sénégal Dakar).

Ethnies. La notion d'ethnie est encore plus difficile à appliquer à la

réalité sénégalaise qu'à d'autres régions dB l'Afrique noirs. On peut

principalement distirguer les Peulh, en ndsm de leur spécialisation

dans l'élevage, et d'autres groupes à partir d'expériences politiques

distinctes à partir d'un fond racial et linguistique commun (cas des

Wolof, des Serer, dBs Toucouleur et, dans une certaine mesure, dBs Soninké

et des Malinké). Les Diola dB Casamance sont, par l'interlllédiaire des

groupes Gellowar, originaires cIu Gabol.l, apparentés - par la plaisanterie 

aux SlÛ"Sr cIu Sire. Les Y«:Jlof représentent le groupe le plus important

(40 ,,), suivis par les Toucouleur et les Peulh, les Serer, les Soninké,

les Oiola et les LIalinké,par ordre décroissant. Les Sassari, Macagne,

Balante, etc ••• sont des populations à cheval sur l8s frontières de la

Guinée COnakry et de la Guinée-Bissau. D'un point de vue linguistique,

les langues de ces derniers groupes sont très différentes et appartiennent

au groupe œs -rivières du Sud". (Voir carte des ethnies ci-jointe)

0.3 - Ressources principales

- alimentaires ~

• exportation : arachide (huiles et tourteaux)

• vivrières: sorgtD, ma!s, manioc, niébe, riz, (autoconsommation ou

marché local), M't. •
- Textiles: coton (SODEFITEX)

•
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- Tabac

- P1chB (particulièrelllBnt piche industrielle)

- Minerais 1 pt1Jsphat8s (Talba, etc ••• ), fer rDn exploit,.

- Secteur dB réparation navale, pet!te mécanique dans zone franche de

Dakar (presque totale_nt sur exportation).

- Tourisate.

Destination dBs exportations 1 principal81118nt pays ACP.

Degré dB dépendance 1 iJnportation 300.000 T dB riz, totalité de farine dB

blé, fers et métaux dB construction, biens de a:msollllllation (en detDrs

production locale limitée et dB qualité discutÉ).

Urbardsation 1 30 ofo de la population si entendu au sens large, liais

principalement concentrée dans la PrBsqu'tle du Cap Vert. Sur l'ensemble

de la population 1 6 'la dans secteur secondaire

24 ofo dIIns secteur tertiaire.

0.4 - O:mnées politiques et institutionnelles

AépubliqL8 en 1960, fédérée au Soudan dans le cadre l1J Mali,

puis Etat unitaire, RégilllB présidentialiste dB 1962 li 1970, ctJminé par un

Parti, l'U.P.S. (Union ProgrBssiste Sénégalaise), dBvenu parti socialiste

en 19?6. Multipartisme depuis lors, lillité constitutionnelle_nt li trois

partis en 19?8, puis sans limitation depuis 1980. Confédération avec la

Gambie depuis 1982.

Ces adaptations constitutionnelles reflètent une remarquable

cepecité du régime li répondre aux éwlutions dB la vie politique locale

et aux caprices dBs marchés de matières premières conditionnant sa

survie. De plus, le PrésidBnt 6engror a r"'ai l assurer la transition

présidBnt1ella au profit d'A. Diouf.

Cependant, le libéralisme politique (et une remarquable

protection des droits dB l'romme) s'accolllpagnent d'un libéralisme

écorDllliqU8 dB plus en plus lllarqué (dBpuis le 5ème Plan) avec pour

conséquences dBs tensions sociales et IicorDllliques dans les secteurs de

la production agricole et dB la conSJmlllaticn.

•

•

•

•
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Outre l'accès à des crédits ou à dBs IIIBrchés "arabes" privilégiét

(Iran avant la chute cU Shah. pays c:lI Galf. Libye, etc •• ) le Sénégal a une

politique financière tous azilllUts (en particulier dans le secteur touris

tique) renforçant final_nt la politique et la pr'senee de la Banque

Mondiale.(Voir carte administrative ci-jointe).

1 • TEXTES ET "ESURES œ REFDRLE
•••••• dl •••

1.1 - Principales orientations de la réfbrma fbnciêre

Pour le premier présidBnt dB la Cour Suprtme du Sénégal,

Keba M'Baye, ·le législateursén6galais, en acmptant la réforme Qld

s'est ÉhBlonnée dB 1964 à 19?6 a abouti à la oréation w cmmaine national:

à la IIlCIclificat1an des règles applicables au auaaine privé de l'Etat et

au ~dBlag1l c1J système de l'expropriation paur cause d'utilité publique",

(Le Soleil 8 et 9 ~Vllllbre 1980, p. 4).

Cette réfonue fbnciè1"8 à trois niveaux s'inscrit cependant dans

une stnJcture réfonaatrice beaucoup plus large et comprenant 1

- le code forestier et la loi sur la pAche dans les eaux mntinentales,

- le code dB l'ui'bani81118 et l'office des habitations à loyer IIlOdéré,

- les mi,.s et les carrières.

Tous ces textes ont une incidBnce foncière propre. Enfin, on

citera d'autres structures acbinistrativas ayant un impact sur l'organi

sation de l'espace (.rvices dB l'aménagement du territoire) ou sa

gestion (planification nationale ou régionale). Cependant selon I. Gaye

et J.U. Bellot, ·l'analyse des faits "IIIOntre" la prépondérance de

l'optique cantraliatrioe" et q\8 "les projets nat1ol'll!ux localisés dans

les rtSgions·... aont pas conçus pour résouclre les problèmes spacifiques

• de la r';ion,lIais pour ripondre à un objectif natiol'll!l" (Gaye et Bellot

1981, p. 63 et 54) •

•

•
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Planification et Sllénagernent visent à renforcer l'impact de la

-.trice spatiD-tanporelle occidentale et la canception du pouvoir étatique

qui la lIOue-1:and.

Mais, les instances actainistratives les plus preignantes dans

ce cbaaaine eont les saciétés régionales de développ81118nt âJnt le rele

sera examiné au point 1.22. Selon Gaye et Bellot "la restn.lcturation ciJ

.:JndB rural _ fera par les organismes agricoles. Sous cette appellation

(il faut) sous-entendre les eociétés rdgionales de développement".

(1981~). Il ne faut pas enfin oublier le rale fondalllBntal des l'lJuvelles

conrnunautés n..rales.

1.2 - Textes et ..sures

1.21 - Textes à p:lrtée nationale-------------
- Réfonae foncière 1 lai 64-46 relative au âJmaine national du 1?

Juin 1964. (J.O. 11.?64, p. 905)

Décrets 64-673 (J.O. 29.8.64. p. 1123)

64-6?4 (J.O. 5.9.64. p. 116?)

66-858 (J.O. 19.11.66. p. 1518)

Création d'un cb_ine national à cOté des cbmaines de l'Etat et

des propriétés privées iaunatricul6es. Le âJmaine national comprend

quatre catégories de zones (urbaines, classées, de terroirs et

pionnières.)\lDir aussi eo....ntail"8s en 2.1.

- Réforme âJmaniale 1 Aéfonnes partielles 1 Oécrets nO 61-058 MJ du

8.2.61 et nO 63.0121 UJ-ACS dJ 19.2.63, nO 66-521 ciJ 4.?66,

abrogés par la loi nO ?6-ô6 du 2.??6, portant code des cbmairws

de l'Etat (J.O. du 18 Juillet et 20 Septembre ~9?6 pp. 1110 et

14?8).

Restant cependant applicables 1

Loi nO 66-ô? cl.I 4 Juillet 1966 relative à la vente, à la location

et à la mise à disposition de certains lacaux au profi t des

représentations étrangères et de leurs agents (J.O. 16.?66. p. 85?

et décret nO 66-520 du 4.?66 (J.O. cl.I 16.?66. p. 866).
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Décret nO W~ du 4.7.69 au'bJrieant l'ill'lllatrièulatian de terrainE

ciJ cbnaaine national, IlIOdifié par *ret nO 69-1202 (J.O. 13.12.69

p. 1422).

qes textes consacrent trois innovations 1 Droit de préemption au

profit dB l'Etat en cas devants d'un immeuble ou dB droits réels,
A't

création d'un droit dB superficie (peu utilisé) et soumission des

ventes des illlD8OO18S iii cbmaine à autorisation.

- Expropriation pour cause d'utilité publique 1 Lois 61-06 et 61-08

ciJ 14 Janvier 1961, loi ~1 et décret nO ~95 du 31 Mai 1966

(J.O. 18.6.66 p. 891), remplacés par la loi nO 76-67 du 2.7.76,

relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique (J.O. ciJ

28.7.76 p. 1118) et décret nO 77-653 ciJ 3.7.77 (J.O. 30.7.77.

p. 990).

Création d'une procédure simplifiée pour la prise de possession,

omission de la "valeur acquise" de l'immeuble dans l'évaluation dB

l'indemnité et lIIis8 en place d'une commission d'évaluation des sols

dans chaque région. Ce texte pennet une intervention rapide de

l'Etat et assure sa prétention au IlIOl'IJpole foncier.

- Forlts 1 Principaux textes 1 Loi nO 65-23 portant code forestier,

partie législative, remplacée par Loi 74-46 du 18.7.74 (J.O. du

26.8.74 p. 1381). La partie réglementaire nB semble cependant pas

IIOctifiée. Voir décret 65-Q?8 du 10.2.65 (J.O. 6.3.65) sauf article

38 par décret 65-477 du 7.7.65 (J.O. du 31.7.65 p. 844 et article

32 par décret 72-1351 du 17.11.72 (J.O. du 9.12.72 p. 2028).

Ces textes concenlBnt les forits classées, les ZOnBS mises en

"défens", la zone sylvo"'1las'bJre.le ••• et des activités principalement

non agricoles (pas'bJre.lisœ, cueillette, exploitation fbrestière,

etc ••• ). La philosophie dB gestion des mnes classées est inspirée

initialement dB la réfor1118 foncière. Protectionni... renforcé en

1974 et lien à faire avec le codB dB la chasse pour les réserves

naturelles, les réserves cynégétiques, les parcs, etc ••



- Habitat et Urbani_ 1 Décret 61-\354 M TPHU du 21.9.61, portant

création et organisation d'un bureau d'habitat rural (J.O.

?10.61. p. 1461).

Oécret 62-o29? M TPHU, portant réglementation des établissements

da~ereux, insalubres et incolllllDdBs (J.O. 11.8.62 p. 1348).

Loi N° 64-ôO du 25 Juillet 1964, ~rtant codB dB l'urbanisme,

partie législative (J.O. 15.8.64 p. 1058) et décret 66-10?6 pour

la partie réglslD8ntaire (J.O. 30.1.67 p. 141), modifié par décret

nO 72-1297 du 27.10.72 p. 1926).

ArrIté interminist6r1el 6.288 du 26 Mai 1970, relatif aux dBmandBs

d'autorisation dB construire dans les ZDnes urbaines eur dBs

terrains faisant partie du cbmaine national (J.O. 13.3.71 p. 228).

loi na 73-\36 relative l l'office dBs habitations à loyer IIIJdéré

(Ott.... ) (J.O. 30.6.73 p. 1324) et décret nO 73-6BS du 26 Juin 1973

(J.O. 14.7.73 p. 1426).

le IIIDdèle français a servi pour le codB dB l'urbanisme et la loi sur

l'Ott..M. Plus originaux BDnt le décret 61-\354 et l'arrlté 6.288. Ils

s'inscrivent dans la transformation recherchée du IIDndB rural

évoquée en 2.1. En 1980, une banque de l'habitat a été fondée,

essentiellel'llBnt pour gérer une pénurie en milieu urbain mais se

heurte à l'absence dB terrains œnstructiblas (ColllllUnication de ...

Nia~, IFAN. Dakar).

- "ines et carrières 1 le texte le plus important est la loi

nO 72-22 du 19 Avril 1972, relative au régime des carrières (J.O.

13.5.72. p.750). le décret nO 61-\356 M TPHU-MIG, fixant le régime

dB l'exploitation des carrières du Sénégal (J.O. 2.10.61 p. 1418)

a été IIDdifié pour tenir compte de la loi pPécédent8 par décret

72-86B du 13.7.72 (J.O. 19.8.72 p. 1387).

la grande originalité dB cette législation, par rapport au modèle

français, tient à la distinction entre carrillres (extraction à ciel

ouvert) et IIines (extraction en galeries) ••• Les autres dispositions

BDnt en accord avec la loi cbllll!lniale.
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Les autres textes, l porté plus juridique ou plus procéâJre.le, sont

détaillés dans les thèses dB E. Le FOy (pour les textes antérieurs

à 19'70) et dB B. Uoleur (pour les textes entre 19'70 et 19?6). Tous

ces textes ont une portée et une application nationales.

Malgré leur vocation dans le secteur dB l'am6lioration de la produc

tivité agricole, ces sociétés sont ~liquées dans l'am6nagement de

l'espace et gèrent, au niveau local, certains problèmes fonciers en

tant que principaux intennécliaires de l'Etat dans le IIDnde rural.

Les principales sociétés sont les suivantes 1

- La SDOEVA (Société de Développement et dB Vulgarisation dB

l'Agricultura), créée en 1969 pour prendre la relais de la SATEC,

société française ayant eu la responsabilit6 du progranne arachi

dier sénégalais durant ses deux premières années.

Cette !lOciété a la haute main sur la vulgarisation agricole dans le

bassin arachidier et intervient par 18 biais de "paysans-pilDtes".

Elle a un cbuble objectif dB productiviU (globale et par producteur)

pour l'arachidB et de diversification (tabac, mats, hJrticulturB ••• )

- La SDDEFlTEX (société de développement des fibres textiles) est

héritière dB la société française CFDT.

Elle opère au Sénégal oriental, au Sine Salllll et en Haute Casamance.

Elle sélectionne c1Bs plans cotonniers et vulgarise les techniques

d'exploitation.

.
1

- La SAED (Société d'Aménagement et d'Exploitation du Delta) a vu,

par la loi 19-29 clJ 24 Janvier 1919 (J.O. du 2.2.19), sa compéteooe

étendue à l'ensemble dB la rive gauctw du fleuve Sénégal.
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Elle a principale_nt une fonctiol1"'1Jroduits, sur le riz et le mals

en cuvettes aménagées et, plus i!lCCBssoir&rDent, sur la tomate (1).

La canne à sucre (relevant de la Compagnie Sucrière à Richard ToU)

relève d'un régime juridique différent. La gestion des cuvettes du

Sénégal a fait l'objet de profbndes IIDdifications depuis 1980 et

les "petites cuvettes" se sont ~veloppées dans la lIIDyenne et la

hsuta valll§e.

- La SOMIVAC (Société de Uisd en Valeur Agricole de Casamance) a

été instaurée par la loi 76-64 du 2 Juillet 1976 pour coorctJnner

l'action en Casamance des sociétés suivantes z SOOEFlTEX, SONAGAI,

Société dBs Terres neuves, la mission agricole chinoise dans le

projet Nra1 dB Sedhl.ou, etc •••

Sa principale fonction est dB promuvoir dBs aménagements, en

particulier dans la ctJlDI!line de l' hydraulique •

Toutes ces sociétés d'BconJmie mixte disposent de œmpétances

exceptionnBlles dtSrogatoires du droit colDfllun pour ce qui touche la

réalisation de leurs objets. En jouant, en particulier, sur la

notion dB terres pionnières introduite par la "fonne foncière dB

1964, des sociétés peuvent opérer de véritables expulsions sans

mise en oeuvre dB la législation sur l'expropriation pour la simple

raison que la loi foncière ne parle d'appropriation que pour les

terres illllll!ltriculées. Les autres terres sont "détenues" par las

paysans ou les sociétés dB développement et la seule procédure

ouverte est la désaffectation et réaffectation d'une parcelle

équivalente, si une telle parcelle existe effectiV8ln8nt (wir aussi

2.1 .t 2.2).

Ces divers organisraes auront, dans les ann.s à venir, un rele
fonda_ntal dans la réorganisation du secteur agriœle, le "retour

à la vérité dBs prix" et la gestion locale de la réforme foncièrs

au sein des œDUllunautés rurales (cbnt l'autxJnomie de décision est

contrairs à l'interventionnis_ technique des sociétés dB dévelop

pement).

( 1) En contre saison et à la suite dBs cultures vivrières.
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1.23 - Les CDlIIDunautés rurales------------
Dens la rifonE foncière dB 1964, la camllUl18.uté nJr8le était l'orga

ni91118 principal d'un développement l la base cclllpOrtant gestion âJ

patriK»ine foncier et dBs ressources du terroir. L'imprécision âJ

texte et des objectifs visés a illlpliqué une expérimentation qui a

avorté en 19'70 et qui eOt Pour conséquence dB confier le devenir de

ces communau:~és au lIl1n1stàre dB l'Intérieur. Ces ccmmunautés sont

dBvenues,dans le cadre d'une réfonne de l'ach1nistration territorialE

en 1972, dBs personnes IIDrales dEI droit public et l' équivalent de

la commune urbaine en milieu rural. Leurs compétences ont été fort_

msnt réduites par les lois 72-<12 et 72-25 et un con~lB atDinis

tratif très poussé a été ms en place, limitant considérablBlDBnt

les effets dEI la dlicentralisation acbinistrative. Les attributions

foncières œs conseils sont organis.s par le décret 72-1288 du

'Z7 Octobre 1972 (texte légère_nt IIOdifié en 1980).

Références 1 les textes dB la réforme dB 1972 sont reproduits dans

une publication ronéotée distincte IIOUS le titre La réforme de

l'administration territoriale. Dakar. Ministère dB l'Intérieur. 1972.

1.3 - Application des mesures

Le bassin arachidier ayant été depuis longtemps quadrillé par le système

coopératif, les secteurs sensibles sont , actuellement, la lDDyenne vallée

du Sénégal, en particulier pour les grands périmètres rizicoles, la

basse et la lIOyenne Casamance (pour .s projets rizicoles de 5edhiou

et de Ba11a), les Niays pour l'horticulture, la petite cete pour les

installations touristiques, la région du Cap Vert pour les infrastruc

tures industrielles (en particulier -Industrie chimique du Sénégal).

Enfin, tout 1. secteur péri-urbain est sensible en fonction de la

lIultiplication des vergers et jardins de week~nd.
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- Domaines d'activités BBnsibles----------------
• agriculture de dllcrue après construction du barTage dB Uanantall sur

le fleuve Sén~al,

• horticulture et llara!chage en particulier dans le Cap Vert sous la

poussée dB l'urbanisation,

• extraction dB phosphates en compétition avec terres cultivables à

Ta!ba et Niob'ne,

• projets touristiques acquis ou l venir,

• cimenteries ,

• projets d'industrialisation lourde (tel le projet avorté de M'Boro

pour la sidérurgie),

• protection dB la nature, parcs et zones en dé[f·ens

• pache en zone continentale, dans la zone littorale et dans la zene

des 200.000 lIiles _rins.

2 - AECt-EACHES SUR LES FONŒMENTS ACTUELS........--...- ..

2.1 - NtVBau de formalisation de la démarche étatique

Le Sén~al a opté pour un ensemble illposant dB réfonnes opérées

par voie législative, supposant parfois des IIDdifications constitution

nelles. Ainsi en 1963, la nJuvelle constitution a IIDdifié l'article 12

de la constitution de 1960 pour ne protéger que le seul "droit cie

propriété" uoubliant" ainsi les qualificatifs "individuels ou collectifs"

du texte'de 1960. Ceci a permis la nationalisation des terres ron

illll1latriculées (8n propriété individuelle) ou non introduites clans le

cblllaine de l'Etat.

Uais. plus généralement. la riforme foncière et àJmaniale

s'sst inscrire dans les cadres classiques de la structure aaainistrative

héritée dB la période coloniale. Ceci suppose qu'aucune "agence" n'est

spécialement responsable de son application. les services des àJmaines

- bien spécialisés sinon bien organisés - ayant la haute main sur le

respect clBs nJrmes relatives aux àJrnaines et aux terres illllllatriculées.

..
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Les services de l'Alllénagel'llBnt du Territaire auraient eu wcation l un tel

contrale das terres iii OOmail18 national si l'8Pplication de la réfonne ne

leur avait été retirée en 1970 au profit du Ministènl de l'Intérieur.

e 'est ainsi la tendance la plus alininistrativiste et la plus technicienne

qui l'a emporté. ee faisant, la réfo1"llle foncière ne pouvait déboucher sur

une rifonDe agraire généralisée (par réaffectation globale des titres et

des espaces), des ajusteNnts très limités étant seulement possibles dans

le cadre iii dédret 72-1288 de 1972 précédeanent cité en 1.23.

C'est ctJrI: une erreur de parler de réfonne agraire l propos du

ciJmaine national sdnl§galais car le ministre da l'Intérieur, Jean Colin,

a fOlTAell_nt exclu une telle interprétation dans sa circulaire d'appli

cation de 1972.

2.2 - Justification des principales IIIEIsures

Dès la mise en place, 8n 1959, d'une commission de réforme

foncière, puis dans les rapports qui, en 1960, ont orienté la loi dB 1964

et le code des cDmaines de 1976, deux discours apparaissent. La première

tendarw:e cherche l rationaliser la gestion foncière pour que la terre

réponde aux objectifs de développement. Les déterminations sont ici

économiq~& et s'inscrivent dans un processus dB diffusion accélérée dBs

colllportelJl8nt& et des institutions des pays développés et, singulièrement,

de la France. Peur simplifier, on pourra considérer que ce premier

discours vise à intégrer le capital foncier dans une gestion capitaliste

et bureaucratique de l'espace.

Le deuxième discours est plus proprel'llBnt iddologique et à

usage interne, bien qu'il s'inscrive plus généralement dans la recherche

d'une wie • fricaine du socialisme prBnée par le Président SengtDr dans

ses déclarations dans les instances internationales. Il cherche à affirmer

une spécificité négro-efricaine dans la corl:eption et l'organisation de

l'espace et à assurer une gestion communautaire à la mesure de la

"civilisation de l'universel" en train de na!tre. Ce discours a pu,

dans la bouche du Président Se'lltDr lors de la présentation de la r6forme
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foncière, contenir un a.pect anti-eapitaliste, lorsque ce dernier récusait

le "capitalisme niveleur et égo!ste". Mais, ce dernier discours n'est

resté que discours, alors que la discours A fbna.ment économique a été

au moins partiellement réalisé et a conduit A des pratiques d'intégration

toujours plus poussée dans le marché ADndial cbnt rend compte la place

faite actuell..ent aux eociétés de développement (voir supra 1.22).

Il Y a lA un décalage réel cbnt rendai t compte récemrœnt la

premier président Keba M'Baye dans le discours de rentrée des tribunaux

sénégalais en Octobre 1980 (déjA cité en 1.1).

Après avoir rappelé que "la rtiforme de 1964 avait un cDuble

objet 1 libérer l'usager de la terre liJ droit de redevance, faciliter les

grandes entreprises de développement agricoles prtivues au plan", l'auteur

ajoute illlmédiatement 1 "Pour arriver A cette fin, elle (la Nfonna) est

allée chercher sa légitimité dans les traditians négro-e.fricaines". Puis,

cette référence aux traditions n'étant pas évidente et pour justifier

cette légitimité, le premier président recours à l'argument suivant 1

"l'Etat s'est substitué aux chefs de terre liJ système coutumier. Mais le

nouveau lamane (1) ne touche pas d'assaka (2). Il s'avoue détenteur et

non propriétaire de cet 1anense ctJmaine". (Le Soleil. 8J9 .11 .1980 p. 4).

Cette al'gLIDentatian pose deux difficultés. D'une part l'exis

tence d'uns dissociation entre des finalités de II:ldemisat:lDn et des

moyens idéolo~iques référant A la tradit:lDmalité a pu conduire à des

contradict:lDns entre systèmes référentiels, puis à des conflits ctJnt ont

profité les élites les plus réactiamaires (en particulier lllaraboutiques).

La secande difficulté est de penser qu'un changement de

qualificatif du rlJuveau IIJde de contr81e étatique (3) suffit A charger

(1) Le lamane est, dans la tradition -:Jlofo-earer, le chef de terre.

(2) L'assaka est la d!me coranique util1sêe COIIIIIII redevance foncière.

(3) Reconnaissance d'un droit de détention et nan de "propriété" au
profit de l'Etat, ce droit de prcpriété litant reconnu A la "nation".
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la rl6ali tli profondB d'une intervention dB l'Etat cbnt rous avons rappelé

la tencli!nce au lIOoopole foncier dans la première partie. Compte tenu, en

outre, du fait qu'il n'y a aucun rapport entre la "dtitention" par l'Etat

du cbmaine national et le contrele 8xere' traditionnellement par le chef

dB terra, on a un exemple intéressant d'utilisation d'un discours de

16gitiJllitii qui, pour des fins idliologiques, voile les contradictions

dans la .utation des I!IOciétiis sans les r6s0udre directellll!lnt. Ce faisant,

ce cbuble discours para1t avoir un rele d'occultation des contradictions,

voire un "ffet lIystificateur dont ne I!IOnt pas dupes les principaUK inté

resslis, c'eet-a.-dirs les paysans et les habitants des quartiers urbains

"déguerpis" ou ..mac6s de dtUogelll8nt par les plans d'urbaniSIIIB.

Mais, du point de vue du juriste, on relllaTque que le roweau

concept de "détention" répond au besoin de remplacer le concept dB

"terras vacantes et sens _!tre" qui avait 'té fortalllBnt discuté par les

nouvelles élites sénégalaises depuis les années "30". Tout en reconnaissant

dBs IllOdea d'emprise spécifiques sur l'e~mble du territoire (droits

1emanaux ou leurs équivalents), ce qui ruine le. prétention aux terras

vacantes et eans ma!tre, l'Etat sénégalais en retire la gestion aux an

ciennes autorités pour les confier, I!IOUS BDn contrele,aux oouvelles

colllllunautlis rurales. Le concept dB détention permet enfin dB n'attribuer

un droit dB propriété qu'à la "nation" et ainsi d'exclure toute appro

priation collective, cbnc toute procédure d'expropriation et cbnc toute

indemnité en cas de reprise de droits fonciers. On ne parle alors que

"d'affectation" ou "désaffectation". Ce IIIOntage juridique est technique

ment remarquable mais laisse les paysans totalement insensibles. Pour

eux, seule compte la réalité dB l'intervention acbinistratiVB, quel

qu'en BDit l' habillage tarmirologique.

3 - LES PRATIQUES FD~IEAES REELLES-- -- ---
Une glinéralisation dBs pratiques observHs principalement en

milieu aolof rural peut parattre délicate. Apparelllll8nt, les réalités

urbaines et rurales sont très opposées, en raison de l'ancienneté d'un
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modèle urbain calqué sur celui de l'ancien colonisateur alors que les

problèmes fonciers en milieu rora1 n'étaient influencés qu'indirectement

(par la monétarisation des relations sociales principaleflElnt). Au sein

IIIIme du monde roral, le bassin arabhidier se différencie fortement des

autres zones périphériques. Cependant, ces variations n'interdisent pas

une évaluation d'ensemble parce que c'eat la !Dame matrice spatio

t8l11pOrelle qui se trouve actualisée dans les plans d'urbanisme (en milieu

roral et urbain), dans l'pénagement du territoire national et dans les

politiques foncières. Si la loi 64-45 sur le cbmaine national distilllue

quatre zones (urbaines, classées, de terroir. pionnières). ce SJnt les

.Imes principes qui s 'y appliquent et Ils ne dérogent de la termirologie

coloniale (référence à la propriété et l la procédure dB 1 'inrnatricula

ticn) que de façon fbrmelle (voir supra 2.2). c'est la llime philosophie

qui reconnatt tan~t l'appropriation (par voie d'illlllatriculation) ou

l'inexistence d'une propriété collective. sana pouvoir penllBr sur un

autre rwgistre et de façon originale les droits fbnciers tbndée sur les

"systèmes traditionnels" ou sur des IIIJdes ron officiels d'occupation de

l'espace.

L'application des réformes rencontre âmc l'obstacle d'une

autochtonie qui n'est point entrée dans la logique de la llatrics spatio

temporelle et qu•• durant les années lIOixante. on dérornmait "les résis

tances traditionnelles au Droit moderne". Mais, les réformes rencontrent

aussi d'autres obstacles, venant tU coeur mime du muveau modèle et de

ses acteurs qualifiés (fonctiomaires en particulier pour les jardins

de week-end dans la presqu'ile du Cap V8rt, stratégies d'accumulation

foncière propre à certains ministères (1) en contradiction avec la

politique tU .rvice œs cbmaines.

La perversion du modèle ne vient ctJnc pas seulement da

"paysans arriérés· cbnt il faudrait vaincre l'igrorance cU "bon" système

d'occupation de l'espace. Elle est aussi le fait des acteurs officiels,

volontail'8llllnt pour certains, involontairement pour d'autres. Dans ce

(1) En particulier pour le tourisme. l'industrie lourde, le développement
rural et l'aaain1stration territoriale, etc •••
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dernier Cas, cela tient au fait que les services des ctJmaines n'ont pas

1&s lIIOyens nécesSI!ires pour réaliser les illlml!triculations demandées.

La loi 64-46 avait prévu qu'après lllàrs 1966, toutes les demandes d'imMa

triculation nouvelles seraient forcloses. Or, non B8ulel1lBnt ce délai n'a

pas été appliqué (1) par l'aaninistration lIle.is encore, en raiSln de la

lenteur du travail des services, 185 10.000 demanclBs déposées ne pourront

toutes Itre examinées avant l'an 2000. Cement alors reconstituer la

valeur vénale de 1964 d'un terrain dans le Cap Vert?

L'application de la loi 64-46 pose ctJnc cIIIs problèmes rombreux

et délicats dans les ZDnes rurales et 88Dli &4'iJaines. Mais d'autres

difficultés apparaissent en milieu urbain, en liaison avec les politiques

d'urbanisme et d'habitat aocial.

3.1 - En milieu rural et semi-urbain

L'application de la législation dans les quatre Z1Jnes mentionnées

par la loi 64-46 conndt des difficultés variables.

- Les zones urbaines posent BOuvent les plus grandes difficultés en

raison du développement foudroyant des vergers et jardins et l'accumu

lation foncière réalisée par les fonctionnaires grâce ~ leurs revenus

IIIlnétaires réguliers qui, par des procédés peu ortl'DctJxes, tel le prit

gagé sur des champs péri-urbains, contr61ent des terrains qui sont

alors exploités par les anciens détenteurs, devenus Sl!lariés ou "ouvrier

~ façon". Ce mécanisme d'expulsion est sensible dans les principales

villes du Sénégal mais a pris dans la région du Cap Vert une telle

envergure qu'un rapport confidentiel au premier ministre, en 1976,

indiquait que toutes les terres de culture y étaient contr61ées pour

l' habitat ou l' l'Drticulture et qu' 11 était dès lors inutile de chercher

~ mettre en place les "sectci.ons rurales" qui devaient assumer dans les

zones urbaines le rele foncier (affectation et désaffectation des terres)

des collll1ul1l!lutés rurales en Z1JnBS de terroir.

(1) Le délai étant repoussé, puis les terrains étant immatriculés au

nom de l'Etat, puis rétrocédés aux particuliers.
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4Les zones classées prel'VlBnt en charge le patrimoine forestier. Mais,

ici aussi, les pressions IIOnt très fortes. Les acteurs en sont princi

palBlllent les lIarabouts dB la confrérie lIOuride dans les zones d'occupa

tion dBs Peuls dans le Ferlo (région de Louga) et dans le Sénégal

criental. L'avarcée du -front pionnier" se faisant au détriment des

pasteurs et après dBs conflita parfois sanglants, l' aâninistration

règle le litige par l'ouverture à la culture dB forets classées où

s'installent les "duraA (ales coraniques et villages mourides). Les

conséquences blogiqIMs ne sent ~ali négligeables et les risques de

désertification apparaissent rapidement.

- Les zones de terroir correspcncl8nt à plus de 50 'io du territoire national

et aux terres régulièrelllBnt utilisées peur l' agriculture et l' élevag".

L'intérAt de l'acbinistration est principalement centré sur cette zone

où est produite l'arachide, avec divars produits vivriers nécessaires

Ala "reproduction cll producteur". L'application de la réfonne foncière

et aâninistrative depuis 1912 et la création des communautés rurales

ont également rencontré diverses difficultés. Certains, en Casamance,

ont récusé par prircipe la réforme (enqulte personnelle en 19?9).

Beaucoup d'autres ont mis en oeuvre des procédures de "contournement"

ou de "détournement" des l"IJuvelles institutions d'affectation ou de

désaffectation des terres de culture tant leur para!t grave le risque

d'intervention de l'Aâninistration dans les affaires locales. En outre,

l'émergence d'une l"Duvalle classe "d'intennédiaires ruraux", preche

d'une bourgeoisie bureaucratique, a aiguisé les oonflita et IJlBxiraisé

les rapports dB force. On ne s'étonnera cbnc point que les conseils

ruraux (organes des ccllllunautés rurales) ne connaissent qu'une infime

partie des conflits fonciers qui apparaissent réellement chaque année,

Un IIOdB local dB règl..ent (1) apparatt alors officieusement en

adaptant les divers I13dèles Juridiques en présel"CB (droit traditionnel

(1) Ce mode local dB règlement des conflita a été étudié par Mbaye Diao,
dans sa thèse sur le régime foncier et développement,' en pays Serer,
par J. Y. .eigel dans le département de Selllllle région du Fleuve et par
E. Le Iby en pays 1I01of. Voir l'émergerce d'un droit foncier local
au Sénégal, Dynamiques et finalités dBs droits africains. Paris
Economies 1980.
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droit islamique et droit français) au ccntexte ccntemporain. Cependant,

à travers l'application de la réforme foncière, c'est toute la poli

tique agricole qui est remise en question par les paysans et, au delà,

leur BOutien au parti ctJmiftBnt. Ceci peut ccncllire à des changements de

llajorité et à des évolutions dangel"8USBS pour l'avenir âJ régime en

place.

- Les ZIlnes pionniàres ont un statut implicite. Elles ne sent définies

que comme le aclde des autres zanes et n'ont pas d'autre particularité

que d'Atre ccnfiées, par l'Etat, à des organismes étatiques ou para

étatiques d'aménagellBnt dans le cadre des programmes nationaux de

développenent. Les premiàl"8s applications de ces stnJctures exception

nelles d'aménagement de l'espace ccncer...nt la vallée du Sénêgal et le

Sénégal oriental (pour la société des t:erres ..uves). Deux difficultés

apparaissent. D'une part, sont classées dans une zane piomière des

terres régulièrellaent cultivées et devant ainsi relever de la catégorie

des -zones de terroir" asaia réclamées par un organe d'aménagement dans le

cadre d'une op6rstion de grande envergUl"8. Ceci concerne actuellemsnt

la SAED (voir supra) pour les grands plÛ'iAlètres rizicoles et le cclllplexe

de sucre et tomate de Richard Toll et Oagana. Si les paysans ... récusent

pas le principe d'un aménage.nt, ils veulent .tre les bénéficiaires de

l'opération et les seuls décideurs de l'opportunité d'opérations

techniques. De graves difficultés ont ainsi marqué le secteur de la

culture intensive de la tomate dans le dlipartement de Oagana. D'autre

part, depuis 1972, les communautés rurales sont devenues des circons

criptions administre.tives alors qu'initialellBnt elles n'étaient que des

organes de gestion des droi ta fonciers dans 1& seul cadre des zones

de terroir. Les communautés eont ctJnc introclli tes progressivement sur

l'ensemble du territoire sénégalais, et spécialement sur les zones

pioMières de la vallée âJ Sénégal. Il va alors y avoir contre.diction

entre le monopole foncier étatique concédé aux IIOcilitlis d'aménagement

et les compétences propres des conseils des communautés rurales (et de

l'administration territoriale qui en assure la tutelle).Cette ccmpéti

tion entre services est également une campétition entre des principes

différents d'organisation de l'espace et si on ne peut augurer qui, à

terme, gagnere., on peut penser que la réalisation des progral1lDes de

développement en sortira perturbée.
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3.2 - En miliau urbain

Références 1 Un récent n".'!l'ro spécial dEls Cahiers d'EtudEls

Africaines consacré aux ·Villes africaines au microscope" (VolLlll8s 81-83

1982) contient dEI nombreux articles sur le Sénêgal et comporte toutes las

références bibliographiques nécessaires. Nous n'évoquerons ici que les

orientations principales dEI ces recherches.

Les travaux dEI M. Vernière sur Pikine ou dEI G. Salem sur les

quartiers ·déguerpisft du centre dakarois. ceux d'A. Osmont sur les

parcelles assainies dEI la zone industrielle du grand Dakar. certains

rapports ministêriels an IIatière d'urbanisme et l'action d 'organisnres

publics tel l'OHLM déjl cité soulignent les faits suivants 1

- D'une part, il y a une intense activité dEI migration interne, soit à

l'intérieur dEI la ville entre les quartiers. soit entre villes-relais

avec une intégration des relations commerciales ou productives étudiéBs.

par exemple, par A. Morice ou G. Salem. Une partie de la population

ast "flottante" et ne s'inscrit que très indirectement dans le ADdèle

urbain officiel. malgré dEls interventions très dirigistes dans le

secteur dEI l'habitat. dans les lIDyens de transport •••

- D'autre part, les techniques officielles de construction, dEI lotisse

..nt ou d'aménagement de l'espace sont perverties par des pratiques

dites ftpopulaires" ou ·spontanées" lllais qui ne sont paS seulement

populaires et rarement spontanées et qui relèvent en fait d'une autre

représentation dEI l'espace et d'une organisation de l'habitat qui

rend compte du ct'r;)c entre les deux lIIBtrices spatio-temporelles et des

liAlites du IIOdèle occidElntal. A.OslIDnt a bien mis en évidElnce ces

phénomènes l propos dEI la cité Castor l Dakar, dEls parcelles assainies

fi$' ou des nouveaux lotissements dEI Rufisque. L'administration a souvent

répondu l ces adaptations ou l ces innovations par des interventions

violentes tels dEls "dêguerpissements" dEI zones en construction légère

l Dakar, des rectifications dEI voies routières au buldozer à

Ziguinct'r;)r. en 19'79, etc ••• Des tensions gravas naissent de confron

tations chaque jour plus aigues.
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- Enfin l'espace constructible se raréfie dans certaines zones, entrai

nant une spéculation foncière accrue malgré une poli tique officielle

dB lillitation des prix dIIs terrains. L'office de l'Habitat, créé pour

répondre ~ une politique sociale dB log8lt18nt, a ainsi constaté l'absence

de diaponibilités foncières ~ Dakar... et l' inutilité de BDn interven

tion. Cette carence de surfaces constructibles entrains nécessairement

une collpétition pour l'accès au sol urbain et une segmentation en ZDnBS

résidentielles en fonction des revenus, avec, ~ tel'Ul8, la séparation

complète et antagoniste entre la ville riche (Plateau et Fano à Dakar)

et ville pauvre dBs quartiers périphériques (le grand Dakar par eXlll1lple)

Il Y a âmc un probUme dB la ville au Sénégal, problàne aux

multiples f.cettes et concernant tant la question foncière stricto sensu

que le ravitaillement en eau ou en combustibles, la circulation routière

et le rythme dBs cr'ations d'emplois, etc •• La tentation est dB recourir

~ des pratiques autoritaires pour tenter dB contrOler 18 flux IIlÏ.gratx:Jire,

puis fixer la population et enfin l'inscrire dans les "canons" de la vie

urbaine, ..lon les exigences de la matrice spatio-temporelle occidentale.

Cette tendance autoritariste est encore compens_ par des options dénD

cratiques qui honorent le Sénégal liais, la crise s'aggravant, il n'est

pas sOr que les autarités sénégalaises puissent relever le pari d'un

encadrement souple des flux migratx:Jires et d'une auto-régulation du

développement urbain.

Plus généralement, et suivant J.F. Tribillon, l'évolution anté

rieure a été "brisée par l'épuiselllBnt dB certains marchés et de certains

bassins de prolilction mais, ensuite et surtx:Jut, par l'enfarmement des

villes secondaires de la fédération (de l'AOF) dans des Etats indépen

dants. Dès lors, Dakar prend en charge et concentre tx:Jute la fonction

collll1erciale et quasi-industrielle dB traite de l'espace sénégalais.

Et, en mime temps, Dakar ne réussit pas, sa tutelle politique et aâninis

trative disparaissant, ~ maintenir sa tutelle économique sur les villes

des nouveaux Etats, c'est-à-dire sur les classes dirigeantes de ces

Etats qui rejettent l'hégémonie dakaroise en m8me temps que l'hégémonie

parisien..." (J.F. Tribillon Paris, Dakar, Abidjan. Notes brèves sur les

•

•



rapports entre les réseaux urbains ciJ centre et ceux dé la p~riph~rie.

Texte interne au riseau sur la promotion fbncière et illl1lDbilière dans les

pays an vais de développlllEnt, Mai 1982. p. 3).

3.3 - Contraintes pesant sur les politiques foncières

Ces imp~ratifs sont plus preignants de.ns le cas de certaines

villes où l'espace naturel est limit~ (Cap vert), dans le caS d'éco

systèmes particuliers (li~s par exemple à la crue du fleuve Sénégal,

aux précipitations en quantité et en durée, etc •• ). Par cantre certaines

zones disposant de virtualit~s sn particulier dans l' agricultLa'B. La

Casamance ctJit devenir le grenier A riz ciJ S~négal et le S'n~gal oriental

est, aux dires de certains experts, un nouvel ElctJracb ou un "far east"

à d~fricher ••• Mais, le problème le plus 1JAportant à r~sOudre reste

celui de la dBnsit~ d'habitants au km2 dans le bassin arachidier. La

plus grande partie ciJ bassin est saturée alors que la production ara

chidière décline. Des lIigrations sont indispensables l18is les expériences

"dirigistes" telle celle de la soci~t~ des terres neuves n'ont paS

réponciJ aux espoirs dBs experts. Par contre, d'autres exp~riencss

paraissent plus f6condes à long tenne. Ainsi, les "unités exp~rimentales

du Sine Salum" aidant à créer un paysannat capable dB ccntrBler les

transferts dB technologie et da les adapter aux finalit's locales sans

tomber dans une excessiw dépendance du marché international.

Contraintes internes 1-----------

Cas contraintes ont déjà 'té incidelllllent 'wquées. Pour résumer

on notera 1

- des dispositifs juridiques nombreux, efficaces et bien conçus sur le

papier, ..is J.arglllllllnt rejetés DU ignorés dans la réalité,

- des dynamiques "populaires" non maitris_s, aboutissant à la perversion

des politiques poursuivies,
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- L'''rgence de rDuvelle6 classes sociales liées à l'appareil de l'Etat

et profitant dIIs conditions de l'accUliulation l l'échelle nationale ou

locale. L'extorsion tla sur-profit dans la production arachid1ère fait

vivre, et parfois engraisse, l'appanlil de l·Etat. Cette exploitation

paysanne eet de plus en plus mal ressentie ralrae si c.rtains problèmes

peuvent Atre occultés grace aux relations de clientêl. ou à la mytho

logie politiq~ _'11horienne.

- Un fonctionnement déficient dB l'adalinistration sénégalaise, mlm. si

elle trarohB avantageusement av.c celle de ses voisins (Mali, Guinée

ou Gambie, par .xslllpl.). Des détournements dB fonctions ou de procédures

disqualifient, dsns certains cas, l'intervention étatique et inter

disent la concrétisation de la politique fOnciêre choisi••

Contraintes externes 1-----------
Ces contraintes semblent avoir un effet 1xJujours grandissant,

à ...sure de l'intégration dB l'écorDmie s,""'alaise dans le IftarChé

IKJndial 1

- l'option capitaliste et libérale en IIIBtière écorDmique introduit une

dllpendsnce toujours aCCrue vis-ll-vis cIIIs logiqu.s .t des comportements

propres au D:lde de production capitaliste. La période conteraporaine 58

caractérise par la diffusion de ces collporte...nts des vi11.s-c:omptoirs

vers la brousse la plus recul6e, en particulier par 18 biais de la

IIDnétarisation des relations social.s et sans ma!tris. du processus.

- La crise de la production srachid1êre et la baisse des prix des

phosphates r.ndent l'Etat sénéQalaisdépendant des bailleurs de fonds

tant pour l.s budgets d·investiss.fII8nt que de fonctionnenent. L'Etat

ne peut maintenir BOn "train de vi." (et payer sa fonction publique

pléthorique) que gric. l l'aide internationale qui IIBrque des signes

d·essouffl....nt. Il .n résulte une politique "tous azimuts" d'appel aux

investiss.urs publics et privés, maie aussi une aensibilité toujours

CI'OissantB aux fluctuations bnomiques internationales.

•

•

•

•
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Pour comprendre la poli tique foncière de l'Etat sénégalais, il

ne faut, pas oublier la natu1"'8 propre de cet Etat, comme structUre de

relais entre deux systèGes clientèlaires.

Le pr8l1lier système, interne à la f01"lllation 80ciale sénégalaise,

lie le parti aU pouvoir à la classe bureaucratique puis à la bourgeoisie

IIIIlrchandB et finalement à la nouvelle classe des intermédiai1"'8S ruraux.

Les alliances de classes mnt n~essaires pour aSSU1"'8r les assises

anolliquss des uns et politiques des autres. Elles supposent un élar

gissement de la sphère de la IIDnétarisation des échanges et celle cll

salariat.

Le second système clientélaire est international. L'Etat

sénégalais appartient à une cha!ne d'Etats-elients aU ..in d'un complexe

politico-écono.ique où _rgent actuellell18nt la Banque Mondiale, l'US-AID

et le fond européen de d've1cppement, à ceté d'investisseurs privés,

arabes et de la ba~ ia1allique de d'V8lop~nt.

Dépendant de ses clients sociaux et client lui.-mlme, l'Etat

a peu de liberté dB décision et cbnc d'innJvation, sauf en matière

foncière. Cette "liberté" rend la question foncière stratégique pour

l'Etat.

4 - EVALUATION DES OBJECTIFS A LONG TERME........--- --_...------
4.1 - Evaluation des projets

L'objectif officiel, tel qu'il est exprimé dans les cinquième

et sixième plans, est de faire du Séndga1 un Etat aemi-industrialisé en

l'an 2000. Ceci suppose:

- la ADbilisation dB nouvelles Capacités financières pour les investis

sellents nécessaires,

- des ré-4quilibrages entre secteurs prilaaire, aecondaire et tertiaire,

et entre les zones urbaines et rurales,

- l'acbption d'un profil Capital1ste-type avec une inscription crois

sante dans la division internationale du travail.
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Le contrale rDUVilaU de la force dB travail que ce processus

auppose ctlit avoir pour corollaire une disponibilité toujours plus grande

de l'espace. L'espace est la seule ctlnnœ qui reste largell8nt disponible,

IIIIme si certains espaces (Cap Vert, bassin arachidier) sont déjà saturés.

Par ailleurs, cet espace est bien placé dans le systènle des communications

aériennes et navales, en dépit d'échecs rencontrés dans la grosse répara

tion navale. Enfin, les éco-systàmes offrent peu de résistance à une

action de "lIOdarnisation" dans l'aménagement eiI territoire.

Ces divers facteurs expliquent que la question fonciàre puisse

apparattre, au Sénégal, comme "stratégique". Les poli tiques fonciàres et

de _attrise de l'espace représentent le levier disponible d'une politique

volontariste étatique, étant enteneil qua, ce faisant, l'Etat sénégalais

n'1mprilne pas seulement sa marque dans l'espace _is influence également

la constitution de nJuveaux rapports sociaux correspondant l sa philo

sophie d'action.

On ctJit ctJnc attendre des dix-huit prochaines années une utili

sation croissante eiI dispositif juridique et institutlo.....1 existant

avec trois SCBnar~ d' éwlutlon possible 1

- Un scenario fondé sur la continuité de l'option libérale économiquement

et (surtout) poli tiquement. La crise III)ndiale et les contratiictiDns

internes interdisent alors le processus dB "décollage" industriel et,

ai l'échec est trop grand, une politique dB rechange, l "cl'Disir" parmi

les dIIux scenarios suivants.

- Un scenario de forte int~ration dans le IDlIrché mondial, accompagné

d'un raidissement du régime et d'un autaritariame nouveau. Ce serait

l'acbption d'un profil "sud-<:orâen" avec une économie hyper-libérale

et un eontrele mil1 taro-po11cier renforcé.

- Un dernier scenario pourrait enfin émerger, en réponse à l'échec du

premier scenario ou .ux excàs du second en impliquant une substitutlon

des forces pro-occidentales par des forces islamiques pro-e.rabes

orientées soit vers la Libye t soit vers l'Iran soit vers l'Arabie

saoudite (en association, dans ce cas avec la Mauritanie).

•

•

•
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Dans les deux premiers cas, les poli tiques foncières joueront un

rele essentiel. Dans le dernier cas, et selon l'exemple iranien contem

porain, la terre cesse d'Itre la préoccupation principale ou, plus

exactement, l'avenir des relations 8Dciales s'exprime ailleurs que dans

la J1I)dernisation dBs relations foncières .len le IIDdèle occidental.

4.2 - Evaluat1cn perSJflnelle de la capacité dB gest1cn par l'Etat de sa

politique fonci~r8.

L'avenir est précccupant, faute de ressources en matières

premières et en capitaux. Je suppose cependant que l'Etat sénégalais peut,

malgré les obstaoles, aboutir aux objectifs d'industrialisation qu'il

s'est fixé. Ce faisant, il est amené à s'occidentaliser toujours davan

tage (voire à 88 raidir dans un islamisme militant). Dans les deux cas,

il tourne le cDs Il BDn histoire pré-ccloniale et aux leçons d'un passé

qui avait toujours cherché à limiter les influences européennes et

musu1lllanes.

Dompte tenu des risques pris Il l'occasion de l'adaptation des

structures économiques à l'industrie de l'an 2000, il Y a là une faille

dans laquelle d'autres régimes sont tombés.

Notice rédigée par E. LE ROY

Relue et convnentée par J. Y. WEIGEl
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U - IOCNTIFICATIUN DE l'ETAT....---......_.._..

0.1 - Situé en bordure du Golfe de Guinée, le Togo s'étire entre le

6àme et le 11ème degr' de latitude Nord. Coincé entre la République du

Bénin et le Ghana, ce pays de 55.00U km2 (1/10 de la France) n'excède pas

55 km d'Est en Ouest à sa base et ne dépasse qu'exceptionnellement 150 km

dans cette dimension. la population, évaluée à 1.950.000 habitants au

rec.n.....nt de 19?0, atteignait 2.?OO.000 habitants au "censement de 1981,

soit un taux annuel d'accroissement important voisin de 3 10. la densité

brute lIIDyenna de population,voisine de 50 habi tants/km2, est exceptionnelle

en Afrique noil'll.

0.2 - Du fait de sa configuration géographique, le Togo est, selon

l'expression dB R. Cornevin, un condensé de "toute l'Afrique en 600 kilo

mètres.(1)oe la savane 8Dudanienne 5 la forlt méSJphile (zone productrice

de café et de cacao), le pays off" 5 peu près toutes les formes végétales

intermédiaires, liais la dégradation n'est pas régulière de la mer vers

l'intérieur. Le Sud, anormalement sec, évoque 5 bien des égards des

paysages 8Dudaniens, la for8t suivant une dorsale DlDntagneuse (massif

de l'Atacora) qui prend le pays en écharpe. Plus de 40 ethnies se répar

tissent en deux grands groupes1adja- ~we au Sud et para~unna au Nord.

la densité brute moyenne de population n'a pas grande signification dans

la mesure où, inférieure 5 20 sur plus de la lIIJitié du territoire, elle

excède 150 dans le Sud-Est.

Comme dans la plupart des pays riverains du gol fe de Guinée,

la gtlographie régionsle est commandée par l'opposition Nor~ud. Mime si

les pouvoir. publics • 'efforcent , de promouvoir le Nord depuis une

Quinzaine d'années, le Sud continue de concentrer l'essentiel des

activités (région aaaritirae, région des Plateaux). Ces deux régions
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Liste des préfectures

(Loi nO 81/9 du 23/6/81)

1. Golfe
2. Lacs
3. Yoto
4. Vo
5. Zio
6. Ogou
7. Kloto
8. Amou
9. Wawa

10. Haho
11. Tchaoudjo
12. Sotouboua
13. Baaaar
14. Nyala
15. Assoli
16. Kozah
17. Binah
18. Doufelgou
19. Keran
20. Oti
21. Tône

•
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concentrent plus dB 60 '10 de la population sur environ 40 '10 dB la super

ficie et la capitale, Lollu§,qui regroupait l1Dine de 10 '10 de la population

totale en 1970 colilptiB,en 1981, plus dB 350.000 habitants, soit 13,6 'io de la

population.

0.3 - Le TogO a cessê dBpuis assez longtemps d litre exportateur net de

produits vivriers et le pays a mime dO (peut-atre l cause de la -gênéro

sitê" inconeideir~ de _s dirigeants) 1IIIporter, au cours des dernières

amées, u... part l''IJtisble des dBnrées de prelllière nécessité. La vigoureuse

campagne lancée en 1981 au ...jet de la commercialisation des produits

vivriers est l'expression de cs dêsêquil1bre préoccupant survenu en

particulier après la mauvaise campagne agricole 19?6-19?? Le passage en

fraude vers le Togo d'une partie de la production ghanêenne a mnné un

temps l'impression que les cultures commerciales (essentiellement café et

cacao) pouvaient constituer un facteur d'équilibre. La -vocation de transit"

du pays .st bien connue et il ne fait aucun mute que la réexportation de

produits COmnMI les tissus, les alcools, le tabac, etc ••• atteignant de

10 l 15 ;. des exportations officielles, joue un rele l''IJn négligeable dans

la vie licol"lJmique du pays. Le facteur majeur, au cours de ces dernières

annêes, est pourtant le "mirage phosphatier" provoquê par une brusque

flambée des cours en 19?4. Le Togo,qui vient de se voir imposer un

moratoire particulièrement dur,conna!t aujourd'hui des difficultés

économiques d'autant plus graves qulune politique d'investi9sement~non

productifs a étê menêe au cours des six dernières années au détriment du

secteur agricole et des 'quipements essentiels.

Ces dêséquilibres se lisent d'une manière particulièrement

brutale dans les chiffres suivants :

Tableau 1 : R'parti tion du produit intêrieur brut l!!!...1l source : Bangue

Mondiale (2)

1960 19?9

secteur primaire 55 25

secteur .condaire 16 23

mnt secœur IIBnufacturier (8) (?)

services 29 52

Total 100 100
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Tableau 2 1 Accroissement annuel du PIB - aource;Ministère de la Coopération

970-73 1973-74 1974-75 1975-76 1976-71 1977-78 1978-'79

+ 7.8 + 42 -6 + 8.5 + 25 + 5 + 11

Note :Avec un PNB œ 350 àJllars en 1980. le Togo se situe dans les 35

pays les plus pauvres du IIOndl9. ce qui écorne sérieusement l'image

d'un paya .table et êconomiqu_nt dynaaaique diffusée l l'extérieur.

•

•

•

•
(en milliards CFA) ao_u~rc~e~:_M_i_ni_s~t_è~re~~de l-=-aTableau 3 1 Solœ commercial

Coopération

970-73 1974· 1975 1976 1971 1978 19'79 (este) •
-4

Tableau 4 : Dette publiqUB extérieure (en) du PNB) scurce:Banque Mondial~2: •

•
~ : évaluée à 30 milliards CFA en 1973, cette œtte atteignait 200

milliards en 1978.

0.4 - La stabilité politique revient comme un leitmotiv dans les

articles et ouvrages concelTl8nt le Togo. Ce pays. qualifié en Afrique de

·Suisse diplomatique". occupe en effet une position remarquable dans les

relations interT\8tiDnales en Afrique de l'Ouest. Il faut revenir d'un IlDt

sur l'histoire poli tique lIluvementêe de cette "Suisse" qui 1'18 pardt pas

aujourd' hui"au-dlls8Us dB tout lIOupçon".

Colonie II)dèle œs Allemands entre 1884 et 1914 (ce qui, du

point de vue allelll8nd signifiai t que ce territoire rapportait plus qu'il

ne coOtait). le Togo fut partagé, sous l'~iœ de la 6ON,entre la France

•

•

•

•

•
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et l'A~leterre. Les frontières, successivement fixties au Congrè~ dB

Berlin et au Congrès de Versailles, délimitent les aires d'expansion dBs

différents impériali8llBs coloniaux. Celles dB 1918 recoupent d'une manière

particulièrement grossière le5 aires d'extension dBs principaux groupes

ethniques (le Togo britanhique ayant lit' rattaché au Ghana en 1956, les

E'wé .. eont trouvais partagé. entre le. dBux pays).

Indépendant en 1960, le Togo a vécu ansui te sous un

régime dB type parlementaire cbniiné de _nière écrasante par les él1tes

"sudi.~sn et divieé entre parti. rivaux. Depuis 1957, le président

Eyadema impose une dictature militaire s'appuyant sur les populations clI

~rd. Le régime dB parti unique (Rassemblement du Peuple Togolais) institué

en 1969 ~ revltu un teaaps tous les aspects clI populi8lAe avant de s'enfoncer

depuis le grave revers économique de 19?4-19?5 dans un autDritar1sme de,

plus en plus violemment répressif.

1 - IDENTIFICATION DES PRlf'l::IPAUX TEXTES PRIS EN MATIEAE FOt-CIEFE
....... a .............• .....• ......••...•••..•••••••..• .....

Les textes dB la pér1cdB coloniale figurent en aMeXB de cette

étude mais, dans le cas du Togo, il rous a semblé nécessaire d'effectuer

un assez long détour par les poli tiques foncières menties successivement,

• et 80uvent contradictD1rement,par les colonisateurs allemands et français.

1.1 - Les politiques foncières coloniales

Compte tenu dBs conditions prêsidant l l'organisation économique,

l'intervention directe dans le. systàaes autochtones d 'exploitation des

sols fut plus _rquée durant la période allemande (1885-1914) ~'après

la première guerre mondiale. En effet, clIrant la périodB de IIandat fran

çais, il 'tait devsnu plus rentable de contrtller la circulation des pro

duits l l'exportation q... d'organiser directe_nt la procllction agricole.

C'est pourquoi une certaine r6formation dBs systèmes agraires est apparue,

particulièrement dans le Sud du pays, à la fin du XIXème siècle, qui a été

•

•
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ensuite relayée par une intervent1cn française sur les structures foncières

qui visait lIIDins l IIICdif1er les droits d'.xploitat1cn qu'l assurer la

.liicurité juridiq'-8 des exploitant. en leur reconnaissant des droits de

répartit1Dn nauvwaux.

1.1.1 - h'!!é!:i!Si8_ci! !a_p!J1ege_a!1!1II!"2B
L'intervent1cn eurap6eme dans la praduct1cn autochtone avait

débuté avant la baianisat1cn allemande en 1885. 6i l'on suit

E. Le Bris et 8. Antheaume (Le Bris - 3 - 114) leph6nomène auràit

colllleneé avec les traitants d'huile de pall'Dll installés sur la C8te

des esclaves durant la deuxième mitié du XIXènle siècle et principa

lement d'Origine mina. Ils se aant implantés -en poussant les

paYlISn. l l'endettelnBnt" et se constituèrent des damai...s impor

tant.:"le. plus grands dallaines furent, semble-t-il, constitués daN

le triangle Aneha ., Anfouin, Aklakèu f'. (Le Bris- 3,114).

"Après 1885, les Allllllands obligèrent les grands colIIIIIBrçants l ae

replier vers leurs ba•• catières et prafitllrent de ce repli pour

occuper leur. damaines. Il y eut .ans daute quelques achats d1nJcts

aux villageais mais les superficies ainsi réunies n'entrèrent que

pour une faible part dans l'emprise des plantat1cns de la Deutsche

Togo Gesellschaft ou dB l'usine de Batonou. Il ne faut d'ailleurs

pas exagérer le lIK)uwment d'apprapriat1cn par les Eurapéens l titre

privé. On dénombre 88ulement un peu plus de 10.000 hectares appro

priés par les Eurapéens dans taut le Togoland" • (Le Bris 3-114).

Il est significatif,en effet, que c'est lIIJins l'étendue dB la

superficie contr8l. que le IIIDYlin de l'obtenir qui est l'objectif

vi.'.

Par le biais de l'ordonnance impériale du 21.11.1902, instituant

le livre foncier (9rundbuch) et de l'ordannance du 2.2.1910 concer

nant les terres vacantes et les IIIDdalités de leur apprapriat1cn

par le fisc, l'intervent1cn all_ande dans le Sud du Togo est

directe. "L'applicat1cn dB la nouvelle législation 88 fait sans

ménagements et les rapports français des années vingt auront beau

-.:~-- .-

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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jeu de dénoncer cette "lDbilisation dBs terres hâtivement survenue"

(Le Bris - 3-115).

Dans la région de Nuatja, 4.000 hectares .ront annexés par le fisc

avant d"tre rétrocédés à la D. T.G. L'objectif est dB créer une

économie dB plantation (cacao, caoutct-ouc, et café) sur le modèle

capitaliste et d'assurer la rentabilité de l'exploitation des

pa1Jliers à huile et du cocotier.

La réfonnation aboutit ici à une disparition pure et simple des

syst_s autochtol'18s de production. Mais, dès qu'il apparut qu'il

était plus eoninlJde dB laisser se développer la production agricole

autochtoœ, ce qui exigeait moins d'investissements pour uœ renta

bilité proportionnel18lllent aussi grandB, l'intervention directe

fut abancbnnée.

L'intervention françaiSll fut mut d'abord limi têe par les exigences

m"es du statut juridique imposé par la Société des Nations. C'est

ainsi que 1", rapport Van Alles c1.I 11.B.1920 rappelle que "la puis

sance mandataire dBvra, dans l'établissement des règles relatives

à la tenure des sels... prendre en considération les lois et

coutumes indigènes". E. Le Bris (3), qui cite ce rapport, indique

que le _ndataire en a tenu au moins partiellement oompte dans le

décret du 13.3.26 qui respecte les terniS réservées aux villages

et aux familles, ainsi que les modes de production.

Mais, à partir de 1934, l'état d'esprit change. "On insiste sur

l'instabilité et la fragilité de la possession coutumière" (3).

L'indivision coutumière est condamnée et l'individualisme se

développe avec la monétarisation. En appliquant au Togo les

principes de l '1rrmatriculation innobilière et de la constatation

dBs droits fonciers coutumiers, les mandataires \AJnt contribuer à

une rigidification progressive du système de rl§partition des terres
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au Suo-Togo et sa transformation dans la .esure où la dynamique des

rapporta fonciers ne pourra plus s'exprimer que dans le cadre de

l'exploitation des sols, sous fonne de prlts, locations, mises à

disposition et misea en gage. Les droits d'us~e liés à l'exploita

tion sont alors considérés conrne droits de répartition et suscep

tibles d'~atr1culation.

Dana les régions méridionales, la densité dénDgraphique élevée

(entre 100 à 200 habitants au kilomètre carré) aboutit inévitable

ment à "un émiettement extrAme du foncier et à une oomplexité de

la trame parcellaire" ••• (Le Bris -3-113). Ceci aboutit, durant la

période contemporaine, à un IIIOrcellement extrema des parcelles.

E. le Bris cite le cas de Glope Atchasi (circonscription de va)
où 40,5 vfo des parcelles ont lIDins de vingt-einq ares,les parcelles

des fe_8 n'excédant pas, en lIIJyenne, vingt ares.

Or surpopulation et dSnembrement fbncier ont pour corollaire une

sur-exploitation sans jachères de régénération et aboutissent à

l'épuisement du BOl sur ce que l'on nolllDe les "terres de barre".

Cependant, ce lIDuvement s'est inscrit dans une tendance générale

à l'affirmation d'un droit de propriété privée et à une stricte

délimitation des parcelles. seule "une sensibilité différente aux

évènelll8nts historiques des deux derniers siècles" explique les

attitudes vis-&-vis de la vente, de la location et de la mise en

gage. La ,vente avec l'illlnatrlculation, est d'abord un phénomène

urbain qui 88 développe à partir de 1954, 1955. Par oontre, la

mise en gage (a) se développe depuis la seconde guerre IIDndiale

jusqu'à maintenant. (cf. Le Bris 3-112-113).

Cependant, chez les Mina par exemple, ces aliénations à titre

onéreux sont mal acceptées et deviennent intolérables si elles

leur mnt imposées.

(a) Il s'agit au départ d'une mise en gage du droit d'exploitation mais
les glissements de la mise en gage vers la vente pure et simple sont
fréquenta.
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Pour 1•• autre. régions clI Togo, nous ferons seulement quelques

zwaarques générales. Le reste clI terri toire se caractérise en

.ffet par 1. contraste offert entre des zones très fortement

peuplées où l'.apace utile eat .ntièrement utilisé (cèrcle

d'Atakp.mé, pays Kabyé) et de vastes zones partiellement

exploitées et que le œlonisateur français a considéÎ'éés comme

"vacantes et sans maltres" et a introduit dans le domaine privé

du territoire clI Togo.

1.2 - L.s textes POstérieurs à 1960

f'«Jus nous écarterons de la fiche technique proposée aux rédac

teurs dans la _sure où le fil chronologique nous paraIt plus approprié

dans le cas du Togo. seront donc envisag's successivement les textes

produits avant 1974, l'ordonnance nO 12 du 6.2.1974 portant réfonne

foncière et domaniale et la procllction juridique postérieure à cette

ordonnance.

- Loi 60-26 du 5 AcOt 1960 relative à la protection de la propriété

foncière des citoyens togolais (J.O. 16.VI11. 60 p. 506) complétée par

Loi 61-2 du 11 Janvier 1961 - J.O. 16.11.1961 p. 103.

- Décret 63-24 du 22 Mars 1963 plaçant provisoirement sous le régime des

zones réservées toutes les substances minérales de la 3ème catégorie.

J.O. 16.1V.1963 p. 221.

Observation : c'est l'époque du dSnarrage de l'exploitation des phos

phates dans le Sud du pays (1961).

- Loi nO 64.J3 du 22 Juin 1964 portant création d'un Office des produits

agricoles du Togo. JORT 1964. p. 461.

Observation 1 o.' OPAT a le IlIJnopole de l'exportation de neuf proclli ts

agricol.s (caf'. cacao, arachides, palmistes, coprah,ricin,karité,

coton, kapok). La production de café-cacac n'a jamais ét' très importante
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..i8 une partie r'l)n nêgligeable des cultures de plantation ghanéenne

'tait écoul. au Togo. En revanche,la culture du coton a comu un

développement significatif au cours dBe cinq derni~res années. L' OPAT

a accLlllulé (sur le c;t)s des prowcteurs ?) des réserves financières très

lnIportantes (an parle dB 25 milliards) qui ne sant pas toujours orientées

vers le d'veloppement rural au Togo.

- Décret nO 66-186 w 29 Octobre 1966 portant modification dB certains

articles du décret foncier du 24 Juillet 1906. J.O. 25.XI.1966 (cf.

annexe) •

- Orcbnnance nO 25 du 14 Juin 196? portant cr6ation d'une Caisse Nationale

de Crédit Agricole. JORT nO sp'. du 30.VI .196?•

- Décret 6?-228 du 24 Octobre 1957 relati f l l'urbanisme et au permis de

construire dans lee agglom'raticns. JORT du 16.XI.196? p. 548. modifié par

- Décret 69-61 du 22 Mars 1969, JORT 16.IV.1969 p. 221.

Observation & Ce &ont lès premiers textes prenant, au Togo, des dispo

sitiDns en IDatière d'urbanisme et ~lBlll8ntant la construction, Us

seront appliqués d'une _riiêrB très inêgale.

- Orc;t)nnsnce nO 53 du 29 DéCembre 1969 portent IIDdificatian de la loi 64-9

du 22.VI.1964 cr6ant l'OPAT. JORT. 1969 p. 571.

- Décret ?1-63 du 1er Avril 19?1 fixant les r'l)uvelles limites de la

connune de Lomé. JORT 16 Mai 19?1. p. 261.

- Décret ?1-141 w 24 Juin 19?1 portant limitation du prix des terrains à

bitir situés dans le périmètre urbain de la ville de Lomé.

ObservatiDn & Ce texte important, destin' l freiner la spéculationJn'a

jamais été appliquéJce qui glnera particulièrement l'action de l'AGETU

depuis sa cr6atian en 1977 (77-4?). Alors que la loi dB 19?1 fixait l

600 f/ra2 le prix max1mLd des terrains l bitir, on pouvait observer en

1980 des transactions faites sur la base de 6.666 f/_2.
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- Décret 72-191 dl;! 14 Septembre 1972 portant extension de la zene portUl!lire

et attribution d'une parcelle A l'Etat. JORT w 1er IX.1972 p. 489.

- Décret 73-14 du 22 Janvier 1973 autoriMnt et déclarant d' utilité

publique l'alllénagement de la lagune de Lomé .t de MS abOrds et la cxms

truction d'une partie de l'autoroute internatioJ'\l!lle GhaJ'\l!l-DaI"Dmey.

- Orckmnance nO 23 du 12 Juillet 1973 instituant un Conseil Municipal dans

chaque COllllllune. JORT 1973. p. 329.

- Orctmnance nO 35 du 18 Octobre 1973 fixant le régime des mines et des

carrières. JORT du 1.XII.19?3 p. 548.

Observation : Cette ordol'Vlance précède la -J'\l!ltioJ'\l!llisation" des phosphates

du 3 Février 1974.

Conclusion : Le bilan est assez lleigre ~ Peu de textes fondamentaux ont été

produits et les textes importants n'ont guère été appliqués si l'on

excepte la loi créant l'OPAT en 1964. En 1968, un projet de réfonne, fort

proche de la loi sénégalaise sur 18 domaine natiQl'l81, est resté dans les

cartons. Au cours de ces années, les pouvoirs publics ont essayé "par une

politique d'encadrement diffus de la liasse paysanne, de rechercher la

croissance économique à travers l'amélioration des résu1tata obtenus dans

chaque exploitation. Dens cette perspective, les structures d'encadrement

de6 SORAD (Sociétés Régionales d'Aménagement et de Développement) étaient

une pièce ma!trasse. Ces sociétés A compétence l''DriZDnta1e avaient un

champ d'activité très large allant de la mise en place de nouveaux

périmètres à l'amélioration de l'économie paYMnneJ tant en ce qui concerne

les techniques de production Que les techniques d'organisation (Le Bris 4-2"

Les résultats de cette poli tique ont été fort maigres dans le domaine de

la production; elle n'a pas plus réduit les inégalités de développement

entre régions qu'elle n'a trouvé de parade à l'émiettement de la pro-

priété dans les régions à forte pression dénDgraphiQue. Ces carences ont

rendu plus évidente la nécessité d'opérer de l'1Juveaux cI"Dix.
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- Orttmnance nO 12 du 6 Février 1974 portant riforme foncière et ciJmaniale.

Observations &

Le Ministère de l'Aallénagsment Aural, dans son rapport sur la réforme

agro-foncière au Togo aU SéIIlinaire international de Lama Kara, souligne

principale_nt le rele des considérants d'ordre juridique. Le besoin de

dépasser le dualiSllle juridique et la diversité des Coutumes auraient

principalement décidé le "législateur". ~us cro)/Ons cependant ces

arguments II8COnda1res face aux ·infonnations que l'auteur rous apporte

ensuite.

L'objectif bromique se devine en effet aisément. Il est exprimé dans

le rapport du Ministère de l'AménagelDBnt Aural par trois objets :

- • obtenir une Hilleure répartition dénDgraphique grâce à la miss en

valeur de périmètres peu exploités et insuffisamment peuplés,

• réanimer l'écorolllie rurale en freinant le départ des classes d'Ige

les plus dynemiques et les plus proci.lctives,

• IIIBttre en place des structures autorisant de meilleurs rendements,

une ..eilleure oonservation de produits et une amélioration des cir

cuits de distribution des produits et de commercialisation". (s-s)

Ce troisiême objet semble 11II11I8 essentiel aux yeux de l'Etat. C'Bst lui

qui justifie SCln intervention directe et c'est lui que l'on ciJit repérer

derrière le disoours juridique et les justifications qui sont ciJnnées

l l'oeuvre législative. AinsiJ on rote depuis 1970 le souci du renforce

Nnt de l'unité nationale et son corol1a1re,la critique de la diversité

coutuaière.

-Au IIIOt d'ordre de rentabilisation s'ajoute celui d'unification natio

nale. Toute initiative locale est suspecte, tout principe de diversité

eat consicMr6 comme urw tentative de division-. (Le Bris. 4-4).
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On Siaperçoit dès lors qu'une telle réfbnae obéit lIIOins à des critères

juridiques qu'économiques et lIDins aux critères économiques dB décision

qu'à un certain croix ·politique". Le renforcement de l'autorité de

l'Etat, client des finies intemat:io~leset patron des producteurs

locaux/passe par le contrale di~ct de ces derniers, contrele d'autant

plus titillon qu'il s'inscrit dans un phénomène de asur-compensation"

produit par l'incapacité à contreler )..es firmes étrangères installées

localement et les bailleurs de t'ond~)Ceci expliquerait un type de régime

qui prétend que seul l'Etat est à m8l1'le d'asSUlll8r la croissance des forces

productives, lui seul sait et eDit orienter les forces vives cie la nation

et 11 tbit avoir ces forces à BOn entière disposition" (Le Bris 4-3).

Le nouveau régime classe les terres en trois catégories, selon l'article

1 de l'oreDnnance préeitu.

·Les terres composant l'ensemble du territoire nstional 8lJnt classées

colllJle suit 1

1 - Les terres détenues par les collectivités coutumières et les

individus en fonction d'un titre foncier ou en vertu du droit

coutl.lllier et dans les limites fixées d'après les principes généraux

énoncés au chapitre II cie la présente oreDmance,

2 - Les terres constituant le domaine public et le oomaine privé de

l'Etat et des collectivités locales,

3 - Le tblll8ine foncier national constitué par toutes les autres terres

ne pouvant Itre classées dans l'une et l'autre catégories

énuméréBs·ci-dessus".

La r'forme a ainsi pour principales caractéristiques 1

• cie reconnattre la propriété privée individuelle et collective, qu'ella

soit fondée sur la procédure de l'immatriculation DU sur celle du

livret foncier qui va 8tre remplacée et s1lllplifiée par la procédure

de l'inventaire prévue par le décret du ? Mai 1978.

(a) E. Le Bris note ainsi queJdans les projets les plus récents,de nouveaux
partenaires interviennent : le. Coréens et les Italiens pour l'aména
gelllBnt rural, la Banque IDGndiale pour le financement.
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• dB définir 1. critêre dB ctlmanialit' publiqlJ8 par celui dB sa mise l

la disposition ci.I public, tout .n âJnnant en.uite une liste qui ee

veut exhau.tive,

• dB restreindre 1. cbmaine privé de l'Etat l cinq catégori.s de biens

en en l1Ja1tant l'.xtenaion,

• dB concevoir 1. âJmaine fonci.r national comme 1. aoldB .t principale

..nt COIIIIII8 camprenant dBs terres incultes (défini.. aUX articles 4 et

5) DU abanâJMHs, lors dB la r'fo". DU ultliri.urement. cep.ndant

dBux limites cbivent prottlg.r le droit dBs exploitants 1 d'une part

la ron mis••n valeur âJit Itre prouv. par l'Etat comme ant6r1.euZ"ll

l plus dB dix ans. D'autre part, dBs réserve. foncières DU fOrestiùw.

sont reconm.es aux indivici.ls DU aUX groupe..nts sur des surface.

adjacentes l celle. d'jl cultiv.s .t pour une auperficie ~ale l

calle déJl exploiUs.

Cito". 1. rapport ci.I Min1stn dB l'Am'nagament Rural '''Cecbnaine

t'anci.r national .st un outil que la rifoJ"1118 veut _ttre .ntre les

_ins de l'Etat pour riall••r dBs progrwnmes de d'v.loppement nJral.

Le but dB la criation dB c.tte cat.tgorie dB terres est de permettre l

l'Etat de ricup'rer l.s terres incultes .t éventuell.ment nOn appropri••

afin d'en organ1..r la lIi.e en valeur rationnelle dans l'int'rlt dB taute

la population. C'.st pourquoi l'article 30 dB lIorâJnnance confie la

gestion dB c.s terres l l'Etat" (5-16).

Ceci a pour conséqu.nce d'autoriser l'Etat l i ....atricul.r l son r'lJlI taute

DU parti. dBs t.rres concernées par un .1I'nag••nt rural) urbain DU

industriel si l'affectation e.t faite l dits fine d'utilit' publi~ et

sur 1. âJmaine fonci.r national. C. n'.st pas la moindre contradict1an

d'un texte qui .uscite certaines interrogations.

- Tout d'abord ce régi.. n'a dB r'lJUV8aU qI..- les intitulé. dBs trois

âJlllâines. E. L. Bris a clairement .,ntr' le. correspondances existant

entre le. dispositions dBs d6crets fonciers dB 1920 et 1922 (terril.

•

•
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cultivées par les indigènes, terres régulièrement appropriées par

l'Etat, terres vacances et sans me.!tre) et celles énoncées précédem-

lDent.

- Ensuite, le régime joue abusivetnent aVBC la rotion de droit de pro

priété, en la reconnaissant et en la limitant.

ABconna!tre le droit de propriété para!t logique, compte tenu des options

politiques et idéologiques. Il n'empache que cette reconnaissance va

beaucoup plus loin que ce qui était nécessaire si on considère l'évolu

tion dBs esprits et les besoins de l'boomie à l'échelle natio nale •

En dehors de la bourgeoisie œ l'appareil d'Etat, tout producteur pouvait

se satisfaire de la reconnaissance d'un droit possessif, à mi-chemin

entre la conception occidentale et la conception autochtone.

Mais,une fois affirmé, ce droit peut-il Itre limité pour en faire un

"droit conditionnel" dépendant de la continuité de la mise en valeur 7

En particulier, est-il possible de concilier cette clause extinctive

du droit de propriété avec les dispositions de la procédure de Pinwna

triculation ou de la constatation des droits coutumiers et en l'absence

"d'une clause résolutoire d'expropriation pour ron mise en valeur ?R

- Enfin, dernières des I1Jmbreuses questions qui peuvent 8tre posées

Rqu'est-ce que l'Etat est censé faire du patrimoine foncier national et

où peut appara!tre une réfonne agraireII?

Ces deux questions sont en effet liées.

L'article 30 de l'orctJrnance indique que l'Etat Rpeut procéder à la

redistribution de ces terres, ca qui lui pennettra de IIlBttre sur pied

une poli tique rationnelle de colonisation rurale". A ce propos, E. Le

Bris écrit 1 "Cette fonaulation implique que l'Etat s'octroie la plus

grande liberté dans l'utilisation des terres (Le Bris. 4).
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- Décret nO 75-42 du 14 Mars 1975 portant organisation et défini tian des

attributions des Ministères du Développement Rural et de l'Aménagement

Rural.

Observation : on entre dans une phase assez confuse au cours de laquelle

les compétences de ces deux ministères se chevaucheront}ce qui rendra

inextricable certains problèmes concrets posés au niveau local.

Cette absence de coordination, voire cette compétition entre services

techniques nationaux ne concerne pas seulement ces deux ministères ;

le Ministère du Plan interviendra aussi dans les opérations de dévelop

pement. C'est l'absence d'Agence de réforme agro-foncière qui est ici

en CaUse.

- DrctJnnance 37 du 4 Décembre 1975, JORT du 1.1.1976 p.3 accordant une

concession llIinière pour l'exploitation de gisements de calcaire de

chaux aptes à une cimenterie.

- Orctmnance nO 10 du 5 Mars 1976 relative à l'exercice et à l'organisation

de la profession des géomètres au Togo.

- Décret nO 76-26!PR du 26 Juillet 1976 portant création et organisation

de la Direction de la Législation Agro-foncière.

- Ordonnance nO 77-43 du 6 Octobre 1977 portant création des Organismes

Régionaux de Production et de ProllDtion des Cultures Vivrières

(ORPROV).

_ Décret nO 77-194 du 12 Octobre 1977 portant création de la Direction

Générale de l'Urbanisme et de l'Habitat (OOUH) et définissant la mission

qui lui est confiée.

_ Ordonnarce nO 7l-47 du 17 Novembre 1977 portant création d'une Agence

d'Equipement des terrains urbains (AGEru)
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- Décret nO 77-83 du 29 Mars 1977 déclarànt d'utilité publique l'a,ménage

I118nt de la zone Lollé-Tokoin au lieu-dit Atèhante.

- Décret nO 77-165/PA du 16 AoOt 1977 pOrtant institution de la commission

intenninistérielle de la réforme foncière et cDmaniale.

- Décret nO ?B-46 du ? Mai 19?8 fixant la proeédure de constatation et

d'évaluation dBs terres comprises dans les p'rimètres d'aménagement.

- Décret nO ?8-45 du 1? Mai 19?8 fixant la procédure de remembrement.

- Orcbnnance ?8-18 du 1? Mai 19?8 portant cr'ation et mise en valeur des

zones d'pénagement agricole planifié (Z.A.A.P.)

- Décret nO ?8-79 du 1? Juillet 19?8 portant restructuration des Directions

techniques du Ministère du Développement Rural.

- ColMlunigué nO 1i.l/tIL dB la Mairie de Lomé du 30 Avril 1979 décidant la

suppression dBs tinettes et des fosses étanches.

- OrdJnnance 79-51 du 19 Décembre 1979 portant modification des statuts

dB l'Agence d'Equipement dBs telTains urbains.

- Décret nO 79-2?3 du 9 r-tlvembre 1979 portant délimitation des périmètres

urbains des chefs lieux de circonscriptions administratives et régle

mentation en urbanisme.

- Arrêté intel'lllinistériel nO 018 du 30 Mars 1981 portant délimitation de

zone d'équipement à Lomé-AdakpalllB t Lome-Agoényivé et Lomé-AdictJgome.

- Arrité interministériel nO 019 du 30 Mars 1981 relatif aux opérations

de restructuration des quartiers d 'Amoutivs. 86. Bassadji. Lom-Nava à

Lomé.

- Décret nO 81-119 du 16 Juin 1981 portant approbation du schéma directeur

d'aménagement urbain autorisant et d6clarant d'utilité publique l'aména

gement de la ville de Lomé.
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. - Loi nO 81-9 du 23 Juin 1981 portant organisation du territoire national.

Observations sur la période 1974-1981

~us les regrouperons sous deux grandes rubriques: celle qui

concerne les raesures d'application de la réfonne agro-foncière et celle

qui se rapporte au développement d'une politique foncière en milieu urbain

a - Les mesures d' appliçation de la réfonne agro-foncière

On observera d'abord que quatre ans se sont écoulés entre la publica

tion de l'ordonnance nO 12 du 6 Février 1974 et la promulgation des

premiers textes d'application importants. Lors du Séminaire de Lama

Kara en 1978 il fut achis que ce délai ne pouvait qu'encourager les

pratiques spéculatives au profit de ceux qui connaissaient l'ordon

nance de 1974.

Les premiers textes d'application ont consacré la nain::lise de

l'appareil d'Etat sur la transfornaation des structures foncières.

La cOlll1lission interministérielle de la réfonne foncière et domaniale

de 1977 .} présidée par un représentant de divers ministères, de banques

et d'organismes de développement,laisse peu d'expression à d'autres

voix que celles de la clientèle étatique. On nous assure que cette

Commission n'empiétera en rien sur les prérogatives des commissions

nat1ona1e~ et régionale de constatation et d'évaluation de 1978 mais

la tentation ne sera-t-elle pas forte de distinguer entre grande et

petites Commissions, entre une justice du prince (et de sa clientèle)

et une justice pour le vulgaire. Un autre texte important est celui

qui prévoit l'inventaire foncier national .• Il est important

en ce qu'il fixe la procédure dans les périmètres d'aménagement,

(c'est-è-dire sur le domaine foncier national) mais il est entendu

que les propriétaires coutumiers pourront faire constater leurs droits

selon cette procédure et selon les textes de l'article 3 de l'ordon

nance du 6.2.1974.

[k)nc la procédure de constatation a vocation à s'appliquer au domaine

de la propriété privée COI1ll1l8 au domaine foncier national, d'autant
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plus qu'elle est gratuite tandis que l'immatriculation, toujours

onéreuse pour les particuliers, IIBra utilis. par l'Etat sur ses

tbmaines public et privé.

Les dispositions dB la procédure différant peu de la "constatation"

des droits coutumiers indigènes selen le dispositif du décret togolais

de 1934, on .:Julignera surtout trois points &

- D'une part, la constatation, devenue inventaire. s'acCOllpagne mainte

nant d'une évaluation.

- D'autre part ,cette évaluation est nécessaire parce que l'inventaire

sera d'abord et principallllllent lié,soit aux procédures d'appropria

tion pour cause d'utilité publique (article 8 du décret), soit parce

que le terrain sera intégré dans une zone d'aménagement où les

propriétaires perdent, contre une redevance compensatrice, le libre

usage de leurs terres (collllle au 8énin pour les SOMDER) •
•

L'inventaire appara!t ainsi comme une projection adninistrative de

1 'Etat, préliminaire A une intervention directe. Ceci laisse mal

augurer de 80n accueil par les paysans et la procédure de constatation

risque d'etre aussi ignorée que durant la période coloniale.

- Enfin, la procédure "aboutit à la délivrance d'un titre de propriété

au détenteur des droits coutumiers réguliers. C'est là une grande

différence entre l'actuel décret et celui du 15 AoOt 1934. Alors que

la procédure dB la constatation des droits, établie en 1934, aboutit

à la délivral'1CB de ce 9V/,L est convenu d'appeler le livret foncier

qui n'a de valeur que d'un acte BOUS seing privé qui fait foi jusqu'à

preuve du contraire, l'actuelle procédure aboutit à la délivrance

d'un véritable titre de propriété". (5.32)

La procédure de remembrement instaurée B,n 1978, pour lutter contre

l'émiettement foncier a un caractère exceptionnel dans la mesure où

elle est obligatoire (art. 1). Connaissant les difficultés de mise en

oeuvre d'une telle procédure dans les campagnes françaises, on peut

s'interroger sur l'efficience d'un tel texte. Le Togo disposera-t-il
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d'assez de techniciens bien formés pour constituer les équipes

d'évaluation? N'y a-t-il pas risque de détournement de la procédure

par les plus malins en fonction d'aménagements superficiels? M6me

dans l'hypothèse d'une application limitée de cette _sure (dans les

régions dansément peuplées du Sud et de la région de la Kara).

l'hostilité des paYSans sera difficile A surmonter.

Cette procédure intéresse les terres des collectivités et des individus

La création des ZAAP concerne non seulement ces catégories de terres

mais aussi celles du domaine foncier national" (Voir ~rdonnance nO 78-18)

Le texte instituant les zones d'~ménagement Agricole Planifié parachève

(au moins provisoirement) la réfonne togolaise. La ZAAP est un éta

blissement public do té de la personnalité RDrale et de l'autonomie

financière. Il est créé "en vue de réaliser des travaux d'aménagement

rural sur un eapace géographiquement délimité et détenn1né par l'acte

institutifi les attributions principales des ZAAP (art. 3 et suiv.)

sont &

- Assurer l'inventaire et l'évaluation des terres comprises dans le

périmètre. Le systàne abouti t (colll'l'le au Bénin) à geler les ciroits de

répartition au sein d'une copropriété.

- Obliger la purge sans compensation des charges et obligations pesant·

sur les droits fonciers (hypothèques. mises en gage. contrats de

fenDage. ciro i ts de culture • etc •• )

- Légitimer l'expropriation des terres destinées aux infrastructures

collectives moyennant une indemnité prévue il l'article 12 de

l'ordonnarce du 6.2.19?4. et réaliser ces infrastructures.

- Organiser l'exploitation de la zone selon des principes communautaires

conformément aux options idéologiques de PEtat.

- Rendre les terres cessibles aux coopératives DU autres collectivités.

•

•
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La ZAAP n'est pas un organe d'exploitation (de type ferme d'Etat).

Une fois exercées les attributions ci-dessus, la ZAAP cbi t dispara!tre,

les Coopl§ratives se prenant elle-œ8mes en charge.

Etablissement public et non sccil§tl§ d'économie mixte, la ZAAP fonctionn

sur cbtations de l'Etat mais ces cbtations pouvant se révéler insuffi

santes, la recherche de concours extérieurs est prévue.

La participation aux coopératives est obligatoire pour tout exploitant

et toute terre situl§s dans le pl§rimètre. C'est obligatoirement un

arrltl§ ministl§riel qui porte création de la Coopérative. Cette faible

valorisation du spontanéisme des masses paysannes est canfinné par le

fait que les coopérateurs sont recnJtés, non sur la base d'un quelconque

volontariat mais parce que leurs terres sont incluses dans le périmètre.

Les propril§taires rJ:)n exploitants se verront exclus des coopératives

liais ils toucheront une rente foncière en rémunération de leur apport

en terre. Les exploi tants, propriétaires ou rJ:)n, auront tous en théorie

les mimes droits mais n'y a-t-il pas risque de prolétarisation, au sein

des ZAAP, de paysans soumis il un encadreDl8nt autoritaire et gratifiés

d'une rl§munération de parts sociales qui sera très vite assimilée il

un salaire.

Les ZAAP serviront selon toute probabili tl§ dans le cadre d'une poli

tique de colonisation de terres dans le Centre et le tlbrd du pays.

Dans les autres rigions, les anciennes SORAD ont été remplacées par

des atnJctures spécifiques de production il compétence rigionale

(uAPV) et par des structures d'encadrement il compétence il la fois

nationale et rl§gionale (ARAC).

1 - Les ORPV en 1977. ont pour objet :

• la création et la gestion directe d 'exploitations agricoles

• la mise en plece d'industries alimentaires,

la prestation de services, rémunérée à des collectivités ou à

des persorv1Bs physiques et IlIJrales.
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• la production de _sse de semences et de tout matériel végétal ou

animal sélectionné.

2 - En matière d'encadrement et de formation technique, la DIGARAC a

été instituée par décret nO 78-19 du 18 Juillet 1978.

"Cette direction générale sera assistée par des directions régionales

chargées de la coordination des différentes opérations et dotées des

mimes prérogatives et des mimes avantages que les SORAD ; les équipes

d'encadrelllrs polyvalents sont, par exemple, maintel'lJBs. Par contre

les biens meubles et immeubles provenant des SDRAD sont destinés aux

DReY • L. second problème posé par la lIIise en place des rouvelles

unités est célui des stratégies destinées à orienter la production

vers les cultures vivrières (réputées prioritaires) ou vers les

cultures industrielles (destinées à assurer la rentabilité de

l'exploitation)" (Le Bris, 4-8).

b - Vers une politique fbncière urbaine ?

Jusqu'au début des années soixante-dix la réglementation' fbncière

urbaine est pratiquement inexistante et l'Etat n'apparatt pas comme

un acteur dans la gestion de l'espace urbain. En dix ans les choses

ont changé radicalement, 1 t aboutissement clJ processus étant l'adoption

du SDAU de la ville de Lomé en 1981 ; quelles sont les grandes lignes

de ce changement ? (Le Bris 6).

• Tentative timide et sans suite de me!trise des prix en 1971

• Constitution d'une réserve foncière par l'Etat en milieu urbain

• Multiplication des structures à l'intérieur d'un dispositif très

centralisé qu'animent la OOUH et l'AGETU lIalheureusement dépourvues

de: moyens financierspourmener une réelle politique des sols urbains.

La croissance urbaine, assez rapide au cours de la dernière décennie,

justifie le souci de ma!triser l'espace urbain lllais on a trop souvent

consacré les investissements à des réalisations de prestige (h6tellerie)

et le budget de l'Etat est aujourd'hui à peu près totalement démuni

pour appliquer, lIIIme partiellement, les textes promulgués depuis 1977.
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1.3 - Etat d'application des mesures prises

La "Révolution Verte", lancée en 1971, proclame la priorité absolue

liJnnée à l'agriculture. Cette affirmation est contredite par la politique

réelle d'investissiBmènt. Entre 19?6 et 19'79, l'agriculture n'a reçu qu'un

peu plus de 6 ~ dBs investissements effectivement réalisés.

Le mattre-enct de la politique de développement rural est

"encadrement" mais, dans les faits, moins d'un paysan togolais sur trois

est touché de près ou de loin (encore faut-il ajouter que la Société

Togolaise du Coton assure plus de la lIOit1é de cet encadrement).

D'un point de we géogrephique, la région des Savanes et la

région des Plateaux sont privilégiées mais les organismes mis en place

dans le cadre des mesures d'application de la réforme restent assez

inefficients. Aucune ZAAP n'a,à notre connaissance,encore vu le jour.

Les grands projets régionaux de développement intégrés et certaines

actions sectori8lles concernant les cultures d'exportation sont confiés

à des sociétés d'Etat largement tributaires d'aides extérieures.

PRODERMA Projet de Développement de la Région BIRD-FACMaritime

SFCC Société de reconstitution des BIRD-f"ACCaféières et cacaoyms

SDTOCD Société Togolaise du Coton BIRD-f"AC

SDNAPH Huile de Palme FED

1

Projet KARA - FED
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Deux exemples illustrent assez bien semble-t-il les contradic

tions de la politique menée et us orientations _jeures •

- La région de la Kara reste très peu touchée par la politique d'encadre

_nt des paysans bien que les densités hunsires y eoient fortes et qu'il

s'agisse de la région d'origine du Président. Ces lllassifs ont toutefois

le désavantage de mal se prlter à une agriculture IIDderne et n'inté

ressent ctmc guère les bailleurs de fonds.

- En 1981, dans la région Centrale, 1. SOŒTEG (un bureau d'étude de la

fi",e Thomson) étudiait un projet de mise en valeur de 10.000 ha financé

par les Saoudiens. Ce projet prévoyait, en particulier, la mise en place

de 5 exploitations lIlécanisées de 1000 ha chacune, cultivées en ma!s et

soja. Un tel projet exige 'videmment que les pouvoirs publics actionnent

l'arsenal juridique mis en place depuis 19?4 pour mobiliser des terres

partiellement occupées par des populations Coto...Coli et Kabye. Les

responsables du bureaU d' 'tude ne semblaient pas considérer que cette

mobilisation fût un obstacle à la réalisation du projet.

Dans les deux cas. les bailleurs de fonds étrahgers tirent les

ficelles. Non seulement ils contralent la mise en place et l'exécution du

projet mais, dans le mAme temps, ils diffusent leurs modèles techniques

et leur idéologie.

ilLe Togo peut appara1tre aujourd'hui come un immense banc d'essai où

opèrent, quelquefois concuremment. au mieux en s'ignorant les uns les

autres, les principaux organismes internationaux de financement de

l'aide. •• De véritables chasses gardées territoriales en sont résultées" •

(Schwartz ??6).

Dans cette "bataille pour l'espace", l'Etat ne peut guère jouer

que les honnAtes courtiers en utilisant au coup par coup la législation

déjà décrite. Il en résulte d'étonnants chevauchements de projets dans

l'espace et une absence inquiétante de coordination au niveau de

l'exécution.

Le climat de compétition entre bailleurs de fonds, mais aussi

entre services techniques nationaux est bien illustré dans la région
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Centrale dlSjà citlSe. La Banque Mondiale (projet Bassa~), le FED

(extension du projet Kara) et la Coopération allemande (projet GTZ) ont

des approches fort différentes du dlSveloppement et le fait que le Togo

soit représentlS dans ces projets respectivement par le Ministère du Plan

et le Ministère du développetnent rural ne oontribUe pas à imposer une

approche spéciflquement togolaise.

La situation de la basse vallée du t.tlro est plus caricaturale

encore. Alors qu'il existe un projet de barrage sur le cours lIDyen du

fleuve (production d'hydroélectricité et amlSnagements hydro agricoles),

pas moins de six expériences se partagent aujourd'hui un espace restreint

elles sont indtipendantes du premier projet et font appel à des interlocu

teurs étrangers cor.na, italiens et français •••

2 - AECI-EF[;HES SUA LES FONDEMENTS ACTUELS.....................................

2.1 - Le Togo a optlS pour une réfonne agro':'foncière oonsistant dans

un texte-cadre (1914) et dans une série de I118sures d'application. La

cohérence de l'ensemble n'apparatt pas tDujours d'une manière évidente

mime si le dispositif mis en place est très centralisé.

2.2 - Les commentaires ddvelopplSs au chapitre 1 nous épargneront de

longs dlSveloppements &. propos des attendus des principaux textes. Ceux-ci

doivent Itre situés dans un contexte d'aggravation de l'emprise de l'Etat

sur l'anomie nationale. Les textes sont très ambitieux d'un stric point

de vue anomique : substituer les règles de droit IIDderne aux règles du

droit coutumier, doubler les superficies cultivlSes en dix ans (1976-1985).

Pour atteindre le premier objectif, il .emble que les IIDdèles utilisés à

l'l§poque coloniale aient prévalu (notion de terres vacantes et sans mattres,

fonction de repoussoir d'un réflSrent pré-<:olonial oonstitué sous la

colonisation pour dlSsigner les "attributs du droit traditionnel").

En ce qui concerne le second objectif, il appara1t que le Togo se livre

aujourd'hui pieds et poings lilSs au système capitaliste (constitution

d'un secteur agricole hautement productif intégré à l'industrie) mais

les veies choisies (organisation coopérative sous une fonne autDritaire,
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omnipotence de l'Etat ••• ) laissent apparattre un autre IIIJdèle de réf6rence:

le IIOdèle "Etat soviétique", dont, paradoxalement, le développement est

plus évident aU Togo qu'au Bénin pourtant marx1ste-léniniste •••

3 - LES PRATIQUES FONCIERES REELLES.D:I:I __..__

Nous avons vu (1.3) colllllent le télescopage des stratégies des

di fférents bailleurs de fonds et des services techniques nationaux

aboutissait, dans la pratique,au découpage dB véritables chasses gardées

territoriales SB recouYrant SJuvent, au AElins partiellement, les unes les

autres. Les interventions étatiques se font au coup par coup, dans le

cadre de la législation en vigueur ou en dBhors de cette législation, sur

un milieu rural mal COMU et insuffisalllll8nt IIIJtivé ou sensibilisé. Les

besoins réels des paysans n'ont fait qu'exceptionnellement l'objet d'esti

Ilations (collecte de données réalis68 en 1979 pour la Zone de Bassar).

Ces manques sont d'autant plus ressentis que les pratiques

foncières réelles varient considérablement d'une région à l'autre. Dans

une communication au Colloque de Lama Kara en 19?8 (Le Bris 13) rous avons

montré que cette diversité s'observait mime à l'échelle d'une petite

région et que l'opposition tradition-modernité n'était certes pas un mode

opératoire d'analyse. Dans une autre publication (Le Bris 8), rous avons

essayé de montrer comment des paysans grignotaient une forit classée située

aux confins d'une région à très forte pression démographique ; si

divergents que soient les intérits de ces paysans, ils se retrouvaient

pour opposer une résistance passive ou active à l'intervention foncière de

l'Etat. Dans une publication récente consacrée au pays Akposso producteur

de cacao, B. Anthaaume (9) illustre bien les difficultés que rencontre

rait toute tentative de purge des droits fonciers et d'organisation de

l'exploitation selon des principes colllllunautaires. Des propriétaires

absentéistes ont eu recours depuis plusieurs décennies à des manoeuvres

venus d'autres régions pour la mise en valeur de la cacaoyère ; une bonne

partie du patrilllJine foncier s'est trouvée transférM à ces migrants par

le jeu du contrat de dibi-madibi et le droit des ancltres premiers

occupants apparatt aujourd'hui COIIIII8 un RIOde d'acquisition obsolète.
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Ce processus dl glisseaBnt est aujourd'hui arrIté mais on se trouve en

_face d'une situation figée. Trois types d'acteurs campent sur leurs

positions et deux d'entre eux dsveloppent dis strBtl3gies de conservation

les proprlstaires autochtones, souvent absentsistes,ont largement perdu

le pouvoir que leur confsrait le patr1Jlloine foncier. Les bénéficiaires du

contrat de dibi.....dibi s'accrochent au patrillDine acquis. Quant aux

IIIBnoeuvres plus jeunes, ils n'ont plus guère d'espoir d'accéder au foncier

et, diUaisaant l'entretien de la cacaoyère, ils s'orientent plus ou nt:Iins

clandesti"..nt \/IIrs les cultures vivrières bien plus rémunératrices.

Au coure de ces dernières années, les occasions de conflit se

sont lDultipliMS antre, d'une part, les pouvoirs publics et, d'autre part,

les citadins et le. ruraux. Les tournlies d'information des ministres

responsables n'ont guère convaincu. On objectera que la mise en oeuvre de

la réforme est trop récente pour que l'on puisse valablement dresser un

bilan. On peut cependant illustrer certaines réactions-types.

L'extension autoritaire de la réserve de chasse de la Kéran dans

le Nord du pays a revltu tous les aspects d'une spoliation pure et simple

avec déguerpis&ll_nts manu mi11tari et destruction d'équipements pratique

ment neufs. A Agame Glozcu (vallée du Mono).J800 ha ont sté,en fait sinon

en droit, inoorporis au domaine national en vue d'.tre transfomés en

rizières par les Coréens (Amouzcuvi 10). Deux mondes étrangers coexistent

désormais à quelques dizaines de mètres de distance, la seule ressource

laissée aux villageois étant de s'employer comme salariés sur les péri

mètres aménagés.

U8me peu efficace en termes de réalisations, l'intervention

agro-foncière de l'Etat togolais depuis 19?4 a pris un nouveau tour qui

laisse peu de place aux lllani festations coordonnées d'autochtonie et aux

pratiques de contournement. Tout au plus, les populations s'efforcent-elles

de raettre à profi t le décalage qui existe entre la volonté poli tique de

l'Etat et &liS lII)yens réels d'intervention. Paradoxal81R8ntJil semble qu'en

ville les pratiques extra-statiques aient un terrain plus favorable pour

s'exprimer ; des gâomètres d'occasion dressent des plans opposés aux plans

officiels ; sur les périmètres gelés, des Imnceaux de parpaings IIfleu

rissent" la nuit; on ne se prâoccupe guère ( et pour Cause 1) des
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conmuniqués lIlunicipaux interdisant les tinettes etc ••• Pourtant, lorsque

la puissance publique décide d'exproprier pour trànsformer le ZCngo en

Cité Commerciale de 1uxe,pour construire le quartier luxueux de Lomé II

ou pour agrandir le camp lIill taire, or1 S8 trouvè désanné et l'on part à

la recherche "d'un chez" (a) en espêrant que, une fois le nouveau ~r

d'enceinte construit,on ne sera pas une nouvelle fois déguerpi.

L'hypothèse la plus vrai~emb1ab1e ne serait-e11e pas la passivité

du corps social, signe que la matrice spatio-temporelle occidentale aura

définitivement pris le dessus. On SB suicide en Europe parce qu'on est

chBmeur i on se suicide encore à Lomé parce que pour la troisième fois on

vient de perdre la parcelle chèrement et clJrement acquise •••

4 - OBJECTIFS A LOf'lJ TE~E (cf aussi rubriques 1.j. et 3) •..- .........._---...
Contrairement au Sénégal, le rogO est engagé depuis trop peu da

temps dans le processus de réfonnation foncière pour qu'il soit possible

de dégager des scenarios crédibles. L'hypothèse d'une mise à l'écart de

la paysannerie du processus de développement a été développée récemment

(J. Berthelot 11.) i elle s'accompagne d'une dénonciation clJ climat de

répression qui bloque toute initiative au sein marne de l'Etat. Les

slogans abondamment diffusés prBnant le "retour à la terre" sont contre

dits par les perspectives réé11ement offertes à la paysannerie et les

cl'1Jix des grandes exploitations IIDdernes et d'une extension das surfaces

cultivées apparaissent aussi irréalistes que contraires aux intérlts réels

de la paysannerie.

Notice rédigée par E. LE BAIS

(a) Expression uti1isœ à Lomé pour désigner un "chez soi".

•

•

•
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Z AIR E

INTRJDL.C TION

La politiql.8 foncière za!roise se dégage de divers textes

législatifs et réglementaires pris depuis l'accession dU pays à l'in

d4§pendance et peut se diviser en deux phs.s principales & de 1900 à

1913 et dB 1913 à nos jours.

Dens la première phase, on remarql.8 d'abord la disparition

des organismes concédants qui ont joué pendant la période coloniale un

rele très important dans la cession et concession des terres domaniales

tant aux particuliers qu'aux personnes morales. Avec leur disparition,

l'Etat dBvena1t le seul concédant des terres domaniales.

Pendant cette période, la législation foncière fut celle

laissée par le pouvoir colonial. Suite aux abus rencontrés auprès des

titulaires des propriétés et des droits réels enregistrés tels que

l'emphytéose (1) et la superficie (2), l'Etat dUt revoir leurs droits

dont certains furent réattribués et d'autres retirés lIIJy&nnant une

indemnité IIPrès experti•• C'est dans ce cadre que le législateur a

accordé A l'Etat le droit de préemption, le contrele des transactions

immobilières et le droit dB percevoir un certain pourcentage des

produits lIiniers (10 ~)

une

qui

L'échec partiel de toutes ses mesures a amené l'Etat, dans

seconde phs_, A concevoir un nouveau droit foncier et illll10bilier

fait de l'Etat l'unique propriétaire du sol et du SDus-sol za!rois.

Bail de très longue dUrée donnant au preneur un droit réel susceptible
d'hypothèqLB.

Droit réel né du d_mbrement du droit de propriété et n'emportant
pas appropriation du fbnds.(ELR)
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C'est JX)urquoi dans cette évaluation, roU5 cbnnerons les

textes correspondant à ces dIIux phases en ne rwtenant que l'essentiel.

(G.K.L.)

o - !~!~ll2~_BS~!~!~~r..e..~~~2!~!!S8~~_e..~~!i!§~1.

ECONOMIQUES ET POLITIQUES.........._.__.__...

01 - COORDONNEES GEOGRAPHIQUES

Le Zalre est un Etat de l'Afrique Centrale, englobant la

IRajeure partie du bassin du Congo. Il est entouré à l'Est par l'Ouganda,

le Ruanda, le Burundi et la Tanzanie, au Sud-Est par la zambie, au

Sud-Ouest par l'Angola, à l'Ouest par 18 CofVJ et au Nord par la

République Centrafricaine et le Soudan. Sa superficie est de

2.345.000 km2 et sa population estimée en 1981 à 27.232.680 habitants (1).

02 - PRINCIPALES ZONES GEOGRAPHIQUES ET DoNNEES ETHNIQUES

Les grandes ZDnes géographiques du Ze.!re sont la forlt

équatoriale et des pla'blaux ecuverts de savanes.

Le Za!re est peuplé par plusieurs ethnies d'origines diffé

rentes. C'est ainsi qu'on dérombre 1

• Chez les Sémi-8antous 1 le groupe ethnique des Baboma, des

Badia , d&s Basakata, des Babai,etc •••

• Chez les Bantous 1 le groupe ethnique des Mongo (Monge,

Bahamba, Bakusu), celui des Ngombe~cbko~binza-8udja4.40bango-eombesa

celui des Baboti-Bobenge-80bua-&l)l8w-eccbngcla ; celui des Banian,

celui des Mabocb, celui des Mituku, celui des larega, celui des Ba"mbe,

(1) DépartelllBnt du Plan - Perspectives démographiques 1975-1985. p. 22 •

•
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celui des Bavira, celui citas Bananœ, celui des Bashi, celui des

Wafulero, celui das Babira~akumu-Walervola,celui des BasorJJe, celui

des Baluba et Balubalsés, celui des Aleunde et Alaundalsés, etc •••

• Chez les Soudanais i le groupe ethnique des Banda, celui

des Angbandi, celui des GbBYB (Ngbwaka), celui des Azande, celui des

Amadi, celui des Abarallbo, celui des Uangbetu et Mangbetouisés, celui

des MaJavu-WaleS8-MortJoto i celui de Logo et des Awkaya, celui des

Lugbara, celui cles Walendu (Bale) etc •••

• Chez les Nilotiques 1 celui des Kakure-Fatshulu (1)

03 - RESSOURCES PRINCIPALES NATURELLES

Le za!re est lin des territoires d'Afrique où les richesses

naturelles tant du 801 que du SJus-sol sont les plus variées.

Produits du sol

On trouve au za!re 1

- comme bois précieux et collll18rcialisés 1 le wenge, le tshimay, le

kambalB, le lIIubangu, le mukulungu, le lusumba, le 11mba noir, le

limba clair, 18 ditskipi, le lifaki, 18 tshibundibu (2)

- come céréales 1 le riz, le mats, le sorghJ i

- comme légumineuses aliJ'llentaires 1 l'arachide, le 8Oja, le pois et

le haricot i

- COIllll8 raciIWs et tubercules 1 le manioc, la patate cbuce, l'igname

le taro i

(1) G. VAN DER KEFI<EN - Les populations africaines du Congo.
Encyclopédie du Congo belge. Tome I. p. 192.

(2) G. DELEVOY - Le Congo forestier.., Encyclopédie du Congo. Tome II
p. 41.
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- comme plantes à sucre 1 la canne à sucre

- comme plantes oléagineuses 1 l'élacis ou palmier. à huile, le cocotier,

le sésame, le ricin, l'aleurite, l'arachide, le !IOja, le cotonnier;

- comme plantes stimulant et pseuctl-eli.m9ntaires 1 le caféier, le

cacaoyer, le théier, le tabac, le kolatier, le chanvre ;

- colllJle plantes médicinales 1 le quinquina, le pyrithre

- COIllllB plantes à caoutchouc 1 l' hévéa

- collllle arbres fruitiers 1 le bananier, les agn.anas (orarcers) manda

riniers, citronniers (1). (G.K.l.)

Produits du sous-sol

La liste complète dB ces métaux est citée par E. Pclinard (2).

On retiendra en particulier pour leur :impJrtance dans le wlLIDB dBs

eXpJrtations, l'étain, le cuivre, le plomb, le cobalt et le manganèse,

ainsi que le diamant et l'or.(E.L.R.)

Urbanisation

Toutes les villes et centres urbains qui n'ont pas dB statut

de ville ont été créés pendant la période coloniale, sauf la ville dB

lIIbuji-uayi, chef-lieu de la région du Kasat oriental.

Selon les ctlnnées à notre disposition, la population urbaine

correspond à 28,7 io dB la population totale, et ce, en se limitant aux

(1) J.E. OPSOMER 1 Les cultures coloniales. Encyclopédie cl.r Congo,
Tome II. pp. 424-632.

(2) Ed. POLINARD - Les richesses minérales cl.r Congo belge.
- Encyclopédie cil Congo belge. Tome II. pp. 471-570
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centres de 5.000 habitants et plus - cbnt le rDmbre est de 156. (1).

L'urbanisation pose les mAmes problèmes (suz-densités, pollution,

criminalité, etc •• ) que dans les autres Etats.

04 - DONNEES POLITIQUES

Le Z.~re est une république et n'a qu'un seul parti poli tique :

le MouV8l1leAt Populaire dB la Révolution, parti unique qui dirige l'Etat.

Ce régime a comme organes 1 le Président, le Corgrès, le Comité central,

le Bureau politique, le Comité exécutif, lé Conseil législatif,

(Parlement), le Conseil exécutif (Gouvernement) et le Conseil judiciaire

(Cours et Tribunaux).

Le Président dB la République est le Chef du Gouvernement et

le Premi8r Colllnissaire d'Etat (Premier Ministre) est coorcbnnataur des

activités dBs Départements (Ministères)

Au point dB vue administratif, le Za~re est divisé en neuf

régions (provinces), adninistrâes par un Gouverneur. La ville de

Kinshasa est considérée comme une des neuf régions. Toutes les régions,

sauf la Ville de Kinshasa - la capitale- s:Jnt subdivisées en sous-régiom

On notera qu'il y a une confusion entre l'Etat et le Parti.

(G.K.L.)

1 - IDENTIFICATION DES DIVERS TEXTES PRIS DEPUIS 1960 EN MATIEAE FONCIEAE.....=== =•••••------ ..

1.1 - RELEVE DES TEXTES

A - Premiàre phase 1 1960-1973

- Décret du 20 Juin 1960 relatif au _surage et au bornage 

M.C. 1960, p. 2044 (2)

( 1) Département du Plan - Perspectives déllDgraphiques 1975 à 1985,
pp. '14-19

(2) M.C. Moniteur co'Vllais, Revue juridique. (E.L.R.)



- 264-

- Décret du 2? Juin 1960 rel:ati f ~ la dis8Dlution du Comit, Spécial

du Katanga - M.C. 1960, p. 2503.

- Décret du 27 Juin 1960 approuvant la convention conclue entre le

Congo et la Compagnies des Chemins dB Fer du Co~o Supérieur aux

l'rands Lacs Africains, relative ~ la reprise dBs pouvoirs concé

dants ~ la Colllpagnie précitée M.C. 1960, p. 2508.

- Décret du 30 Uai 1960 approuvant la convention conclue 18 25 Mai

1960 entre le Co~, le Comité National du Kivu et la Compagnie

d8s Ch8nIins dB Fer du Congo Supérieur auX Grands Lacs Africains

relative ~ la reprise des pouvoirs CGI'1d6dants du Comité National

du Kivu -.M.C. 1960, p. 1655.

- Décret-loi du 17 Juin 1965 relatif aux cessions et concesslons

des terres domaniales sitUES dans la Ville de Kinshasa. M.C.

1965, p. 699.

- Ordonnance-loi n057 du 31 Décembre 1965 relative ~ la IIIJnnaie de •

paiement du prix de vente ou de locatlon des inrneubles situés au

Co~, M.C. 1966, p. 30.

- Ordonnance-loi n0661 du 1er Janvier 1966 accordant à l'Etat un

droit de préemption en cas dB cession à titre onéreux. M.C. 1966,

p. 31.

- Ordonnance-loi nO 66/326 du 21 Mai 1966 criant un droit de sous-sol

sur les conc8sslons minières. M.C. 1966, p. 447.

- Ordonnance-loi nO ffi/343 du 7 Juin 1966 assurant ~ la fWpubliqLe

Démoerati~ du CoIVJ la pléniture .. _15 droits dB propriété sur

son domaine et la pleine souveraineté dana la concession des

droits fonciers, forestiers et lAiniers sur toute l'étendue de son

tsrritoire~ "M.C. 19ffi. p. 560.

•

•

•
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- Orttmnance-loi nO 67/231 du 11 Mai 1967 portant législation

générale sur les mines ét hydrocarbures. M.C. 1968, p. 565.

- Orctmnarce-loi nO 68/457 du 3 Décembre 1968 abrogeant l 'orciJnnarce

loi relative au droit de préemption. M.C. 1969, p. 36.

- Loi nO 71-008 du 31 Décembre 1971 portant révision de la Consti

tution (art. 14 bis) J.O.Z. (1) du 15 Janvier 1972, édit. provi

soire, p. 13.

- Loi nO 71-009 du 31 Décembre 1971 assurant ~ la République du

Zalre la pléniture de ses droits de propriété sur son domaine et

la pleine souveraineté des droits fonciers, forestiers et miniers

sur 'blute l'étendue de !lDn terri'blire. J.O.Z. 1972. Ed. provisoire.

B - Deuxième phase : 1973 - 1980.

- Loi nO 73-021 du 20 Juillet 1973 portant régime général des biens,

régime foncier et illlllObilier et régime des sOretés. J.O.Z. 1972.

- Loi nO 80-008 du 18 Juillet 1980 IIJdifiant et complétant la loi

nO 73-021 du 20 Juillet 1973 portant régime général des biens,

régime foncier et icamobilier et régime des sOratés J.O.Z. 1980,

nO 15. (G.K.L.)

Commentaires au 1.1 1 La loi 73-021 du 20 Juillet 1973 a ~té complétée

par divers autres textes détaillés dans la rubrique 1.2. Il faut

souligner (selon le Professeur Pauwels dans sa chronique au Panant 1982)

que ce texte a 'té pris "dans le cadre du nationalisme économique et de

la zalr1anisation" et qu'il renforce sensiblement l'emprise de l' Etat

et son IlDnopole foncier, selon un dispositif indiqué ci-dessous (E.L.R.)

(1) J.O.Z. 1 Journal Officiel de la République du Zalre.
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1.2 - DESCRIPTION DES MESURES D'APPLICATION

La loi du 20 Juillet 1973, CO/IIIIB BDn intitulé l'indique 8i.

bien, constitue l'unique loi foncière, parce que, l travers elle, le

législateur a BU uni fier 'bJus les droita fonciers existant pendant la

période coloniale, c'est-è-dire qu'il n'existe plus au Za!re de droit

d'occupation provisoire régi par le droit actninistratif, ni des terres

8Dumises aux coutumes locales trsd1tionnelles, ni des terres vacantes.

En effet, en vertu de l'article 53, le sol za!rois est la propriété

exclusive, inaliénable et imprescriptible de l'Etat. Ainsi les terres

du cbaasine privé de l'Etat ne peuvent faire l'objet d'une concessÎDn

perpétU8lle rti_rvée aux _ules peraorYIBs physiques, de nationalité

za!roise, d' une concession ordinaire ou d'une servitude foncière. En

conséqlance, le droit de propriété acquis antérieurement l cette loi

ainsi que le droit d'occupation est converti en concessÎDn perpétuelle

Ou en concession ordinaire cbnt le terme maxinlsl est de vingt-einq ans,

mais renouvelable et ce, à la discrétion de l'Etat.

Quant aux terres appartenant aux clans, elles appartiennent

è l'Etat, mais l'orcbnnance du Président de la République qui cbit

régler les droits de jouissance régulièrement acquis sur ces terres

est encore au stade de projet.

Toutes les mesures d'exécution de cette loi sont en vigueur

et ce aont les a:mservateurs des titre. i~biliers qui, chacun dans

8S circonscription foncière, dont les limites correspondBnt à la région

province, est chargé de les appliquer.

Toute concession fonCière, DOlllae la propriêtê imlKlbilière,

doit faire l'objet d'un certificat d'enregistrement, titre authentique

et en consêquence inattaquable. Sur ce point, le Za!re a gardé le

système inspiré de l'Act Torrens (G.K.L.)

Commentaires au 1.2 1 Aux analyses précédentes, parfaitement

exactes d'un point de vue jUl"idique, on pourra ajouter cieux séries

d'informations.

•

•
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O8s textes d'application ont été pria dans le cadre de la légis ~

lation de 1973. On citera en particulier les textes suivants (recensés

dans le fichier législatif de la [)JcumentatiOn Française de Paris ou

aimablement communiqués par le professeur Pauwels de l'Université de

Leuwen) :

- OrliJnnance nO 74/148 du 2 Juillet 1974, portant mesures d'exécution

de la loi nO 73/021 du 20 Juillet 1973 (J.O. 1974 nO 15 p. 611).

Cs texte concerne les circonscriptions urbaines et, plus particu

lièrement les contrats de concession.

- Orctmnance nO ?4/15O du 2 Juillet 1974, fixant les modèles des

livres et certificats d'enregistrement (J.O. 19?4 p. 691). Ce

texte, technique, détermine les nodèles des livres et le fonnal1ame

des procédures.

- ordonnance nO ?6/199 du 16 Juillet 1976, relative à la forme des

inscriptions et radiations de droits rBals sur immeubles enre

gistrés (J.O. 19?6 nO 1? p. 930). Ce texte met à jour le système

de l'immatriculation par enregistrement.

- Loi N° 71/001 du 22 Février 1977 sur l'expropriation pour cause

d'utilité publique (J.O. du 1.4. 1977 nO ? p. 19?). Ce texte abroge

la législation coloniale (décret de 1956) et liJnne de l'utilité

publique une définition très extensive (art. 2) puis favorise

l'intervention de l'Etat. tout en reconnaissant un double recours

acbinistratif et judiciaire.

- Ordonnance-loi nO ?8/007 liJ 23 Mars 19?8 abrogeant l'article 321

de la loi nO 73/021 (J.O. 19?8 nO ? p. 8). Ce texte concerne les

concessions minières et unifie l'autorité concédante.
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- Orcbmaroe N° 79/111 iiI 9 Mai 1979, IIIOdifiant le réglement annexé

à l'orcbnnance NO 74/1482 (J.O. 1979 N° 10 p. 10). Ce texte

concerT18 les concessions de terres rurales et 110difie les rede

vances cbrnaniales selon l'usage et la .i88 en valeur.

- Enfin, une rouvelle législation minière serait intervenue en 1981,

selan une information du professeur Pauwls qui n'a pu Atre

vérifiée. Elle renforcerait (en remplacement dB la lai minière du

11 Mai 1967) les conditions de concession.

La législation de 1973 a été organisée à partir d'un cbuble

régime de la propriété, la propriété du 801 étant reconnue à l'Etat et

la propriété de l'illlll8uble aux autres per80nn8S privées ou publ1ql.8s.

Cette dissociation entre ces deux régiJEs n'a été rendue possible que

par une nouvelle définition des rotions de "propriété" et d'"inlneuble"

dérogatoire du code civil. Dans un article partant sur "la lai foncière

de 1973 et son impact sur l'habitat" (Za!re-Afrigue N° 161 Janvier 1982

pp. 31 à 44) M. PALLJ<U, conseiller aux affaires foncières, colIIIIBnte

ainsi l'article 53 selon lequel "le sol est la propriété exclusive,

inaliénable et imprescriptible de l'Etat". O'une part, l'exclusivité

concerne tant les personnas privées que les collectivités publiql.8s

décentrali sées. 0'autre part, l'inaliénabilité suppose que seuls des

droits de jouissance sont accordés sur le sol za!rois selon des IIIJdal1tés

(concession etc •• ) évoquées ci-dessus. Enfin, l'imprescriptibilité

implique l'impossibil1té de créer une nouvelle propriété tlI sol (Paluku 

1982 - 33/34).

Mais le droit sur le sol reconnu à l'Etat n'interdit pas la

reconnaissance (par le biais de la concession perpétuelle ou de la

propriété selan l'article 219 al. 2) des droits sur des immeubles à

condition d'entendre par "immeuble" non le fonds de terre mais la

superficie et les constructions. La lai abancbnna cbnc l'idée "classique·

selon laquelle la propriété liJ fonds (illlll8uble au sens juridique)

entrains la propriété clBs biens qui lui sont incorporés et en particulier

des constructions pérennes (illllll8ubles au sens ron juridique). En faisant •



- 269 -

cette dissociation entre les droits sur le sol et les droita sur lea

constructions, on justifie ainsi un régime foncier qui, à la fois,

nationa1i. la terre et l'llconnatt aux utilisateurs, dès lors que la mise

en valeur est faite, la pleine propriété des construotions. Ainsi, on

fai t cohabiter dans un llIIme ensemble de pratiques une politique foncière

'tatiq~ proc'" tiI Imdè1e soviétique et une affectation du "tribut

foncier· canforwe aux lois âJ _rehé capitaliste.

On peut .e préciser davantage le sens de la politique ainsi

poursuivie par l'Etat. En IJIIIttant hors cam_roe la propriété ckJ sol,

l'Etat ne fait que _tt1"8 entre parenthèses la question foncière en

l'8portant l'ensemble des prob1ànes ~ réacudre sur la question innobilià1"8.

En contr8lant l'accès , la surface exploitable et constructible, il

pouvait espnr sinlp1ifier le processus du "droit ~ la terre". Il n'a

fait CBpendant qu'exciter les convoitises et renforcer le mirage de la

ville et l'individualisation des parcelles. Cette ·translation· des

tensions et conflita d'un ctlmains dans l'autre et le cbub1e régime dB

la propriété que la nouvelle définition de l'illDeub1e permet ont pour

avantage de garder les "'mes procédures d'enregistrell8nt dea droita

·i.mobiliers" sur des registras copiés sur le modèle des livres fonciers

du système Torrens, avec les avantages et la sécurité qui sont attachés

~ la procédure de l'immatriculation et ~ oondition que cette procétilre

80i t g'néralisée et app1iqulie. On soulignera aussi un autre "avantage"

de la nouvelle définition. Dans la législation ctlmania1e coloniale, il

fa1lai t prouver la vacance des terres pour les introtili1"8 dans le cbasine

dB l'Etat. Maintenant, l'enquit. de vaoance eat deven.18 inutiltl, puiaq~

t1Dutes 1ea terres sont réputÉs etre la propri'té de l'Etat, ana

toutefois résoudre le Cas des "terres indigènes" DU des "terres de clans"

que leurs occupants considèrent conme appropriées par eux. Cette reven

dication pose des prob1ànes politiq~s qui ne sont pas résolus et qui

justifient le retard de la législation en ce cbaains.

Les divers "avantages" précédents comportent des iramvénients

qu'on ne peut 8Ous-estinler. Dans son article précédemment cité, (1) le

consei11srPa1uku note qu'un tel système, et llalgré les prérogatives

(1). Voir également Ircnga Lokongo l'Oms Le rDuveau régime foncier zairois

(Revue juridique du Zaire -1974 pp. 41 ~ 68).



- 270 -

reconnues ~ l'Etat, ne pennet pas dB répondre ~ la crise urbaine et est

inutile en milieu rural 1 quatre reproches principaux émargent de

l'analyse.

• ·On lotit un peu partout au hasard, sous la pression c1J public,

sans études sérieuses préalables••• "

• "Second reproche, l'absence de Justice distributive dans l'octroi

des parcelles... Cette tare est ~ l'origine d'un trafic tlJnteux ••• "

• "Troisième reproche, les lotisS8ll1Bnts créés ne couvrant qu'une

infime partie des besoins él'1Jrn8s qui se font sentir.

• Enfin, quatrième reproche 1 le lIanque de coordination et dB colla

boration entre las diverses instances cbnt la contribution est

l'1Jrmalemant requise". (Paluku 1982 - 42).

Le seul résultat est que "grlce à la loi, on est parvenu à

canaliser dans une certaine IIIBsure le IDW8IIIBnt des I18S88S ayant

repoussé les lillli tes des zones habitées de la capitale à des dizaines dB

kilomètres de son épicentre". (Ibidem). (E.L.R.)

1.3 - ETAT ACTUEL DE L'APPLICATION DE CES MESUFES

D'une lIanière générale, les lIesures d'exécution dB loi foncière

trouvent leur application dans les villas et les centres urbains qui

n'ont pas encore de statut de ville. Dans le lIilieu rural, les terras

concéd_s et à destination agricole ou pastorale tombent aussi sur les

_sures d'application de la loi foncière.

Quant au principe dB la totalisation, principe interdisant ~

toute personne, physique ou IIIOrale, de dépasser un tel l'1Jmbre d'hectares

aoit dans une ville, soit en Illilieu rural dans une r4gion-province, il

ne semble paS Itre appliqué, alors que tous les renseignanents sont en

pos88SEi:!fJn des conservateurs de titres ia'aobiliers de région pour sbn

application (G.K.L.)

•

•

•
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Conment;ires au 1.3 1 L'application de la loi foncière a entrainé la

lIise en place de deux institutions particulières et la nJuvelle législa

tion contient des dispositions relatives à de nouveauX établissements

publics qui pourraient un jour 8tre créés.

- Les circonscriptions de conservation des titres invnobiliers

ont été instaur~s delns chaque région aci'n1n1strative, la v111e de Kinshsa

constituant une circonscription distincte. De plus, un département du

portefeuille, chargé dB la gestion du t:bll'laine inraobllier de l'Etat,

intervient parallèlement aux circonscriptions. Cependant, le département

du portefeuille ne gère pas les "invneubles bâtis déclarés abant:bnnés"

qui relè\l8nt du "département des Affaires foncières" qui a la responsa

bilité de la lIise en oeuvre de la législation au niveau national.

- Les articles 185 à 189 de la loi foncière contiennent des

dispositions (non encore appliquées) permettant de l'IIettre sur pied des

"établissements publics" ou des sociétés d'économie mixte pouvant Itre
chargÉ de la gestion cbmaniale dans une aire géographique déterminée.

Ceci ferait de l'Etat non seulement le "prollDteur foncier" exclusif

mais aussi un acteur essentiel de la pronDtion inmobilière, avec des

bénéfices substantiels à la clé. Selon le conseiller Paluku, l'Etat

pourrait bientet recourir aux possibilités offertes par la loi (Paluku

1982 - 43). (E.L.R.)

2 - RECHERCHES SUR LES FONDEMENTS ACTUELS......._ ....... ...... m

La législation foncière a suivi l'évolution des textes cons

titutionnels cbnnant des dintctiV8S précises en matière forcière. En

effet, d'abord, la Constitution du 1er Ac Dt 1964 invitait en son

article 43 le législateur à régler souverainement par une loi ~ti.onale

le r6g1me juridique des cessions et concessions foncières faites avant

le 30 Juin 1960 - date de l'accession du la!re à l'indépendance. CettB

invitation fut matérialisée par l'ort:bnnance-loi N° ffi/343 du 7 Juin 19ffi.

Ensuite la Constitution du 24 Juin 1967, en son article 14 bis issu de

la ~évislon constitutionnelle du 31 Décembre 1971, disposait 1
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- "Le sol et le sous-sol zatrois ainsi que leurs produits naturels

appartiennent ~ l'Etat.

- "La loi fixe lBs conditions de leurs cession et concession, de leurs

reprise et rétrocession. Toutefois, la reprise ou la rêtroœssion en

ca8 dB non lIise 8n valeur ne cb n... lieu à aucune indemnité".

Cette révision conatitutionnelle trouva son application directe

dans 18 loi ND 71-009 du 31 Décembre 19?1 tbnt voici le texte intégral 1

- "Article 1er - La République du Zdre reprend la pleine et libre

disposition dB tous MS droits sur le sol, le sous-sol et les

ressources naturelles concédées ou cédées avant le 1er Janvier 1972

à des peraonrws physiques ou morales qui n'en ont pas assurê la mise

en valeur".

- "Article 2 - Les certificats d'enregistrement relatifs aux biens

concernés à l'article 1er sont annulés".

- "Article 3 - L'ordomance-loi N° 66/343 clJ 7 Juin 1966 est abrogée".

C'est sur la base de l'alinéa 1er dB l'article 14 bis dont le

contenu a été lllaintenu dans toutes les révisions constitutionnelles

postérieures que la loi foncière est articulée et dont la clé de wOte

est l'article 53 ainsi libellé 1 "Le sol est la propriété exclusive,

inaliénable et imprescriptible de l'Etat". (G.K.L.)

2.2 - JUSTIFICATIONS DE LA REFORME FONCIERE

La justification d'une telle loi ne peut atre tirée que dB

l'exposé des IIOtifs cbnt voici les larges extraits 1

- "La présente loi répond au souhait du Premier Co'llrès Ordinaire clJ

Mouvement Populaire de la Révolution de voir le Col\SBil législatif

national "ternai.ner rapidement l'élaboration de la loi fixant les

IIIJdalités clJ régime foncier et minier". Elle a été élaborée confor

mément aux articles 14, 14 bis et 46 de la Constitution et aux

directives et options fixées par le Bureau Poli tique clJ Parti.

•

•

•

•

•
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- ·C'est pourquoi, en exécution du souhait pré-rappelé qu 1er Col'lJrès

Ordinaire du M:luvement Populaire dB la Révolution, à savoir 1

·Le Premier Congrès Ordinaire ••• souhaite que le Conseil législatif

nationsl tennine rapidBment l'élaboration de la loi fixant les

IIDdalités dB ce régime foncier et IIinier· ••• , et compte tenu des

optiena faites par le Burèau Politique au cours dB sa réunien du

2 Mai 19?3, la présente loi a été élaborée en 8 'orcbnnant autour

d'une option fbndamentale qui est la propriété exclusive et inalié

nable" dB l'Etat sur le sol et sm corollaire logique qui est que

"Toutes les terres l1B sont susceptibles, au profit dBs particuliers,

que dB concessions."

- "Le régime foncier et immobilier constitue une rupture définitiVB

et radicale avec le régime légal des terres dB 11 époque coloniale.,

Rupture, mais pas refus dB s'inspirer dB certaines SJlutions spéci

fiques pratiquées par le régime 001onia1, rotamment en matière

d'emphytéose. Rupture aussi, mais en respectant, dans une mesure

compatible avec l'intér8t général, les droits acquis.

- "Les idées-forces qui constituent la trame du présent régime foncier

et immobilier peuvent être schématisées ainsi

• ·Unifonnisation du droit fon::ier en cbmanialisant toutes les

terres et en ce compris les terres naguère dites "terres indigènes"

"reconnaissance aux particuliers dBs droits dB jouissance unique

ID8nt, mais dBs droits essentiellement dynamiques et fon::tiomels,

en suborcbnnant leur validité à la mise en valeur, d'une part, et,

d'autre part, en les assortissant dB garanties telles qu'elles

permettent un accès facile au crédi t ;

."Introduction dans les rouveaux textes dB la possibilité pour

l'Etat dB déléguer le pouvoir dB gérer les terres cbmaniales à

dIIIs organismes publics ou privés qui seront créés Par une loi

particulière et cela en vue d'accélérer l'aménagement du terri

toire ,
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• ·clarifier enfin les textes en prévoyant des dispositions

sépar_s pour les droits fonciers et les droits illllllObiliers et

en rassemblant dans un seul texte toutes les dispositions éparses

dans l'anciel'Yl8 législation".

En analysant l'ensemble des travaux préparatoires de cette loi,

il est difficile de a:Jnner le IIlOdèle ctJnt le législateur s'est inspiré.

Mais en faisant w droit comparé foncier, on est frappé d'une certaine

co!.ncidence entre le droit fbncier za!rois et le droit fbncier sovié

tique l partir w fait que le sol appartient à l'Etat seul et cette

propriété est exclusive, inaliénable et imprescriptible. Les corollaires

semblent égale..nt idBntiques. (G.K.L.)

Commentaires au 2.2 1 Les justifications techniques précédentes per

IIBttent dB dêvoiler dBux enjeux, l'un économique et l'autre poli tique.

- L'enjeu économique se situe Bssentiel18llEnt dans le ctJmaine minier et

dans le contexte d'une politique qui a pennis, l partir de 1967, de

·récupérer" des concessions minières, en particulier dans le Kivu et

le Katanga devenu Shaba. Les intérlts bancaires belges ont été lésés

sans que l'Etat za!rois puisse tirer tous les avantages de ces "natio

nalisations". Aux divers facteurs externes (guerres de libération en

AlVJla, récession sur le IlIarché W cuivre, ete ••• ) se sont ajoutées des

causes internes (insécurité dans les régions méridionales, développe

ment de la gabegie administrative,·cont~lepolitique des trafics

clandestins de diamants, etc .• ). Les rares bénéfices tirés de l'exploi

tation .inière ne p8raBttent que dB faire face au _rvice de la dette.

Voir "lettre ouverte l ~butu" (Politique a fricaine N° 3. septembre

1981. p. 104.

- L'enjeu politique est également important puisqu'en effaçant toute traCE

d'une politique coloniale basée sur une séparation entre les races et

les modes de civilisation, la législation foncière ctJit favoriser

"l'intégration nationale" et la présence de l'Etat sur l'ensemble w
territoire, par le biais du contrale des demandes de concessions

urbaines ou rurales. Mime si la législation n'est pas, sur ce paint,

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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•

•

•
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respectée, l'enjeu politique tient à cette volonté d'intervention de

l'Etat et BOn échec à son incapacité A la concrétiser. (E.L.R.)

3 - OBSERVATIONS...=-

D'abord, nous drivons signaler qu'il y a très peu d'écrits

relatifs au droit foncier et inmobilier tant de le ~rt des nationaux

que dBs étrangers. cependant, nous pouvons dire que le nJuveau droit

foncier pe~t A l'Etat d'a\oOir une ma!trise de sa pOlitique foncière et

une anne efficace pour _ner A bien les lois relatives A l'urbanisme et

à l'aménagement du territoire.

Si dans les milieux urbains, la loi foncière ne trouve pas de

résistance de la part de citadins parce que ces terres ont appartenu

depuis plus d'un siècle A l'Etat comme terres cbmaniales, dans les

milieux ruraux, le droit foncier nouveau trouve une certaine résistance

dB la part de le population qui tient encore à ses droits ancestraux.

Cette résistance Bst variable suivant la dBnsité de le population, dB

la structure poli tique traditiaM8lle, notananent dsns les r~ians du

Bas-zatre chez les Balcdl'VJ et du Kivu avec les Bamie Dans d'autres

régions, bien que les concessions soient obtenues de l'Etat, les canees

siomail"8s, outre le prix qu'ils ctlivent payer à l'Etat, doivent égale

_nt payer une redBvance coutumière au chef traditionnel du fait dB

l'occupation des terres.

Dans cet ordre d'idées, la résistance au droit foncier légal

appara!t avac netteté A travers l8s conflits fonciers BOumis aux cours

et tribunaux dont les décisiDns ne trouvent pas très BOuvent leurs

exécutions, tel est le cas dans le Nord-Kivu.

L'Bxode rural et la cril5B du logement dans certaines villes

amènent une population flottante à s'établir aux alentours dBs villes en

construisant sans titl"8 des logis de fortune. Souvent, pour éviter un

soulèvellBnt, le gouvernBlllBnt semble tolérer cette occupation dB fait.
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Q4ns une enqtAte faite par nous dans un cadre différent, nous

avons constaté que les dispositions dB la loi fbncière ainsi que ses

_sures d'exécution étaient ignorées par un l'I)mbre BSsez large de la

population urbaine touchée par l'enqulte. C'est Binsi qu'on observe

dans l'application des règles dB droit en matière foncière que certàins,

par ignorance, pensent et agissent selon les anciennes règles, rotanwnent

en matière ~'enragistrement qui était facultatif, d'autres voulant se

confonner aux nouvelles règles l'interprètent mal, notanwnent la rotion

dB mise en valeur préalable à l'obtention du certificat d'enregistrement.

I:8ns ce dBrnier cas, on peut attribuer ce phéromène à la complicité dBs

services du cadastre et de l'enregistrement. En effet, les responsables

dB ces services sont pour la plupart de fbnnation e~S80US dB leur

rwsponsabilité (G.K.L.)

Commentaire! au 3. 1 Le profeaseur Kalambay souligne justement l'absence

;rave de travaux concernant les pratiques foncières au Zaire. Les

dimensions du pays et la variété des organisations sociales, politiques

et foncières peuvent expliquer, pour une part, une carence. ~tons

cependant deux exceptions récentes, en milieu rural et en milieu urbain.

- En milieu rural, un travail récent de V. Milingo souligne que "à l'heu1"'l

actuelle, en l'absence d'une réforme foncière sérieuse au Zaire et au

Buhemba en particulier, les oentres de décision en matière foncière

tirent encore leur légitimité de pouvoirs politico-religieux tradi

tionnels. •• Cette reconnaissance dBs fondements traditionnels riA droit

foncier Hemba est encore vivace. En effet, qu'il s'agisse d'un oorrrne

d'affaire ou d'un homme politique qui cherche à acquérir une concession

pour ses .plantations, il s'assure au préalable de bonnes disjXlsitions

de l' autorité coutumière détentrice du droit de répartition des terres.

(V. Milingo "Droits fonciers et redevances coutumières Hemba (zalre)

"Droit et Cultures 1982 N° 3. p. 81).

Des recherches concernant les églises syncrétiques soulignent

également que CBS dispositifs fonciers traditionnels sont utilisés par

ces églises pour renforcer leur autol'l)mie par rapport à l'Etat et leur

pouvoir sur leurs fidèles. (Voir P. Ngandu Nkashama 1 les libertés et

la "liberté" dans les églises rouvelles du Zdre. A para!.tre Les Eglises

les collltlunautés de croYants et l'Etat africain. Paris L.A.J.P. 1983.

"

•
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- En lIilieu urbain, on citera les travaux dB Marc Pain sur la ville dB

Kinshasa, eculignant le rele des "chef. dB terre" call1ae promoteurs

fonciers aux lieu et place des servides techniq1as dB l'Etat et IIIl!llgré

la lourdBur des sarotions prévues par la réforœ de 1973 (articles

204 ~ 207). (1)

On relèvera aussi que les citadins rechigl'1Bnt, selon le

conseiller Paluku, ~ transfonaer les anciens titres fonciers (tels les

billets de logeur, assez proches des permis d'habiter de la lêgislation

des aroiens territoires français) en certificats d'enregistrement. Or,

, "sans certificat d'enregistrement pas d'hypothèque possible, sans

hypothêque pas dB garantie réelle, doro pas dB crédit 1mncbilier.

Et sans crédit :1JaADbilier pas dB développement de l'habitat". (Palaku

1982 - 44). Pour cbnner une idée du problàate ~ résoudre, ce "me auteur

ajoute que "dans la seule ville de Kinshasa, il ya des centaines de

..illiers dB livrets cie logeur ~ remplacer" (Ibidem).

On ajoutera enfin UI'1B remarque en complt§ment aux critiques

relatives au manque de formation des forotionnaires ou au 1aisae~ller

de l'acininistr4tion souligné par tous les auteurs. La non-epplication

des textes l'1B vient pas seule_nt d'une ignoraroe des uns et d'une

_uvaise volonté des autres mais aussi d'un refus explicite. Selon

certains ténDignages, la population voit dans la poli tique fbncière le

lIDyen de l'emprise d'une nouvelle bourgeoisie et cherche ~ se défendre

contre les effets pemicieux du monopole foncier étatique. Plus que

partout ailleurs en Afrl""e noire, la politique fonciêre rend visible

la naturli des rapports ecciaux et les politiques de clas88 I18nées ecus

les auspices ou dans l'ombre de l'Etat. Les diverses réponses des

acteurs sociaux ténoignent de l'émergence d'une bourgeoisie nationale

et de la gravité des ruptures que le rodèle dB développement bromique

induit (E.LoR.)

(1) Les chefs de terre sont également, au Kasat oriental, des "prollDteurs
miniers". Selon une enquftte d'un "groupe de patriotes zatrois"
coroernant l'exploitation clandestine de diamants 1t pour obtenir un

1 .
lopin de terre à exploiter, les exploitants cbivent payer au chef
coutumier une redevance, qui peut aller jusqu'à 100 Z et plus selon

l'importance du gisement. En plus de ce paiement de d'Part, 11s lui
doivent un certain pourcentage dB la production. "eour favoriser la
production le chef fait une cére§monie coutumière d'action de gr8.ce
aux aroatres". Politique Africaine. N° 6. Mai 1982. "Docl.III8nts". p. 74
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4 - EVALUATION DES OBJECTIFS A LONG TERME DE LA POLITIQUE FONCIERE__ .•..u............... _ aa ...

Depuis l'accession du Zatre à l'indépendance, on peut dire,

sans pouvoir se tromper, que le Gouverl"Bl8nt n'a pas encore établi un

projet de développelllBnt ou d'aménagement du territoire. S'il y a des

réalisations par ci par là, c'est dO aux bailleurs de fonds soit privés

soit publics dans le cadre de l'aide à la coopération. Ainsi, dans la

ville de Kinshasa ctJnt 1& développelllBnt parait spectaculaire, on a

construit dans les Al8mes périmètres des illlll8ubles abritant la radio et la

télévision financés par la France, le Palais du Peuple financé par la

Chine Populaire qui a au.si un autre projet de construction d'un stade

omnisport. A 75 km du centre-ville, les Italiens ont construit une usine

sidérurgique et une cité minière. Pour toutes ces réalisations, aucun

projet initial n'a été conçu.

Par contre, pour l'extension de la ville de Kinshasa, la Mission

française d'urbanisme a conçu en Mars 1970 un schéma directeur lllais,

malgré l'accroissement de la population urbaine, l'extension se fait

ailleurs.

L'état de la sitaation est dl à plusieurs facteurs 1 d'abord

l'Etat ctJit avoir un projet de développement qui ctJi t aller ensemble

avec le projet d'aménagement du territoire. Awnt de faire 1& ou les

projets, une fonraation adéquate s'avère nécessaire. Si le Zalre fonne

des ~nomistes, certaines disciplines indispensables pour la conception

des plans de développement et d'aménagement du territoire sent presque

ignorées, et si elles sont dispensées dans les Universités et les

Instituts supérieurs universitaires,c'e.t à titre de renseignements.

Autrement dit, le Zatre devra fomer des spécialistes qui pourraient

concevoir des projets de développement à court, à nDyen et à lorg terme.

Et l'aménagement du territoire devrait se faire au rythme de ces projets.

C'est à cette conditicn que l'Etat peut mener une politique foncière

cohérente, puisque par définition, la politique foncière constitue

l'ensemble des mesures que prennent les pouvoirs publics pour que

l'utilisation du sol soit réalisée dans les conditions satisfaisant à la

fois aux impératifs tk:onomiques et sociaux.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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L'app1icatiDn des plans d'allllinagement du territoire et d8 la

politique fbncière est en principe facile au Za!re. parce que l'Etat

a Mu1 la _!trise du sol en vertu de l'article 53 précité. La seule

ch:lse qu'il faut est d'avoir à la fois le ou les plans de développement

et les plans d'aménagement national, régional. local et particulier.

(G.K.L.)

COlTInentaires au point 4. Aux arguments relatifs à l'absence de tou te

p1anificatiDn des interventions, il faut aussi ajouter d'autres arguments

relatifs à la ooncrétisatiDn de la matrice spatio-temporelle occidentale

au Za!re. A la diff'rerce du colonisateur et en rapport avec la crise

sociale qui secoue le pays depuis plus de vingt ans. l'Etat a limité

8es ambitions à un double 8ecteur. minier et urbain. Mais, le secteur

urbain étant essentiellement associé au secteur minier, on p~ut

considérer qu'en deh:lrs de quelques chefs lieux de région, le reste du

pays est pratiquement livré à.1'abanoon et le secteur agricole condamné

à revenir à l·auto~ubsistarce. L'avenir du pays se joue ainsi sur des

bases singulièrement réduites et selon des facteurs d'autant plus

importants que les évènements de Ko1wesi et du Shaba (secteurs urbain

et minier) en 1978 ont souligné l'évidente fragilité de l'Etat dans des

secteurs qui lui sont vitaux. Seuls des chargements radicaux dans la voie

politique et dans le système économique relevant du capitalisme le plus

sauvage permettraient d'élargir les bases sociales cL pouvoir poli tique

et de renforcer ainsi l'autorité dB l'Etat. (E.L.A.)

Notice rédigée par le Professeur G. KALAMBAY
Lunpungu. (G.K.L.)

Les col1ll'lBntaires additionnals dB E. LE ROY (E. L•A. )
n'engagent en aucune IIlanière le professeur KAL/W.BAY.
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Liste des principaux textes appliqués en AOF et AEF ainsi que dans les

territoires sous mandat, complétée par les ~rincipales références biblio

graphiques de la doctrine juridique la plus récente.

•

"

28 Mars 1899

24 Juillet 19U6

1 Décret relati f au régime de la propriété foncière au

Congo Français. Bulletin officiel des colonies (BOC)

1899 p. 341 •

1 Décret portant organisation du régime de la propriété

foncière dans les colonies et territoires relevant du

gouvernement général de l'Afrique Occidentale fran

çaise. Bulletin officiel des colonies 1906 p. 681.

•

•

"

•

8 Octobre 1925 Décret instituant un mode de constatation des droits

fonciers des indigènes en Afrique Occidentale Française

BOHC 1925 p. 164?

29 Septembre 1928 Décret portant réglementation du domaine public et des

servitudes d'utilité publique en Afrique occidentale

française. BOC Octobre 1928 p. 1522.

24 ~vembre 1928 1 Arrité réglementant les conditions d'application du

décret du 29 Septembre 1928 sur le domaine et les

servitudes d'utilité publique en Afrique Occidentale

Française. Journal Officiel de l'Afrique Occidentale

Française (JOAOF) 1928 p. 908.

26 ~vembre 1930 1 Décret sur l'expropriation pour cause d'utilité

publique et l'occupation temporaire en Afrique occiden

tale française. BOC 1930 p. 1892.

5 Janvier 1931 : Décret prorogeant lBS effets du décret du 8 Octobre

1925, instituant un mode de constatation des droits

fonciers des indigènes en Afrique Occidentale. JOAOF

N° 13?9. ? Février 1931. p. 101 •



,

21 Juillet 1932

26 Juillet 1932

- 281 -

1 Décret organisant la constatation des droits fonciers

des indigènes au Cameroun protégés sous mandat fran

çais. JOC 1932 p. 618.

Décret instituant au Cameroun le régime foncier de

l'immatriculation. JOC 1934. p. 230.

1 Décret portant réorganisation du régime de la pro

priété foncière en Afrique Occidentale Française.

JOAOF du 29 Avril 1933 p • 426.

20 Décembre 1933 : Décret portant constatation des droits fonciers des

indigènes en Afrique Occidentale Française. SOC 1933

p. 1?4O.

24 Mars 1934 1 ArrIté portant roodification de l'article 64 de l'arrlté

du 15 Avril 1933, réglementant l'application du décret

du 26 Juillet 1932 sur le régime de la propriété

foncière en Afrique Occidentale Française. JOAOF

3 Avril 1934.

2 Octobre 1935 . Arrité.
décret

décret

domaine

Afrique

p. 794.

promulguant en Afrique Occidentale Française le

du ? Septembre 1935, complétant l'article 9 du

du 29 Septembre 1928, portant réglementation du

public et des servitudes d'utilité publique en

Occidentale Française. JOAOF 12 Octobre 1935

•
15 t-.Ovembre 1935 1 Décret relatif au domaine privé de l'Etat en Afrique

Occidentale Française. JOAOF 1925. p. 1066.

•

•

3 Mai 1946 1 Loi tendant à rendre obligatoire l'exploitation de la

totalité des terres cultivables dans les territoires

d'Outre-Mer. Journal Officiel de la République Fran

çaise (JOAF) 4 Mai 1946 p. 3?59 •



9 Février 1949

23 Février 1949

20 Mai 1955
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1 Décret nO 49-186 portant modification et complétant le

décret du 25 Novembre 1930. réglementant l'expropria

tion pour cause d·utilité publique et l'occupation

temporaire en Afrique Occidentale Française. JOAF 10

Février 1949 p. 1518.

Décret nO 49-259 portant régiement du statut de la

copropriété des immeubles divisés par appartements

en Afrique Occidentale française. JOA~ 25 Février

1949 p. 2056 et rectificatif 10 Mars 1949 p. 2500.

Décret-Loi N° 55-580 portant réorganisation foncière et

domaniale en Afrique Occidentale Française et en

Afrique Equatoriale Française. JDRF 21 Mai 1955 p. 508C

Décret N° 55-581 portant réorganisation foncière et

domaniale au Cameroun et au Togo. JOAF 21 Mai 1955

p. 5082.

..

•

•

•

•

•

•

•
10 Juillet 1956 Décret N° 56-?04 fixant les conditions d'application

du décret N° 55-580 du 20 Mai 1955. portant réorgani

sation foncière et domaniale en Afrique Occidentale

Française et en Afrique Equatoriale Française • JORF

18 Juillet 1956 et rectificatifs 1? AoOt et 15

Septembre 1956.

13 Novembre 1954 1 Décret portant réfonne du régime des substances miné

rales dans les territoires d'Outre4.1er. au Togo et au

Cameroun (JOC 1954 p. 1?42).

•

4

•

•

•

•

•

•
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REGIME DE LA TRANSCRIPTION--_ _ .
Textes ayant été rendus applicables en Afrique

14 Juin 1829 1 Orcbnnance concernant l'organisation de la conservation

des hypothèques à la Martinique, à la Guadeloupe et dans

ses dépendances et à la Guyahe française. RendLB applicable

au Sénégal et dans ses dépends.ncBs par décret du 28

Novembre 1861 et au Cameroun par la promulgation globale

du décret du 22 Mai 1924.
,

28 AoQt 1862 1 Décret relatif à la transcription en matière hypothécaire..
au Sénégal, dans l'Inde et aux iles Saint Pierre et

Miquelon. BAS 1862 p. 362.

25 Juin 1902 1 Loi relative au bail emphytéotique .Ce texte a été repris

par l'article 19 du Décret du 21 Juillet 1932 sur l'imma

triculation et a été rendu applicable en AOF et AEF.

REFERENCES DOCTRINALES RECENTES---_.._----_ ...

,

•

•

•

•

•

CHASAS J.

DEMAISON D.

1 Le régime foncier coutumier en A.O.F. Annales Africaines

1957 pp. 53-78.

La réforme foncière et le régime des concessions en

Afrique Occidentale Française. Annales Africaines 1958

pp. 3?-51.

De la transformation des droits fonciers coutumiers en

droit de propriété. Annales Africaines 1959 pp. 83-10?

: Le régime des concessions foncières en Afrique Occidentale

Française. Revue Juridique et politique d'Outre-Mer. 1955

N04 pp. 361/378.

Le régime foncier coutumier des autochtones en A.O.F.

Revue juridique et politique de l'Unien française. 1956

pp. 257-298.

Le régime de l'immatriculation fbncière en A.O.F.

Revue juridique et politique de l'Union française. 1956

N° 3 pp. 421-4?8.
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,

..

•

•t

•

•

•

•

0.- Identification de l'Etat et principales caractéristiques physiques
éco~omigues et politiques

0.1 - Coordonnées géographiques, superficie, population.
0.2 - Principales zones géographiques, données ethniques .
0.3 - Ressources principales/Destination, degré de dépendance

économique, urbanisation.
0.4 - Données politiques et institut (budget Etat).

1.1 - Relevé des textes: on s'intéressera non seulement aux
textes juridiques concernant strictement le foncier, mais
aussi aux documents ré1atifs à l'aménagement du territoire,
aux projets de développement, à l'urbanisme, etc ... qui ont
des implications foncières .•. à l'exclusion des textes
d'application. «

1.2 - Description des mesures d'application
On entendra par meSures d'application

- textes d'application sous toutes formes (décrets, instruc
tions administratives etc .•• )

- opérations administratives (recensementsdivers, délimitation
de périmètres et nouvelles divisions territoriales ... )

- création d'institutions étatiques ou para-étatiques
- opérations de développement effectivement réalisées

1.3 - Etat actuel de l'application de ces mesures. Il s'agira
de dresser un bilan précisant:

- les secteurs géographiques
- les domaines d'activités concernés par les mesures décrites

en 1.,2. et 1.,3.

... / ...



..

•

- 285 -

2.- Recherches sur les fondements actuels

2.1 - Niveau de formalisation du texte juridique. (Loi fonda
mentale ou Constitution, Loi-cadre ou réforme, mesures
législatives ou règlementaires particulières •... ).

2.2 - Justifications des principaux textes concernant le foncier
(Il s'agira de relever les attendus de ces textes et de
dégager les modèles dont ils s'inspirent; modèle colonial.
d1autres modèles. etc .•• )•

3.- Observation. 4 partir de monographies. de récits de voyage. de
témoignages, de reportages journalistiques. etc•.. Les tratigues
foncières réelles, conformes aux normes. extra ou para- égales.

3.1 - en milieu rural
3.2 - en milieu urbain
3.3 - On tirera aussi de la documentation dispon"ib1e. les

contraintes pesant sur les politiques foncières étatiques
- impératifs géographiques
- contraintes internes: pPus ou moins bonnes. réceptivité des

textes, développement de pratiques extra-étatique. etc.••
Mode de fonctionnement plus ou moins efficace de 11appareil
d'Etat.

- contraintes externes : manque de moyens financiers et
dépendance vis-4-vis de bailleurs de fonds étrangers.

4.- Evaluation des objectifs 4 long terme de la politique foncière

4.1 - Recensement des plans et projets de développement. des
plans et projets d'aménagement... Evaluation de cet ensemble
de projets en regard de la politique foncière en vigueur
(conformité - non conformité).

4.2 - Evaluation personnelle des perspectives en matière foncière
et de la capacité actuelle et 4 venir de l'Etat 4 gérer
la formation sociale et l'espace nationaux.

•




